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A V I S  A U  L E C T E U R .

L ,  Es Ordonnances denosRois 
qui prononcent des peines con
tre les Crimes 3 font répandues 
dans un fi grand nombre de V o
lumes , qu’il eft très - difficile de 
les raffiembler dans leur ordre 
naturel fur chaque objet.

C ’eft ce qui a fait naître l’idée 
de cette Colleétion , que l’on ne 
préfente cependant point au Pu
blic comme un Recueil complet. 
On ne s’eft point propofé de rap
porter toutes les Loix généra
lement & fans en omettre aucune. 
Le Recueil eût été immenfef 
Comme le deffiein principal a été 
de réduire les Loix Pénales dans 
un jufte Volume qui fût facile à 
tranfporter 5 on n’y a compris 
que les Loix les plus çfim içlles



& les plus récences, en indiquant' 
dans des Nottes fommaires celles 
qui font renouvellées par les d it  
polirions des Loix poftérieurcs. 
La première Partie de l’Ouvrage 
contient un effai des Maximes , 
où l’on a tâché d’exprimer la 
fubftance des Loix Criminelles..

On s’eftimera fort heureux , h 
le Public retire de cet Ouvrage 
l’utilité que l’Auteur a eu en vu& 
en y travaillant,

ars

e o p ?



CODE PENAL,
OU

R E C U E I L  D E S  P R I N C I P A L E S  
Ordonnances , Edits & Déclarations fuç 
les C rimes &  D é lit s .

P R E  M  1 E R E  P A R T I E .
Eûai de Maximes formées fur les LoixPcnalcïj 

avec l’indication du Texte des Loix.

T I T R E  P R E M I E R .  .
D E S  B L A S P H E M E S ,  

I m p i e  t ' e ’  s e t  J u r e m e n t

L’On peuc diftinguer trois dafles de 
Blafphêm es.

i ° .  B lafphêm es, termes im pies , &  
juremens échapés dans la colere &  le 
premier mouvement.

2 ° . Blafphêmes habituels &  dans lef- 
quels les coupables font tombes pluficurs 
fo is.

3 ° .  Blafphêmes énormes qui appar
tiennent au genre d ’infidélité , &  dero-

A



2   ̂ C O D E  P E N A L
gcnt à la bonté , à la grandeur de Dieu 
&  de Ce s arcribucs. Ils  font ordinaire- 
*n< ne réfléchis &  fondés fur quelque 
fiflém e.

Il > ft enjoinc aux Juges de proce'det 
avec féve'tité contre les jureurs ,& blaf- 
phémateurs. Ordonnance d’Orléans , de 
Moulins & de Biais , vid. page l .

Ordre des peines.

T. Tous Jureurs &  Blafphcm ateurs du 
CLASSE, nom de D ie u , de la fainte V ierge &  des 

Saints ,  feront condamnes la première 
fo is  à une amende proportionnée à leurs 
biens &  à la qualité de leurs blafphêmes, - 
dont les deux tiers à lH ô p ita l ; &  s’ il n’y 
en a pas , à l’ E g life  du lieu ; &  l ’autre 
tiers au Dénonciateur. Déclaration du 
yo fxillet 1 666.pag. 4.

11- Pour la fécondé, croifléme &  quatrié- 
ÇLASSE. me f0 is } l ’amende fera double , triple & 

quadruple, ibid.pag. 6.
Pour la cinquièm e fois, ils feront mif 

au carcan &  condamnés à une groffe 
amende. - (d) ibid. pag. 7 .

[4] S'ils ne payent pain & à l'eau, ou plus 
pas l'emende, ou qu'ils long-tans, fi lcsjuycs 
ne Client pa- en ct.it de l'eftiment à propos. V il 
payer, ils tiendront pri- U{d, Dicl, de 1666.
-fon pendant un mois au



T I T R E  I.
Pour la fixiem e fo is , ils feront m is au 

P ilo r i, &  on leur coupera la lèvre fupé- 
rieure avec un fer chaud. Ibid.

Pour la feptiém e fo is , ils feront mis 
au Pilori , &  on leur coupera de m êm e la 
le'vre inférieure. ib'td.

Pour la huiriéme fois, on leur coupe
ra la langue. (a~)

Les Blafphêmes énormes qui appar- 
tiennent au genre d’infidélité , feront pu* CLASSA 
nis de plus grandes peines, à l ’arbitrage 
des Ju g e s , félon leur énormité. (bj Ibid*

8,

I E  Sacrilège joint à la fuperfticïon Si 
l’im pieté,  c ft puni de m ort. Décl. 

de \682. art. 3 .  not. a pag. 1 0 .
Le Sacrilège avec la profanation des 

chofes faintes, puni de même. fnrlfprnd} 
des Arrêts. Ibid. not. a. p. 10 .

( « ) Pour cannoise condamnés, liid . Décl, 
Combien de foislecrinii- i66ti. 
nel a été coupable de ce ( i )  La Juiifprudcpec 
crime. & qu elle peine il fournit des exemples sic 
# méritée , il fera fait’ re» peines très-graves iuwict 
giftfe particulier de ceux de celle de mort > pouï 
*ui auront été plis 6t cette derrière c la r té ,^ .

T I T R E  I I .
D U  S A C R I L E G E .

U  n'ont H w i-  s.



4  C O D E  P E N A L .
Il eft défendu fous la m êm e peine J 

d ’abattre &  dém olir les croix &  images, 
&  de faire autres aéics de fcandale &  fé- 
djcion im pie. Charles IX. 1 4  Fcvr. 
I  j d i . art. t . ÿag. p .

T l l ' R E  I I I .
D E  L’H E R E S I E .

O N  réduit tout ce qui concerne 
1 H éiéfie à neuf objets.

1 ° ,  AJfemblêes illicites. T
Tous ceux qui s’affemblent pour faire 

des exercices d ’une religion autre que la 
C ath oliq u e, fous quelque prétexte que 
ce puide ê t re , feront condam nés, fça- 
vo ir les hommes aux Galeres perpétuel
les , &  les femmes à  être rafées &  enfer
m ées à toujours ,  avec confifcation de 
leurs biens. Dècl. du 2 4  M ai 1 7 2 4 .  
art. 1 .  fag. 1 3 .

La peine de mort aura lieu , s’ ils fe 
font affcmblés en armes. Ibid.

Tous les prédicans qui auront con
voqué ces aflemblées , qui y auront 
prêché ou fait aucunes fondions , fe
ront punis de mort ; &  ceux qui leur 
auront dopné retraite , fecours &  af- 
fiftanq e, feront condamnés, les hom m es



T I T R E  I I I .  $
aux Galères perpétuelles, &  les fem m es 
à êcre enfermées pour le refte de leurs 
jours ; le tout avec confifcation des 
biens, ibld. art. 2. pag. 1 3 .

29. Baptême &  éducation des Enfant.
Il cft enjoint à tous les Sujets du R o i,  

de faire bapcifer leurs eufans à l ’E g life  
Paroilîîale d jns les 2 4  heures de leur 
naiflanee, à moins que l ’A rchevêque ou 
Evêque n eut permis de différer les cé
rémonies du Baptême ; enjoint aux fa- 
ges-femmes &  autres qui afïiftent les 
femmes en c o u c h e ,d ’en avertir les C u 
rés , à peine, contre les contrevenans, de 
condamnation d ’am endes, &  m em e de 
plus grandes peines ■, s’il y c'chet. ibld. 
art. 3. pag. 1 4 .

Défenfes d ’envoier clever les enfans 
hors du R o ia u m e, fans la permiflion fi- 
gnée d ’un Secrétaire d’E ta t , à peine 
d ’une amende annuelle proportionnée 
aux biens des pere &  raere ; lefquels ou. 
autres perfonnes chargées de l ’éduca
tion d 3s enfans, les enverront aux E co 
les , aux C atéch ifm es, aux In û ru âio n s 
&  aux O ffices, à peine , contre les con
trevenans, de condamnations d’amende. 
ibld. an, 4 ,  y , 6 &  7 .  pag. 1 j  & fmvt



«  C O D E  P E N A L .

3 ° .  Secours fpirîtuels pendant les 
maladies.

Lorfqu’une maladie eft dangereufe, 
les M édecin s, &  à leur défaut, les C h i
rurgiens &  Apncicaires , doivent en 
donner avis aux Curés ou .V icaires, 
lorfqu’on ne les a point appelles 5 finon 
ils feront condamnés à une amende ; Si 
en cas de récid ive , ils pourront être in
terdits , fuivanr l’exigence des cas. ibîd. 
art. S.pag. 18 .

La même peine auroit lieu contre lés 
parens,ferviteurs ou autres qui, étanc au
près des malades, auroienc refufé ren 
trée aux Curés , V ic a ire s ,  ou Prêtres 
par eux envoiés. Ibid.

4 0. Relaps.
Si un malade refufe les derniers Sa- 

cremens ; &  que retournant à fes erreurs 
qu’ il avoir abjurées, il déclare publique
ment qu'il veut mourir dans la R  P . R . 
&  qu’il y pt lifté ; il fera condam né, 
S’ il recouvre la fanté au banoiffement 
à perpétuité avec confilcationde b iens; 
s ’il en m e u rt, le procès fera fait à fa m é
m oire. Ibid. art. ç. pag. 20 .

Pour écablir la preuve du crim e de re
laps, il ne fera pas néceflaire que le Jugé



T I T R E  I I I .  7
fe foie tranfporté chez le malade , pour 
y  dreffer procès - verbal de fon refus ; il 
iuffira de la dépofition des C u rés ou 
V icaires, ou de ceux qui y  écoienc pré- 
feus. Ibid. art. ro. pag. 2 1 .

J ° .  Rellgionaïres qui exhortent les relaps 
à perjevérer dans leur erreur.

Les Religionaires qui aflîftent &  ex
hortent fecrécemenc les malades à re
tourner &  perfévérer dans leurs ancien
nes erreurs > feront condamnés ; fçavoir, 
les hommes aux G alères ; &  les fem m es 
à être enfermées , foit à tems ou à per
pétuité , fuivant la prudence des Juges» 
ibtd. art. n .  Pag. 22.
6°. Rellgionaïres exclus des Charges,  des

Umverfités & de certaines profejjions.
Les Religionaires font exclus de tou

tes Charges de Judicature de V ille  , &• 
de toutes celles qui emportent fondions 
publiques, Ibid. art. i2.pag.2l ,.

Ils font exclus des Licences de toutes1 
les U niverfités du R c ia u m e , a l ’excep
tion des Etrangers qui viendraient y  
étudier, mais fous la condition que leurs* 
Degrés ne pourront leur fervir dans le 
R o iau m e, ibld. art. 1 3 . pag. 2 3.

Ils font aufli exclus des profeffioqg.
A i v



*  C O D E  P  E N  A L .
de M édecin s, C h irurgiens, Apotiquai* 
res &  Sages-fem m es, comme auffi de l’é
tat de Libraires &  Im prim eurs, ibid. 
art. 1 4 .  pag. 24 .

7 ’.  Mariage des Hérétiques,

Tous les Sujets du R o i &  notamment 
les nouveaux convertis obfcrveront dans 
leurs mariages les foleronités prefcrites 
par les loix du Roiaum e ; le to u t , fous 
les peines y portées, &  de plus fous 
peine de punition exem plaire , s’ il y  
e'chec. ibid. art. 15. pag. 24.

Les Mineurs dont les Pere , M ere , 
Tuteurs ou Curateurs fe font retirés en 
pays étrangers pourcaufe de R e lig io n  , 
peuvent fe marier fans le contentement 
des abfens , au défaut defquels on pren
dra l ’avis des Tuteurs ou Curateurs créés 
ad hoc, St de leurs parens, alliés, amis ou 
v o ifin s , fans qu ’ils puiflent encourir les 
peines prononcées contre les enfans qui 
fe marient fans le confentemcnt de leurs 
Pere ou M ere, ibid. art. 1 6 . pag. 25.

Défenfes à tous les Sujets du R o i , de 
confentir, fous quelque prétexte que ce 
Ib u , que leurs enfans ou ceux donc ils 
fonc Tuteurs ou Curateurs, fe marient en 
pays étrangers, à moins d ’une pcrmilfion
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exprclïe lignée d’un Secrétaire d’Etat »- 
fous peine des G alères à perpétuité' pour 
les hommes, &  du baniffement perpécuel 
contre les femmes ,  avec confifcatioa 
des biens, ibid. art. 17 . pag. 2 7 .

8 ’. Mariages des Catholiques avec 
les Hérétiques.

Les mariages d’un C atholique avec 
un fujet faifant profeflionde la R . P . R .  
feront déclarés n uis, & le s  enfans qui en 
proviennent illégitim es &  incapables de 
fucceder à leurs Pere &  M ere. Décl. da 
Novembre 16 8 0 . pag. 2 8 .

9°. Fugitifs en pays étrangersi

Les Fugitifs en pays étrangers feront 
condamnés ; fç a v o ir , les hommes aux 
Galeres à perpétuité, les femmes à être 
enfermées le relie de leurs jours > avec 
confi(cation de biens. Décl. du 1 3 .  Sep
tembre 1699. pag. 29.

La m êm e peine aura lieu contre 
ceux qui auront contribué dirediemenc 
op indirectement à leur évafion , aidé 
&  favorifé , en quelque manière que cc 
foie, l’exécuûon de leurs dclfeins. ibid. 
pag. 30 .
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T I T R E  I V .
DE LA M AGIE, E T  DES SORTILEGES-

O N  rapporte à quatre C lafles tout ce 
qui concerne ce crim e; i \  les D e- 

r  vins &  faifeurs de prognoftications.
2 ° . C eu x qui commettent des prati

ques fuperfticieufes, com m e le fore, le 
fortilcge.

3 ’. C eu x  qui ajoutent à la fupcrfti- 
tion l ’impiecd &  le facrilege.

4 ’ . Ceux qui commettent le crime 
de forccllerie &  magie.

Ordre des peines.
CLASSE. Tous les Devins &  Devinereffes , 

Faifeurs &  Im prim eurs de prognoftica- 
tions &  d ’Almanachs , excédant les ter
mes de l ’ A ftro lo g ie , ( a )  feront punis 
corporellem ent. Dècl. de 16 8 2 . art. 1 .  
pag. 3 1 .  & Ord. d Orléans & de Blois , 
not. C- pag. 3 2 .

I I ,  C eux qui commettent des pratiques 
CLASSE.fuperftiticufes de fait ou par é c r it , fe

ront punis exemplairement fuivant l ’e x i
gence des cas. Dècl. de 16 8 2 .  art. 2 .
pag. 3 2 .

I I I .  C eux qui joignent à la fuperftkioiï 
CLASSE. £4 j Ct à, 4. Aftio»omie,
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l'impiété &  le facrilége ,  feront punis 
de more. Ibid. an. 3 . pag. 3 3- ^

La Jurifprudence a déterm iné des CLASSE, 
peines différentes fuivant les circonftan- 
ces de chaque affaire ; &  on a quelque
fois prononcé la peine de m ore, q u ia  
toujours lieu dans le cas de forccllcrie Si 
de magie, vot. E  &  G  pars. ; 2 &  Xt,.

T  1 T  R E  V .
D E L A  S I M O N I E ,  E T  D E  LA-  

C o n f i d e n c e .

L A  Sim onie eft l’achat ou la vente 
d ’une chofe ou fpirituellc , ou du 

moins annexée à une autre chofe fpiri- 
tuelle.

La Confidence confifte à jo u ir , fous 
le nom d ’autrui , de to u t , ou de partie 
des fruits d’ un bénéfice dont on n’cft 
point titulaire ; ou à confcrver , pour un 
autre , les fruits d ’un Bénéfice dont on 
n’eft titulaire que comme prête-nom .

Ces deux crimes font punis par la 
vacance du bénéfice qui devient im pé- 
trable, ( 1 ) Ordon. de Blois art. 2 1 .  pag.

( 1) A l'égard des pci- pag. , tk du genre de 
nés canoniques contre les preuves qu'on peut ad-* 
J?imoniaqucs,voyci»5i.A mettre. not.O pag. 36..

A  vj



ï 2  C O D E  P E N A L .
3 4 . Edit de i<5io . art. 1 .  qt Ord. de 
3629. an. 28 . page 36.

Les Juges doivent proce'der fe've're- 
ment &  foigncufemenr contre tous ceux 
qui fe rendent coupables da ces crim es. 
Ord. de Blois , art. 2 1  .pag. 34.

T I T R E  V I .

BE L’INOBSERVATION DES FETES 
•& Dimanches, & du trouble au Service 
Divin.

Inehfervation des Fêtes & Dimanches.

LEs Foires, Marche's &  Danfes publi
ques font prohibées les jours de D i

manches , Fêtes annuelles &  folem nellesj 
enjoint aux Juges de punir les C on tre- 
venans. ( 1 )  Ord. d!Orléans , are, 2 3 .
?*g- 37-

2°- Défenfes aux Joueurs de farces > 
Bateleurs &  autres, de jouer les D im an
ches &  Fêtes aux heures du fcrv ice 
D iv in , de fe vécir d’habits E cc lé- 
fiaftiqucs , &  de jouer chofcs diflolues 
&  de mauvais exem ples , à peine de

[1] Cette peine eftar- des Ordonnances relatées 
binaire’ , ainfi que tontes dans ce titre, 
les autres qui réfiUtenc
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pûfon &  de punicion corporelle. Ord. 
dOrléans , art. 2 4 . pag. 3 8 .

3 0. Défetifes aux Cabarecicrs ,T a v e r-  
niers &  Maîtres de P au lm e, de recevoir 
chez eux, aux heures du fervice D iv in , 
& aux habitans des villes &  villages ,d ’ y  
a'ier à pareille heure , à peine d ’amende 
arbitraire pour la première fois , &  de 
prifon pour la fécondé ; enjoint aux Ju 
ges d ’y tenir la m ain , à peine de fuf- 
p en fio n ,&  m êm e de privation de leur 
é a t , en cas de connivence ou longue 
diflîmulation. Ibid. art. 25. pag. 3 8 .

4 ° . De'fenfes à tous O uvriers de tra
vailler les jours de Têtes &  Dimanches ,  
à boutiques ouvertes-, à peine d ’ ètre pu
nis rigoureufement à l’arbitrage du Juge : 
Charles IX. dVincennes le 1 4  Juin 1 5 6 1 .

19-
Trouble au fervice Divin. 

ï \  Il eft défendu de fe fervir des 
cloches &  meubles des E g lifes , ainfi que 
d’occuper les E g lifes  &  lieux dédiés au 
fervice D ivin . Charles IX. Paris> A vril 
* 5 7 1 .  art. 3, pag. 3 9 .

2 ’ . Défenfes à toutes perfonnes de fe 
promener dans le . Eglifes pondant la cé- 
ïe'brauon du f  rvice Divio. Ord. de Blois,, 
art, 3 9 , pag. 4.0*
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3 ’ . Le trouble au fervice D ivin  cfî 

un cas R o y a l , fuivanc i ’Ordorwance de 
16 7 0 .  &  la peine en cft arbitraire. Voyez, 
les slrrêts de Réglement raponés not. E .
f ag‘ 4 °-_________________

T I T R E  V I I .
D E S  U S U R P A T I O N S

DES B E N E F I C E S .

I L y a quatre manières d ’ufurper les
Bénéfices.
T .  Se mettre en pofteflion par force 

&  violence, d’un Bénéfice auquel on cft 
prétendant droit. L ’art. 60 de l ’O rdon
nance de V illicrs Cotteréts prononce 
la déchéance de tout droic pofTeflbire à 
ceBen cfice. pag. 4 1 .

2 ° .  Ufurpcr par force ou autrement 
les maifons , Ju ftices, Cenfives, Terres» 
D ixm es, Champarts 8i autres dépendan
c e s 'd ’un Bénéfice ; la peine de confifca- 
tion de Corps Si de biens a lieu dans ce 
cas,de m ême que la confifcation des F iefs 
&  autres biens apparcenans aux ufurpa- 
u  urs.(  1 ) Ord. de Blois, art. 4 7 .  pag. 4 1»

(i)Ces peines ne s'ob- cécs avec tant de févéri- 
lërvent plus à la rigueur, té , que parce que ces cri- 
les Juges ont crû devoir mes étoient la fuite des 
les mo iércr , d'autant troubles qui avôient agi- 
qu'elles n'ont été pronon- té le Royaume.
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3*. La même peine aura lieu concre 

ceux q u i, fous prétexte d ’un cicre de d é
volue ou d ’un fuppofé parronage, fe 
mettent en poîïeflîon des Bénéfices, fans 
avoir préalablement obtenu Sentence , 
avec un Contradicteur légitimé. Ibid. 
Or don. de Blois , art. 4 7 .

4 ’. I l  eft défendu à tous Seigneurs 
&  autres de dém olir les Chapelles ou 
Eglifes même de leur fondation ,  fous 
peine d ’être privés de droit de patrona
ge , &  punis fuivant l’ exigence des cas. 
Charles IX. Paris 1 5 7 1 .  art. 4  .fag. 4 5 ,

T I T R E  V I I I .
D U  C R I M E  D E  L E Z E - M A j E S T E -  

h p m a i s e  a u  P r e m i e r  C h e f .

L E s crimes de Leze-M ajefté humaine 
an Premier C h e f , font, i \  l’ Atten

tat (ur la perfonne du Souverain, fur fes 
Enfans Si poftetité. Ordonnance de Vil- 
liers Cotterêts , art. 1 &  2. pag. 44 .

2’. L ’attentac à la chofe pu bliq u e, 
par des ligu s , aflociations Si corref- 
pondaoces pratiquées fuit entre les fujets, 
toit avec des étrangers : Charles IX. à 
hmboi/e le 1 6 Mars yj ôi^art. 1 j . p.\6.



16  C O D E  P E N A L .
& en i  y <53. art. 7 &  9 . pag. 4 7 . Ordon
nance de Blois, 1 8 3 .  Henry III.
àSamt Germain le U .  Novembre 1 5 8 3 . 
pag.4 8 .

E t 3 ’ . enfin la non-re'vclation de la 
connoiflance qu’on peut avoir d’une couf- 
piration contre le Souverain ou contre 
l’Etat. Louis Xl- au Pleffls, Décembre 
î  4 7  7 . pag. 4 8 . Fr an fois I. à S. Germain 
en Laie 1 4  fai II. 1 J 3 4 .  art. 3 7  47-.

I .  L e s  crim inels de Leze- M ajefté au 
prem ier C h e f , feront punis tant en leurs 
perfonnes qu’en leurs b ien s, tellement 
que ce foie chofe exemplaire à toujours. 
Vllliers-Cotterêts art. X & 2 pag. 4 4 . 
La jufte horreur de ce crime a fait p ro 
noncer contre eux le fupplice d’être ti
rés à quatre chevaux , &  de la confifca- 
tion de tous leurs biens. On fait même 
le procès au cadavre. Ord. de \ 6 io t 
fit. 22. art. 1. pag. jo .

I I .  Quand les Troupes font en mar
che- , défenfes de parlementer aux enne
m is , à peine d ’être puni com me cou 
pable de Leze-M ajefté ; défenfes, fous 
les mêmes peines, de recevoir lettre ou 
meffage de l’ennemi fans le révéler. 
François I. a S. Germain en Laie, le 24» 
juillet 1 5 3  4 . art. 3 1 ^ 3 7 .  pag. 4 6.
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I I I .  Ceux qui courront le Royaum e 

pour folliciter les fujecs d’entrer dans des 
ligu es, aflociations &  enrolemens , foie 
verbalem ent, foirpar écric ,  feront aufli 
punis comme coupables de Leze-M a- 
jefté. Henri III. à S. Germain en Laie , 
le 1 1  Novembre 1 5 8 3  .pag.  48 .

T I T R E  I X .

D U  C R I M E  D E L E Z  E-MAj F. S T E ’

H U M A I N E  AU S e C O N D C H E F .

I .  T E  porc d ’armes, de la part de tous
I  j ancres que ceux qui y  font obligés 

par les fonctions de leur étar , fera puni 
grièvem ent. Charles VIII. à [ointe Ca
therine du Mont-de-Rotten , le 2 y. No
vembre 14 8 7 . pag. y 1. ( c’eft à- dire puni 
de mort ) François 1. a Fontainebleau , 
le \6 juillet 1 5 4 6 .  art. 1. page 52.

I I .  Défenfes aux Gentilshom m es &  
à tous au res , de faire des aflfemblées il
licites , fous quelque prétexte que ce 
foie, à peine d’écre punis com m e crim i
nels de Leze-M ajefté &  perturbateurs 
du repos public du Royaum e. Charles
VIII. ibid. pag. 5 1 . Ordon. de Blois, art, 
27 8 . pag. y 5 .

1 ° . Port
d’armes St 
afTemblées 
illicites.
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111. Les hauts Jufticieis qui nu feront 

pas pourfuite de port d’armes, &  des af- 
femblces illicites tenues dans l'étendue 
de leur Juftice , feronc prive's de leurs 
Ju ftices, qui feront unies &  incorporels 
au Domaine du R o i ; &  les Officiers 
en_cas de connivence ou de dtftimuia- 
tion , feront privés de leurs O ffices, fans 
efpe'rance d ’y  être jamais rétablis , Ord. 
de Moulins , art. 50 . pag. 5 4 . & Ord. 
de Blois, art 1 9 2 .  pag. 5 j .

-î°.Défer- I V .  Les Déferteurs avec fortie du 
teurs avec Royaum e , feront punis com me crim i- 

u nels de L cz e-M a je fté , s’ ils peuvent écre 
pris : finon ils feront mis en figure pat 
quatre quartiers dans les lieux les plus 

-expofés en vue , leurs biens confilqués , 
&  leurs enfans déclarés incapables de 
tons honneurs, dignités , &  exclus de 
coures fucceffions d ire âe s , collateralles 
ou autres. François 1. a S. Germain en 
Lare t Julllet 1 ^ 2 4 . art. 53 • pag.16.

. ■ V . Ceux qui font levée de gens de 
qui font le- guerre à pied ou à che val, fous quelque 
vée de pre'r xte que ce foit, fans lettres de coih- 
Trcmpcs. rn̂ (p,on } feront punis comme criminels 

de Lexe - M ajcfté. Louis XIII. du 1 4 .  
A vril 1 6 1 5  ,&Ord.de 16 2 9 ,art. 12 t .  
pag. 5 7 .
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V I .  C eux qui font amas d’armes 4°-Ceux 

pour gens de pied ou de ch ev a l, d e 3 ^ / ° ^  
quelque maniéré que ce fo ie , fans une mes. 
permilîion expreffe, feronc punis comme 
coupables de Leze-M ajefté. Ordon. de 
\6iç, art. 1 7 2 ,  17 3  £/“ 1 7 4 .pag. 5 7 ,

VII» Il en fera de même de ceux qui Fo'-'- 
forcifient des châteaux, ou qu) s’emparent ^  
de ceux du R oi déjà fortifiés. Louis XIII. teaux. 
Dècl du 2 7  M ai 1 6 10  pag. 5 8 .&  Or- 
don. de l6iç). art. 1 7 6. pag. 5*9.

V I I I .  Le,- Prédicateurs fcditieux fe- 
font bannis à perpétuité du Roiaum e, ditieux, se 
après avoir eu la !a n g u e p ercé ed ’u n fcrI>ertur,ba'

,  f 1 Tl • rrr  a  „ teursdu rechaud. Henn 1Jr, en 1 $95 .pag. 79 . & pos publiç#
les Perturbateurs du repos public feront
punis de more. Charles IX. Edit de 'fuiU
let i j 6 i . pag. 60.

T I T R E  X.
D E  L A  F A U S S E  M O N N  O I E ,

I. '“ ir O usceux qui contreferont oual- 
1  tereront les efp ces qui ont cours 

feront punis de more , de même que 
ceux qui contribueront à 1 expofition des 
efpéccs contrefaites, ou à leur introduc
tion dans le Roiaum e. Louis IX. Ord. 
de 1 262. Philippe III . 1 Ï 7 3  . art. 1 , 2 ,  
3 Cr 4  pag. <5t. Henri II. à Fontaine•
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bleau en Janvier ) 5 4 9 . art. 2 1 .  pag. <$4. 
&  Louis XV.Décl. de 1 7 2 6 .  art.i.p.66.

I I .  JDcfeiîfes à tous Paicurs &  R e 
ceveurs , même des deniers du R o i , de 
recevoir ni faire encrer dans aucun paie
ment , des efpéces fufpeéles de faufleté, 
à peine de fupporter la perte à faire fur 
leldices efpéces. Décl. de 1 7 2 6 .  art. 2 . 
pag. 66.

I I I .  La peine de more aura lieu con
tre lefdics Receveurs &  Paieurs , s’ils 
diftribuent feiemmenc des efpéces de 
fauflfe fabrique. Décl. de i j z 6 .  art. 2. 
ou de faux poids. Henri IF . à Fontaine
bleau , Janvier 1 J 9 9 .  art. 4 . pag. .

I V .  On accorde 5 0 0  liv .d e  gratifica
tion aux Dénonciateurs. Décl. de \~jz6. 
art. 3 . pag. 6p.

V . Toutes les efpe'ces décriées , m ê
me les efpéces étrangères qui fe trouve
ront parmi les meubles &  effetsaies par
ties faifies , des défunts ou autres, feront 
failles &  confifquéesau profit du R o i, 8C 
portées à l’Hôtel des M onnoies, à peine 
d ’ interdiéîion, de paier la valeur des 
efpéces, &  d’être condamnés en une 
amende qui ne pourra ècre moindre du 
quadruple de la valeur defdites efpéces, 
contre les Ju ges qui concreviendroienc
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Déci de Vjz6. art. 4  & <;ïpag.6y. d es
quelles amendes m oitié au profit du D é
nonciateur. Ibid. art. 6. pag. 69.

V I . Les Dépoficaires des anciennes 
cfpéccs d ’or &  d ’argent décriées ou 
étrangères, font tenus de les porter à 
l ’Hôtel des Monnoies ,3  peine de con- 
fifeation, &  de répondre de leur valeur 
aux propriétaires ou créanciers, ibid.art.
8. pag. 70 .

V I L  Défenfes de tranfporter hors 
du Roiaume des efpéces ou matières 
d’or ou d'argent ,  au-delà de ce qui eft 
nécefl'aire pour le voiage , à peine de 
m o rt, de confifcation des efpéces &  
des marchandifes avec lefquelles elles 
font em ballées, ainfi que des équipages 
qui auront fervi au tranfport ; &  à peine 
de 6000. liv . d ’amende dont moitié au 
Dénonciateur. Ibid. art. ç. pag. 7 0 .

V I I I .  Défenfes de tirer lettres de 
change payables en efpéces décriées,  
à peine pour la prem ière fois de confif
cation avec amende du double de leur 
valeur, &  pour la fécondé fois d’un 
baniffement de trois ans ; le tout néan
moins fans préjudicier à l’ufage des let
tres de change payables au coûts du joue
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où elles ont été tirées, ibld. art. io. 
M -  7 i-

IX . Défenfes à tous étrangers, mê
m e jouiffans du privilège de regnicoles, 
de négocier efpeces d ’or &  d ’argent à 
plus haut prix que celui porté dans les 
E d it s , &  de faire billonage , à peine 
pour la première fois du carcan &  de 
la confiscation avec amende de 5000 
liv . pour la fécondé fois des Gnîeres 
à perpétuité ; &  même à peine de mort 
dans le cas où il feroit prouvé que ces 
efpcces auraient été achetées dans le d e f 
fein de les faire forcir du Roiaum e , ou 
de les fournir à de fauxfabricaceurs./W . 
art. 1 2 .  pair. 7 3 .

X . Défenfes à tous O rfè v re s , Jouail- 
liers &  autres tra v a illa i  en or &  argent, 
de diffoim er aucunes efpcces pour les 
em ployer à leurs ouvrages, fous peine 
des G alcres à perpétuité. Ibid, 13 , 
pttg. 7 3 .Z,’ art. 1 4 9. de l'Ord. dOrléans 
pair. 64. prononçoic contre eux la mêinc 
peine que contre les faux Monnoyeurs,

X I .  Défenfes aux mêmes Ouvriers 
d ’acheter, ni de vendre les marieras d’or 
ou d’argent à plus haut prix que celui 
qui en doit être payé aux Hôtels des
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Monnoies, à peine de confifcacion 8e 
de 3000 liv . d ’am endes, ibid.art. 1 3 .  
f aX- 7T

X II. Détenfes de tranfporter ou en- 
Voier les efpeces qui n'onc poinc de 
cours ,-hors des villes du Roiaum e où 
il y a Hôtel de Monnoie.à peine d econ - 
fifeation &  d ’amende. Ibid. art. t q .  
Ÿag- 74-

X III . La peine des galeres aura lieu 
Contre les condiiélcurs des voitures pu
bliques-qui fe chargeront fciemmenc 
d’ctpe'ces décriées , fans qu’ il en ait été 
fait mention fur les regiftres des carofles 
ou meflageries , 8t fur les lettres de v o i
tures. Ibid. art.\$, pag. 7 4 .

X IV . Les Serruriers, Forgerons &  
autres O uvriers travaillans e n fe r ,q u i 
auront fabriqué des uftancilles » m achi
nes , balanciers &  outils fervans aux 
monnoies , &  dont l’ufagc ne leur eft pas 
connu , feront punis de m o rt,  com m e 
complices de ceux qui auront fait ufage 
de ces o u tils , à moins qu’ ils n’ enflent eu 
une permilTion par écrit des Officiers 
des monnoies. ibid.art, lô.pag. j^.

X V . Pareille punition de mort con
tre tous les G ia ve u rs , &  autres qui au
ront gravé po in ço n s, quartes &  autres
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pièces propres à la fabrication des cfpé- 
c e s , fans perm iffion des Officiers des 
M onnoies. ibid. art. 1 7 .  pag. 7 5.

X V I . La m êm e peine de mort ; com 
m e faucons &  com plices, contre les 
vo ituriers, meffagers ou autres , qui au- 
roient tranfporté fciemmenc les machi
nes &  outils pouvant fervir aux mon
noies , fans en donner avis aux Procu
reurs Géne'raux , ou aux CommifTaires 
départis dans la Province, ibid. art.id, 
pag. 7 5 .

X V I I .  Les B illonneurs, ou N é g o 
ciateurs qui auront déclaré leurs com 
plices , avanc d ’être compris dans une 
inftru£üon crim inelle , feront exempts 
des peines, &  com m e Dénonciateurs re
cevront la part des amendes &  confîf- 
cations. ibid. art. \ç. pag. 7 6.\

X V I I I .  Défcnfes aux Officiers des 
M on noies, à peine de m ort, de déli
vrer aucunes efpéces, qu’elles ne foienc 
de poids , de bonne rocondité , alïiette, 
&  impreffion ; &  que les cordons &  let
tres foienc entiers. Henri II. à Fon
tainebleau, , Janvier 1 5 4 9 .  art. 4 . p. 6 3 .

X IX . Tous changeurs &  autres qui 
fe mêlent de changer, font tenus à peine 
de m o r t , de cifailler, en préfenec du

vendeur
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fïh d e u r, les efpéces d ’or ou d ’argcnc 
légères ou caffées ou Coudées qu’ ils au
ront achetées. Ord. d Orléans, art. 1 4 8 .
t*& 5 4*

T I T R E  X I .
D U  C R I M E  D E  P F C U L A T .

I. T  E  Péculac cft le crime de ceux qui 
\_ j  voleur ou divertiffenc les deniers 

du Prince , ou les deniers publics. On le 
punie de mort , &  de la confiscation des 
biens. François I. Mars 1 5 4 $ .  pag. 7 8 .

II. On mec auffi au nombre des cou 
pables de Pécuiat, ceux qui font banque
route en emportant les deniers RoiauX ;  
ceux qui fc trouvent débiteurs envers le 
Roi de grandes fo u rn ies, fans pouvoir 
vérifier les caufes de leurs perces; ceux 
qui jouent les deniers du R o i , ou ceux 
de leurs charges ; ceux qui donnent les 
deniers Roiaux à rente , change ou in
térêt ; ceux qui changent les efpéces par 
eux reçues > Se eu achètent d’ autres pour 
faire leurs paieraens ; ceux qui fabri
quent ou font fabriquer de faux roilc?» 
faites qukances , &  autres aêües, ou qui 
les emploient ,  &  s’en fervent ; ceux 
qui n’emploient pas les deniers Roiaux

B
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aulfitôc qu’ ils les ont reçus ,  à l’ effet dé 
leur deftination ,  fans en donner avis 
au Confeil ; ceux qui reçoivent des de
niers ou gratifications pour ne pas preflet 
les autres com ptables, ou pour n’être pas 
prefles par cuxjenfin ceux qui font omif- 
fion de recette ,  faux ou doubles cm- 
plois , fauffes reprifes ,  compofition 
avec les a flig n é s, ou achat des mande- 
m en s, referiptions ou quittances &  au
tres chofes fem hlab ies, qui font larcins 
publics. Ord. de 162g. art, 39 0  
î ag- 79.

I I I .  Tous C om m is aux Recettes G é 
nérales &  particulières, Caifiicrs &  au
tres ayant maniement des deniers des 
Ferm es du R o i ,  feronc punis de m ort, 
lorfqu’ iîs auront diverti ces deniers juf- 
qu ’à concurrence de 3 000. liv . 8t au def« 
fus ; &  de telle peine affiiéiivc qu’ il plai
ra au Ju ge , lorfquc le divertiffement fera 
au deflou, de 30 0 0  liv . D ec/, du 5 M<ii 
lôço, pag. 8 2 .

I V ,  Tous T re fo riers , R eceveurs & 
autres prépofésau maniement des deniers 
Roiaux ,  qui emploient à leur ufage 
particulier , ou détournent les deniers 
de leur caiffe , feront punis de m ort, 
fans qu’en aucun cas la peine puiffe être

T I T R E  X I I .  27
fftodérée par les Juges. Déclar. du 3 Juin 
1 7 0 1 . pag. 8 4  ; &  on n’y  diftinguc p lu s, 
comme dans la Déclaration pre'cédente, 
fi le divertiffement eft au-deffus ou au- 
deffousde 30 0 0 . liv .

T I T R E  X I I .
D U  C R I M E  D E  C O N C U S S I O N .

I. T  A Concuflion eft le crim e de celui, 
I  j qui aiant une fomStion publique , 

exige de l ’argent ou des préfens qui ne 
lui font poinc dus légitim em ent.

C e  crim e doic être puni par la con- 
fifeation de corps &  de b ie n s , fans que 
la peine puiffe être m odérée par le Ju g e . 
Or don. de Moulins y art. 2 3 .  pag. 8 y . 
&Ord. de Blois, art. 2 8 0 . pag. 85.

I I .  La Jurifprudence des Arrêts 3 
varié fur la peine de ce crim e : on a pro
noncé, en différons tenus, le b lâ m e , l’a
mende honorable, le p ilo r i, le baniffe- 
ment à tenus, ou à perpétuité,  St quel
quefois la peine de mort not. d . pag. 85.

B i j
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T  I  T  R  E  X I I I .
D E S  R E B E L L I O N S  A J U S T I C E  

ex du Bris de Prison.

Î L  y  a différentes maniérés de fe rebel
ler à Juftice.
î p. En outrageant &  excédant de 

m auvais traicemens , les M agiftrats,  les 
O fficiers , Huifiiers ou Sergens excrçans 
les fondions de leur état. C e  crim e eft 
défendu fur peine de la. v ie &  fans efpé- 
rance de grâce. Ordcn. de Blois , art. 
Î9 0 .  pag. 8 7 .

2S. En  refufanc d ’ouvrir les portes 
aux Juges ou Com m iffaires exécuteurs 
de jugem ent » &  en tenant fort dans les 
tnaifons eu châteaux pour leur rcfifter: 
les coupables punis par la démolition 
de la maifon ou château, par la confif* 
cation de leurs F ie fs &  Juftice ,  &  par 
une peine corporelle ou pécuniaire fui» 
vant l ’exigence des cas f  « j  Charles IX. 
«  Amboije ,  janvier 1 5 7 2 .  art.z.pagi

3® . En s’emparant par violence des
\

t a ]  Les Officiers île ne de réparation honora* 
Sufticc doivent fecompor ble , & punition corps» 
ter de leur côté avec beau relie. C h a rtes  IX  
foup de modération,àpei- /« 157», art, 6, pag. 90.

T I T R E  X I I I .  2 9  
fruits &  revenus des biens qui fonc faifis. 
la punition eft la confifcation des biens 
fa ifis , &  une peine corporelle ou pécu
niaire , à l ’arbitrage du Juge, ibid-, art, j ,  
pag, 90 . Cette confifcation ne s’exécute 
plus.

4 ’ . En donnant retraite à ceux que 
la Juftice pourfuic, ou qu’elle a con
damnés. O ndoie les punir comme rece- 
leursj c. a, d. com m e complices des cou
pables. Français 11. a Chambort, Dé
cembre r j j p  ‘Ÿa&‘ 9 2 * Or don. d'Orléans, 
art, 2(5. ibid. &  nos. L. pag. 9 7 .

5 °. En procurant aux accufés les 
tnoiens de s’évader des mains de la 
Ju ftice , &  de forrir de pfifon. Fran
çois 1 ; À TsSnr TTailie, Octobre 1 y 3 " . 
ch. 2 ï. art. 1 7 .  fag. 0 3 , La  peine eft 
arbitraire. Arrêt récent qui condamne en 
pareil cas au carcan, not. N . pag. 9 3 .

Ceux qui fc louent ou s’engagent 
pour retirer des mains de la Ju ftice les 
prifotmiers pour crim e , ne pourront 
obtenir leteres d ’abolition. Ordon. de
l6 jo .t it .16 . art. 4 . pag, 9 4 .

6°. En brifant la prifon. Le procès 
doit être fait au prifoniiier /évadé. Ord. 
de 1 6jo. tit 1 7 .  art, 2 5 .  pag. 9 4  ; mais 
en ne prononce communément de peine

L  üi
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pour le Bris de prifon, qu ’autaut que Pac- 
cufé auroic commis des violences,ou d’au
tres crimes en s’e'yadanc not 9 . pag. 9 4 .

Le G eôlier qui lailTe vaguer les pri- 
fonniers, doit erre condamné aux G a 
lères. Or don. de lô jo .t it .  1 3 .  art. 1 9 .  
pag. 9^. La même peine 3 lie u , lorfqu 'il 
a concouru à l’évafion d ’un prifonnier. 
«or.g .  pag. 9 3 .

La peine des G aleres a lieu pareille
ment contre les Greffiers ou G eôliers 
qui délivreraient des écrouës à des P er- 
fonnes qui ne font pas en prifon , ou qui 
feraient des écrouësoudes décharges,lur 
des feuilies volantes. Grdon.de 1 6 7 0 .  
tit. 1 3 .  art. 9. pag. 94.

En matière de rébellion à Juftîce , les 
Procès verbaux des Sergens peuvent 
être décrétés de prife de corps. Ordon. 
de 1 <570. tit. io* art. 6.& not. h. pag. 9 1 .

T I T R E  X I V .
DES MEURTRES , ASSASSINATS 

ft Homicides, et  du P ort d ’A rmes.

ON  doic d iftinguer, 1 ° .  le meurtre, 
affaffinat ou homicide de guet-à- 

pends.
2 0. L ’hom icide néceffaïre pour fa 

propre défenfe.
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ÿ ’. L ’hom icide involontaire.
4 ’ . L ’hom icide cafuel.
1*. L ’hom icide de guet-à-pends , le 

meurtre ou La (Ta dinar , fera puni de 
mort fur la roue , fans qu’ il puiffe y avoir 
lieu à aucune commutation de peine. 
Henri //. à S. Germain en Laie, fui llct 
*547•/>*£• .95-

Ceux qui accompagnent les meur
triers ou hom icidiaires , fous quelque 
pre'texte que ce foie , feront punis de la 
même peine ,  fans qu’il puiffe leur être 
accordé lettres de grâce ou de rc'miffion. 
Or don. de Blois 3 art. 190 . pag. 95 , &  
not. d. pag. 96. •

La feule machination de tuer > outrât 
ger ou excéder [  1  ] quelqu’un , quand 
même elle n’auroit pas été' fu m e d ’eftet, 
fera punie de more , tant contre les ad'af- 
fins qui fe feront loués à prix d’argent 
ou autrement, que contre ceux qui 
les auront loués ou induits à ce faire. 
Oràon. de 16 7 0 .  tit. 1 6. art. 4. pag. 96. 
& autres Ordon. citées not. e. pag• 9 7 .

2 ’. Tout hom icide doit être puni de 
m ort, fans aucune efpéraoce de lettres de

[ i ] Ce font ces mots fupplice/dans le cas dw 
êiitrager ou exceder qui complot pour, donner des 
portent , fuivant la Ju- coups de bâtons, 
ïifprudence, le dernier

B  iü j
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g r â c e , fi ce n’eft dans le cas de celle? 
qui font de ju ftice , c ’eft-a- dire , pour 
l ’ iiomicide ne'ccflaire &  autres cas. [ i ] 
Ordon. de VIHiers- Cotterêts,  en I > 3 p • 
art, 168. pag. 97.

Du Vert d'armes.
1 ’ . Il efl défendu à toutes perfonnes 

de porter, de jour ou de nuit, des armes 
à feu dans Paris , à peine de confîfca- 
tion , 8 0 . liv . d ’amende &  punition cor
porelle, s’il y e'chet. Décl. de 1660. art. 
l.pag-9 %.

2'. Défendu de porter des épe'es ou 
autres arm es, excepté aux G en tils-h om 
m es &  Officiers de Juftice , qui n’ en 
pourront porter la nuic qu’ en fc faifanE 
accompagner de flambeaux ou lanterne, 
pourvu qu’elle ne foie lourde ; permis 
d ’rrrêter les contrevenans, &  de les 
conftkuer prifonniers. ibid. art. 2. p.99.

3 ’. Les M aîtres des H ôtels garnis 
tenus de avertir de ces défenfes , les fo
rains qui arriven t, (î non d’ en répon
dre ; les Maîtres refponfabics de leurs 
domeftiques qui fortent armés ; les Prin-
~ [ 1 ] Ce- autres cas font faut la peine de momies 
5°. l'homicide involon- J  uges ordonnent que l’ac- 
taire , & 4*. l'homicide eufé fe retirera auprès du 
cafucl,comme on l ’a indi- Prince,pour obtenir let- 
qué ci-deffns en pronon- très de grâce nat. ” p- 97*
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cipaux de C o llege de leurs écoliers ; les 
Maîtres des Academ ies de leurs Pei> 
fionnaires &  valets ; &  les Ecuyers des 
Princes &  grands Seigneurs » des Pages 
&  laquais. ibid. an. 3 .  &  4 -pag. 99 .

4 ’ . Enjoint au Gucc de faire la garde 
&  la patrouille, art 5. pag. 10 0 .

y ’ . D éfenfcs aux Cabareticts &  au
tres de recevoir chez eux,fur le foir ,d e s 
perfonnes arm ées, à peine d’ en répon
dre en ieur noxa.art. S.pag. r o i .

6\ Les G ardes Erançoifes 8i Suifles 
ne pourront pas porter autre arme que 
leur épée, ne pourront être que deux 
enfembie hors de leurs quartiers ^feront 
tenus de s’y  retirer ou à leur corps de 
garde,de 5 à 6 . heures.en hiver,&  de 7  à 
8 en éçé ;  &  fi on les trouve dehors 
pa(fé ladite heure, fans ordre ou congé, 
ils feront m is enprifon &  punis extraor
dinairement com me infraâeurs des O r
donnances art. ï o .  par. 1 0 1 .

7 ’ . Enjoint aux Prévôts des Maré
chaux &  autres, de tenir les abords de 
Paris en fureté, art. 1 1 ,  pag. 1 0 2 .

8’ . Défenfes de fabriquer des cou
teaux en form e de poignard qui fe met
tent au bout des fufils de chafi'e ou dans 
la poche, des piftokes de poche à fuiU
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ou à rouet, à peine de confifcacion &  
de 80 . liv . d ’amende. art.v$ . pag. 10 3 .

9 ’. Défenfcs à tous autres qu’aux 
G en tils-h om m es, Officiers de la M ai- 
fon du R o i , &  Officiers de Juftice , de 
fe fervîr d ’arqoebufes, m oufquets, cara
bines , p iftokts d ’arçon &  autres armes 
à  feu ; &  de'fenfes même aux G en tils
hommes qui n’ont droit de chaffe , de fe 
fervir d’arquebufe &  fu fils, fi ce n’eft 
dans l’enclos de leurs maifons. art. 1 4 .  
&  1 5 .  pag. 10 4 .

1 0 ’ . Cependant permis à tous les 
Sujets du R o i de porter une épée en 
vo iag e . Décl. du 4 . Septembre 1 6 7 4 .  
fa g .  1 0 4 .

~  T  I T  R  E~ X  V .
D U  V O L .

IL  y  a pluficurs efpéces de v o l ,  1 ’ . le 
vol fur les grands chemins; 2 ’ . Le vol 

avec effraêüion , 3 ’ . le vo l dans les M ai
fons R o ia le s , 4 ’ . le vo l d om eftiqu e, 
5 ’. le vol dans les E g life s , 6\ les au
tres efpeces de vo ls moins confiderables 
7 ’. le vol fur la foi publique.

Ordre des peines.
1 ’ . Les V oleurs de grands chemin?
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feront condamnés à expirer vifs fîir la 
roué ; &  les Rués des V illes feront répu
tées grands chemins , quand à la puni
tion des voleurs. François I. Paris, 4  
Janvier 1 5 3 4 .  Wg* I ° 5 -

2 ’ . Le V o l avec effraélion dans les 
ma'; fans , fera puni de la même peine 
de ta roue, ibid.pag. I0 5 .

3 ’. Le vo l dans les Maifons R oiaies 
fera puni de m o u , fans avoir égard à 
la valeur &  eftimation des effets volés. 
L é cl. du 1 5 .  Janvier 1 6j j . pag. 10S.

Dans les .Maifons R o ia ie s , feront 
cotnprifes les cours 5 avant cours, cours 
des cuifines, offices &  écuries d ’icelles 
ou des autres maifons où Sa M . fera lo 
gée , &  qui ferviront aux offices Si écu
ries. Décl- du 7  Décembre i6$2.-p. 1 0 8 .

4 ’ . Le V o l  dom eftique fera puni de 
mort. Louis I X , en 1 2 7 0  , page ro p . 
& Louis XV. Décl. du 3 0 . Mars 17 2 4 . 
art. 2 . ibid.

5 ’ . Les Voleurs d’E giifes &  leurs 
com plices Si fupots , ne pourront point 
être punis de moindre peine q u e , fea- 
voir les h om m es, des G alères à tems 
pu à perpétuité, les fem m es de celle 
d’ècre flétries &  enfermées à tems ou à 
perpétuité dans la maifon de fo rc e , gç
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le coût fans préjudice de la peine de 
mort s’il y échec , fuivant l’exigence des 
cas. Décl. du 30  Mars 1 7 2 4 .  art, u  
pag. 10 9 .

6\ A  l ’égard des autres efpeces de 
vols moins confiderables, ils ne pour
ront pas être punis d'une peine m oin
dre que le fouec ; &  la marque pour la 
première fo is , &  dans le cas de récidi
ve , des G alères à rems ou à perpecuité 
pour les hommes ; &  d’êcre enfermées 
dans une M aifon de force à cems ou 
à perpétuité pour les femmes ; le coût 
neanmoins fans préjudice de plus gran
de peine, s’ il y échec [ 1 ] Ibid. art. 3 .
pag. 1 1 0 .

C eu x qui récidivent en crime de vol, 
après avoir été déjà flétris » feront punis 
des G aleres , ou de l’ H ô p ita l, à tems ou 
à perpétuité, ibid art. 4 , pag. i n .

Compa- C eux qui accompagneuc les meur- 
gnons detriers ou larrons , feront punis de m êm e 

qu’e u x ; &  ceux qui recèlent feiemmenc
& re-elcurs
d'effets C 1 3 C’cft en conle- 
volés. quence de cet arbitrage 

la fTe aux Juges , que l’on 
prononce contre tous ces 
genres de vols , pour la 
première fois le fouet, la 
marque & le baniflément. 
de trois ans 5 & qu’on a

prononcé l’ amende hono
rable,le fouet, la marque 
&  le banirtement de neuf' 
ans , contre un homme 
qui avoit volé l ’audien
ce de la Grand Chambi# 
tenant, ibid. not*.
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des effets volés , feront auffi punis de 
même que les voleurs. Louis I X ,  en 
I.270. chap. 3 2 . liv. 1 .  pag. 1 1 1 .

Ceux qui glanent avant l'enterrement 
des d ix m e s, champatts &  gardes, punis 
comme larrons. Henri II. Paris,No?jem- 
bre 1 5 5 4 .  art. 3 . pag. 1 12 .

Le crime d ’enlevement ou cranfpofî- 
don de b o rn es, eftpum arbitrairement,, 
mais toujours d’une peine a ffliâ ive  ou 
infamante, à  caufe de l’exem ple, not. d . 
pag. x ï  3•

7 ’ . C/eft auffi par la m êm e raifon , 
que la Jurifprudence prononce pour la 
première fois les G aîeresàtem s pour les 
vols d’effets laiffés fur la foi publique, 
On doit rapporter à cette deruiere ef- 
péce de v o l , le crime d ’A bigeat ou 
vol de troupeaux paiflans, Ibid. not. 6. 
pag. 1 1 0 .

T I T R E  X V I .
D E S  C R I M E S .

Commis parperfonnes mafquées ou déguifétîs

ÎL  eft défendu à toutes perfonnes fans 
exception, 3 peine de confifcation de 

corps &  de b ie n s, d ’aller mafquées ou 
déguifees &  armées par les V illes &  cam-
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pagnes. François 1. à Chatillon fur 
Loing, M ai i ’j'Xç-pag. x 14 .

Défenfes , fous les mêmes peines , de 
les recevoir ou loger ; enjoint au con
traire de les déclarer &  dénoncer ibid.

Perm is de courir fus par aucorké de 
Ju ft ic e , à coûte perfonne m afq u ée, 
ayant com mis vo le rie , meurtre ou afifaf- 
finat. Ord.. de Blois, art. 19 8 . pag. 1 1  y.

Il eft défendu aux Soldats des G ardes 
Françoifes, d’aller de nuit ou de jour dans 
la ville &  fauxbourg de P a r is , dans leurs 
quartiers ou hors de leurs quartiers,dans 
les lieux publics ou dans les maifons par
ticulières ,  avec d’autres habits que ceux 
du R é g im e n t, ayant épée ou armes pro
hibées , à peine d ’être condamnés aux 
G alères à tems ou à toujours, quand 
m em e ils n’auroienc poinc été trouvés 
commetcans du àéCoïdte.’'Louis X IV ,  
Dé cl. dn 2 2 . Juillet lôSz.pag. i t y .

Perm is neanmoins à ceux des Soldats 
aux G ardes qui travaillent, de prendre 
les habits de leur métier ou profeffîon, 
pourvu que pendant coût le tems qu’ il# 
l ’auront, ils ne portent ni épée ni auctUf 
arme défendue, ibid.
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"  T I T R E  X V  11. **'

D U  C R I M E  D E  P L A G E  
ou V ol d’H ommb . .

L’Exode &  les Loix  R o m ain es, pro* 
noncent la more concre les Plagiaires*. 

En France, les Loix contre le vo l,s ’appli
quent au crim e de Plage , fans qu ’il y  ait 
eu de loi particulière contre ce crim e. 
On prononce la peine de m o rt, ou celle 
des G aleres , fuivant les circonftances3 
On punit de mort les gueux qui volent 
des enfans &  les mucillent ; au lieu qu’on 
ne les condamne qu’aux G a le re s , quand 
il n’y  a pas eu de mutilation. Volez, tlt. 
XVII. pag. 1 19 .

Les Capitaines des G aleres ou autres £, 
ne doivent pas retenir des G alériens ,  
après le te m se x p iré , fous peine d’être 
privés de leur état. Ord. de Blois, art: 
200. pair. 120.

T I T R É  X V I I I .
DES VAGABONDS, GENS SANS AVEU 

ex Me n d i a n s .

I .  T L  eftdéfenduà tous Taverniers 
Cabarecieis, de loger chez, eux plus
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d’une nuit gens fans aveu ; enjoint à eu* 
de les venir révéler ; le tout à peine des 
G alères. Ord. de Blois art. 3 éo.pag. 1 2 1 ,

I I .  C eu x  qui s’apellenc Bohcm es ou 
Egiptiens , leurs fem m es,  enfans , Si 
autres de leur fuite ,  feront condamnés « 
fçavoir les hommes aux G aleres perpé
tuelles ,  &  les fem m es à l’H ôp ital, ainfi 
que les enfans hors d ’état de fetvir fur 
les G aleres ; Si en cas de récidive de 
ia parc des femmes , elles feront fuftigées 
&  banies du Royaum e. Défenfes aux 
Seigneurs de leur donner retraite , à 
peine de privation de leurs Juftices , 
confifcation de f i e f s , &  même de plus 
grande peine , s’ il y  échec. Decl. du 1  ï  
Juillet 1672. pag. r2 i .

3 . Enjoint à tous vagabons {a  )  &  
gens fans aveu , de fe mettre en condi
tion dans un m o is ,  ou de travailler aux 
terres ou aux arts &  m étiers. Decl. du 
27 Août 1701. art. 1. pag.

4 . Faute de fe retirer dans un mois , 
îë procès en dernier reffort 1 ur fera 
fait pat le Lieutenant de Police > Sc

O ] Les vagabonds Se font avoués de perfonne 9t  
gens fans aveu font cè’.tx qui ne peuvent point faire 
qui n'ont ni profeflion , ni ceiti 1er leur vie & mœurs 
métier, r.i domicile , ni par gens dignes de foi.
bien pour vivre > <jui BS i6i4- *rt. a. p^.124,
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jugé par fept O fficiers du Châtelet au 
moins. Ibid. art. 3 . pag. 1 2 4 .

y . Iis feront la première f o i s , bannis 
de la P révô té , &  la fécondé condamnés 
à trois ans de G alère s, ibld. art. y . pag. 
I 2 y  i &  ils iront aux G alères dès la 
première fois ,  s’ils ont déjà écécondam- 
nés pour d’autres crimes à peine corpo
relle , amende honorable ou baniffe- 
menr. tbid, art, 6. pag. 126  ,&  la noî« 
à.pag. i 2 y ,

6. Les mendians qui demandent l’au
mône avec infolcnce ; ceux c|<ii fe difenc 
fauflemenc fo ldacs, ceux qui font por
teurs de congés faux ; ceux qui ^ égu i- 
fent leur nom ou le lieu de leur na'utan- 
ce lorfqu’ on les arrête ;  ceux qui cou-, 

- trefont les eftropiés ; ceux qui feignent 
des maladies qu’ ils r.’ont pas ; ceux c .] 
s’attroupent dans les villes ou dans les 
campagnes au nom bre de quatre ,  non 
compris les enfans ;  ceux qui portent 
des armes ; enfin ceux qui ont déjà été 
flétris d ’une marque infamante , feionc 
«ondamnés pour la première fo is , fça» 
voir ies hommes au moins a cinq ans de 
G a lère s , &  les femmes ou-homm-s in 
valides à l ’H ôpital , faut aux Juges à 
prononcer de plus grandes peines > s’ils le

I
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jugent à propos. D écl, de 1 7 2 4 .  art. 6, 
pag. 1 3 2 .

On ne rapportera pas ie furplus des 
difpofitions de çctte De'claration de 
1 7 2 4 ,  parce que les mefures q u elle  avoir 
prifcs contre les M endians, font reliées 
fans exécution , pour la plus grande par
tie.

7 .  Les pèlerinages a S. Jacques en 
G a lic e  , à N - D . de Loretce &  autres 
lieux hors du Roiaum e , entrepris fans 
«ne permifiion expreffe (ignée d ’un Se
crétaire d ’ Etat fur l’ approbation de l’E
vêque D iocèfàin , feront punis des Ga- 
leres à perpétuité' contre les hom mes, 
&  contre les femmes de telle peine afflic
tive que les Juges eftimeront convena
b les. Dé cl. du X Août 1 7 3 8 -  pag. 139 ,

T I T R E  X I X .
D E  L ’I N F R A C T I O N  D E  B A N .

Eux qui enfreignent le ban pro
noncé par Sentence Prévôtale ou 

Jugem ent Préfidial , feront condamnés 
aux G alères à tem s ou à perpétuité ; 
ceux qui enfreignent le Lan prononcé 
par Arrêt, feronc punis ainfiqueles Cours 
jugeront à propos 9 &  eu égard à la qua-
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lire des crimes pour lefquels ils avoient 
été bannis. Déclarât, du 3 1 .  M al 16 8 2»  
■page 1 4 2 .

Celles qui enfreignent le ban pronon
cé par Sentence Prévôtale ou Jugem ent 
Préfid iaî, feront enfermées à l’H ôpital 
à tems ou à toujours ; la punition ar
bitraire de m êm e refervée aux Cours 
Souveraines pour i ’infradion du bannif- 
fement prononcé par leurs Arrêts. Décl, 
du 2p . A vril 1 6 8 7 .  pag. 1 4 2 .

On fera leCiure de ces Déclarations 
aux accufés,  en leur lifant le Jugem ent 
qui les condamne ai? banniftemenc. Arrêt 
de Réglement du 1 2 .  Mars\6%^.p. 1 4 6 .

Tous les bannis ,  p3r quelques Ju g e s  
&  de quelques lieux que ce fo ie , font 
bannis en m êm e tems de Sa P révô té  &  
Vicomté de P aris ,  % de la fuite de la 
C o u r; fous peine d’êcre punis com m e 
infracteurs de leur Ban. Décl. du 2 7 .  
Août ( 7 0 1 .  art. 8 .  &  p. pag. 1 4  J .

T l  T  R  E  X  X . *
DES C O N D A  M N E ’S A U X  GALERES

qui commettent crime emportant peine 
afflictive.

C Eux qui ont déjà  été condamnés aux 
Galeres foit à te m s, foie à perpé

tuité , &  qui commettront quelque crim e
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emportant peine aflnidtive , feront punis : 
de m ort , quand meme ilsauroient obte
nu des lettres de rappel ou de commuta- S 
don de peine. Dêcl. de 1 7 2 4 .  art. 5 &
6. pag. 148 '.

T T F r  e  x x l ~
D E S  G A L E R I E N S  

€ j l  1 S E  m ü t i i e n .t  e ü x - m e s m e s »

L E s Condamnes sut: G a lè re s , qu* fe 
» mutilent ou fe fen mutiler quelque 

m em b re , afin de n’étreM us en état de 
fe r v ir , feront punis de tuorc. De'cl. dt 
1677.  14 0 .

T I T R E  X X I I .
D U  S U I C I D E  O U  A T T E N T A I

s p u s o 1 - s  £ s a  ï .

N  doit Faire le procès au cadavre,
>  &  on le conduit à la voirie , pendu 

par les pieds > &  les biens du défunt font 
confifqués. C es peines n’ ont lieu que 
contre ceux qui fe font tués de fens froid 
&  de aelTein prém édité ; ceux qui font 
fujets à la démence ou aux égaremens 
d ’e fp rit, ne font point condamnés. Foiez! 
à la page 1 5 0 .

P ar une Déclaration du 5 Segtenfr
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bre 1 7 1 2.-pag, i j x  , ii a été ordon
né que ceux qui trouveront des C ad a
vres > en donneront avis à un C o m m if- 
faire ou au ju g e  » à peine d ’amende ; âî 
même s’ il y échec, à peine d ’être punis 
comme fauteurs d ’ hom icide, s’ils font en
terrer les cadavres fans en donner av is . 
Le juge de fon côté doit dteffer procès 
verbal de l’état du cad avre , le faire v i- 
fiter par des Chirurgiens , faire fur le 
champ une information des vies &  
mœurs du défunt, &  de ce qui a pu o c* 
cafionnec fa m ort ; après q u o i, s’ il n’ap- 
paroit de rien , il ne peut pas refnfer de 
permettre l ’inhum ation, à. peine d’ inter» 
diôiion.

T I T R E  X X I I I .
D U  C R I M E  D E  P O I S O N ,

I . y  À  peine de mort ( 1 ) a lieu con-
IL j  cre tous ceux qui fe fervent de 

vénéfice &  de poifon , l'oit que la more 
s’en foie enfuivie ou non , Jo ïfq u ’ il n’a 
pas tenu à eux que le crime n’ait été 
confommé. E dit de 1 0 8 2 .  art, q  y ,

' '> £ •  *54 t f y j y .
2. Tous ceux qui ont Connoilïance

D] C'eH celle du feu, m. c, 1 *j.
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qu’iî aie écé préparé du poifon , qu’on 
en aie demandé ou donné , doivent le 
dénoncer, à peine d ’ècre procédé contre 
eu s extraordinairement , &  d ’être punis 
fuivant les circonftances , comme fau
teurs &  com plices ; &  les dénonciateurs 
ne feront fujets à aucune peine , ni aux 
intérêts civils , lorfqu’ ils auront déclaré 
des faics ou indices confidérables qui fe 
trouveront conform es à la vérité ; ce 
qui aura lieu , quand m êm e les accufés 
feroient dans la fuite déclarés innocens. 
ibid. art. 4 . pag. 1 5 4 .

3 .  O11 regarde comme poifons , non 
feulement ceux qui caufent une mort 
p ro m p te , mais aufïi ceux dont l ’effet eft 
lent : &  il eft défendu fous peine de 
m ort à toutes fortes de perfonnes ,  d ’en 
garder de pareils ,  même aux Médecins, 
Chirurgiens &  Apoticaires , lorfqu’ ils 
n’ entrent dans aucune compoficion or
dinaire. ibid. art. 6. pag. 1 5 5 .

4 . A  l ’égard des poifons dangereux 
qui encrent dans des compofmons né- 
ceffaires, il n’y  a que les marchands de
m eurais dans les v illes , oui puilTent e f  
vendre à ceux qui font obligés par leur 
profefïion de les emploier : les ache
teurs doivent écrire fqc le regiftre des
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Marchands, leurs nom , dem eure, qua
lité , &  la quantité qu’ils en prennent j 
&  s’ils ne fçivcnc pas te ;ire  , les mar
chands écriront pour eux. Quant aus 
inconnus, com m e Chirurgiens 8t Maré
chaux des bourgs &  villages ,  les mar
chands ne leur en délivreront * qu ’en leur 
remettant un certificat de leurs nom ,  

j demeure &  ptofeffioti ,  ligné ou du Ju gé® 
ou d’un N otaire &  deux tém oins, ou du 
Curé &  de deux habitans ;le  tout à peine 
de 5000. iiv . d’am ende, &  m êm e de pu
nition corporelle, s’ il y  échec Ibid. art. 7 ,  
fag. i$0.  &  Arrêt contenant reglement 
du 3 Mars 1 7 3 2 .  not.â.pag. 1 5 7 .

y. il cft enjoint à ceux qui ont droit 
d’acheter ou vendre de pareilles dro
gues , de les tenir en lieu feur » donc ils 
gardent la c l e f , &  d ’écrire fur un re- 
giftre particulier la quantité qu'ils en 
emploient, &  pour quels rem edes, ainfi 
que le nom de ceux pour qui ils font 
faits ; &  d ’ arrêter à la fin de l ’année ce 
qui leur en refte , à peine de 10 0 0 . ü v.

I d’amende pour la première fois , &  de 
&lus grande , s’ il y  échec. M d. art. 8, 

j V ' g ' i  57*
6, Défenfes fous peine de punition 

corporelle à tous ceux qui ont des dro»
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gués venimeufes ,  d’en diftribuet é i 
îubftanee à qui que ce foie , &  à eux 
enjoint de com pofer eux-mêmes , ou de 
faire com pofer, eu leur pre'fence, par leurs 
garço n s, les remedes où il en doit en
tier néceflakement, Ibid. art. 9. pair, 
1 5 8 .

7 .  Défenfes à d ’autres qu’aux M éde
cins &  Apociquaires , d ’em ployer au
cuns iufeéües venimeux com m e ferpens, 
& c . fous quelque prétexte que ce foie , 
à moins d ’une permiffton par écrit, ibid, 
art. 10 . pag. 1 y 8.

8 . Enfin on a porté les précautions 
jufqu’ à deffendre à toutes perfonnes , 
excepté aux Médecins aprouvés dans le 
l ia i  de leur ré fid en ce, aux Profeffeurs 
d e  Chim ie ,  &  aux Apoticaires , d’a
vo ir des laboratoires, &  d’y travailler, 
fous quelque prétexte que ce foie , fans 
avoir d’abord obtenu au G rand - Sceau 
lettres de pernaiffion qui aient été pré* 
fencées aux Officiers de Police des lieux; 
&  même les diftillaceurs doiven1- choific 
entr’eux ceux qui feront la confeéiion 
des eaux fortes ;  le tout s  peine de pu -1 
lût ion exemplaire, ibid. an. i i . p .  i  y?*/

T I T R E
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T I T R E  X X I V .

D U  C R I M E  D E  D U E L .

LE  Duel efi: un combar prémédité 
encre deux ou plus grand nombre 

de perfonnes , contre les défenfes du 
Prince. T out ce qui concerne ce crim e 
fera réduit à 1 4 .  objets. 

i 5. L ’Appel fans combar.
29. Le Due! confommé.
3 9. Les fpeéiateurs du duel.

■ 49. Rencontres préméditées,
59. Duel en Païs étranger.
69. Lettres de grâce.
79. La peine im preîcriptible.
89. Rigueur de i’inftruélion.
5>9. Les condamnés par contumace. 
io ’. Inftruélion en cas de notoriété 

publique.
1 1\  Ceux qui retirent les coupables. 
l î \  Mefures pour prévenir les duds. 
1 3 ’. Défobéïflance aux Juges du point 

/honneur.
14 ’. Peines &  réparations des offen- 
que doivent prononcer les ju g e s  du 

Point d’honneur.
C
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I* . Appel fans combat.

I .  C elu i qui aura fait un appel tien
dra prifon deux ans , fera condamné à 
une amende de la m oitié au moins d’une 
année de fon revenu , fera fufpendu 8c 
privé de Ces charges pendant crois an s, 
&  déchu de toute fatisfaéüon de fon of- 
fenfej fauf aux Juges d’augm enter,  fui- 
vant les cjrconftances, ces peines qui 
auront lieu ,auffi contre celui qui fc fera 
rendu au lieu de l ’aflïgnatïon , 8e contre 
celui qui aura donné l ’appel au nom 
d ’un autre. Louis X I V . Edit d'Aoîst 
lô jp .a rt . io . pag. i j 2 .

2. Si c’eft un C h e f ,  un Com m an
dant auquel on donne un 3p p e l, la prifon 
fera de quatre ans , ainfi que ia fufpen- 
fion 8e privation des charges ; fi c’eft 
un inférieur qui appelle fon fnpétieur, 
il fera condamné à quatre ans de prifon 
&  à une amende d’une année au moins 
de fon revenu. La même peine auroic 
lieu contre ces Chefs ou Supérieurs,, s ’ ils 
recevoicntl’appel.ibld.art. ii .pag.  1 7 3 .

3 . C eux qui donneront un appel pouç; 
la féconde fois , feront condamnés à 
fis ans de prifon &  à une amende de 
fix années de leur reyenu , de même

i
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que ceux qui ayant été privés de leurs 
charges, donneroient un appel à ceux 
qui en ont été pourvus à leur placz.ibid, 
urt. 1 2 .  pag. Î 7 4 .

2 ° , Peines contre les Ducllfles.

1 .  S’ il y  a eu Duel , les coupables 
feront punis de mort fans rémiftîon , 8c 
à l’égard de ceux qui ont été rués, le 
procès fera fait à leur m ém oire, ibid. art. 
1 3 .  pag. i j $ .  La confifcacion aura lieu 
contre les uns 8C les autres, donc un ciers 
à l’Hôtel - D ieu de Paris , un tiers à 
l ’Hôpital général de Paris , 8c un tiers à 
l ’Hôpital de la V ille  où eft ficué le Par
lement, dans le Redore duquel le crime 
a écé com m is 5 fauf néanmoins que le 
Roi demeurera quitte de ce qu’il peuc 
devoir aux condamnés, &  que les D o 
maines aliénés ou les Terres relevantes 
immédiatement de la C ouronne, feront 
réunies au Domaine. Dans les Païs oit la 
confifcacion n’a lie u , les coupables fe
ront condamnés à une amende qui ne 
pourra êcre moindre des deux tiers de 
leur bien. Décl. du 28 . OÜobre \ j \ l ,  
pag. 1 96. Cette même Déclaration in
terdit aux Juges la liberté que l’an. 1 3 .  
àe l'Eàit d'Aoùt 16 jp .  leur laiil'oit de

C i j
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donner à la fem m e ou aux enfatis du con
damne , des alimens donc la fixation dé- 
pendoic d’eux.

2 . Si l ’on a em ployé dans un duel des 
féconds ou autre nombre de perfonnes, 
tous les combattans feront punis de m orr, 
dégradés de nobleffe , leurs armes feront 
noircies &  b yfées par le bourreau ; &  fi 
leurs fucccfleurs reprennent les mêmes 
arm es, elles feront de nouveau noircies 
&  brûlées , &  ils feront condamne's à 
une amende de deux années de leur re
venu. Edit de 1679. art. 1 5 .  pag. 1 7 7 .

3 .  L e s  Roturiers qui auront donné 
appel à des G en tils - hom m es, ou qui 
fe feront battus avec e u x , ou qui auront 
fufcitc quelque G entil - homme pour fe 
battre avec eu x , feront condamne's à être 
pendus, &  tous leurs biens confifqués J 
&  les Gentils-hom m es qui fe feront 
battus ainfi , feront punis des peines 
prononcées contre ceux qui fe battent en 
duel comme fécond, Ibid. art. 16. pag. 
1 78 .

3 ’ . Ceux qui aident ou regardent le 
combat.

C eux qui auronc feiemment porté un
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appel, ou conduit au Heu du com bat, 
comme Laquais ou autre Dom eftique , 
feront fouettés &  marques la prem ière 
fo is , &  envolés aux Galcres perpétuelles 
lafecor.de fois :à  l'egard  des fpeéiatcurs 
du combat qui s’ y feront rendus exp rès, 
ils feront privés à toujours de leurs 
C h arges, Dignités &  P en don s, 8c s’ ils 
n’en ont pas ? on prononcera contre eux 
ou la confifcaqon , ou l’amende du quart 
de leurs biens. Ibid. art. 1 7 .  pag. 179.

q \  Rencontres prémédités.

Ceux qui fe n’auront point donné avis 
au Juge du point d ’honneur dont on par
lera ci-après , de la querelle ou dém êlé 
qu’ils ont eu , &  qui fe rencontreront 
enfuite, ou fe battront feul à fe u l, ou 
en pareil nom bre avec armes ég a les ,  
feront punis de même que fi c ’étoic un 
duel. tbld. art. 1 8 .  pag. 1 8 0 .  0 “ Louis 
XV. Dé cl. de Février 1 7 2 3 .  an. 2 & $ .  
pag. 200. S ’ils en onc donné avis 3qn’il y 
ait eu aggrelfion de la part d ’un des dcujê 
combatcans, &  .qu’il foit jufiifié que la 
• encontre n’a pas écé préméditée , l’a g - 
greffeur fera feul puni J W .  art.q.p. 2o*«
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5®. Ceux epii vont fe battre en Parti 

étranger.
On punira aulïi comme coupables de 

d u t l, ceux qui pour éluder la lo i, iroienc 
fc battre en pais étranger après s’y être 
donné rendez-vous.'Edit d’Acût l ô j y ,
art. 1 8. au milieu pag. 1 80 .

69. Lettre de grâce»
Lorfqu’ il y aura foupçon de duel oïl 

de rencontre préméditée , on n’expe- 
diera point de lettres de grâce au fceau, 
que l’impétrant ne foit prifonnier,  &  
qu’on n’ait pris l ’avis des Maréchaux d f 
France. Ibid. art. 3 0 . pag. t-88.

7 0. Irnprefcripllbliité de ce crime.
Le crime de duel ne fera prefcric paf 

aucun laps de tems de vingt ou trente 
ans ; &  même l ’accufadon de ce crime 
fera revivre tous les autres crim es pré
cédons com mis par l ’accufé quoique 
ptéfcrirs, pourvu qu’il foie convaincu de> 
celui de duel. Ibid. art. 3 7 . pag. 1 9 1 ,

8 ° . Rlgueut de l'inJlruBlon du procès 
contre les Duéllfles.

ï .  Pendant l’ inftrutStion du procès, 
les biens des accufés feront regis par les 
•Admiuiftrateurs des Hôpitaux ,  &  ern-
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ploye's aux frais de pourfnice. ibid. art. 
îq.pœg. 1 7 7  ; &  leurs JufticeS exercées 
011 nom du R o i qui pourvoira aux O f
fices &  Benefices./fod. art.25.pag. i8 d .

2. En cas de d u e l, il ne pourra ja
mais y  avoir de reglem ent d e  jttftice , 
&  le procès fera pourfuivi par les ju g es 
du crime de 6ud.ibid.art. 2 9 . Pag. \ 88. 
en forte que s ’il y  a une procédure com 
mencée par un Ju ge contre un homme 
qui fe trouve accufc de duel ou rencon
tre , le Juge du duel connonra feol du 
tour. Louis XIV. Décl. du 30 . Décem
bre 1 6 7 9 .  pag. j  9 3 .

3 . Pour prévenir la fubom àtion, il 
eft permis aux Juges de récoler les té
moins dans les vingt-quatre heures qu’ ils 
auront été entendus, fans Jugem ent qui 
l’ordonne, dérogeant pour ccc effet à 
l’Ordonnance de 16 7 0 , Edit d'Août 
\6~jc). a rt . 26 . v a g . j8<5.

4. Les pareils de ceux qui auront-été 
tués dans un com bat, pourront fe ren
dre parties poursuivantes dans les trois 
mois pour tout délai ; &  la confifcation 
fera pour lors à leur profit, ibid. art, 3 4 .  
pag. 1 9 0 .

y. S i les H ôpitaux négligent les 
amendes 5c confiscations, le recouvre- 

C i y
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meneur) fera fait parle Receveur G éné
ral du Dom aine qui en aura m o itié , & 
le R o i difpofera de l’autre moitié au 
profit de tel H ôpital qu’ il jugera à pro
pos. Ibid. art. 3 2 • pag. 1 89.

9 ’ . Les condamnes par contumace.
Les condamnés par contumace pour 

crim e de D u e l, feront indignes de coû
tes fucceffions échues depuis la condam
nation , quand m êm e ils fe réprefente- 
roient dans les cinq a n s ,&  feroient ref- 
tîcués contre la contumace. Ibid. art. 2 7 .
Val-  187 -

1 0 ’ . InJlruBion en cas àenotoriett 
publique.

1 .  En cas de notoriété publique, 
les Cours de Parlem ent pourronc fur la 
requifition des Procureurs G én éraux, 
ordonner aux accufés de fe rendre en 
prifon pour fe jufiifier ; &  s’ils ne com- 
paroilîenc p o in t, procéder contre eux 
par contum ace, de les déclarer atteints 
&  convaincus, prononcer fur le champ 
les pein es, &  même la confifeation &  la 
dégradation de noblclïe, pour avoir lieu 
avant les cinq ans expirés. Les con
damnés par contumace ne peuvent m ê
me pas être admis à fe juftifier pendant
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les cinq an s, à moins qu’ ils n’en aieuc 
obtenu Lettres de permillion du P rin ce , 
&  qu’ils n’aient paie les amendes aux
quelles ils feront condamne's, dérogeant 
pour cet effet à l’ CfrdoniiaiKe de 16 7 0 . 
art. 2 3. pag. 18 ^ .

2. Pour prononcer le decret de prife 
de corps, &  la faifie des biens en cas de 
notoriété, il ne fera pas befoin d ’infor
mation préalable fur la notoriété, déro
geant à cet égard à l’ Ordonnance de 
1 670 . Décl. du  3 o. Décembre 1 6 7 9 ,  à la 
fin , ftig. 19 5 .

3 . Si les accùfés font eh prifon , les 
Procureurs Généraux peuvent" requérir 
un délai, afin de chercher à adminiftrer la 
preuve. Edit de 1 <579. an. 2 4 . pag.t 8<5. 
Et même les aceufés de d u e l, en cas dé 
notoriété, ne pourront être renvoies ab- 
fous qu’apres un plus amplement infor
mé d’un an , &  cependant garder prifon. 
Décl. de Février 1 7 2 3 .  art. ô.p.ig.zo r.

4 . Dans les lieux éloignés de la ré
sidence des Parlem ens, les Juges Roiaux 
pourront, après une exaôie perquilition 
des coupables, décréter les abfens de 
prife de corps , fur la feule notoriété du 
fa it , faire faillr tous leurs biens , les 
ajourner à ctois briefs jours confecutifs

C v
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&  tout de fuite adjuger le profit du de
faut j fans autre form e ni figure de pro
cès. Edit du 16-/Ç). art. 28 . pag.i 8 7 .

i l 9. Retraite donnée aux coupables.
Si quelque G rand du Royaum e donne 

retraite chez lui aux coupables, les pro
cès verbaux qu’on en dreflera , feront 
envoyés aux Secrétaires d ’E tar, chacun 
dans leur D épartem ent, aux Procureurs 
Ge'ne'raux des Parlemens dans leur Ref- 
fo r t , &  aux Maréchaux de Fran ce, afin 
qu’après avoir pris leur a v is , le R o i fade 
procéder à la punition Ibid. art. 2 2 . 
pag. 1 84.

1 2°.Mefures pour prévenir les duels.
1 .  Les Maréchaux de France, les 

Gouverneurs Généraux Si les Lieute- 
nans Généraux des P ro v in ces , doivent „ 
veiller à empêcher les fuites des querelles 
&  des qffenfes. Ibid. art. 2 . pag. 1 6 3 .

2.  Tous ceux qui fonc préfens à quel
que offenfe de difeours ou d ’aéiion , font 
tenus d ’en avertir fur le champ les M a
réchaux de France , ou les Gouverneurs 
Généraux , ou les Licutenans G én érau x, 
à peine d’êrre réputés complices de l ’of- 
fenfe ; &  dès qu’ il y a eu un com bat, les 
Gouverneurs Généraux , Lieutenajr?
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Généraux , Prem ier Préfidenc, &  P ro 
cureurs G énéraux en doivent informer 
le R o i , &  il eft aulîl permis à chaque fu- 
jec de lui en donner avis. ibid. art, 3 . 
H -  1 J 5-

3 . D ès qu’il y  aura avis d ’uns que
relle , les Maréchaux de France, ou les 
Lieutenans Généraux , ou les G o u ver
neurs Généraux , chacun dans leur D é
partement , enverront aflignacion aux 
parties à com paroir devant eux, avec dé
fendes deproceder par voie de fait ; &  en 
cas qu’ il y  ait à craindre , ils leur enver
ront des G ardes aux dépens dcfdkes 
partiesjjufqu’à ce qu’ elles aient comparu.

• Ibid. art. 4 . pag. 1 6 7 .
• 4. Les juges du point d'honneur tâ
cheront , dans les difeuffions de chaffe, 
droits honorifiques &  ancrés prééminen
ces de F ie f  , d’ er»g3^er les Parties à 
prendre des arb itres, fauf l’appel de la 
Sentence arbicralle aux Cours de parle
ment. Ibid, art, 7 . pag. 169.

13  Défobéijfanee aux Juges du point 
et honneur.

i  . Les vefufans d’obéir aux juges du 
poinc d ’honneur y  feront contraints par 
emprifonncmenc ; &  (i la chofc n'eft pas

C  vj
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poffîb le , par faifie.de leurs biens, au pro
fit des Hôpitaux du lieu , fatif néan
moins le paiement des dettes antérieu
res , mais avec l’hipoceque du jour de la 
condamnation au profit des Hôpitaux. 
ibid. art. 8. pag. i 70 . En conféquence 
les Maréchaux de France donneront 
avis aux Procureurs Généraux , lorfque 
quelque accufé n’aura point obéi à leurs 
ordres , afin qu’il foie inceflamment pro
cédé à la faifie de fes biens, ibid- art.3 3 .  
p a g .  1 9 9 . '

2 . Ceux qui fe feront dégagés ou fouf- 
traits,en quelque maniéré que ce foir, aux 
Gardes à eux envoîés par les Juges dti 
point d ’honneur, feront décrétés par le ' 
feul procès verbal ou rapport des G at- ' 
d e s , &  ne feront point reçus à accom
modement fur le point d’honneur, qu’ ils 
n’aient tenu prifon, &  que le Procès ne 
leur aie été fait. ibid. art. 9 . pag. i- ji.
ï  q . Peines Gf réparations des offet. 

que doivent prononcer les Juges 
point d'honneur.

1 .  La peine &  la réparation de l’of- 
fenfe ou injure , doivent être propor
tionnées : aitifi toute perforine qui aùra 
proféré paroles injurieufes contre quel-:



T I T R E  X X I V .  6 1
qu’un,commeJot,lâche, traître,8c autres 
fem blablés, fans qu’ elles ayent été re- 
poufTees par d’autres , tiendra prifon fix 
mois- &  demandera pardon. Edit de 
Décembre 1 7 0 4 .  art. i.pag. S o y , & du 
12 .  Avril 1 7 2 3 .  art. I . pag. 20 8 .

2. Si l’oftenfé répond par des injures 
pareilles ou plus fortes, il tiendra prifon 
pendant trois m ois y &  il ne lui fera 
point demandé pardon. Edit dé Avril 
17 2 3  .art. 3 . pa g. 209.

3 . Celui qui aura donné un dém en ti, 
ou menacé de coups de main ou de bâ* 
ton , tiendra prifon deux a n s , &  de
mandera pardon avant d’y encrer, ibiei. 
art. 2. pag. 209.

4. Celui qui en aura frappé un autre 
en quelque cas que ce fo ie , fera puni par 
la dégradation des am ies, de nobletîe 
petfonnelle, &  par 1 ÿ. ans de prifon,d’où 
il ne pourra fortir, après ce tems révolu, 
que par un ordi;e du R o i donné fur l ’a
vis des Maréchaux de France. Louis X F . 
Edit de\Fevrier I J 2 1 .  art.S.pag. 2 0 2 .

y. Celui qui aura offenfé ou outra
gé fa partie , à l ’occafion d ’un procès 
pendant en Jufticc , pourra, outre les 
peines ci* deffus, être condamné au ban- 
niffetnentj ou à s’abfencec cel tems que
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les Juges ordonneront. Edit de 1 7 0 4 !  
art. 6. pag. 2 0 6.

6. Celui qui aura frappe' par derrière, 
étant feul ou accom pagné, tiendra pri- 
fôn vingt a n s , à plus de trente lieues de 
la demeure ordinaire de l ’offenfé tbid. 
art. 7 . pag, 2 0 7 .

7 . Les Juges du point d ’honneur peu* 
vent m êm e, fi l ’oftenfcur a blefie le ref- 
pe6i dû aux L o ix  &  Ordonnances du 
R o yau m e, le punir par banniffemenc &  
amende. Edit de 1 6 7 9 .  art. 6.pag. i 5p; 
&  en général il eft permis aux M aré
chaux de France ,  de prononcer, fuivanc 
l'exigence des cas , des peines au delà 
de celles portées pat les Reglem ens des 
22 Août 1 d y 8 , &  2 2  Août 16 7 9  , donc 
les principales difpofitions font renfer
mées dans les Edits &  Déclarations ci* 
deflus citées .Edit de Février i j  2 3 . art.S* 
pag. 2 0 2 .

~  " T  f T  R  h "'x  X  V . ~
D U  C R I M E  D’ I N C E N D I E .

S uivant la Jurifprudence des A rrê ts , 
au défaut de Loi précife , on punit 

de m o rt, par le fupplice du Feu , les 
Incendiaires d ’E glife  &  ceux des V illes 
ou des gros Bourgs ; par les G alères à
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tetnsou à perpétuité, les Incendiaires de 
Métairies &  Campagnes ; Si par le ban- 
niffement, ceux qui iront occafionné 
qu’un Feu peu confiderable. Not. B . 
pag. 210.

Par rapport aux Incendies dans les 
B o is , Forêts &  Bruieres , cane du R o i 
que des particuliers, ceux qui y met
tent le Feu de deffein prémedicé doi
vent être punis de more : ceux qui y 
portent du Feu , qui y en allumera: ou 
qui font du feu S une diftance moindre 
d’un quart de lieu e, doivent être fouet
tés pour la première fo is , 8c condamnés 
aux G alères .en cas de récidive. Outre 
les peines ci - deffus, tous ceux qui y 
auront caufédes Incendies, feront con
damnés 9 une am ende, &  en des dom 
mages Si intérêts. Louis XIV. Ordon. 
des Eaux &  Forêts de 1 66g. tlt. 2 7 .  art. 
52. fag. 2 i o . &  Dêcl. dit 1 5 .  Novem
bre 17 14 .pag. 2 ri .

T  T T  R  b X X V i .
D U  P A R R I C I D E .

IL n’y a point de Loi form elle fur ce 
crime. On doic y  appliquer les Loix 

contre les aflaflins &  .homicides. Les Ar
rêts prononcent la peine du Feu con
tre les coupables, pag. 2 1 3.
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T I T R E  X X V I I .
D E  L’I N C E S T E ,

I L  n’y a point de Loi particulière en 
France contre ce crim e. Les Arrêts 

ont prononcé la peine du Feu pour l ’In- 
cefte en ligne d irecte, même dans le 
cas du Béauptte avec fa belle fille ,  ou 
du G endre avec fa Belle-M ère ; on ne 
trouve point d ’ Arrêts pour lTncefte dti 
Frcre avec la Sœur. Les autres Incefies 
ne font pas punis de m o rt , parce qu ’on 
atuoit pu contrarier m ariage, en obte
nant dilpenfe. pag. 2 1 4 .

L ’Inccfte du Gonfefféur avec fa P é
nitente , que l’on appelle Incefte fpiri- 
tu e l, eft puni du fupplice du Feu , com 
me étant un facrilége. tbick

On punit de mort l’Incefte avec uns 
R éligieufe. Ibid.

T  I  T R E  X X V I I I .
p u  VIOL, DU RAPT ET DES MARIAGES 

fans le confcntement des Peres & Meres, 
Tuteurs & Curateurs.

ON  réduit à 7 objets, toute la ma
tière de ce T itre ; la v o ir , 1 ’. Le 

Mariage fans le confentement des Peres > 
M eres, Tuteurs &  Curateurs»
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a\ La form e des M a riag es , &  la 

peine des Concrevenans.
3 ’. Les peines concre le Rapt &  le 

V io l.
4 ’. Les M ariages fecrecs.
5 ’. Les Mariages in extremis.
6’ . Les Mariages en pais étrangers.
7 ’. Les Mariages en cas de re fa its  non 

entérinés contre les vœ ux.

t ’. Mariages fans le confentement des
Peres, Meres ,  Tuteurs & Curateurs.

ï \  I l  eft permis aux Peres &  M eres 
d’exhe'réder , &  de révoquer les dona
tions &  avantages qu’ ils ont faits aux 
Enfans de famille qui fe marient fans 
leur confentement ; 8t dans le cas de 
l’exhérédation, ces Enfans font exclus 
de tous les avantages qu’ils pourroient 
retirer des conventions de leur Mariaçye, 
ou de», bénéfice des Coutum es &  Loix 
du Roiaume. Edit de Février 1 j  yd , art. 
2 , 3 (ÿ 4 . pag. 2\6 ,&  Ord. de Biais ,  
m. q t , pag. 2 2 0 .

2. Us feront en outre punis à l’arbitra
ge du Ju g e , eux &  ceux qui auront trai
té le Mariage avtc eux , ou qui les au
ront aidés ou conf illés. Edit de Février1 
ljy<5. art, 5 , pag. 2 17 .
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3 .  Les Enfans mâles âges de crentel 

ans pafles, &  les Filles de vingt-cinq ans! 
partes , ne fonc pas compris dans les' 
difpofitions précedences , pourvu qu’ils 
eyenc requis l ’avis &  confeil de leurs 
Pere &  M ere , ce qui fe pratique par les 
trois fommations refpeéïcufes. ibJd. art,
5  , mal-a-propos imprimé. 7 ,  pag. 218 .
6  arr. de Régi, du 2 7 .  Août 1697. noh 
à. pag. 2 1 8 .

4 . Les Enfans de famille dont la Mer» 
s’éft remariée , ne fonc tenus de requerif 
que fon avis &  confeil. Ibid. art. 8 . in 
fine pag. 2 1 8 .

5 . Les Enfans des Religionnaires qui 
fe font retire's en Pais e'crangers , ne font 
pas o b ligés d ’obtenir le confentement 
de leurs Peres , M e res , Tuteurs , ou 
Curateurs 5 il leur fuffic de l ’avis de leurs 
plus proches parens , amis ou voifins, 
convoqués à cet effet devant le ju g e , 
Dé cl. dtt 6. Août 1 6^6. pag. 229.

6. C eu x qui obtiennent par furprife 
des Lettres de Cachet, en vertu desquel
les ils font fequeftrer des filles , &  les 
époufent ou les font époufer fans le con
fentement des Peres , M e re s , Tuteurs 
ou Curateurs; com m e aurtï les Seigneurs 
qui contraignent leurs Sujets ou autres à
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donner leurs Filles ou Pupilles en ma
riage ; feront punis com m e coupables 
de Rapt. Ordon. d Orléans, art. III. pag, 
21 g. & de Blois, art. 2 8 1 . pag. 2 2 1 .

S9. Forme des Mariages &  peines contri 
les Contrevenans.

X. Aucun m ariage ne fera valable , 
Cju’i! n’y  ait eu crois proclamations de 
Bans ou difpenfe légitim e des deux der
nières , &  quatre Tém oins ( 1  )  dignes 
de foi ; le  mariage fera célébré par le 
propre Curé des parties contrariantes * 
& les Curés ne doivent marier les En- 
fans de fam ille qu’autant qu’on leur juf- 
tifiera do confentemenedes Pères, M eres, 
Tuteurs ou Curateurs ; linon ils ferons 
punis com m e coupables de Rapt. Ord. 
de Blois , art. 40 . pag. 2 1 9 . &  De cl. de 
16 3 9 . art. 1 .pag. 2 2 4 .

2. Les Curés ou autres Prêtres qui 
marient d’autres perfonnes que Jeurs 
vrais P aroiffien s, fans en avoir la per- 
milfion p3r écrit des Curés ou de l ’E -  
véque D iocèfain , feront pour la pre
mière fo is  privés pendant trois ans de la

[ 1 ] Sur les peines des riages, Voye\an Titre die 
feu témoins dans les ma- crime de Faux ci-dejfauf.
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jouiffance de leurs bénéfices, &  poil 
la deuxiem e, bannis pendant neuf ans 
s’ils n’onc point de bénéfice , ils feront
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Ordonnance de Blois , an. 4 2 .  pag, 220»

2. La peine du crime de Rapt cft en
courue, nonabftanc le confentement pof- 
tericur des Peres , M eres., Tuteurs &

bannn pendant trois ans pour la première Curateurs , &  nonobflant toutes coutu- 
fois j &  pendant neuf ans pour la demie- mçs qUj permettent de fe marier à vingt
me : les Réguliers feront renvoies dans 
un Convenr où ils feront enferme's le rems 
marqué par l’ Arrêt,fans y  avoir Charge 
Fonction ou V o ix , foicaéftive ou pafïiye, 
Enfin , s’ il y  a en Rapt avec violence, 
&  qu’ils aient célébré le mariage , ili 

-pourront être punis de plus grande peine. 
Edit de Mars 1697. pag. 2 3 1 . .

• 0  3 ’ . Peines contre le Rapt &  Viol,
1 .  La peifte de m o rt,  fans cfpérantt 

d ’aucune remiftîon ,  aura lieu contre tous 
ceux qui fubornenc , fous prétexte de 
mariage ou autre couleur, Fils ou Fille 
mineurs de vingt-cinq a n s , ce qui fera 
exécuté, quand même les mineurs au
raient confenti devant ou après. (  1 )

>

f i ]  La Jurifpradence 
s’attache aux circonftan- 
ces pour prononcer une 
peine pins ou moins gran

de de dans le Rapt de réduc
tion ; mais on prononce 

je.toujours celle de mort 
contre le Rapt de violen
ce , conformement à la 
Déclaration de 1 619. art» 
l-  p .^227. qui prononce

cette peine contre toute 
forte de Rapt.

On punit aufii le Viol 
par la mort > fi ce. n’çft 
dans le cas d'une perfonn.» 
dé mauvaife vie , fuppo- 
fé qu’elle ne foit ni nv> 
riée , ni retirée de la 
ptoftitution# note f* £<*£« 
221.

ans fans leur confentement. DécL d& 
1639 .  art- 2 .  pag . 2 2 7 .

3. Tous mariages avec les raviffeurs 
font déclarés nuis, fans qu’ ils puüfenc 
être validés ni par le laps du cem s, ni 
per le confentement de la perforine ra
vie, ni par celui des P e r e s , ivîeres, 
Tuteurs ou Curateurs , tant que la per
forine ravie cft dans la poffeflion du ra- 
vifleur : les parens qui aflïftent aux ma
riages ou qui les favorifent, font inca
pables de [ucccder aux perfonnes raviest 
il cft enjoint aux Procureurs Généraux 
& à leurs Subftituts, de pourfuivre les 
coupables, quoiqu’ il n’y ait partie c iv ile , 
& aux Juges de les punir de mort. D é
fraies de leur donner retraite ou a id e , 
a peine d’êcre punis comme com plices, 
&ccnu folidaivemenc avec leurs héritiers 
des réparations civiles. Ibid. art. 3 .  pag. 
22̂ ,

14. Si après que la perfonne ravie a 
mife en lib erté , elle confent d’époü-;
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fer le raviffeur, les enfans iffiis de pareil 
m ariages n’ en font pas moins déclares 
indignes &  incapables de toutes fuccef- 
fions direéles &  collatérales.

y. La peine de mort contre les ravif- 
feurs a été renotivellée par une Déclara
tion du 9 A v r il 1 7 3 1 ,  donnée pour abolit 
l ’ufage du Parlement de R enn es, &  de 
quelques autres Provinces, de confondre 
tout com merce criminel avec le Rapt, & 
de fauver la vie au Raviffeur s en lui pro
posant d ’époufer la perfonne ravie. Pat 
les Articles 1 &  2 . on défend au* Juges 
de permettre la célébration du mariage 
^près la condamnation, &  par l ’Article
3 .  on défend de prononcer la peine de 
mort pour un (impie commerce illicite, 
à moins que l’attrocité des circonftances, 
l ’indignité ou la qualité des coupables 
ne l ’exigent, pag. 2 3 2 .

4 ° .  Mariages fecrets.

Les Enfans nés des mariages cachés 8£ 
fecrets , font déclarés incapables d’au
cune fucceffion , ainfi que leur pofterité. 
pècL de 1639. art. $.pag. 2 2 8 .

5 9. Mariages in extrem is.

La même peine aura lieu pour les



T I T R E  X X V I I ï ;  7 #
Mariages /’» extremis, ibld. art.ô.p. 2 2 8 .

69. Mariages en Pais étrangers.

De'fenfes aux Peres , Mères-) Tuteurs 
& Curateurs , de confcntir que leurs 
Enfans ou Pupilles fe marient en Pais 
étranger, à peine des G aleres à perpétui
té contre les hommes ; &  de bannilfe- 
ment à perpétuité contre les femmes» 
Décl. du 1 6. Juin 16 8 5 . pag. 2 5 0 .
Ÿ ' Mariages de ceux qui ont obtenu des 

Refcnts contre leurs Vœux , J  ans les 
avoir fait entériner.
Il çft défendu à ceux qui ont obtenu 

des Rcfcrics pour annullcr leurs Voeux, 
de fe marier avant qu’ ils aient été enté
rinés, h peine de mort contre l ’un &  l’au
tre des contrevcnans. Arrêt de Règle
ment du Parlement de Paris, du 9 'juillet 
J668. pag. 2 3 7 .

T I T R E  X X I X .
DES R E G L E S  DE  G R O S S E S S E  

A y o r t e m e n s , E x p o s i t i o n  e t . 
S u p p o s i t i o n  d e  P a r t .

Récelé de Grojfeffe.

T Out Fille ou Fém m e convaincue? 
d’avoir celé tant fa g to (k ffc ,q u e
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fon enfantement , &  dont l’enfant fe 
trouvera avoir été prive du Baptême &  > 
«Je la Sepulcure publique , doit être pre'-() 
fume'e avoir homicide fou enfant , & 
être punie de m ort. Henry 1 1 , Février 
i ^jô.pag. 23  8.. Cette Loi doit être pu
bliée aux Prônes des Mcffes Paroiflîales, 
de trois mois en trois m ois. Henry 111,
I <585. page 2 4 1 .  & Louis XIV. Decls 
du 2 5 . Février 1 7 0 8 .  page 2 4 1 .

Avortement.

Il réfulte de la Lo i fur le recelé de 
groffeffe, qu’ on doit punir l ’ Avortement 
de la même m aniéré, puifqu’ il renferme 
également recelé de groffeffe , &  def- 
trurSlion de part. VId. not. B . p. 2 4 0 .

Suppofitton de Part.
C e  crime confifte à fuppofer fauffe- 

menc qu’on eft accouché d ’un enfant. 
Suivant la Jurifprudence des Arrêts , 
on punit ce crim e.de l’amende honora
b le , avec torche &  écritaux , &  du ban- 
niffement perpétuel, vld.not.à.pag.z^.

Exposition de Part.
On ne punit plus ce crime aujour

d ’hui, Si les Haut-Jufticiers font tenus de 
nourrir les enfans expofés dans l’éten-

due
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due de leur haute Juftice. ibld. not. d . 
page 2 4 3 .

T I T R E  X X X .
D E  L’A D U L T E R E .

I . T  L  n’y a point de Lo i précife con^ 
cre l ’ Adultéré ; la jurifprudence 

eft de condamner la femme adultéré à  
être enferme'e pendant deux ans dans un 
Convent ou H ôpital. Pendant ce ccms ,  
le mari peut la voir &  la reprendre ;  
paffé ce te m s , on l’enferme pour le refte 
de fes jours. Perm is cependant après la  
mort du m a r i, à quiconque voudra l’é -  
poufer, de la retirer du lieu où elle eft 
enfermée , pour la conduire à l’Autel.
n -  2 44- .

2. La peine contre l ’homme adultère 
eft arbitraire , &  dépend des circonfian
ces. pag. 2 4  J .

T I T R E  X X X I .
DE  L A  P O L I G A M I E .

LE s Poligam cs font ceux qui e'poii- 
fent plufîeurs fem m es en m êm e- 

tems. On les condamnoic autrefois à 
mort ; dans la fuite on a prononcé feu
lement la peine du fouet. Aujourd’ hui on 
les condamne à être mis au carcan pen-

D
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dans trois jours de marché avec deS 
quenouilles pour les hom m es, &  écri
teau pour les femmes ; &  aux G aleres à 
rem s, ou au banniffemenc à tem s, fuivanc

T I T R E  X X X I I .
DES MAUVAIS LIEUX, DEBAUCHES,

E T M A Q_U HKE UAGE S ,
Ous les mauvais lieux fonc défen
dus à peine de punition extraor

dinaire. Or don. d'Orléans, art. l o i .  
t*& -  2 48 -

On condamne les filles de mauvaife 
vie à être enfermées pendant un tems 
à l’H ôpital j les Maquerelies à être ban
nies ; &  dans le cas où elles o n t , par fé« 
duétion , en gagé des filles dans la prof- 
ùtution , on les condamne à être pro
menées fur un âne avec un chapeau de 
paille , &  écriteau ; &  a être fouettées, 
marquées &  bannies.vôù not.b.pag.iqg,

La form e dans laquelle on doit pro« ■ 
coder contre les filles de mauvaife v ie , a 
été réglée par une Décl. du 2 6 fuiiltt 
ï  7 1 3 .  p a g .  2 4 9 .

Il cft défendu aux Com édiens, de re* 
préfenter des aéfions deshonnêtes , ni 
dufer d’aucunes paroles lafeives ou à

l ’arbitrage du Ju ge . pag. 2 4 7 .
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Soubie entente, qui puiffcnt bleffer 
l ’honnêteté publique, fous peine d ’être 
déclarés infâmes , d ’ incerdiêlion du 
Théâtre ; &  même de plus grande peine, 
qui ne pourra néanmoins être autre que 
l’amende ou le baniffetnent. Dé cl. du 16 
Avril i dq i .  pag. 253.

T I T R E  X X X I I I .
DES CRIMES CONTRE NATURE. 

O iez  page 2 5 5  > ou il eft rendu
compte de l ’interprécation du teste 

des Etabliflem ens de S. Louis en 1 2 7 0 ,  
&  où l ’on expofe les peines que la Ju ris
prudence a établies contre les différentes 
efpéces de ce crime .

"  T I T R E  X X X I V .
D E S  J E U X  D E F E N D U S .

I E s peines contre les Jo u eu rs, &  
j  contre ceux qui tiennent des Aca

démies de Jeux ou Brelans j font arbi
traires aux termes des O rdonnances, 
puisqu'elles prononcent une amende ar
bitraire ou antre punition s’il y échec. 
Louis XIII. Dècl. du 30  'Mars 1 6 1 1 ,  
fag. 259 .

On doit confifquer l ’argen t, &  les 
bagues &  joyaux qui fe trouvent dans
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les Académ ies de Je u , pour les d if- 
tribuer aux pauvres des H ôpitaux. Ibid.

Les dettes contrariées aux jeux de 
L azard , par des m ineurs, ne font point 
valables, &  les fournies qu’ils ont paiées 
peuvent être répétées par eux-mêmes , 
&  par leurs P e r e , M ere , Tuceurs , C u 
rateurs ou proches Parens.CW . de Mou
lins art. 59 ; &  il en eft de m êm e contre 
ceux qui précent à crédit dans les Aca
demies de jeux. Henry 111, à Blois, en 
Mars 1 5 7 7 .pag. 2 5 8 .

V o ic z  au T itre des jeux défendus 
page 260 , 1e cexte de l ’Ordonnance de 
1 6 2 9 ,  &  les notes où l’on a rapporté 
brièvement les principaux A rrêts ' con
tre différentes efpéces de jeux.

" T I T R E  X X X V .
D E  L’I V R O G N E R I E .

C Elui que l’on trouve ivre ; doit 
être m is en prifon au pain &  à 

l ’eau pour la première fois ; fouetté dans 
la prifon pour la féconde ; fouetté pu
bliquement pour la troifiém e ; &  s’il y 
retourne encore , i! doit être condamné 
au banniffement. François l , à Valence, 
Août 1  y 36  , an. 1 .  chap. T,.pag. 264. 

Les crimes commis dans l’ ÏYreffe jû U
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dans la chaleur du v in , doivent être pu
nis avec aucanc de rigu eu r, que ceux 
commis de fens froid . Ibid.

T I T R E  X X X ™  * 
DES  I N J U R E S  E T  L I B E L L E S

DI F F AMATOI RE S .
I L  y  a quatre fortes d ’injures ,  i \  les 

injures verb ales; 2 ’. les injures ca- 
lom nieufes; 3 ’. les Libelles diffama
to ires, / .  les voies de fait.

i \  Les injures verbales font punies 
arbitrairement : quand elles font atroces, 
on va jufqu’ au banniffement. vid. not. a. 
?ag. 2 65 .( 1 )

2 ’ . Si la calomnie y  efl: jo in re , on 
augmente la punition; il y  a même en 
ce cas exemple d ’avoir été jufqu’à pro
noncer l’amende honorable. Ibid.

3 ’ . Les A u teurs, Imprimeurs & D if- 
tributeurs des Libelles diffam atoires, 
doivent être punis comme infraêieurs 
de p a ix , &  perturbateurs du repos pu
blic. Ord. de Moulins art. 7 7 .  pag.266* 
Les juges proportionnent cette peine 
aux circonftances. vid. not. b . pag.. . . .  

4 ’. La punition des voies de faic cft
C 1.3 Voiez au Titre 24, les ofFenies qui doivent 

du Duel com. 15. Les pci- être prononcées par les 
fies & réparations contre Juges du point d’honneur

E> iij
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aufîï arbitraire , excepté quand elles 
font jointes à quelque d é lit , com m e 
port d ’armes , fraéîure de portes ,  & c . 
Les coups de bâton donnés de deffein 
prém édité , font punis comme d ’affalïi- 
nat. vtd. not. c. pag. .266.

T I T R E  X X X V  11 .
DU C R I M E  DE BANQUEROUTE

F RAUDUL E U S E.

L E s anciennes Lo ix  du Roiaum e 
n’avoient point prononcé des pei

nes féveres contre un crime qui étoit 
alors peu connu : dans la fuite on a pro
noncé une peine capitale ; mais la Jurif- 
prudcnce des Arrêts a adouci cecce ri
gueur en prononçant , fuivant les cir- 
conflances, l’amende honorable ou le 
carcan , les galeres ou le banniffement à 
tems ou à perpétuité. Ordon. d'Or- 
le an s art. (43 ,&Ord. de B tels, art. 20 J ,  
■pair. 2 6 7 . Edit de Ai ai 1609, Ibid. Ord. 
de 1 6 7 3 ,  tit. u  , art. 12  ,pag. 2 7 1 ,  & 
‘lio't. e, pag. 269.

A  l ’égard de ceux qui aident ou fa- 
vorifent les Banqueroutiers frauduleux, 
ou qui prêtent leur nom feiemment pour 
paroître créanciers quoiqu’ils ne le 
foienc pas en coût ni en parcie ; 1 ’ . on
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prononce contre eux une peine pécu- 
niaire confiflanc en une amende de 
quinze cens liv . &  du double de ce qu 'ils 
ont diverti ou demande de trop. -Ord. 
de\6yy , tlt. u  ,  art. 13  , pag. 2 7 1 ,  2 ’. 
On condamne les hommes aux G alères à 
cenas ou à perpétuité , &  les femmes au 
bannirtemenc à tems ou à perpétuité. 
Déeli du li  janvier i j i6  , pag. 2 7 2 ,

On regarde comme Banqueroutier 
frauduleux ceux qui détournent &  ca
chent leurs effets , fuppofenc des créan
ciers , ou déclarent plus qu’.il n’ eft du 
aux véritables créanciers. C e  fonc les 
termes mêmes de Kart. 10  du tit. n  de 
l'Ordon de 16 7 3  ,&  l ’art, u .  porte audli 
que les N êg o cian s, les Marchands tant 
en gros qu ’en détail, &  les Banquiers qui 
lors de leur faillite ne rcptéfencctont 
point leur regiftres &  journaux figués 
& paraphés, pourront êcre réputés ban
queroutiers frauduleux ; ce qui dépend 
des circonftances.

1 r  jtimBBsm ssssm m BaamËmm* m  mmmmamI

t i t r e  X X X V I I I .
D E S  M O N O P O L E S .

CE  crim e confitte à s’empdrer de tou
te une Marchandife on denrée pour 

D i v
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y  mettre enfuite un prix exhorbi- 
tante.

La peine de confifcacion de corps &  
de biens eft prononcée contre les M o. 
nopoleurs. Ord. du Roi fean en 1 3 3 5 -  
&  Ord. de Villers Cotterèts, art. ip u  
fag. 2 7 4 .

T I T R E  X X X I X .
DU C R I M E  D’U S U R E .

O N  n’encrera pas ici dans le détail 
de toutes les efpéces d’ufures qu’on 

peut commettre ; ce qui préfenteroit un 
grand nombre de queftions qui ne font 
pas du plan de ce R e cu e il, où il ne s’a
g it  que des peines prononcées par les 
L o ix  contre les différens crimes.

Les Ufuricrs doivent être punis la 
première fo is par l’amende honorable , & 
par le banniüement &  pat de groffes • 
am endes, dont le quarc aux Dénoncia
teurs ; en cas de récidive ils feront pu- ■ 
nis par la confifcation de corps &  de 
biens. Ord. de Blois, art. 20 2  pag. -278.

Les Me'diateurs &  Encre - metteurs 
doivent atiffi ècre condamnés aux mêmes 
peines, à moins qu’ ils ne viennent vo
lontairement à révélation. Ibid.
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La confiscation de corps &  de biens 

aura lieu contre cous ceux qui fuppofenc 
aucuas prêts de marchandife appelles 
perte de finance; ce qui fe fait par la 
revente de la même marchandife à uns 
perfonne fuppofe'e. Ord. de 1 5 1 0  > art, 
6$, pag. 2 7 6.

Suivant la Jurisprudence, on diftingue 
Ses ufures peu confiderables contre lef- 
quelles on ne prononce qu’une amende 
ou une admonition , ou une aumône % 
ou le blâm e , d ’avec les ufures exceflîves 
ou réïrere'es pour lefquelles on fe con
forme à l ’ Ordonnance de Blois : cette 
diftintftion eft puifée dans une O rdon. 
de Philippe le Bel de 15 1 2  , interpréta
tive d ’une autre de 1 3 1 1 .  not. 3 ,  «à ô* 
fo i  pœg- 2 7 7 ,  &  not. d , d la fw, p. 2 7 9 .

T I T R E  X L .
DU C R I M E  DE S T E L L I O N A T .

L E  Stellionac eft le crim e de celui 
qui vend ou engage des immeu

bles qui ne lui appartiennent pas ; ou 
qui les hypotheque com m e francs Sc 
quittes , quoiqu’ils ne le foi eue pas.

Les L o is  ne prononcent point de 
peine contre ce crime. Le Ju ge con^

D y
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damne au fo u e t, ou à la prifon ou au 
bnnniffement. On ne pourfuic prcfque 
plus le crim e de Scellionar qu’au c iv il, 
&  alors on ordonne le rembourfement 
du principal contre le débiteur Stellio- 
nataire , avec la contrainte par corps. 
vld- pag. 2 8 0 .

T I T R E  X L I .
D U  C R I M E  D E  F A U X .

O N  parlera fous ce titre , i ’ . du 
Faux dans l ’exercice d ’une fonc

tion publique.
2 ’. Du faux hors d’une fonfition pu

blique.
y .  D e la fauffe mention du Con- 

trollc.
4 ’ . De la fauffeté au fait des bénéfi

ces.
y ’ . Des Faux - témoins en fait de 

M ariages, &  de la fuppofitiondes Peres, 
M ores, Tuteurs ou Curateurs.

6'. Des faux Poinçons dans les ouvra
ges d’O rfévrcrie , d ’or ou d’argent.

7 ’ . Dos Faux- témoins en juftice.
A  l’égard de la fauffe M onnoye, voiez 

cï-devaucle titre 10..
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l’ « faux dans F exercice et une fonction 

publique.
Tous ceux qui com mettent le Faux 

dans l’exercice d’une fonction publique 
comme Juges R oyaux , ou des Sei
gneurs, G re ffie rs , NotaircsyT.abellions, 
&  généralement tous ceux qui cxercenc 
une fonction publique par Offices, com - 
roiffions ou fubdéîégation , leurs Clercs 
ou C om m is feront punis de m ort. Edit 
de 16 8 0  pag. 2 8 2 .

2 9. Faux hors d'une foncllon publique.

C eu x  qui commet enc le faux hors 
de l’exercice d’une fonction publique , 
peuvent être punis d ’une peine moindre 
que celle de la m o r t , fuivant l’arbitrage 
des Juges &  l ’exigence des c a s , Edit de 
16 8 0 , ibid. pag. 2 8 4 .

Cette liberté indéfinie accordée aux 
Juges par l ’article précédent reçoit 
plufieurs exceptions qu’on va détail
ler.

i* . La peine de mort a lieu contre 
tous ceux qui falfifienc les Lettres de Lettres & 
grande &  petite Chancelleries , &  con- chancelle! 
tre tous ceux qui im itent ,  contrefont,  vie. 
■ appliquent ou fuppofent les grands &  
petits Sceaux, Edit de idSa.pag. 2 8 $ .

P v j  °
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Ceux qui 29. La m êm e peine de more a lieu

la Signât*1 COntre C0US CeUX Citl"1 ConCtefont les ti
re gnarures des Confeillcrs du R o i -en tous 
cretaires fes Confeils, Sécrétaires d ’Etat &  de fes 
dEut- commandemens , dans les chofcs qui 

concernent les fondions des charges de 
Secrétaires d ’Etat. (  i  )  Décl. du 20 
uioîit 1 6 p p . pag. 2 8 5 .

Falfifica- 3 ’ . Tous ceux qui auront contrefait, 
falfifié ou alcéré en quelque maniéré que 

Tréfor J ce fo it , les Ordonnances fur le Tréfot 
Royal. R o ia l , les e'tats ou extraits de diftribu- 

tions, ainfi que les referiptions, récépif- 
c é s ,  ou autres expéditions qui émanent 
du Tréfor R o ia l ,  feront punis de mort. 
Décl. du 4  Mal 1 7 2 0  art. I pag. 28p.

Faififica- 4 ’ . La peine de m ort a lieu pareille- 
f 1e « dcon-ment c°n tre  tous ceux qui falfifient ou 
cernant altèrent les Regiftres ,  Quittances ou 
fin'/ers fie~ Expéditions du Tréforicr des Revenus 
Koyaux ou C afuels, des Tréforiers Généraux de 
publics. TExtraordinaire des Guerres ,  des R e

ceveurs des Confignations ou des E p i
ces, des Com m iffaires aux faifies réelles, 
des Ptépofés à la Recette des Fermes ou 
des Finances , des Receveurs ou Tréfo
riers des Pais d ’Etats,&  généralement de

[ 1 ]  Ainfi la peine de très de cachet, vid. MOI. 
mort aura lieu contre les b. [mg. zSC. ■ 
Fabricaieurs de faillies Let-
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tous ceux qui font chargés par com - 
miffion ou autrement de la recette , du 
maniemenc ou du paiement des fonds 
qui entrent dans les Caiffes Roiales ou 
publiques. Ibid. an. 2 pag. 29 0 .

5’. Tous ceux qui alcerenc, changent, FalfiSa- 
faliifient papiers Roiaux ou p u b lics , deRp̂  
doivent être punis de mort. ibieL art. 3 . yaux ou
j)ag. 2ÇO. publics.

6’. La peine de mort aura lieu contre yMRa- 
tous Financiers de quelque étac ou con- tenrs d'Ac- 
dition qu’ ils fo ie n t,q u i auront f a l f i f i é • 
A cquits, Q uittances, Com ptes &  R o l- 
les de montres. François I. à Château- 
Brian t, Juin 1 5  3 2 , art. y . pag. 2 9 2 .

, f  .Fauffe mention de Controlle.

Les peines prononcées contre les 
Fàuffaites, auront lieu contre les N o 
taires , Tabellions ou G re ffie rs , qui au- 
roienc faic mention du Controlle fur les 
expéditions qu’ ils délivrent; quoique 
les minutes n’aient pas été controllées.
Dé cl. du 2 8  Décembre 1 7 3 4  pag. 2 9 1 .

4 ’ . Faujjeté au fait des Bénéfices.
Tous les Eccléfiaftiques qui auronC 

commis fauffieté au fait des Bénéfices, 
doivent ,  outre les peines qu’exige la 
qualité du fait, être déclarés perpétuel-
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lement inhabiles à tenir &  pofleder des 
Bénéfices dans ce Roiaum e. Henry 11, 
à S. Germain en Laie, fu'm î j 50 art, 
ïôpag.  2 9 3 .
5 ’ . Faux Témoins en fait de Mariages 

& fnppojitlon de Vexes, Mer es, Tu
teurs ou Curateurs.
Tous ceux qui fuppofent fauflemetit 

être les Peres , M eres, Tuteurs ou Cu
rateurs des M ineurs, en fait de Mariage; 
comme aulïiles Témoins qui auront cet- 
tifié des faits qui fe trouveront faux à l’é
gard de l’âge ,  qualité ou dom icile des 
Contraéfans ; feront condam nés, fça- 
v o i r , les hommes à l’amende honorable 
&  aux Galeres à te m s, ou au bantiiffe- 
ment feulem ent, s’ ils n’ étoient pas en 
état de fubir la peine des G aleres ; & 
les femmes à  l ’amende honorable , &  au 
bannilfement à tem s, qui ne pourra être 
moindre de neuf ans. ( 1 )  Edit de 169J 
pag. 2 9 4 .
6\ Faux pompons dans les Ouvrages 

d'Orfévnr e d’Or ou d’Argent.
C eu x qui calquent , contretirent ou 

contrefont le poinçon des V ille s  , dans 
lefquellcs il y  a Jurande, ou les poin-

[ 1]  Si les Témoins ont fe foit bien prouvée,on ne 
été véritablement trompés les punit point de leur er-
eux-mèraesjSc que la tho- ïmMA.m, 1.
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çons des F erm iers , feront condamne's à 
faire amende honorable devant la prin
cipale E glife  du lieu où la fauflfecé aura 
été découverte ; &  à être pendus, ainlï 
que ceux qui fefervirohe defdits poin
çons pour faire une fauflfe marque. Louis 
XV- Déclar. du4  Janvier X 7 2 4 ,  art. I ,  
pag. 2 96.

La m em e peine de mort aura lieu 
contre ceux qui abuferoienc en quelque 
maniéré que ce foit , des poinçons de 
contremarque des V illes où il y a ju = r  
rande, &  qui les cnceroienc, fonde
raient, ajouteroienc ou appliqueroient 
fur des ouvrages d’or &  d ’argent , qui’ 
n’ont pas été' portés , etïayés &  marqués 
dans les Bureaux des Maifons commu
nes. Louis XV. D écl. dm 9 A vril  1 7 3 
art. i pag. 3 0 0 .

7 f. Faux Témoins en Juflice,
L ’ Ordonnance de 1 5 3 1 ,  relatée 

dans le préambule de l ’ Edic de Mars 
1680 , prononçoic la peine de m ort 
contre les faux T ém oin s; mais cern é *  
me Edit de aé8o ,  aiant laiffé à l ’arbi
trage du Ju g e ,  de prononcer une peine 
moindre que celle de la m o rt, contre 
tous ceux qui commettent le  faux hors
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d ’une fonéiion publique, la Jurïfpru- 
dcnce a changé , &  ne prononce plus 
que la peine des G aieres contre les faux 
Tém oins, vid. not. e. pag. 2 8 4 .

t i t r e ; x l i i .
D E S  M A L V E R S A T I O N S  

d e s  O f f i c i e r s .

1 ° .  Les Juges.

D Efenfes à tous Juges de prendre 
ou laifler prendre aucun préfent 

des Parties j à peine de conéuffion. Ord, 
d'Orléans , art. fâ.pag. 3 0 2  >& Ord, 
de Blois art. 1 1^.pag. 3 0 4 .

D ’accepter gages ou pcnfions des 
Seigneurs du R o y a u m e , prendre pour 
eux , leurs enfans , Parens ou domefti- 
q u e s , des Bénéfices des E v ê q u e s, Ab
bés ,  ou Chapitres des Paroiffes où 
ils fonc Officiers. Ordon. d'Orléans j 
art. 4 4 .  pag. 3 0 2 -

D ’c'tre Officiers Roiaux &  Officiers 
des Seigneurs, Chapitres ou autres quel
conques ; finon leurs Offices Roiaux 
font déclarés vacans &  impétrables. 
Ord. de Blois , art. 1T 3 . pag. 3 0 4 .

D e prendre Vicariat des Prélats pour 
l e  fait du temporel ou fp irituel, &  de

O '
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fe mêler de affaires d’aucres perfonnes 
que du R o i » de la Reine &  des Princes 
du Sang , à peine de privation de leurs 
états. ibld. art. 1 1 2 .  pag. 3 0 3 .

De pofluler ou confulter pour les 
Parties en leurs Sîe'ges à peine de cota- 
cuffion ; permis feulement aux Subftituts 
dans les Sièges inférieurs de poftuler &  
confulter dans les affaires où le R o i n’efl 
pas interefle, jufqu’à ce qu’il leur ait écé 
pourvu de gages fuffifans. Ibid. art. 1  x
Wf* 304*

2 ’ . Les Greffiers.

Enjoint à tous Greffiers d ’exercer leurs! 
Offices en pcrfonne, d ’entretenir dans 
leurs maifons nombre fuffifant deC lercs, 
& de ne rien exiger au - delà de leurs 
droits, à peine contre le G reffier,de pri
vation de l’ Office , &  contre le C lerc ,d e 
prifon &  punition exemplaire. Ordon. 
d'Or/eans. art. 7 7 . pag. 305  ; Se à peine 
de vie contre le G re ff ie r , fuivant l ’^rf. 
I60. de l'Or don. de Blois pag. 3 0 5 ,

3 9. Les Notaires.-

Enjoint aux N otaires de tenir fidè
lement Rcgiftre des Aétes qu’ ils re-
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ço'm nr. Ordon. de Villiers Cotterets, art, 
1 7 5 .  pag. 3 0 6.

D e  ligner lèfdits Â(^es. art-xp\Ab\i
D  'écrire &  ligner au d o s , quel e(l 

celui dès deuxN o: ùres qui garde la Mi- 
nute. art. x 7 5 . Ibid.

D e ne point prendre plus grandi 
droits à caufe de ce R egiftte  ou Proto
cole, ibtd. art. 1 7 6 .  pag. 507 .

D e  ne communiquer ce Regiftre 
qu’ aux Contracdans, à leurs héritiers ou 
Succeffeurs, fi ce n’efi qu’ il en fût au
trement ordonné en Juftice. art. 177. 
ibid.

E t enfin après la GrofTe délivrées 
chaque P artie , de ne plus délivrer qu’en 
vertu d ’ Ordonnance de Juftice. art. 178. 
tbtd.

Le tout à peine de privation de leurs 
Offices , des dom mages &  intérêts des 
Parties , &  d’être punis comme Fauffai- 
res , en cas de D o l évident, art. 179. 
tbid.

Par rapporc aux G re ffie rs , Notaires 
ou autres O fficiers p u b lics , qui com
mercent le Faux dans l ’exercice de leurs 
fondrions. Volez. au 'Titre précédent dit 
■ Faux.

A  l ’égard des Huiffiers ou Sergensj
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tint not. f. pag. 3 0 8 , &  au tlt. 1 3 .  des 
Rebellions à  fuflice, &  du Bris de Prifon<

T I T R E  X L I I I .

DE LA C O N T R E B A N D E ,
ET DU F A U X-S AUNAGE.

I ® .  De la Contrebande. 
ï Eux qui débitent de faux ta b a c , dcsPç  ne5e 

V j  ou des marchandifes prohibées, bandits " 
& tous leurs receleurs ,  com plices &  fans armes, 
fauteurs , feront condamnés ; fçavoir les 
hommes pour la première fois en y 00 . 
liv. d’amende &  trois ans de G aletes ;
& en cas de ré c id iv e , aux Galeres per
pétuelles ; &  les femmes pour la pre
mière fois à être fouettées » m arquées, 
bannies pour trois ans , &  en yoo. liv . 
d’amende ; &  en cas de récidive , à 
looo. liv. d ’amende, &  au bannifletnenc 
perpétuel, ou à l’Hôpital à perpétuité. 
hécl.du 2. Août \ jzç.art. 6.pag. 3 T4.

2, Les C om m is &  autres Em ploiés 
«ix Fermes, qui feroienc d ’intelligence 
avec les Contrebandiers , feront punis 
le mort. Ibid. art. 2. pag. 3 1 1 .

], Ceux qui feront la Contrebande 
après avoir été ci-devant emploiés dans 
ta Fermes, feront condamnés aux G a -
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leres pour cinq a n s , &  en 5 0 0 . liv. d’a
mende ,  quand même ils n’auroient été 
ni armés ,  ni accroupés. Ibid. art. y, 
îale 314-

SeMaire 4 - Tous Cabaretiers ou autres qui 
donnée aux donnent retraite aux Contrebandiers, 
^ r ba„.fer° nc col1(jamncs p0Ur |a première fois 

en 10 0 0 . liv . d’amende , Si pour la fé
condé fois au banniffement, ou même 
s ’ il y  éch e t, feront punis comme coin 
pliccs. Si les Contrebandiers les ont 
forcés de les recevo ir , ils doivent aver
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7. Ceux qui portent en fraude du ta- Contte-

iac , des toiles peintes &  d’autres mar- bandiers 
«durnducsprohibées, avec attroupementavec p0j.c 
au nombre de cinq &  port d’arm es, fe-d'armes, 
ronc punis de mort ; &  s’ils font attrou
pes fans port d’armes , ils feront con
damnés aux G aleres pour cinq ans , SC 
en 1000. li\r. d’amende, ibîd. an. 1 .

?• 3 10*
B. Les Contrebandiers qui forcené

lespoftes &  corps de garde, feront pu
nis de m ore, quand même ils feroienE

t,r te Ju ge 9,u. |a Maréchauffée dans Us (j e c*inq j &  n’auroient point pour
O  A *  I l  t SI / I ' / #  ' l  +1 /1 /T  >1 t  «  I I a .  1 « v a  *

Contré-
ba d ers

2 4 .  heures, ibid. art. 7 .  pag. 3 13  
5 .  I l eft enjoint aux Habitans des 

lieux où paffent des particuliers attrou
pés avec port d’armes &  ballots fut 
leurs chevaux ,  de fonner le Tocfin 
peine de 5:00. liv . d’amende contre b 
Communauté, art. 8 . ibid,

<5. S i les Contrebandiers fe révoltent,1

lors de m atchandife.ibid. art. 3 .7 7 .3 1 1 .
9. Ceux qüi auront contrefait ou 

fuppofé fauffement le cachet du Fer- b 
itiier ou des Fabtiquans de tabac , feront qui contre- 
four la première fois condamnés en lcd̂ “ 
cinq ans de G a le re s , à l ’amende hono- Fermier, 
table, à 10 0 0 . liv . d ’amende ,  &  en cas

oaaers , „  . . „  „ . de récidivé aux G aleres perpécuelles.
qui re rê.tes Com m is en drefferont un procès ver- ^  t  -  Oblobrc 1610.  an. 1  y .
VOltent* n i !  n n  î le  rn w p rrA n r  Heine ip ». ' s  a . • 1  '

F 4-
bal qu’ils enverront dans les 2 4 . heures]
au J u g e , à peine de perte de leur em-r - ' Tj aéfendu fous nrécexre de
ploi , &  même de punition corporellcL ,icé dc Déchargeur d e V in , d ’aller
s i! y  echec ; &  le Ju ge en tenu denin-l.,, i  j  xr - - , la auaïité
c  } , , J 0  v . . • Iau-devant des Voituriers ,  retirer leurs ? q ,rormerdans 2 4 . heures, a pemc de 3oo. | î 0> r , , c - , , de Déchar-
liv. d’amende S d’imerdiaion. ibid.J f ™  ’ 6 chlr.ê" d' . 6l,e.les * '" » •« ■ * *  ™ 
4- 5‘ f  &’ 3 * 3 * I dans les Bureaux à cec elfec, à peine du
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fouet,du banniffement,de io o o . liv . d’a
mende,&  des G aleres en pas de récidive, 
Or don. des Ay de s & entrée page 30 p .

2 ’ . Du Taux-Saunage.

. .  Les Faux - Sauniers font ceux qui
débiterac du faux • fel.

Peines *• Les Faux-Sauniers attroupés avec 
«entre les armes au nombre de cinq au m oins, fe- 
rôftcs^de ronc PUî s m ort. Ceux qui feront en 
Faux Sau- moindre nom bre, mais avec armes', fe- 
nim. font condamnés ia première fois en trois 

ans de G aleres, &  punis de mort en cas 
de ré c id ive ; les Faux-Sauniers à porte- 
co l fans armes s en 200. liv . d'amende, 
&  en cas de récidive aux G aleres pour 
cinq ans avec 3 0 0 . liv . d’amende. Ord, 
des Gabelles de 16 8 0 . tit. 1 7 .  art. y.p, 
3 14 .  &  Décl. du y .fulllet 1 7 0 4 .p. 3 19 .

2 . Les femmes &  filles coupables de 
Faux - Saunage ,  feront condamnées la 
première fois à î o o .  liv . d ’am ende, la 
fécondé fois an fouet avec 30 0 . liv , d’a
mende ; la croifiéme au fouet, a 300. liv. 
d ’amende &  au bannifiement perpétuel.
Or don. des Gabettes~4 e ïd 8 o . tit, 17 . 
art. y . pœg. 3 t y .

^Paiement 3 . Les com plices du Faux-Saunage 1 
i« , *mcn“ feront tenus folidairemenc de toutes les
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amendes comprifes en une m êm e coa* 
damnation, art. 4 .  ibid.

4. Faute de paier l ’amende de îo o ,  
liv. dans le m o is , le Faux-Saunier fera 
condamné à êcre fouetté , marqué &  
en 200. liv . d ’amende ; faute de paier 
celle de 30 0 . liv. les hommes feront con
damnés à trois ans de G aleres ,  &  les 
femmes à cinq ans de banniffement du 
Reffort du G renier à Sel où le d é lita  
été commis, ibid. art. 8. page 3 1 6.

y. Les maris feront tenus folidaire» 
ment &  par corps de toutes les condam 
nations pécuniaires prononcées contre 
leurs femmes. Décl. du i-^.Mars id 8 y . 
page 3 18 .

6. Les Faux-Sauniers qui n’ont pas 
encore accejnc I âge de 1 4 .  ans , te ro n c ^  & ï4 
feulement condamnés aux amendes pto- ans. 
noncées ci-deffus , au paiement defquel- 
les leurs Peres &  Meres feront contraints 
même par c o rp s , lorfque leurs enfans 
demeureront avec eux ; fans que le dé
faut de paiement puiffe être converti en 
peine afflictive «contre eux , fauf en ce 
cas à enfermer les enfans dans les M ai- 
fons de correéVion. Décl. du 1 2 .juin  
1722. art. 4 . (y  j.page 3 2 8 . J f ’ S ’

\. Ceux qui font incapables de fer- for icS oa-
lc.-cs.
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nage,
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vir fur les G a lere s , &  qui fonc hors d’é< 
tac en même-cems de paier l’amende, fe
ront fouettés &  flétris feulement, lorf- 
qu ’ ils n’auront été condamnés qu’à fix 
ans de G a le r e s ,&  de plus bannis du 
Roiaum e à perpétuité , s’ils ont écé con
damnés à ç. ans de Galeres ; &  la peine 
de mort aura lieu conte les Infra éleurs 
de Ban. Or don des Gab. tit. 1 7 .  art. 7, 
page 3 1 6.

Le\ ° f '  8 . Les C o m m is , Capitaines , G ît-  
Commis au des j Officiers des G a b e lle s , &  autres 
sel faifant Prépofés par l ’Adjudicataire , feront pu* 

nis de m ore, ainli que les Om ciers des 
Greniers à S e l , &  des dépôts, lorfqu’ils 
feront convaincus de Faux - Saunage. 
S ’ ils ne fonc coupables que de collu- 
fion avec les Faux - Sauniers,  leurs O f
fices feront confifqués avec incapacité 
d ’en tenir d ’aucres à l’avenir, ibid. art, 
l o  ,  i i  &  12 . page 3 17 .

Faux Sau- ~ Tous coupables de Faux-SaunageBieisdecla- • . r  ~ - »
rans de qui déclareront un raux nom, ou un taux 
faux noms, dom icile ,  feront condamnés ,  fçavoir 

les hommes en cinq ans de Galeres , & 
les fem m es au banniffement de trois 
ans. T)ici. du 1 2 .  fuin 1 7 2 2 .  art. 1. & 

H o m m e  2. page 3 2 2 .
1 0 .  Quiconque fera trouvé dans la

campagne

fai fi d 
faux Swl.
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campagne faifi de faux Sel » fera puai 
comme Faux-Saunigr, nonobftant toutes 
Déclarations qu’il l’a achetté pour fon 
ufage. Dé cl. du 1 3 .  Mars 1 6 8 8 . ^ . 3 1 8 .

1 1 .  Tout N oble qui fera convaincu 
de Faux-Saunage , fera déclaré déchu * 
lui St fa pofteritéj de cous les avantages 
de la N oblefle. Orâon. des Gabelles, lit. 
17. art. 1 3 .  page 3 18 .

T I T R E  X  L I  V .
DES USURPATEURS DE NOBLESSE.

LEs Ulurpatetirs deNoblcfT dojvenc 
être punis par des amendes a bserai

res , au paiemenc defqucîics ils feronc 
contraints par toutes forresdc voies.Ord. 
d'Orléans art. 1 îo. page 725.

Les inftanccs de N obleffe , reftées iu- 
décifes 3près la recherche de 1696. finies 
en 1 7 2 7  , font attribuées à la Cour des 
Aydes. vld. not. a Ibid.

T I T R E  X L V .  ~
DES G A R D E S  ET R E C E L E ’S 

Di s  C o r p s  m o r t s  d e s  Ben eh ciers.

ÏL eft défendu de cacher &  de garder 
les Corps morts des Bénéficiers, à 

peine de confiscation de co 'ps 6c de
E
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biens, ( i  )  d’une groffe amende , 8; en 
outre , concre les Eccléfiaftiques , de la 
privation des Bénéfices dont le défunt 
étoit titulaire. Ordon.de V"t Hier s Cotte- 
rets en i 7 3 9 . art. 5 6. page 3 2 7 .

On peut voir la Police établie pour 
prévenir ce crim e , avec l ’ O rigine de 
l’attribution du Grand’ C onfeil , pour 
connoître de ce d é lit , dans une Décla
ration du 9 . Février lô fj.p ag . 3 2 7 .

T I T R E  X  L V  I .
D E S  C R I M E S  

e n  f a i t  d ’ I m p r i m e r i e .

i . T  E S  Libraires qui contrefont le 
nom d ’autrui, feront punis com

m e Fauffaircs. Henry I I .  a Château- 
Friant le 2 7 . Juin 1 7 7 1  .art.9.page 3 3 1 ,

2 . Ceux qui déguifent le nom ou le 
lieu dans lequel les Livres ont été imprb 
tnés , feront punis par confifcation & 
amende arbitraire. Charles IX . â Fans 
le 10. Septembre 1 7 7 2 .  art. 1 0 .  ibid.

3 , D éfenfcs d ’imprimer aucuns Livres

( 1 ) Le Grand Confèil Grand Con(ëil,qiu enjoint 
prononce la peine du ban- de faire (bnner, aulîi tôt 
niffement contre tous ceux après la  mort des Bénéfi* 
qui fe rendent coupable de ciers. vid. not. 
ce crime. Arrêt récent <Jn
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fans P riv ilège  du R o i , à peine de perdi
tion de b ie n s, &  de punition corporelle. 
Ordon.de Moulins art. 7 8 . pag. 3 3 2 ;  
& à peine de confifcation de corps &  
de biens. Louis XIII. à Paris en Janvier 
1626. ibid. •

4. La confifcation &  l’amende arbi
traire auront lieu contre tous ceux qui 
font imprim er des L ivres en Païs étran
ger. Charles I X , Paris 1  o. Décembre 
15 7 2 . art. 1 0 .  ibid.

7. 11 n’ eft pas permis d ’ im prim er, 
vendre ou débicer aucuns L ivres concer
nant la R e lig io n  ,  qu’ ils n’aient été au
paravant examinés par des D o éL u rs en 
Théologie , le tout à peine de confifca
tion de corps &  de biens. Henry II. à 
Fontainebleau le i l .  Décembre 1 7 4 7 .  
fage 3 3 7.

6. Défenfes aux Com pagnons, &  Ap- 
prentifs , de faire monopoles , d’avoir 
encre eux aucuu Capitaine ou Lieute
nant , ou C h e f  de bandes , Bannières 
& Enfeignes, de s’alT m b lc r ,  & c . Fran
çois / ,  à Fontainebleau le 2 1 .  Décembre 
17 4 1. art. 1 ,  &  2 . page 3 3 7 .

/

E i j
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T I T R E  X L  V I I .
D E S  D’ E L I T S  

C OMMI S  D A N S  L E S  B o l S .

C\  N  parlera dans ce T ic re , i 9. Des 
J  Délits dans les ventes Si adjudi

cations des Bois du R o i.
2 9. Des Délits par rapport aux ufages, 
3 9. De l’abbattement ou culevement 

des fruics des arbres.
4*. Des D élits dans le Pairage.
5 9. Des D élits en menant les Porcs 

en glandée.
6 °. Des Cendres.
7 9. Arracher des phnts.
8*. C h arm e r, brûler ou enlever l’é

corce des arbres.
ç .  Enlever fables ou terres, 
i o ’ . Marcher de nuit dans les Forêts 

avec inftrumens.
i l ’ . Arracher les Infcriptions fur les 

poteaux.
12* . Précautions pour la conferva- 

tion des Forées.

I* . Les Délits dans les ventes & adju- 
dications des Bois du Roi.

Les Marchands qui feroient affocia- 
cions fecietes , ou qui empêcheroient

T I T R E  X L  V I I .  jo t
par voies indirectes les enchères fur le s  
bois du R o i ,  ou qui formeroient m a 1- 
nopole ou c o m p lo t, foie de vive v o i x , 
fojt par é c r it , de ne point enchérir les 
uns fur les au tres, feront condamnés à 
une amende arbitraire qui ne pourra être 
moindre de io o o . liv . &  bannis des F o 
rêts , outre h  confifcation des ventes. 
Ordon, des Eaux & Forets, fit. de F Af* 
Jiette, Baillivage, Martellage &  Fente 
des Bois , art. 2 3 .  page 3 3 8 .

Les Adjudicataires qui prendroienc 
d’autres Bois que ceux compris dans 
leurs ventes y feront punis com m e s’ ils 
avoient vo lé.ibid. art. 4 8  page 3 3 8 .

D éfenfesaux Adjudicataires des bois '  
du R o i , ou à ceux des bois des Parti
culiers ,  joignans aux bois du R o i . d’en 
donner pour falaire à leurs O u v rie rs , à 
peine de répondre de tous les D élits qui 
fe commettront jufqu’au recollem ent 
des ventes : &  défenfes aux O uvriers 
d’emporter en forçant de leurs atteliers 
aucun bois de quelque nature que ce 

,  foie , à peine de 50. lfv . d ’amende pour

I la première f o is , &  de punition en ré
cidive. ibid. tit. De la Police & Con- 
fervation des Eaux , Forets & Rivières« 
rn. z6.page 3 4 4 .



io 2  C O D E  P E N A L .
Il eft défendu à cous Marchands de 

peler les bois de leur vence étant debout 
&  fur pied, à peine de 5 0 0 . liv . d’amen
de, &  de confiscation, ibid. art. 2 8 .-page 
345*

Il leur eft pareillement de'fendu de te
nir atccliers, ni faire ouvrir bois ailleurs» 
que dans les ventes, à peine de 10 0 .  liv. 
d ’amende &  de confiscation, art.29.ibid.

Nul ne pourra, foie pendant la nuit, 
foie aux jours de Pête , faire travaillée 
dans les ventes en coupe, à  peine de 
10 0 . ljv . d’amende, tit. de L'A JJ. B ai II. 
M ar. &  vente des bois art.49.pag. 339 .

2 . Délits par rapport aux ufages

Tous les beftiaux des ufagers d ’une 
même Paroifle , doivent êctc marqués 
d ’une même marque , &  conduits en- 
fem ble par un m êm e chemin défigné par 
les Officiers de la Maîcrife , fans qu’il 
foie permis d’en changer , à peine de 
confiscation de beftiaux S1 d’amende ar
bitraire contre les Proprietaires , &  à 
peine de punition exem plaire contre les 
Pâtres &  G ardes, ibid. tit. des Droits de 
Pâturage & de P an âge art. 6. page 339 .

I l  eft défendu aux Habitans U fagers,
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d’evoier leurs beftiaux feuts , &  non en 
Commun , dans la fo rê t, à peine de io .  
lie. d ’amende pour la première fois de 
confifcation pour la fécondé f o i s , &  de 
privation de toutufagê pour la troifiém e; 
ce qui aura lieu m êm e contre les Sei
gneurs jouiffans du droit comme H abi
tai» ; &  fi on envoioit les beftiaux feu ls, 
fous prétexte de baux on congés des.O f- 
ficiers, Receveurs ou Ferm iers du D o 
maine , on prononcerait dès la première 
fois l’amende de 10 0 . liv . &  la confifca
tion des beftiaux. ibid. art. S . &  1 1 . pag.
34°-

Tous U fagers qüi prêteront leurs noms 
ou leurs maifons aux Habitans des V illes  
& Paroiflës voifines pour retirer leurs 
beftiaux , feront condamnés la première 
fois en 50 . liv . d’amende , &  la fécondé 
privés de tout ufage , &  les beftiaux 
confifqués. ibid. art. 1 0 .  page 3 q.o.

?/. Abattre oh enlever les fruits des 
arbres.

Défenfes aux U fagers ou autres, 
d’abattre la G la n d é e , Feine ou autres 
fruits des a rb re s , am afferou emporter 
ceux qui feraient tom bés, a peine de 
100. liv d ’amende, ibid. tit. de la Pol,

E i i i j
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&  Conferv. des Forêts , Eaux & Riviè
res , art. 2 7 . page 3 4 5 .

4 ’ . fanage.

Tous U fagers ou autres, ayant droit 
de Fanage &  de Pâturage , ne peuvent 
mener dans les bois » ni même dans les 
bruieres, les bêtes à laine , à  peine de 
confifcation &  de 3 . liv . d’amende par 
b ête s ; &  les Bergers ou gardes feront 
condamnes la première fois à  14 .  liv. 
d ’ame de ; &  la fécondé , feront fouet
tés &  bannis des Refforts de la Maicrife. 
ibid. tit. des droits de Pâturâtes & ds 
Panages. art. 1 2 .  page 3 4 4 .

y ’ . Porcs en g/ande'e.

I l  n’eft pas permis de mettre les porcs 
en glande'e dans ies Forêts du R o i , à 
moins qu’on n’en ait le d ro it, à peine 
de 10 0 . liv . d’amende &  confifcation; 
&  feront les Maîtres refponfables de leurs 
gardes-cochons, ibid. tit. des Panages y 
Glandé es &  Paiffons, art. 4 . page 3 3 7 .

6\ Faire des Cendres.

Defenfes de faire des cendres dans les 
Forêts du R o i à peine d’amende arbi
traire , &  de confifcation des bois yen-

1
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8iis, ouvrages &  oucils, à moins que le 
trurché n’en ait écé fait en vertu de Let
tres Patences, &  re'giftré au G re ffe  de la 
Maîtrifc ;■ auquel cas on ne pourra faire 
des cendres que dans les places marquées 
parles Officiers de la Muktife ; elles ne 
pourronc être façonnées que dans les 
ventes, 8c les tonneau?; ne pourronc erra 
tranfportés qu’avec la marque du M ar
teau du Marchand , à peine dé confifea- 
tion &  d ’amende arbitraire. Ibid., tit. de 
U Polie. &  Conferv. &e. art. l  e?,. 2 0 . &'
2 1 . page 3 4,1.

7 ’ . Arracher des Plants.
I! eft défendu d ’arracher aucun planes1 

de Chênes , Charm es ou autres b o is , à 
peine de 7 0 0 . liv . d ’am ende, &  de pu- 
Dicton exemplaire. îhid.art. r i.p. 3 4 1 .

8’. Charnier, brûler ou enlever P écorce 
des arbres.

I l eft pareillement défendu de char
mer ou brûler les a rb res , ou d’ en enle
ver l’écorce , à  peine de punition corpo> 
telle, ibid. an. 22. page 344 ..

9 ’ . Enlever fables ou' terres.- 
Défenfes d ’enlever fab les, te rres, 

Biarres ou argiles dans l’ étendue &  aux-
teins des Forêts du R o i , ni faire de

E v
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la chaux à cent perches de diftance , à 
peine de •ÿoo.Yiv.à’amcnde.ibid. art. 1 2 .
?a£e 342- . . „

1 0 9. Marcher de nuit dans les Forets 
avec inflrnmens.

Ceux qu’on trouvera la nuit dans les 
Forêts , hors les routes &  grands che
mins , avec Serpes , H a ch es, Scies ou 
C o ig n ée s , feront m is en prifon ,  quand 
même ils feroient U fa g e rs , &  condam- 
ne's pour la première fois en 5. liv . d’a
mende , pour la fécondé en 20 . liv . &  
pour 1a troiftéme bannis de la Forêt.Ibid, 
art. 3 4 . page 3 4  6.

I X 9. Arracher les infer Iptions furies 
Poteaux.

Défenfes d ’arrach er, em porter, ou 
lacerer les inferiptions qui font dans les 
Forêts fur les poteaux pour indiquer les 
ch em in s,à  peine de 3 0 0 . liv . d’ amende 
&  de punition exem plaire, tlt. des routes 
&  chemins Rolaitx 'es Forêts , &  mar
chepieds des Rivières, art, 6. page 3 4 8 .

1 2 9. Précautions pour la confervation 
des Forêts.

I l  n’eft pas permis de planter des bois 
P à moins de cent perches de diftance des 

Forêts du R o i , fans une permiffion ex- 
prefte, à peine de $ 0 0 . liv . d ’am ende,
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&  de confifcation. tit. de la Pol. &  con
gru. &c. art. 6. page 3 4 1 .  p ^

Il eft défendu à tous vagabonds de po,.tâl 
bâtit des maifons fur perche , à plus de maifons & 
deux lieues des F o rê ts , à peine de p u n i-cluceaux’ 
tion corporelle, Ibid. art. 17. page 3 4 2 .

Il eft auftî défendu à toutes perfonnes 
de cotiftruire Châteaux , fermes ou mai
fons , à une moindre diftaoce qu’à une 
demi lieue des Forées du R o i , à peine 
d’amende &  de confàfcacion du fonds , 
ainfi que des bàcimens. art. 1 S . Ibid.

Les C e rc lie r , Vanneurs , Tourneurs, Par rapv 
Sabotiers, & c  ne peuvent avoir des atvj” " ™ :,:at‘ 
teliers qu’à une dem i lieue des Forets du 
R o i, à peine de confifcation, &  100. liv . 
d’amende. Ibid. an. 2 3 .  page 3 4 4 .

Ceux qui ont des maifons dans les 
Forêts du R o i ou fut leurs rives , ne peu
vent y faite aucun commerce ,  ni cenic 
atteliers de bois, ni faire plus grand amas 
que ce qui eft néceffaire pour leur chauf
fage , à peine de confifcation , amende 
arbitraire &  démolition de leurs maifons. 
ibid.art. 30.page 3 4 5 .

Les Scrgens à garde &  autres Offi- Par rap- 
ciers des F o rê ts , ne ponrronc tenir ta- ^ tc;c!.aLI< 
verne, ni exercer aucun m étier où l’on de? Maî- 
emploie de b o i s , à peine de deftitutionjtrlfcs-

E  vj
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ïo o .  liv . d ’amende &  confifcatioit des 
b o is , qui fc trouveront dans leurs mai-
fons. art. 3t. Ibid.

Tout inutile ou vagabond eft tenu 
foit" ;,ar  k  ret*rct à d eux lieues des F o rê ts , à 
inutiles ou peine d ’ être mis au Carcan pendant crois 
v a g a b o n d s . j ours  fc  Marché confécutifs &  decentt 

un mois en prifon : ceux qui leur don
neront retraite , feront condamnés en 
30 0 . liv . d ’amende , &  déclarés refpon- 
fables de toutes les amendes prononcées 
contre les inutiles. Ibid,, art. 3 5 ., 36  & 
Ï 7- M e 346-

Si les inutiles ont changé de nom pour 
n’ être pas reconnus, ils feront condam
nés aux Galeres , s’il font en étac, de 1er- 
vir ; fi non en d’autres peines exemplaires 
&  arbitraires.( 1.) ibid. art. 3 8 .page 5-47,.

T I T R E ,  X  L  V  11 1.

D E S  D E’ L I T S
C O N C E R N A N T  L A  C H A. S S I . .

S E p t objets dans ce T itre  , 1 ’ . Ceux 
qui portent des armes à feu tant de 

jour que de nuit.

( 1  ) Sur les voleurs dàns lès bois. V6yt\ l t  tifo 
fuiérue objet du Titre Juivant*.
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2 ’ . Les Gentils hommes &  Seigneurs.
3 ’ . Les roturiers &  autres n’aianc 

point fie£
4 ’. Les tendeurs des lacs ou p ièges-
5 ’. Les Voleurs dans les bois-
6’- Précautions pour conferver le g i

bier-
7 ’ . Ceux qui troublent les Officiers 

des Challes dans leurs fonctions.

X1. Ceux qui portent des armées à feu * 
tant de jour que de nuit..

Il eft défendu à tous, excepté à ceux 
aufquels les Edits &  Ordonnances le 
permettent, de porcer des armes à feu 
brifées par la crofîe ou par le canon, 
& des cannes ou bâtons creufés, à peine 
de confifcation &  10 0 . 1. d^amende pour 
la première fo is , &  de punition corpor 
relie pour la deuxiem e fo is ; les ouvriers 
qui en fabriquent , punis corporelle
ment dès la. première fois. Ordon. des 
Eaux & Forêts ,, tit.. des Chajfes art. 3,. 
page 34 0 . &  art. f.page 3 5 1 .

Défenfes fous les mêmes peines, pour 
la première Si deuxième fois ; de chaf- 
fer à. feu ou entrer de-nuit avec armes 
à feu dans les bois du R o i ou des Par.7



r r o  C o d e  p e n a l .
ticuliers ; excepté feulement les Gardes! 
&  Sergens en h-bit de livtée , qui peu-j 
vent y porter des piftolets tant de nui:I 
que de, jour , fans qu’ils puiffent néan- 
moins poit'er arquebufe à rouet ou fufilî, 
s’ ils ne font pas a la fuite de leurs Capi
taines , à peine de yo . liv . d ’ameode & 
defticution de leurs charges, ibii, art, ̂  
6 &  7 .  page 3 5 0  8c 3 y I .

2 ° .  Gentils-hommes & Selaneurs.o

Tous G entils hommes &  Seigneur? 
peuvent chaffér noblement fur leurs Ter
res à force de Chiens 8c d’ Oifeaux , ex
cepté le C e r f  8c la B ic h e , oc pourvu 
qu’ils foient à une lieue des plaifirs du 
R o i : ils le peuvent auffi fur tous les 
Gifeaux , tant fur leurs Terres que fur 
les E tan gs, Marais &  R ivières du Roi. 
ibid. art. 1 4 .  &  i y .  page 3 y-8.

Il leur eft défendu de chaffer dans les 
Forêts &  Plaines du R o i , à peine de 
défobéïffancc &  de i y . l i y .  d'amende? 
ibid. art. 1 3 .  page 3 7 3 .

La ChalTe aux Chiens Couchans eft 
défendus, ainfi que l’ufage de tirer en 
volant à trois lieues des plaifirs du R o i, 
a peine de 2 0 0 .1 .  d’amenefeda première 
fo is ,  du double la fécondé, 6c du ban;

T I T R E  X L V I I I .  r i r
niffetnent perpétuel ho 's de l’étendue de 
la Maîtrife pour la troifiéme fois. Il n’y 
a que les Gentils-hom m es 8c Seigneurs 
de Paroiffe , aufquels on referve le droit 
de chaffer en vo lan t, à crois lieues des 
plaifirs. ibiet. art. 1 6. &  17-page 3 ) 8  8d 
359-

Défenfes à toutes perfonnes de quel
que qualité qu’ elles fo ien t, de chaffer 
dans les Capitaineries R o ia le s , fans une 
permiflion expreffe. ibid. art. 20.p. 3 6o.-

Tous les Seigneurs Hauts - Jufticiers 
ont droic de chaffer dans l’étendue de 
leur Haute Ju ft ic e , même quand le F ie f  
ne leur appartient poinc, pourvu dans 
ce cas qu’ils chaffent en perfonne feu
lement, 8c fans empêcher le Seigneur de 
Fief de chaffer lui-même.Quand la haute 
Juftice eft d ivifée encre pllifieurs ,  le 
droit de chaffe appartient à celui qui a 
la portion la plus confiderable ; 8c fi les 
portions font égales , c’eft à celle de 
l’aîné.ibid. art 26, &  2 7 . page. 361, &  
3̂ 2.

Défenfes à coures perfonnes d’établic 
des garennes , quand elles n’en ont pas 
Titre fuffifant, 3 peine de yoo. liv . d ’a
mende 8c de deftrufition de la garenne. 
Aid, art. I p. page 3 y p ,

i
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Il eR aulïi défendu à tous ceux qui 

ont droit de chaffer > de le faire à pied 
ou à cheval fur les terres enfemencées t 
depuis que le bled eR en tuiau ; &  dans 
les vignes depuis le premier Mal juf- 
qu’après la dépouille , à peine de priva
tion de tout droit de chaffe, de foo. liv, 
d ’amende &  des dom m ages &  intérêts’ 
envers les proprietaires &  ufufruitiers. 
Ibid. an. 18 .  page 3 5p.

3 ’ .- Roturiers & autresn’aiant point Fief,

I l  efl défendu aux M archands, Bour
geois , Artifans , Païfaiis &  Roturiers 
n’aiant pas F ie f  , de chaffer quelque part 
que ce foie à peine de 10 0 . liv .d ’atnende 
pour la première fo is , de 200. Hv* pour 
la deuxièm e, &  pour la croifiéme d’être 
m is au Carcan &  bannis à perpétuité du 
Redore de la M àicrife, fans que les Juges 
puiffenc modérée la peine. Ibid. art. 28. 
page t, 6 z.

L'Ordonnance de 1 6 0 1 . .  réglé depme 
Part, ii.page  3 5 3 .  jufqu'à l'article 24. 
les différentes amendes &  les-différentes 
peines qu’on doit prononcer contre ceux 
qui chaffent tant aux C e r fs , B ich es, S  
F ao n s, qu’aux ménuês bêtes l'art, de 
l’Ordbn* des Eaux & Forêts tlt. det;
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thafes page 3^ 0  , défend de prononcée 
en aucun cas la peine de more pour le fak 
decbaffe,& l'art. 1 .  de l'Ordon.de 16 0 7 .  
autorife à prononcer la peine des G àleres, 
dès la première fois. not. 6. page 3 5 4 .

4 ’. Tendeurs de Lacs ou Pièges.
t

Tous ceux qui tendent des L a c s , T i 
rades , Tonelles, C o llie rs , & c . foie dans 
les Terres du R o i ,  foie dans celles des 
Particuliers,feront punis pour la première 
fois du fouet avec amende de 30 0 . iiv . 8c 
pour la deuxieme fouettés, marqués 8c 
bannis pour cinq ans. Ibid. art. 12 .page 
352.

$ \  Voleurs dans les Bois.

Ceux qui volent dans les Bois &  G a 
rennes , feront punis félon la rigueur des 
Ordonnances. Ordon. de 1601 .  art. 2 1 .
H e 3 1 6 - .

Ceux qui ouvrent &  ruinent les ha- 
îots ou raboutieres (  1 ) qui font dans 
les Garennes du R o i  ou dans celles des 
particuliers, feronc punis comme voleurs. 
Ordonnance des Eaux & Forêts. tit. des 
Cb.tfes art. 1 o . page 3 j  z .

( 1)  Ce font les trous où le gibier fc retirer
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d 5. Précautions pour conferver le GlVnU

Défenfes de prendre les aires des 
Oifeaux,les œufs des C ailles, de Perdrix 
&  de Faifans , à peine de 10 0 . liv . d’a
mende pour la première fois, de 200.ÜV. 
d ’amende pour la deuxiem e, &  du ban* 
niffement à fix lieues du lieu du délit 
pendant cinq ans pour la crojfie'me fois» 
iblà. art. S &  9. page 3 5 1  &  35-2,

I l eft défendu à ceux qui ont des hé
ritages fermés de m eu rs, dans l’étendue 
des Capitaineries R o ia le s , de faire au
cuns trous à leurs murailles ni palfage 
au G ib ie r , à peine de 10 . liv . d’amende 
&  de reboucher les trous ; le tout néan
m oins fans préjudicier aux nous ou ara 
chcs qui fervent au cours des Ruifleaux, 
ni aux chante-pleurs, vancoufes &  autres 
ouvertures néceffaires à l ’écoulement des 
eaux. tb id . art. 2 1  &  2 2. page 3 60.

Défenfes à ceux qui ont des Ides,Prés 
ou Bourgognes non clofes dans l ’étendue 
des Capi aineries, de les faucher avant 
la Saint Jean-B aptifte , à peine de cou* 
fifeation &  d’amende arbitraire, ibld.art. 
2 3 .  page 3<51.

Enfin défenfes à ceux qui ont des he'î
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ritages non enclos dans l’ étendue des 
Capitaineries, de les enclore fans une 
permiflîon expreffe ; le tout auflî fans 
préjudice du droit d ’enclore les hérita
ges qu’ ils ont derrière leurs m aifons, fi- 
lués dans les B o u rg s , V illagesik  Ha
meaux hors des plaines. ibidem. 2 4 . &  
2J . page 361.

7 ’ . Ceux qui troublent les Officiers des 
Chaffes dans leurs fondions.

Ceux qui troubleront les O ,liciers des 
chartes dans leurs fondions ,  ou leur 
feront violence pour fe maintenir dans 
Un droit de charte par eux prétendu , fe
ront condamnés la première fois en 
3000. liv . d ’amende , &  la deuxièm e 
privés de cous droits de cha(fe , fanf de 
plus grandes pein es, fi la violence étoic 
qualifiée. Ibid. art. 29. page t,6t, .

Les Prêtres ou R eligieux coupables 
de ce trouble &  n’aiant pas de quoi paier 
l’amende , feront punis la première fois 
par des défenfes de demeurer plus près 
que quatre lieues du lieu du d é lit , &  la 
deuxième fois à plus de dix lieues ; à 
quoi ils feront contraints par faifie de 
leur temporel 8r autres '('oies dues &  
taifonnables. ibid. art. 3 0 . page 3 6$.
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T I T R E  X l l X .  
d e s  D E ’ L I T  s

au fujec de la Pêche , & de la ConfemtidS 
des Eaux &  Rivières..

C E  T itre fera divifé en onze articles: 
i ’ . D e  la confervation des Riviè

res.
2t. D e  la Pèche ; qui font ceux qui 

peuvent pêcher.
3 ’ . D e  la pêche dans des cems dé-; 

fendus.
4 ’ . D es efpéces de filets défendus. 
5 ’ . D es efpeces de pêches prohibées. 
6\ D es poiifons qu’ il n’eft pas permis 

de garder.
7 ’ . D es appas ou amorces jette'es 

dans les R iv ières.
8 ’ . D es voleurs de poiffon.
9 ’ . D es réglés que doivent fuivr© 

ceux qui ont droit de pêche dans une 
R iviere .

i o ’ . Mefures pour l ’ exécution des 
Loix  fur les 6biets ptécedens.

1 x’ . D es pêcheries communes.

I  De la confervati on des Rivières.

1 .  La propriété de tous les Fleuves

T I T R E  X L I X .  i t f
& des R ivières navigables parelles-m ê- 
tue fans artifice ni ouvrage des m ains, 
appartient an R o i , faut les droits de P ê
che , Moulin &  autres ufages fonde's en 
Titres & poflèffions valables. Ordon. des 
Imx & Forêts tit. de la Fol, CT1 Conjerv, 
its eaux & Rivières art. 4 1 page 3 73*

2. I l eft défendu de décourner en 
quelque maniéré que ce foit l’eau des 
Rivières navigables &  flotnntes, à peine 
dette les concrevenans punis com m e 
tfurpateurs, & le s  chofes réparées à leurs 
dépens, ibid. art. 4 4 . page 3 7 4 .

3. Il eft pareillement défendu de faire 
des Moulinsv, Batardeaux , Eclufes * 
gords ( 1 ) ,  percuîsj murs, plants d ’arbres, 
amas de terre ou de fafeines, édifices ou 
empêchemens quelconques nuifibles au 
coûts des fleuves &  rivières navigables ; 
comme aufïi d ’y  jecter aucunes ordures 
St immondices, ou de les ramalîer fur 
des quais &  rivages > a peine d ’amende 
itbittaire& de démolition, ibid. art. 4 2  

 ̂43. page & not. f. page 3 7 3  lÿ1 3 7 4 .
4. Les droits de Peage qu’on peuc

(1 )Gt,rà eft une conf- uneRivio'e,afindYéte». 
stàran qui le fait avec dre des filets, 
fe pieux qu’on fiche dans
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avoir fur une R iv iere  feront e'crits fuf 
une Pancarte afficbe'e à un poteau > fans 
qu ’on puiffe percevoir au-delà , à peine 
de punition exemplaire ,  reftitution du 
quadruple envers les Marchands , & 
amende arbitraire envers le R o i. ibid, 
tit. des droits de Péage,travers & autres, 
art. 7 .  page 3 7 5 .

Défenfes de tirer des te rre s , des fa
bles , ou d’autres matériaux à plus de fix 
toifes près des fleuves &  rivières naviga
b le s ,  à peine de xoo. l iv . d ’amende. 
ibid. tit. de la Fol. &  Confervat. art. 40. 
page 3 7 3 .

3 5. De la Pêche ; qui font ceux qui peu- 
vent pêcher.

1 .  II n’ y a que les Maîtres Pécheurs 
reçus dans les Maîtrifes , qui puiffenc 
pêcher dans les Fleuves &  Rivières na
vigables , à peine contre tous autres, 
fçavoir pour la première fo is, de 50. liv. 
d’amende &  confifcacion des inftrumens, 
pour la deuxiem e de 10 0 . liv . d’amen
de avec confifeation ; &  même il eft per
mis au ju g e  de prononcer une peine plus 
fe'vére. ibid. tit. de la Pêche, art. I .pag.
B °4* . -

2 . I l dok y avoir dans chaque Ville



T I T R E  X L I X .  n ?
ou Port j un Maître d e là  Comtmmau'é 
des Pêcheurs qui avercifife les Officiers 
des Maîcrifes des abus qui peuvent fe 
commettre '  &  chaque Pêcheur ne pour
ra pas avoir moins de vingt ans. ibitL 
fit. 2. &  3 . page 3 <54.

3. Défenfes à tous Mariniers qui con
duirait des batteaux d ’avoir dedans des 
engins à pêcher défendus ou non défen- 
dus ( 1 ) à peine de i o o .  liv . d ’amende
5.' de confifcacion.ibW. art. 1  y. page 3 6g,

4, Ceux qui ont croie de Pêche dans 
b  Rivières navigables , doivent donner 
à !a MaîmCe une de'claration des Pê- 
cheurs aufqucls ils otic fait R a il , lcfquels 
prêteront ferment à la Maîcrife &  Cui
vrant le même ordre &  les mêmes ré
glés que les Pêcheurs des Maîcrifes.r’M .  
fit. 20. page 3 7 0 .

3 ’. Pêche dans les tems défendus.

1, Il eft de'fendu de pêcher les D i
manches &  Fêtes à peine de ço . liv . d ’a
mende &  d’interdiôüon de la pêche pour 
un an. Ibid. an. 4 . page 3 6 <j.

2. Il eft aulïï défendu de pêcher la

( 1  ) E n  fu p p o ü n t  q n ‘ i l s  n e  fu ie n t  p a s  M a ît re s  P â *  
flicars.
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nuic , fi cc o’eft aux arches des ponts; 
aux moulins, &  aux gords où fe rendent 
k sd id e au x . (  I ) art. y . ibid.

3 .  I l  n’ eft pas permis de pêcher en 
tems de fraie , c’eft-à-dire dans les R i
vières à truite , depuis le I . Février juf- 
qu’à la m i-M a i  , &  dans les autres de
puis le I .  A vril  jufqu’au x . Juin, à peine 
pour la première fois de 2 0 . liv . d’a
mende &- un mois de prifon ; pour la 
deuxieme du double d’amende &  de pri
fon ; &  pour la ctoifie'me du fouet ; car
can &  banniffemCnt de la Maîtrife pen
dant cinq an s; il n’eft pas permis non 
plus en tems de fraie de mettre birres 
ou nafies d ’ofier au bout des dideatix, 
mais feulement d’y m eure des chauffes 
ou facs du moule de dix huit lignes en 
quarré , à peine de 20 . liv . d ’amende, 
confifcation &  interdiction de la pê
che pour un an ; le tout néanmoins fans 
empêcher que l’on continue la pêche 
aux faum ons, alofes &  lamproies, ibid. 
art. 6 , 7 , 8  , & g. page 3 66.

( 1 ) l t  Vldeau cft un contre ceux qui pêchent 
grand filet qui fert à bar- la nuit, on la réduit à une 
ac.i le* rivières , afin d'ar- amende arbitraire,pourvu 
ïtter tout le uni (Ton qui que c» loit des Maîtres 
jn<Te. L'Ordonnance ne Pêcheurs, car ce feroit un 
prononçant point par cet vol de 1» part de tout au- 
Brücle de peine expictfc trç.

4. Efpéces
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4 °. Efpeces de Filets défendus.
Défenfes d ’emploicr les Filets prohi

bés par les Ordonnances , ( 1 ) ni aucuns 
Filées tendans au de'peublement des R i 
vières , ni en général aucun Filet qui n’aie 
été fcellé du Sceau de la Maitrife ; com 
me aufTi d’aller au barandage &  de met
tre des bars en R ivière  ; le tout à peine 
de io o . liv . d ’amende pour la pre
mière fo is , de punition corporelle pour 
la deuxieme ; &  dans cous les cas les 
filets défendus feronc brûlés à l’ iffuë de 
l'audience devanc la porte de l’auditoire. 
Ibid. art. i o . page 3 6 7 . &  art. 2 y . p a g .  
372.

y*. Efpeces de Pêches prohibées.
Il n’eft pas permis de bouiller ( 2  ) 

fous les Chevrins » racines , Saules , 
Ofiers, terriers, arches &  autres lieu x ; 
de mettre Ligne avec Am orces v i 
ves ; de porter dans les Batteaux chaî
nes &  Clairons ; d ’aller à la Fare , (  3 )

(1) p y /n le  «sut île rabot, & avec laquelle ©a 
tu jiltts « ta net., c, ?a$. remue U vafe. 
î<?. ( 1 ) La Fare étoitunq

( ; ) toü’.Uer , c‘eft le fête de pêcheurs qui fe fai- 
invirdc bouilles pour pc- (bit vers le mois "de Mai 
dicr. La bouille cil une lepêcheurts’aflembloient 
lingue porche qui eligraf- pour la célébrer , & (bu- 
I* par le bout c» forme de vent lesCificiers des y  «ri •

F

T I T R E  X  L I X .
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de pécher dans les N oües ( i  ) avec 1er 
filets , 8c d ’y boitiller pour prendre le 
poiflon 8e le frais qui a pu y  écre arrêté 
par le débordement des R  ivieres; à peine 
de yo . Irv. d'amende 8c banrriffemenc des 
R iv iè res pour crois ans ; &  à peine de 
500 . ü v . d ’amende contre les Officiers 
des M aîttifcs qui auroient donné la per- 
m illion. Ibid. art. 1 r . page 3 68 .

6Q.Foijfons qiion ne peut pas garder.

Les Pêcheurs d o iven t, 2 peine de 100. 
i iv .  d 'amende 3c de confifeation, rejectet 
dans la R iv iè re  les Truites , Ctupes,Bar
beaux > Brèm es 8c Meuniers aiant moins 
de fis pouces entre œ il 8c queue ; Sc les 
Tanches, Perches &tXàaidons qui en ont 
moins de cinq. L ’ amende 8c la confifea- 
uon ont lieu contre les marchands qui 
îe^ auroient achetés. ibid.art.i2.p. 368.

7 ° .  u4ppas jettes dans Us Rivières.
I l  efi; défendu de jetter dans les Ri

vières aucune C h a u x , N o ix  vomique 1 
C oque de le van t, M om m ic ,  ou autres 
Drogues 8c Appas ; à peine de punition

trifes»5*y trouvaient aulfi. Rivières 
L ’Ordonnance l ’a defen- ( i ) "Les Notes fontdcî 
du,parce qu'elle occafion- terres grâces extrême- 
noit le dépcublerocnt des ment humides.
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Corporelle laiffee à l'arbitrage du Ju ge . 
Aid. art. 1 4 .  page 3 69

8 °. Volems de Poijfons.
Les voleurs de Poiflbns feront puni? 

comme les autres voleurs ( 1 )  Fgan- 
fois l. k Valêne e le dernier Si où g 15^6. 
cbap. 3 .  art. 7 . page 3 7 2 .

On punira comme voleurs toutes per
sonnes qui iroicnc fur lcs raaces , étangs 
& tofles glacés ’̂ our en rompre la glace 
& y faire deu.'i trous ; &  contre ceux qui 
y portero^enc flambeaux , brandons &: 
feux. Ordon. des Eaux &  Forêts tit, de 
h fiche art. 1 8 .  page 3 7 0 .
<f. Réglés pour ceux cjul ont droit d$ 

Pêche dans une Rivière.
Tous ceux qui onc droit de Pe'che 

dans les R ivières doivent faire obfcrver 
les réglés ci deflus par leurs dom efti- 
ques, Pêcheurs, ou F erm iers, à. peine de 
privation de leur droic. ibid.art. 19 pag. 
??o.
Io’. Àîefuïcs pour l'exécution de Lolx 

ci ■ dcjfus.
I. Les Procès pour les délits com m is

( 1 ) On prononce dans fur 1> foi publique,c. i .d , 
Vufage contre le? voleurs celle des Galères. 
4tp»iifon,l» peine du v»l

F  ij
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fur les Fleuves &  R ivières navigables, 
feront portes aux Maîcrifes &  non devant 
les Juges des Seigneurs aufqocls la con- 
Boiflance en cft expreffémenc interdite. 
jbid. art. 2 2 .  page 3 7 1 .

2 .  Etabliffcraent de Sergens pour la 
garde des Eaux &  F o r ê t s , lcfqucls dref- 
feront procès verbaux en cas de contra
vention , faifnont les engins ; &  affigne- 
rontf le délinquant à comparaître au pre
m ier jour art. 2 3 .  Ibid.

3 . Perm is aux Officiers des Maîcrifes 
de vificer les R iv ic r e s , hannetons, bou
tiques &  étuis de P éch eu rs, de drdfer 
procès verbal des contraventions bus 
irais ,  &  d ’affignet les délinquans à b 
prochaine audience, art. 2 4 . &  2 f.ibid,

I I ’ .  Pêcheries communes.
D éfenfes à tous particuliers habic3tis, 

autres que les adjudicataires des pêche
ries appartenantes à la Communauté, d’y 
pêcher m êm e à la ligne ou au panier ,.à 
peine de 30 . Hv. d’amende &  un mois 
de prifon pour la première fo is , & de 
î  0 0 . liv . d ’amende avec banniffement de 
la Paroiffe en cas de récidive, ibld. tit. 
des Bols, Près, Pêcheries Cfc* de Com
munauté d:JJabitans. art. 1 7 .  &  18.
M *  375-
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T I T R E  L.
D E S  DE* L I T S  

a u  F a i t  d e l à  M a r i n e .

C' E Titre eft divite eu treize ar- 
/ ticle».

i 9. Du M aître &  Capitaine.
2’. De l ’Aum ônier.
3’. De l ’Ecrivain.
4’. Du Pilote &  Lamaucur.

Des Matelots.
6\ Des Arméniens fous Bannière 

étrangère.
7’. Des Prifes.
8’. Des N aufrages,
9. Des levées de droits dans les 

Ports.
10’. Des Rades.
1 1 ’. De la coupe du V arech,
12 ’. Des Parcs &  Pêcheries.
1 3 ’. Des vols fur les Ports.

1 ’ . Maître & Capitaine.
1 ’. Le M aître qui livre le VailLeau aux 

ennemis, ou qui le fait uialicieufcœcnf 
échouer ou périr , fera puni de more. 
Or don. de la Marine Liv. 2 . tit. I , art,
3 <5, page 3 8 0 .

2. La peine de punition corporelle
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aura lieu contre Je  Maître qui fai: faulTe 
route s commet larc in , en fouffre dans 
Ton bord , ou donne lieu frauduleufemenr 
à la confifcation des marchandifes. ibid. 
au. 3 y. nage 3 7 9 . ,

3 . Défenfes fous la même peine à tous 
Maîtres &  Capitaines d’abandonner le 
Bâtiment , en quelque danger que ce 
fo ie , fans l’avis des principaux Officiers 
&  Matelots ; &  en ce cas ils font tenus 
de fauver avec eux l’argent &  les effets 
les plus pre'cieux du chargement, à peine 
d ’en répondre en leur nom. ibiA art. 
16 . page 3 7 9 .

4. Les Maîtres frettés pour un voiage 
font tenus de l ’achever, à peine des dom 
mages &  intérêts, &  de procedure ex-

J  Al t1-»
i i a u . v . Mm, , V4 t v n * »  n r t *  l i  5 /  /*  l l *

.-HI tenus à peine d’amende arbitraire 
d ’être fur leurs Eàtimens en fortanc des 
P orts, Havres &  R iv iè res, art. 1 3 .Ibid.

y. Il_eft auffî défendu aux M aîu es,fous 
peine de punition corporelle, de diver
t i r , receller ou vendre les vi<3uailles du 
Vaifleau, à moins que, de l ’avis des Offi
ciers du bord , on ne vende ce qu’on a 
de ttop à un N av ire  qu’on trouveroic en 
m er dans une néccflué prcffance. ibid. 
art. 3 2 .  &  3 3 .fage 3 7 9 ,
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6. Défenfes aux M aîtres, fous peine 

de punition exem plaire, d ’ entrer dans 
les Havres étrangers , à moins que la 
tempête ou les Pirates ne les y obligent, 
auquel cas ils font tenus d’en forcir au pre
mier cems propre. Ibid. art. 2 4 .pAg. 3 7  p.

7. Les M a ître , C  ont re.-M ait rc , &  
quarcier-Maitrç font tenus, à peine d ’une 
amende foüdairede 100. liv . d ’ informer 
contre les coupables de m eurtres, aflaf- 
(iiiats, blafphêmes &  aucres crim es capi
taux com m is en Mer, de faire les P ro cé
dures urgences &  néceflaires à l ’infituc- 
tion, &  de les remeccrc dans le R oyau 
me ,4 V c c .Jw ^ ;? W e S ; aux_ Ofifîciers de 
l’Amirauté du lieu de la etiarge 011 dé
charge du VaitTeau. Ibid. art. 2 3 .  page
37-=

2 ’. I l  Aumônier.

La peine de punition exemplaire pra* 
noncée contre quiconque apportera trou* 
ble à l ’exercice de la R elig ion  Catholi
que , &  ne portera poinc refpeéi à l’A u
mônier. iblà.nt. 2 . art, 4 . pag. 3 8 0 .

3 ’ . L'Ecrivain.
Défenfes fous peine de la vie à l’E- 

ctirain d ’écrire fur fon R egiftte chofe 
F  iiij

Tot’ec 
pour les 
Délits 
pitaqjc.
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contraire à la vérité, ibid. lit. 3 . art. 6. 
page 38 0 .

4®. Pilote &  Lamaneur.

1 .  La peine de mort aura lieu contre 
un Pilote qui fait par malice périr le Na
vire ; &  fi c’ eft par ignorance, il fera 
privé du Pilotage à toujours, condam
né en l’amende de 10 0 . liv . &  tenu des 
dommages &  intérêts, ibid. tlt. 4 . art, 
7 . page 38 0 .

2 . Tout Marinier qui n’efl pas Lama- 
»eur ( 1 ) &  qui fe préfente pour con
duite un Vaifleau , fera puni corporelle
ment. ibid. liv. 4 . tit. 3 .  art. y . & 6.
page 7,?,s.

3 . Tout Lamaneur qui fait échouer 
un Bâtiment par malice fera puni de 
mort ; fi c ’eft par ignorance, il (era puni 
par le fouet &  interdit du Pilotage à tou
jours. ibid.art. 1%. page ^$5.

y®. Matelots.
I .  Tout M atelot qui fait couler les 

breuvages , perdre le Pain , faire eau au 
N avire , qui aura excité fédkion pour

( i ) J.amaneur cft.un les vaiffeaux qui arrivent». 
Pilote réfident dans un xid, not, d.p^g.
Port pour y faire entrer.
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rompre !c vo iage , ou frappé le Maître 
les armes à la main , fera puni de m ort. 
èid.liv. 2. tir. j .  art. 7 .page 3 8 1 .

2. Les Maîtres peuvent, par l’avis du 
Pilote &  du Contre- Maître > faire donner 
la cale ( 2 ) ou mettre à la boucle ( 3 )  
ou punir de femblables peines les Mate
lots mutins, yvrognes , défobéïffans ,  
maltraitant leurs camarades ,  ou com 
mettons fem blables fautes, tbid. lit. I*  
«rt. 12. page 3 7 7 .  *

3. Tout Matelot qui abandonne dans 
le combat le Maître &  la défenfe du 
Vaiffeau fera puui corporelleracnti ibidx 
fit,y. art. g. page 3 8 2 .

4. Si un Matelot engagé quitte avant 
levoïage commencé &  qu’on puiflele 
fai(îr,il fera tenu de fervir fans loier le 
tems de fon engagement ; s’ il quitte le 
tord depuis que le Vaiffeau cft chargeai! 
fera condamné à une amende de io o .to ls, 
& en cas de récidive, à une punition cor
porelle'; enfin s’ il quitte après le voiage 
commencé, il fera puni corporellement 
Aid. tit. 7 . art. 3 . &  .7. page 3 8 1 .

7. Le Macdoc qui dort de garde ou

( 2) Efpécc de chàti- (i ) Mctcrc à la bouclé, 
ment particulier aux ma- c'cft mettre en prifon.'wrf.- 
pas.'ui'd'.ftot, 377. n o t : b * ÿ a g , . t f 9-
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en faifanc ls  quart , fera mis pendant 
quinze jours aux fe r s , &  on prononcera 
cent fols d’amende contre celui qui le 
fçachanc n’en avertira pas le Maître, ibid. 
an. 8. page 3 8 2 .

6 . Dcfenfes à tous Mariniers ou Ma
telots de prendre aucune viéluaille fans 
la permiflîon du Prépofé des v iv re s , à 
peine de perte d ’un mois de lo ie r , &  de 
plus grande peine s’ il y échet. ibid. art. 
6. page 3 8 1 .

levée de 7* 1' eft défendu de lever des Mace- 
Matçiots. lots dans le Roiaum e pour arméniens &

. 8c aux Sujets de
vutnigv»»» 7* - . ^ *

s’y  engager à peine de punition exem
plaire. ibid. art. 10 . page 3 8 2 .

<5\  Armement fous Bannière étrangère. 
On traitera comme Pirates tous Sujets 

qui prendraient com m iflîond’aucuu Etat 
étranger, pour armer Vaiffeau en Guerre, 
&  courre la M er fous fa Baniere, à moins 
d’une permiffion du R o i. ibid. liv. 3 . tit. 
9. art. 3 .  page 3 8 2 .

7 ’ . Prifes.
T. La peine de mort aura lieu contre 

tout Capitaine qui arrêterait les Vaif- 
feaux fujecs ou alliés du R o i , qui amè
neront leurs V o ile s  &  réprefenteronr
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leurs Chartes-parties ou Polices » ou qui 
y bifferont prendre quelque choferdéfcn- 
fes 3 peine de punition co rp o re lle , de 
foufttaire les chartes parties ; connoiffe- 
mens ou P olicesdes Vaiffeaux çns.ibid. 
urt. 13 . & 6. page 3 83 .

2. La même punition de mort concre 
tout C h e f , Soldat ou Matelot qui coule 
lifonds le Vaifïeau p r is , &  delcend les 
Prifonniers en des Côres éloignées pouf 
Celer la prife. ibid. art. 18 . pag. 3 8 3 .

3. Il eft défendu d’ouvrir les coffres 
611 balriM de la orife , de tranfporter ou
vendre les marchandifes de les receler,' 
jufqu’à ce que la prife ait été ju g é e , le 
tout à peine de punition corporelle &  
de refticution du quadruple, ibid. an. 
20. pag. 3 8 3 .

4. Les Officiers de l ’Amirauté ne 
peuvent pas fe rendre adjudicataires des 
Vaiffeaux &  effets venans des prifes, à 
peine de t yo o . liv , d’amende &  inter- 
diâion de leurs Charges, ibid. art. 3 4 .
H e 3 8 4 -

8 ’ . Naufrages.

r. Ceux qui attenteront à la vie ou 
aux biens de ceux qui font naufrage,
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feront punis de mort. ibid. llv- 4 . tlt. 9, 
art. 2 . page 3 8 6 .

2 . Défenfes à tous Cavaliers ou Sol
dats de courir aux naufrages, à peine de 
la vie. ibid. art. 30.  page 3 8 7 .

3 . Les Seigneurs voilins de la Mer ou 
autres , qui fous prétexte du droit de 
V arech ( 1  )  ou autrement, auroient for
cé les Lamaneurs de faire échouer les Na
vires à leurs côtes > feront punis de mort. 
ibid. an, 4 4 . pag, 3 88.

4 . La même peine de more aura lieu 
«oncre ceux qui allument la nuit des feux 
îrompsurs fur les grèves de I3 Me* S 
dans les lieux périlleux, pour y attire! 
&  faire périr les N avires, ibid. art, 4J, 
page ^ 2 ,.

j .  C eu x qui trouveront fur lés grèves 
des corps noies , -doiveut les mettre dans 
«n lieu où le flot ne les puiffe pas em
porter, &  en donner avis aux Officiers 
de PAm irauré. Défenfes de les dépouil
les ou enfoncer dans les fab les, à peine 
de punition corporelle, ibid. art.3 2 . pat. 
3 8 7 .  1

( 1 )  En Normandie le échoué le long de leurs 
droit de Varech donne côtc$.vid.s<it.c.pa£. 3§Si 
aux Seigneurs tout ce qui



T I T R E  L . 1 3 3
Ceux qui trouveront au fonds de la 

Mer ou fur les flo ts , des effets provenans 
de J e t , ( 1 )  bris ou naufrage , font te
nus de les mettre en fureté, &  de les 
déclarer , dans vingt-quatre heures à l’ A 
mirauté, à peine detre punis com me re
celeurs , ainfi que ceux qui crouvont fur 
les grèves ou rivages, des effets échoués 
ou jettes par le f lo t , quand même ils 
proviendraient du crû de la mer ibid. 
art. ip .  &  20 . pag. 3 8 7 .

7 . Il cft défendu à ceux qu’on em 
ploie au fauvement ge à tous autres ,  de 
tranfporter chez eux ou receller les ef
fets des VaitTcaux e'choués , d ’en ouvrir 
les ballots, couper les cordages ou ma
tières , à peine de punition corporelle 8£ 
refticution du quadruple, ibid. tvn. J .  
page 38  6 .

p ’’ . Levée de droits dttas les Ports.

D éfen fes, à peine de coneuflion , de 
lever aucuns droits, dans les Ports, qu’ ils 
ne foient écrits fur une Pancarte affichée, 
&  aprouvée des Officiers de l’Amitaucé. 
ibid. lïv. 4 . ùt. ï .  art. \p- .pag, 3 8 ÿ .

( i\)Lt Jet  eft ce qu'au jette dans la mer pour allé
ger le ValiTeau pendant la tempête,



i 34  C O D E  P E N A L .  

î o \  Les Rades.

Les Rades feront libres aux Vaiffeaux 
des Sujets &  des A lliés du R o i ; &  il cft 
défendus à peine de punition exemplaires 
de leur apporter aucun empêchement. 
tbid. tit. 8 . art. î  . page 3 86.

IX*. Coupe du Varech.

Défenfes aux Seigneurs de s’appro
prier les Roches où croit le V a re c h , ( 1 )  
d ’empêcher les Vaiffeaux de l ’enlever 5 
quand la coupe en eft ouverte , on de 
prendre quelque droit pour permettre 
de l’enlever ; le tout à peine de coneuf» 
fion. tbid. tit. 10 . art. 4 . page 3 8 8 .

1 2 ’ . Parcs & Pêcheries.
ï .  Les pieux des Guideaux ne pour* 

ront être dans le lieu du paffage des 
Vaiffeaux,m ais à deux cens brades près* 
finoti ils feront arrachés ; &  fi le même 
Pêcheur en remet aux endroits d ’où ils 
ont été arrachés , il fera condamné au 
foucc, tbid. liv• 5 . lit. 3. art. 1 3 .  &  14» 
page 3 85;.

( 1 ) te  Varech eft une de certaines Côtes. Vîi& 
dpece d'herbe marine qui nas. J}, fag, jSÎ. 
croît le long des Rockets



T I T R E  L .
* .  Péfenfes d ’exiger des Pêcheurs 

argent ou poiflon , pour leur permettre 
de péch er, à peine de punition corpo
relle. ibid. art. to. page

3 . Les Pécheurs qui montreront des 
feux fans nécefifite, feronc punis corpo
rellement. ibid. tit. 5 , art. 7 . page 39 0 .

4. Défenfes aux Maîtres des Navires 
faifanc la pêche des Moiuds au Banc de 
Terre neuve ou Baie du Canada, de faire 
voile la nuit,  à peine du dommage ,  en 
cas qu’ils abordenc quelque Vaiffeau ; de 
1500. liv . d ’amende , &  même à peine 
de punition corporelle , s’ il arrive perte 
d ’hommes dans l’abordage, ibid. tit, 6. 
art, 1 3 .  page 3 9 0 .

1 3 ’ . Fol furies Ports.

ï .  C elu i qui vole les cordages, férail- 
ies ou uüancilcs des Vaiffeaux étant dans 
le Porc , fera marque' d ’un fer chaud en 
forme d ’une Anchrc ,  &  banni à perpé
tuité ; 5c fi à l’occafiori de fou v o l , j l  ar
rive motc d ’homme ou perce du Bâti
ment , il fera puni de m ort. ibid. liv. 4 . 
tit. 1. art. 1 6. page 3 84 .

2 . Il eft détendu ,  à peine de punition 
corporelle , d'achctcer des Macelots S4



I %6 CODE PENAL,TIT. L.
Com pagnons de Barreau , des coidages, 
feraillcs &  autres uftctfàlcs de navire. 
ibid. art. 17. page 384-

3 . 11 eft aufli défendu , fous la même 
p ein e, de faire ou vendre des croupes 
de vieux cordages de Vaiffeaox , (ans 
la permiffion des Maîtres ou des Pro
priétaires. ibid. art. 18 .  page 3 8 4 .

Fin de la première Partie»
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CODE PENAL,
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r e c u e i l  d e s  p r i n c i p a l e s
Ordonnances, Edits & Déclarations fur 
les C rim es &  D é lit s .

S E C O N D E  P A R T I E .

ÎEXTE DES ORDONNANCES , EDITS 
e t  D é c l a r a t i o n s ,

T IT R E  PRE M IE R.
D E S  B L A S P H E M E S »

I m p i e ’ t e ’ s  e t  J u r e m e n s .  [ « ]

Ordonnance d'Orléans A rt, 13.

| O m m a n d o n s  très - cxprefie- 
* c s  ment à tous nos J Uges , garder 
fe irJW  & °kferver3 contre les Blafphe- 

mateurs du nom de Dieu , & 
Rutres ufant de Blafpheines exécrables , les

W VId. Levlt. XXIV. J(S t't, Nemini licere fi (ni uni 
'uyez Audi an C'adc m , Safotsaris Chri/li '.mh'.

A



% C O D E .  P E N A L .  , .
Ordonnances du feu Roi Paint Louis [6  }  Se au-* 
très Ro;s nos Predeceflcurs.

« /  in fcilice , net in mar
mot e , aut jculpere , aut 
fingéré.

,L a  N o v e l le  7 7 . § .  1 . &
■ a A p to n o n e e  la  p e in e ' 4 e 
m o r t  c o n tre  le  B la fp h c m e .

L e  p lu s  a n c ie n  m o n u m e n t . 
4 c  l ’ H ifto ir e  de F r a n c e  e ft  
l e  p a fta g e  d e  G u il la u m e , le  
B re to n  ,  r a p p o rté  au  c in 
q u ièm e T o m e  des H ifto -  
r ie n s  de F r a n c e  ,-d a n s  l e 
q u e l i l  fa it  m e n t io n  d 'u n e  
O rd o n n a n ce  d e  P h il ip p e  
A u g u fte  to n t r e  le s  B la lp h e -  
m ateu rs  : nous n 'a v o n s  p lu s  
ce tte  O rd o n n a n c e .

{/.-] N o u s  a v o n s  un  p a ira 
g e  d e  l ’ H if to ir e  de S . L o u is  
p a r  le  fie iir  de J o i n v i l l e  , 
« â g e  20 . d e  l ’é d it io n  de 
P a r is  en  1 6 6 $, d o n t v o ic i  
l a  te n eu r.

„  C e  b o n  R o i  a im a  ta n t  
j ,  D ie u  &  fa  b e n o îte  M e -

t e , qu e to u s  ce u x  q u ’ i l  
, ,  p o u v o it  a tte in d re  d ’ a -  
„  v o ir  fa it  au cu n  v i l a i n  for- 
„  m e n t ,  o u  d it  q u e lq u 'a u -  
, ,  t r e  v i la in e  c h o ie  &  d e f-  
, ,  h o n n e fte  > i l  le s  fa i fo it  
„  g r iè v e m e n t p u g n ir  ,  &  
», r is  une fo is  à  C e z s ir e  
„  o u trem er q u ’ i l  f i t  é c h a l-  
„  1e r  un  O r p h é v te  en  
„  b r a v e r  Sc c h e m ife  m o u lt 
„  v ila in e m e n t  à  g ra n d  d e s-  
„  h o n n e u r y  St au ffi o « i  d i-  
„  r c  qu e d e p u is  q u 'i l ;  fu t 
», re to u rn é  d 'O u tre m e r  ,

, ,  d u ran t q u e  j ’ é to is  à  J o i n -  
, ,  v i l l e  a l l é  q u 'i l  a v o i t  fa it 
„  b a i l l e r  &  m a r c h e r  à  fer . 
„  ch au d  le  N c y s  St la 
„  B a u lie iir e  r i 'u n  B où r- 
, , .g c o is  d e  P a r is  p o u r  un 
,» B '.a fp h em e q u ’ i l  avoit 
„  fa i t  J &  o u i d ir e  au bon 
, ,  R o i  d e  fa  p r o p re  bouche 
„  q u 'i l  eu t v o u lu  a v o ir  été 
„  fa ig n é  '  d ’ un  fe r  tout 
„  ch au d  ,  &  i l  eu t p u t tant 
, ,  fa ir e  q u  i l  eu t cm fté tous 
„  le s  b la fp h e m e s  &  jure- 
„  m én ts d e  fo n  R o y  au- 
„  m e . „  . ,

C e tte  g ra n d e  r ig u e u r  fut 
d e fa p ro u v é e  . p a r  le  Pape 
C lé m e n t q u i o cc u p o it. alors 
le  fa in t  S iè g e  -, i l  lu i  adrefla 
d 'a b o r d  u n e B u l le  p a r la 
q u e lle  i l  le  p r id it  d 'é tab lir  
u n e  p c in e -c o n trc  e u x  , mais 
fa n s  m u t ila t io n  d e  m em -, 
b r è s . J

C e  fu t fa n s  do u te  peu 
a p rès  c e tte  B u l le  q u e  faint 
L o u is  p u b lia  u n e O rdon
n an ce  d o n n é e  à  P a r is  en 
l ’ a n n é e  1272 ,  q u i pro
n o n c e  un e a m en d e entre 
20 St 40 l i v r e s ,  a v ec  un 
m o is  de p r ifo n  au  p a in  Si à 
l ’eau  p o lir  le s  B la ip lrn m s  
h o r r ib le s  ;  fi le îî la lp h e m a -  
teu r ne p a y e  p as l ’ am ende, 
e x p o fé  au  C a r c a n  pendant 
un e h eu re  ,  Sc 6  ou  8 jours 
de p r ifo n  au  p a in  Sc à  l ’eau.
S i  le  c o u p a b le  é t o it  au  def-



T I T R E  T. 9
Ordonnance de M oulins• A rt. 8£.

D E(Fendons & inhibons très-étroitement S 
tous nos Sujets tous blalphemés Sç juremens 
du Nom de Dieu & autres exécrables, & vou
lons que lefdits Jüreurs & Blafphemateurs 
foient punis extraordinairement, non-feule
ment de mulétes pécuniaires, mais de pu
nition corporelle fi elle y échoit, dont nous 
chargeons l ’honneur & la confidence de nos 
Juges.

Ordonnance de Blois. An. 3?.

E  Nj oignons très - étroitement à tous nos 
Juges, fur peine de privation de leurs Etats, 
de procéder par exemplaire punition contre 
les Blafphemateurs du Nom de Dieu & des 
Saints, & faire garder & entretenir les Or-, 
donnances faites tant par Nous que par les 
Rois nos PrédécelFeurs , fans cifpenfe des 
peines contenues en icelles par quelque oc- 
cafîon qu’elle puiiTe être prtfe ou alléguée. 
Enjoignons à nos. Procureurs - Généraux. & à. 
leurs Subftituts de nous avertir du devoir Se 
diligence qui en fera faite pour ce regard.

fous de J4 ans & au dcllus 
de 10 clic prononce la pei
ne du fouet par maniéré de
covreftion.

En fécond lieu , peut de- 
moindres Blafphemes une- 
amende entre, cinq fois ix 
onze ; &  fi le coupable de 
paye pas, 14 heures en

A ii

prifon au pain & à l’eau.
Cette Ordonnance cft 

rapportée aux nouveaux 
Mémoire du Clergé tonie 
4. tit. î . parc. 5. n. 24.

Et au dixiéme Rcgfftre 
du Trcfor des Chartres du 
Roi. fol. 44.



# C O D E  PENAL.

Déclaration du 'Roi Louis X Iy . du 30. Juillet 1666e 
Pegifirée en Parlement le 6. Septembre fumant*

L O U I S ,  Sec. Confîderant qu’il n’y a rien 
qui pu:flc d’avantage attiret la Bcnédiâion 

du Ciel fur notre Perfonne & fur notre Etat 
que de garder & faire garder les faims Com
mandement înviojablenicnt, & faire punit 
avec févérité ceux qui s’y emportent a cet 
excès de mépris que de blalphemer, jurer &
décdlcr fon famt Nom ; 
l ’entrée de notre Majori 
ivoix nos Prédecefl’eurs

U ] i ”. St, Louis Ordon- 
fiance de 1 27a extraite fu- 
frà .

20. Philippe VI , dit de 
Vallois, rendit contre les 
iBlafphemateurs une Or
donnance donnée à l'Hô
pital de Liry en 1545. rap
portée au Tome 4 de Fon- 
tanon , tit. 6. pag. a j j .  
édition de j 61 1 ,

Cette Ordonnance pro
nonce contre ceux qui ont 
blalphemé 3 fçavoir , pour 
la 1 re. fois , le Pilory 
depuis l'heure de Prime 
juiqu'à celle de Noncs , 
pendant lequel tems on lui 
pourra jetter des ordures 

■ au vilage pourvu qu’ il n'y 
ait point de pierre qui puilfe 
le bleffer , & enlitite en 
prifon un mois au pain 
& à l'eau. Pour la :e.

, Nous aurions lors de 
té , & à l imitation des 
[c  ]  fait expédier une

fois, au Pilory un jour de 
marché folemne!, & la le- 
vre d’en haut brûlée d’un 
fer chaud, juiqu’à ce que 
les dents percent. Pour 
la je. fois , ia levre d'en 
bas percée d’un fer ch-aud, 
Pour la 4e. fois tout le tour 
de la bouche. Et pour la 
5c. fois , la langue coupée 
enlorte qu'il ce puiffe plu» 
parler.

Enfin elle prononce une 
amende qui pourra aller 
jufqu'à 60. livres contre 
ceux qui ne dénonceraient 
pas ceux qu'ils auraient en
tendu blafphemer ! St en 
tas qu'ils loient trop pau
vres pour la payerais relie
ront en prifon au pain & à 
l’eau pendant un tems pro
portionné à la qualité d* 
l'amende.



TT T R  E L *
Déclaration le 7 Septembre i 6 j i , C rf] enre- 
giftree en nos Cours de Parle ». ent , portant 
deffenfes fous de feveres peines, de blafphc- 
mer , jurer , décefter.la Divine Majefté , & 
proférer aucune parole contre l'honneur dé 
la très-facrée Vierge fa Merer & des Saints; 
mais ayant appris avec déplaifir qu'au mé
pris de nofdîtes defFenfes , au fcandale dç 
TEglife, & à la ruine du falut d’aucuns de 
nos fujets , ce crime régné par prefque tou*

39. Charles VIT. a la  
Selle-le-Roi en Berry don
na une pareille Ordonnan
ce le 14. Oâobre 1460 , 
contre les Jureurs &  les 
Blafphemateursj elle con
tient les memes peines que 
la précédente , li ce n’cft 
que dès la 4e. récidivé, 
elle ordonne que la langue 
du coupable fera percee , 
ce qui n’étoit prononcé par 
la précédente qu'en cas de 
ia cinquième.

4®. Louis XTI, à Blois 
au mois de Mars iç io , 
rendit une Ordonnance 
par laque’ le il diminue les 
peines. Il ne prononce 
qu’une amende pour les 4 
premières fois 3 le Carcan 
un jour de Marché pour 
la cinquième ; le Pi- ♦  [fi] Cette Déclaration dq 
lorv & le detfiis de la le- 1651 , contient contre les 
vre coupée d’un fer chaud Blafphemateurs des puni- 
pour la fîxiéme fois 3 le Pi- tions pareilles à celles que 
lorv & la levre de deflfous prononce là Déclaration
Earcillement coupée pour de 1 6*6. qui renouvelle 
1 feptiéme 5 &  la langue les difpofitions des ancien- 

foupée pour la buitiçmç* lies Ordonnances»
A iij

5’ . François I , par une 
Oïdonnance d.v 14. Avril 
i j  46. renouvelle mutes lei 
difpofitions de celle dé* 
Louis X fl. fans y augmen
ter ni diminuer.

Ces Ordonnances font 
rapportées dans Fontanon, 
Tom. 4. tit. 6. pag. . . 
dans les Mémoires dû 
Clergé. To*n. 4. tit. r. 
part. i.

6°. Henri IV . par un: 
E iit du mois de Décembre 
1606 regiftré en Parlement* 
le 2p. Février 160H. ait. p. 
fans modification fur cec 
article : a ordonné de nou
veau l’exécution des an
ciennes Ordonnances des? 
Rois fes prédéceiïeurs.



'*■  C O D E  P E N A L ,
les endroits des Provinces de notre Royatf» 
me , ce qui procédé particuliérement de l'im
punité de ceux qui le commettent. Nous nous 
efbmcrions indigne du titre que nous, portons, 
de Roi très-Chrétien, fi nous n’apportions les 
foins poffibles pour réprimer un crime fi dc- 
teftable, & qui oftenfe & attaque direéfement 
&  au premier chef la DivineMajefté. A cbs. 
C auses,  Ç u c r  faifons qu'aptes avoir fait 
mettre cette .affaire en délibération en notre 
Cc-nfeil, de l ’avis d icelui & de notre puif- 
fance & autorité Royale, nous avons en con
firmant & autorifant les Ordonnances des 
Rois nos PrédécefFeiirs, même notredite Dé
claration dudit jour 7. Septembre 16^1. def- 
fendu & deffendons très-exprelfement à tous 
nos Sujets de telle qualité & condition qu’ils 
fuient, de blafphemer, jurer & derefter le faint 
Nom de D ieu, ni de proférer.aucunes paro
les contre l’honneur de la très-facrée Vierge 
fa Mere, & des Saints. Voulons & nous plaît 
que tous ceux qui fe trouveront convaincus., 
d’avoir juté & blafphemé le Nom de Dieu 
& de fa très-fainte Mere & des Saints, foient. 
condamnés pour la première fois [a ] en une 
amende pécuniaire félon leurs biens, la gran
deur & énormité du ferment blafphemé , les 
deux tiers de l ’amende applicables aux Hôpi
taux des lieux, & où il n’y en au ra, à l’Egli- 
fe', l’autre tiers au D&onciareur. Et fi ceux 
qui auront été punis retombent à faire lef- 
ditsfetmens, feront pour la feccnde , tierce & 
quatrième fois [b ]  condamnés en amende, 
double , triple & quadruple, & pour la cin--

£ « ] Prcmiac fois. [  b ]  2. 3-Se 4e. fois.



T I TrrR E I. '> r
«juiéme fols [ c ]  feront mis au Carcan au 
jour de Fêtes, de Dimanches ou autres, & 
y demeureront depuis huit heures du matin 
jufqu’à une heure d’après mi di fuj et s  à tou
tes injures & opprobres , & en outre con
damnés en une grande amende, & pour la 
fixiéme fois [ rf] feront, menés & conduits 
au Pilory , & là auront ia levre de deSus cou
pée d’un fer chaud; & la feptiéme fois [e  ] , 
feront menés au Pilory, & auront la levre de 
deflous coupée d’un fer chaud ; & lî par obfti- 
nation [ / ]  &• m.uivailV coutume, invétérée 
ils continuent, après toutes ces peines , à pro
férer Jefdits juremens & Blafphémes,-voulons 
& ordonnons qu’ils ayent la langue coimée 
tout jufte , afin qu’à l’avenir ils ne le puiffent 
plus proférer , & en cas que ceux qui fe 
trouveront £ g ]  convaincus n’ayent dequoi 
payer lefdites amendes , ils tiendront prifori 
pendant un mois au pain & à l’eau, ou plus 
Idng-tems , ainfî que les Juges le trouveront 
plus à propos ; félon la qualité & énormité 
defdits blafphemes, & afin que l ’on puilie [fcj 
avoir connoiifance de ceux qui retomberont, 
aufdits blafphemes , fera fait regiftre parti
culier de ceux qui auront été pris & condam
nés ; voulons que tous ceux qui auront ouis 
lefdits ■ blafphemes ayent à les révéler aux: 
Juges des lieux dans vingt-quatre heures e,i- 
ftùvant, à peine de foixante fols Parifis d’a
mende , & plus grande s’il y échoit : decla-

f  c] Cinquième fois. qui ue pourront payer l'a* 
frf J  Sixième fois. mende.
[ e ] Septième fois. f  h ] Faire regiftre pouf
[f~] Huitième fois. connoitre combien de .fois» 
[ £ ]  Prilbn pour ceux le coupable eft retombé. ,

A ix



S C O D E  P E N A L .
vous néanmoins ( t )  que nous n'entendons 
comprendre les énormes Blafphemes qui , fé
lon la Théologie , appartiennent au genre 
d’infidélité , & dérogent à la bonté & gran
deur de Dieu, & de fes autres attributs: vou
ions que lefdits crimes foient punis de plus 
grandes peines que celles que delïiis a à l’arbi
trage des Juges, félon leur énormité. (jj)

£ i J  Blafphemes énor
mes.

[ k ] Quoique les Loix 
contre les Jtireurs & Blas
phémateurs ne paroi fient 
pas exécutées maintenant -, 
elles ne fiibfiftent pas 
moins,& on a fuivi en 1724 
toute la rigueur de la re- 
ferve qui eft portée dans les 
deux Déclarations de 1651. 
&  1 666. pour les Blafphc- 
mcs énormes. *

Par Arrêt du 1 3. Mars 
1724 rapporté au Diction
naire des Arrêts lettre 
B. Ver b 0 Blafyhetne3 
Charles l’Herbe nourri
cier de Beftiaux.eft déclaré 
riuément atteint &  con
vaincu d’avoir dit & pro
féré les Blafphemes & Im
piétés exécrables mention
nées au Procès 5 pour répa
ration de quoi & autres 
cas , condamné d’êre con
duit dans un tombereau , 
nud en chemife , la corde 
au co l, ayant en fes mains 
une torche de cire jaune du 
poids de deux livres avec 
terreaux deVfjjit & derriè

re portant ces mots, BUp- 
fhemaieur impie Exé
crable , ^Abominable , au- 
devant de la principale 
porte de PEglifc de Paris; 
&  audit lieu , étant nue tê
te & à genoml, dire & dé
clarer à haute & intelligi
ble voix, que méchamment 
& avec impiété il avoit 
proféré lefdits Blafphemes 
& Impiétés mentionnés a® 
procès , dont il fe repent, 
demande pardon à Dieu , 
au Roi & à Juftice 5 & 
audit lieu la langue coupée; 
ce fait, conduit en la pla
ce de Greve pour y êtrç 
bnilé v if, fes cendres jet* 
tees au vent 8c fon procès 
brûlé , tous & un chacun 
fes biens acquis 8c confïfi- 
xjucs au Roi ou à qui il 
appartiendra , fur iceux 
préalablement pris la fom-̂  
me de 200 livres, au cas 
que confiscation n’ait pas 
lieu au profit dudit Sei
gneur Roi. L’Artêt fua. 
exécuté le lendemain 24. 
Mars 1724*
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DU S A C R I L E G E .  [>]
CHARLES IX. Edit de Pacifiùàm du 1 4 .  Fb■ 

mer i j t f i .  Regiftrt en Parlement le 6. Mats 
de la même armée. •

Sçavoir que tous ceux de la nouvelle 
Religion ou autres qui fe feront emparés- des- 
Temples feront tenus après la Publication de 
ces Préfentes d’en vuider & de s’en départir,  
enfemble des- maifons , .biens 8c revenus ap- 
partenans aux Ecclefiaftiqaes- en quelques 
lieux qu’ils foient fitucs & aflîs , defquels ils 
leur laifleront la pleine & entière poifelEon 
& jouilfance pour en jouir en telle liberté 8C 
fureté qu’ils faifoient auparavant qu’ils en euf- 
fent été défàifis. Rendront & rcftituerotir ce  
qu’ils ont pris des Reliquaires 8c OrnemenS 
defdits Temples & Eglilês , fans que ceux de 
ladite nouvelle Religion puiflent prendre au-' 
très Temples, ni en édifier dedans ou dehors; 
les Villes , ni donner àirxdits Ecclefiaftiques 
eu lajouiflànce & perception de leurs Dixmes

[a]Toyës Revit. X. Nom. main. Jeg. Ju l'nm  pe- 
XVI. 1.. Reg. V. & VI» culatûs , & d'è ficrUegiCt » 
n .  Reg. V I. Voyez fepiu ls. fflrfo col. 
ïüft «ms 1& Droit Ro-

A R T I C L E  P R E M I E R ,

A T

I
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& Revenus, & autres Droits & Riens que-P 
conques à prefent ni pour l’avenir aucun trou
ble , detourbier ni empêchement.. Ce que nous 
leur avons inhibé & défendu , inhibons & 
défendons par lefdites préfentes, & d’abbat- 
tre & démolir Croix, Images , & faire d’au
tres ades fcandaleux 3c féditieux fur peine de 
la vie 5 & fans aucune -efperancc de grâce ou 
ïemiiTion. £ a ]

[a] Louis XIV. par l’art. 
5 de. Ton Ædit du mois de 
juillet 16S2 , regiftré en 
Parlement , a prononcé la 
peine de mort contre le Sa
crilège joint à la Superfti- 
tion & impiété. Les ter
mes de cet article font rap
portés à la fin du titre de la 
Magie & des Sortilèges.

Le Sacrilege avec profa
nation des choies (aintes a 
toujours été puni très-fe- 
verement. Un Voleur 
ayart voulu rompre avec 
le pied la fainte Cou
pe où éroit la fainte Hofti-e 
afin de l ’emporter plus ai- 
fement, il a été condamné 
à mort par Arrêt du Par
lement de Bordeaux du 17

Mars 15 2 7 , rapporté-pâf 
Papon , Liv. 4. tit. 10. n.\ 
5. Le Ju if facrilege de la 
rué des Billettes qui profa
na fi indignement la fain
te Hoftie qui lui avoit! 
été remife par une femme, 
fut condamné à être brûlé 
v if en Ï290. Enfin J  ean le 
Comte , Proteftant , qui 
.étoit Cocher chez la Du- 
chefie de Gui le , fut con*-- 
damné au dernier fiipplice 
en 1 648 , pour avoir volé 
la nuit du 12 au 15 Août 
le faint Ciboire à l ’Eglifè 
de faint Jean en Greve, 
avec les Hofties confacrées, 
qu’il convint d’avoir man
gées.



TITRE- I I L îi

T I T R E  I I I .
DE L’HER ESIE ,  [a]

Déclaration de Louis XV. fa ' * 4 .  May 1 7 1 4  4 
regi/lrés en Parlement le yr. dit raéfne mois. .

O U Ï S ,  &c. De tous les grands delfeins . 
que le' feu Roi notre très-honoré Seigneur & : 
Bifayeul a formés dans le cours de fon Régné, ... 
il n’y en a point qtife nous ayons plus à cœur : 
defuivre& d’exécuter , que celui qu’il avoie 
conçu d’éteindre entièrement l’Héréfîe dans ; 
fon Royaume , à quoi il a donné une appli- -

|Y) Voyez dans tes Loi* paiement contre ceux d e b  
Romaines de fummd Tri- la R. P. R. on ne s’atta- 
mate &  Fide Catholka ut chera pas à les rapportée r  
vemo de ea publiée conten- ic i , * parce qu’elles font 
int; Cod. tôt. tit. de FJàre- connues , & qu’on en « 
tlcis , Mahichœis &  Sama- d’ailleurs imprimé des rc- 
ritanis. Cod- tot.tit. de' cueils particuliers. Il fnffi- - 
Hagani.<, &  Sacrificiis &  ra d’infercr ici la dernière .* 
T emplis eorum. Cod. tôt. Déclaration du 24. May4 
tit, de pri'uilëgiis doits he~ 1724.,4 par laquelle Louis 
reticis mulieribus nenfraf- XV. a réuni la plus grande - 
tandis'. Novel. 109.de Sa- partie des difpofîtions des - 
’/Mritanis. Novel. 129. & anciennes Ordonnances’ 
144. de interdiSHs collo- concernant les Proteftans, 
qmis Bœreticorum. Novel. ’ & a pris toutes les mefures - 
132. poffibles pour empechcr

Nous■ avons en France l ’Hérefie de s’établir dan©- 
une infinité de Loix contre fon Royaume., 
ks Hérétiques 3 & princi-
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cation infatigable jufqu’au dernier moment tfe 
fh vie. Dans la vue de foutenir un ouvrage fi 
digne de fon z é l é  &  de fa pieté , auffi-tôt 
que nous fommes parvenus à la Majorité 
notre premier foin a été de nous faire repré- 
fenter les Edits, Déclarations & Arrêts du 
Confei) qui ont été rendus fur ce fujet,pour 
en renouveller les difpofitions & enjoindre à 
fous- nos Officiers de les faire obferver avec 
la derniere exactitude, mais nous avons été 
informes que l’exécution en a été ralentie de- 
puis phiiîeurs années, fur-tout dans les Pro
vinces qui ont été affligées de la Contagion, 
& dans lefquelles il fe trouve un plus grand 
nombre de nos Sujets qui ont ci-devant fait 
profeflion de la Religion P. R. par les faillies 
& dangereüfes impr'effions que quelques-uns. 
peu finceremenr réunis à Religion Catho
lique , Apoftolique & Romaine, & excitis 
par des mouvemens étrangers , ont voulu 
infinuer fecretement pendant notre Minori
té , ce qui nous ayant engagé à donner une 
nouvelle attention à un fujet fi important , 
nous avons reconnu que les principaux abus, 
qui fe font gîiffés , & qui demandent un plus 
prompt remede , regardent principalement 
les affemblées illicites, l'éducation des en- 
fans , l’obligation pour tous ceux qui exer
cent quelques fondions publiques, de profef- 
fer la Religion Catholique, Apoftolique & 
Romaine , les peines ordonnées contre les 
rélaps , & la célébration des Mariages -, A ces 
causes , de l’avis de notre Confeil & de no
tre grâce fpeciale , pleine puiflance , auto
rité Royale, nous avons dit & ordonné, & 
par ces prefèntes" lignées fie notre main , di-
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Tons & ordonnons, voulons & nous plaît: 

A R T I C L E  P R E M I E R »

Que la Religion Catholique , Apoftolique 
Sc Royaume foit feule exercée dans notre Ro
yaume , Pays & Terres de notre obéiffance : dé' 
fendons à tous nos Sujets , de quelque état, 
qualité & condition qu’ils foient, de faire aucun' 
exercice de Religion, autre que de la Religion 
Catholique, & de («) .s’aflemblei pour cet effet 
en aucun lieu , & fous quelque prétexte que ce 
puiflfe être , à peine, contre les hommes, des 
Galeres perpétuelles, & contre les femmes, 
é’ecre rafées & enfermées pour toujours dans les 
lieux que nos Juges eftimeront à-propos , avec 
confifcation des biens des uns & des autres , 
même à peine de mort contre ceux qui fe feront 
alfemblés en armes, ( b )

A R T . I L
Etant informés qu’il s’eft élevé & s’élevfi 

journellement dans notre Royaume plufieurs- 
Prédicans , qui ne font occupés qu’à exciter, 
les Peuples à la révolté , & les détourner de 
la Religion Catholique , Apoftolique & Ro
maine , ordonnons que tous les Prédicans qui 
auront convoqué des Alfemblées , qui y au
ront prêché ou fait aucunes fondions , foient 
punis de mort , ainfî que la Déclaration du 
mois de Juillet 1 6 8 6 .  l’ordonne pour lesMi-

(а) Alfemblées illicites. y  a fait publier deux Or-
(б) Les difpofitions de cet- dormances du 17 Janvier & 

te Loi font fidèlement fui- Novembre 1750» qui dé
vies j & à Loccafion du fendent levé rement tout; 
bruit qui s’étoir répandu en exercice public ou particu-r 
Languedoc d’une préten- lier delà U. P» IU
fluë tolérance, JUnûs XY»
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niftres de la R. P. R. fans que ladite peine 
de mort puiffe à l’avenir être réputée commi
natoire. Défendons à tous nos Sujets de rece
voir lefdits Miniflres ou Prédicans de leur 
donner retraite, fecours & affiflance, d’avoir 
directement ou indirectement aucun commerce 
avec eux : Enjoignons à ceux qui en auront 
connoilfance de les dénoncer aux Officiers des • 
lieux; le tout à peine, en cas de contravention, 
contre les hommes de Galères à perpétuité , & 
contre les femmes, d’être rafées & enfermées 
pour le relie de leurs jours dans les lieux que 
nos Juges eftimerontà propos, & de com'ifca-, 
tion des biens des uns & des autres.

A R T .  n i .

Ordonnons à tous nos Sujets , & notant' 
ment à ceux qui ont cy-devant profelfé la ' 

R. P. R. ou qui font nés de Pareils qui en 
ont fait, profeffion ( d  ) de foire baptifer leurs 
enfons dans les Eglifes des Paroilîes où ils 
demeurent, dans les vingt-quatre heures après 
leur naiflance ( e) fi ce n’eft qu’ils ayenr obte
nu la permiflîon des Archevêques ou Evêques 
Diocéfams de différer les cérémonies du Bap
tême pour des ra fons confidérables. Enjoi
gnons aux Sages-Femmes & autres perfonnes 
qui affilient les femmes dans leurs accouche- 
mens , d’avertir les Curés des lieux de la naif- 
fance des enfons , & à nos Officiers & à ceux 
de nos Seigneurs qui ont la haute Tuflice d’y 
tenir la main , & de punir les contre.venans

f r f ]  Baptême &éfüUM-; M  Vid. Déclarât, du I J  
don des tafAnv - Dçssrobre an. i .
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par des condamnations d’amendes, même par de 
plus grandes peines, fuivant l’exigence des cas,..

a r t . r v r .

Quant à l’éducation des enfans de ceux qui i 
ont cy-devant profeifé la R. P. R. ou qui font 
nés des parens qui en ont fait profeffion , vou
lons que l’Edit du mois de Janvier 1 6 8 6 .  8 c  

les Déclarations des 13. Décembre 1 6 9 8 .  8 c  

1 6  Oéiobre 1700. [ e  ] foient exécutées en tout t 
ce qu’elles coniïftent , & en y ; ajoûtant , 
nous défendons à tous nofdïts Sujets d’en
voyer éle er leurs enfans hors du Royaume,  

à moins qu’ils n’en "ayent obtenu de Nous 
une permifïion par écrit, lignée de l’un de nos . 
Secrétaires d’Erar , laquelle nous n’accorde- ■ 
rons qu’après que nous aurons été fuffilam- 
ment informés de la Catholicité des peres & 
meres -, 8 c  ce à peine , en cas de contreven- 
tion , d’tine amende , laquelle fera réglée à 
proportion des biens & facultés des peres 8 c  

mères defdirs enfans, & néanmoins ne pour-» - 
la être moindre que la fomme de lîx mille!

[ ï ]I.es difpofitions des donnation ou totalement >: 
Déclarations de 1 698. & au préjudice de leurs ci:- 
3700, font renouvellées fans ou heritiers Catholr- 
4ans les art. fuivans de la ques ; il leur enleve même 
Déclaration. A l'égard de l ’ulîifruit des biens qui leur 
l'Edit du mois de Janvier viennent de leurs mains 
16%6, regiitré le ia .Jan - pour le donner à leu:', en
vier , il ôte aux lémines fans Carholicu o , ou à 
ou aux veuves des non- leur défaut aux Hôpitaux; 
veaux convertis qui refu ' mais la propriété tou'ows 
fént d'imiter l'exemple de t-efervée dans ce cas aux; 
léurs maris, la faculté de heritiers des Catholiques, • 
difpoiér de leurs biens par



C O D E  P E N A L .
livres , & fera continuée par chaque année 
que leurfdits cnfans demeureront en Pays étran
gers , au préjudice de nos défenfes ; à quoi 
nous enjoignons à. nos Juges de tenir exaâe- 
ment la main.

A R T .  V.
Voulons qu’il foit établi , autant qü’il fera 

pofîîble , des Maîtres & des Maîtreifes d’E
cole (  f  )  dans toutes JesParoiffes où il n’y en 
3  point, pour inftmire tous les enfans de 
l ’un & de l’autre fexe des principaux Myfte- 
tes & Devoirs de la Religion Catholique , 
Apoftolique & Romaine , les conduire à la 
Melle tous les jours ouvriers autant qu’il fera 
polîîble , leur donner les inflruûions dont ils 
ont befoin fur ce' fujet , & avoir foin qu’ils 
affiftent au Service Divin les Dimanches & 
les Fêtes , comme auffi pour y apprendre à 
lire, & même' à écrire à ceux qui pourront 
en avoir befoin, le tout ainfî qu’il fera ordon
né par les Archevêques & Evêques , en con
formité des Articles XXV. de l’Edit de j  *  

concernant la Jurifdiûion Eccléfïaftique. 
Voulons à cet effet que dans les beux oii il 
n’y aura pas d’autres fonds, il puilfe être im* 
pofé fur tous les habitans la femme qui man
quera pour rétablifl'ement defdits Maîtres SC 

Maîtrenes jufques à celle de cent cinquante 
livres par an pour les Maîtres , & de cent li
vres pour les Maitrefies ; & que les Lettres 
fur ce neceffaires foierit expédiées fans frais, 
fur les avis que les Archevêques & Evêques 
Diocefâins , & les Commiifaires. départis dans

i f )  v«b PscUr. du i } ,  Dgçfmbre r f i h
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fiés Provinces pour l’exécution de nos ordre* 
Bous en donneront.

A R T .  VI-

Enjoignons à tous les Peres, Meres Tu
teurs & autres perfonnes qui font chargées 
dé l’éducation des enfans ( g ) , & nommément 
de ceux dont les Peres ou les Meres ont fait 
profeflion de la Religion Prétendue Reformée, 
ou font nés. dés Parens Religionnaires, de les 
envoyer aux Ecoles & aux Catechifmes juf- 
qucs à l’âge de quatorze ans, meme pour 
ceux qui font au-delfus de cet âge jufqu’à ce
lui de vingt ans, aux Inlhrudions qui fe font 
les Dimanches & les Fêtes , fi ce n’c-ft que ce 
foit des perfonnes de telle condition qu’elles 
puilfent & qu’elles doivent les faire inftruire 
chez elles, ou les envoyer au College , ou les 
mettre dans des Monafteres ou Communautés 
Regulieres. Enjoignons aux Curés de veille» 
avec une attention particulière fur Hnftruc- 
tion defdits enfans dans leurs Paroifles , mémev 
à l’égard de ceux qui n’iront pas aux Ecoles 
exhortons, & néanmoins enjoignons aux Ar
chevêques & Evêques de s’en informer foi- 
gneufement •, ordonnons-aux Peres & autres 
qui en ont 1 éducation , & particulièrement
aux perfonnes les plus confiderables par leur 
naiffance ou leurs emplois, de leur reprefen- 
ter les enfans qu’ils ont chès eux, lorfque les 
Archevêques ou Evêques l ’ordonneront dans 
le cours de leurs vifites , pour leur rendre 
compte de l’inftruftion qu’ils auront reçue tou
chant la Religion, & à nos Juges , Procureurs

( g )  Vid.Dcct.du 15. Décembre i C ç S .  art. je»



i* C O D E  P E N A L .
& à ceux de «os 'Seigneurs-qui ont haurc'JuA 
tice, de faire toutes les diligences , perquifo 
rions & Ordonnances nécefïaires pour Texé
cution de notre volonté à cet égard , & de 
punir ceux qui feroient néglgcns d’y facisfai- 
re, ou qui auroient la témérité d’y contreve
nir de quelque maniéré que ce puifle erre, 
par des condamnations d’amende qui feront 
exécutées par proviüon, nonobüanc 1 appel, à 
telles fotnmcs qu’elles puiilént monter.

A R T .  VI I .

Pour alïurer encore plus l’exécution de Par-» 
ifele précèdent , voulons que nos Procureurs, 
& ceux des Seigneurs haut Jufticiers fe faftent 
remettre tous les mois par les Curés,- Vicaires, 
IMaïtres & Mairrelfes d’Ecole ou autres qu’ils 
chargeront de ce foin, un état exact de 
tous les enfans qui n’iront pas aux Ecoles ou aux 
Catechifmes & Inftruétions, de leurs noms, âges, 
fexes , & des noms de leurs Peres &Meres, Tu-- 
teurs ou Curateurs , ou autres chargés -de leur - 
éducation , & qu’ils ayenr foin de rendre comp
te, au moins cous les fix mois,à nos Procureurs- 
Généraux, chacun dans leur reifort, des diligen
ces qu’ils auront faites à cet égard, pour recevoir 
d’eux les ordres & les inftruétions nécellalres.

A R  T. . V I I I .  -

(  b  ) Les fecours fpirituels n’étant en au
cun rems plus nécelfaires, furtout à ceux de 
nos Sujets qui font nouvellement réunis à l’E- 
glife, que dans les occalîons de maladies où,

£ y  Secours- fpirmicls pendant les maladies, -
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leur vie & leur lalut font également en danger,
( i  ) voulons que les Médecins, & à leur dé-- 
faut les Apotiquaires & Chirurgiens qui fe
ront apy elles pour vilîter les Malades, foient 
tenus d’en donner avis aux Curés ou Vicai
res des Paroilfes dans lefquelles lefdits Mala
des demeureront; aufli-tôt qu’ils jugeront que 
la maladie pourroit être, dangereufé, s’ils ne' 
voyent qu’on les y ait appelles d’ailleurs, afin 
que lefdits Malades, & nommément nos Sujets 
nouvellement réunis à l’Eglife , puilfent en 
recevoir les avis & lès confolations fpirituel- 
lés dont ils auront befoin, & le lècours des 
Saeremens , lorfque lefdits Curés ou Vicaires 

. trouveront lefdits Malades en état de les rece
voir : Enjoignons aux Parens, Serviteurs & au
tres perfonnes qui feront auprès defdits Mala
des , de les faire entrer auprès d’eux, & de les 
recevoir avec la bienféânce convenable à leur 
caia&ere, & voulons que ceux defdits Méde- 
cins, Apotiquaires & Chirurgiens qui auront 
négligé ce qui eft de leur devoir à cet égard , , 
& pareillement lès Parens, Serviteurs & au
tres qui font auprès defdits Malades, qui au
ront refufé aufdits Curés ou Vicaires , oq 
Prêtres envoyés par eux , de leur faire voir 
lefdits Malades , foient condamnés en telle ■ 
a ende qu’il appartiendra, même les Méde
cins, Apotiquaires , Chirurgiens interdits en- 
cas de récidivé , le tout fuivant l’exigence des • 
cas.

[ i] Vid. Decl. dtt ij.Décembre rtf?8> ait. m-
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A R T .  IX.

V«

Enjoignons pareillement à tous1 Curés, Vi
caires & autres qui ont charge dames ( / ) de 
vifiter i'oigneufement les Malades , de quel
que éta: & qualité qu'ils foicnt , notamment 
ceux qui ont ci-devant (»;) profefle la R. P. R,, 
ou qui font nés des Parens qui en ont fait pro- 
feflion, de les exhorter en Particulier & fans 
témoins, à recevoir les Sacremens de l’Egli- 
fe, en leur donnant à cet effet toutes les inf- 
tru&ions néceffaires , avec la prudence & la 
charité qu’il convient à leur Miniftere ; & en 
cas qu’au mépris de leurs exhortations & avis 
Palmaires , lefdits Malades refufent de rece
voir les Sacremens qui feront par eux offerts, 
£ c  déclarent enfuite publiquement qu’ils veu
lent mourir dans la R.  P» R. & qu’ils perfiftent 
dans la déclaration qu’ils en auront faite pen
dant leur maladie , voulons que le Procès 
leur foit fait & parfait par nos Baillifs & Sé
néchaux , à la requête de nos Procureurs, S£ 
qu’ils foicnt condamnés au banniflement à 
perpétuité, avec confifcation de leurs biens, 
& dans les Pays où la confifcation n’a lieu , 
en une amende qui ne pourra erre moindre 
que la valeur de la moitié de leurs biens ; iî 
au contraire ils meurent dans cette rualheu- 
teufe difpofirion , nous ordonnons que le Pro
cès fera fait à leur mémoire par nos Baillifs 
& Sénéchaux , à la requete de nos Procu
reurs , en la forme prèferite par les articles 
du titre XXII. de notre Ordonnanae du mois

(/) Vid. I>ecl. des 19. Sep- id8V> , & 8. Mais i*j \

Kmbrc u S o ,  19 Avril O  J Relaps-
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«l’Août 1670 , pour être leurdite mémoire 
condamnée avec confifcation de leurs b'ens , 
dérogeant aux autres peine s , portées par la 
Déclaration du î 9  Avril 1 6 8 6 ,  S i celles du 
8 Mars t7rç , lefqu.elles feront au furplus exé
cutées en ce qui ne fe trouvera contraire au 
préfent article ; & en cas qu’il p’y ait point 
de Bailliage Royal dans le lieu où le fait fê
ta arrivé , nos Prévôts & Juges Royaux , & 
s’il n’y en a pas, les Juges des Seigneurs qui y 
ont la haute Juiiicc , çn informeront &; en- 
voyeront les informations par eux faites aux 
Greffes des Bailliages & Sénéchauffées, où ref- 
fortiffent Lefdits Juges qui ont la connoiffmcc 
des Cas Royaux dans l’étendue defdines Juftices, 
pour y être procédé à l’inftru&ion & au Juge
aient du Procès, à Ja charge de l’appel en no* 
Cours de parlement.

A R T .  X.

Voulons que le contenu au précédent ar
ticle foit exécuté , fans qu’il foit befoin 
d’autre preuve pour établir le crime de Re
laps , que le refus qui aura été fait par le Ma
lade des Sacremem de l’Eglife , 'offerts par 
les Curés, Vicaires ou autres ayant la char
ge des âmes, $ c  la déclaration" qu’il aura faite 
publiquement comme ci-dcffus > & fera la 
preuve dudit refus & de ladite déclaration pu- 
pliquc établie par la dépolîtion defdits Cu
rés , Vicaires ou autres ayant charge d’ames, 
& de ceux quj auront été prcfens lors de la
dite déclaration, fans qu'il foit nécclfaire que 
les Juges du lieu fc foient tranfporté* dans la 
matfon defdits Malades , pour y dreffer Pro
cès-verbal} de leur refus & déclaration » &
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faits que lefdits Curés ou Vicaires qui auront 
vifité lefdits Malades foient tenus de requérir 
Je tranfport defdits Officiers, ni de leur dénoncer 
le refus & la déclaration qui leur aura été faite, 
dérogeant à cet égard aux Déclarations des 
Avril 1 6 8 6 .  8 c 8.Mars 1715. en ce qui pourra 
être contraire au préfent article &au précèdent.

A R T .  XI.

P » ]  Et attendu que nous fommes informés 
.que ce qui contribue l e  plus à confirmer ou 
faire tomber lefdits Malades dans leurs ancien
nes mœurs, eft la préfence 8c  les exhorta
tions de quelques Rehgionnaires cachés qui 
les affilient fecretement en cet état, & abu- 
fent des préventions de leur enfance , & de 
la foibldîe où la maladie les réduit, pour les 
faire mourir hors du fe:n de l’Eglifc : Nous 
ordonnons que le Procès foit fait & parfait par 
nos Baillifs & Sénéchaux , ainfi qu’il eft dit 
ci-delfus , à ceux qui fe trouveront coupables 
de ce crime, dont nos Prévôts & autres Ju
ges Royaux pourront informer, meme lesju- 
g es des Seigneurs qui auraient la haute Jufti- 
ce dans les lieux où le fait ferait arrivé, s’il 
n’y a point de Bailliage Royal comme def- 
fus , pour être le Procès continué par nos 
îkullifs & Sénéchaux, & les coupables con
damnés r Ravoir , les hommes aux Galères

rcrpétuclles ou a rems, ftlon que les Juges 
cïlimeront à propos j &■ les femmes à être 
rafées & enfermées dans les lienx_ que nos Ju

ges ordonneront, à perpétuité ou à tems,ce

£ u 'j ReUgloniwiK» qui exhortent les itdnpn
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que nous îsiffons pareillement à leur prudence.

ART.  XII.

Ordonnons que fuivant les anciennes Ordon*
rances des Rois nos Prédecefieurs, & l’ufage 
obfervé dans notre Royaume, nul de nos fujets 
ne [/;] pourra être reçue» aucune charge deju- 
dicatute dans nos Cours, Bailliages , Sénéchauf- 
fées , Prévôtés & Juillets , ni dans celles.des 
Haut-Julliciers, même dans les places des Mai
res & Echevins, & autres Officiers des Hôtels de 
Ville, lôit qu’ils fixent érigés.en titre d’Office , 
ouquil y foit pourvu par éleéfion ou autrement 
enfcmble dans celles des Greffiers , Procureurs , 
Notaires, Huiifiers & Sergens de quelque Jurif- 
diftion que ce puifle être , & généralement dans 
aucun office ou fonéfion publique, foit en titre 
ou par conimiflion , meme datas les Offices de 
notre Maifon & M-aifons Royales ,fans avoir une 
atteftation du Curé , ou en fon abfcnce, du Vi
caire de la Parodie dans laquelle ils demeurent, 
de leurs bonnes vie & moeurs / cnfemble de Te» 
sercice aéluel qu’ils font de la Religion Çathor 
lique, Apoflolique & Romaine,

ART.  XI I I ,

Voulons pareillement que les Licences ne
puiffent être accordées dans les Uhivcrfités 
du Royaume [ 1 1 , à ceux qui auront étud c en 
Droit ou en Médecine , que fur des àttefta-

[f ] Vid, Décl, du ï ï .De cîus des^Charges > des Uni- 
tcmhi'e ï f i f i .  art, 1 3 vevfités tk de CCiWilusa

£/] Religionuaircs ex- Pro&iBons,
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lions femblablçs que les Curés leur donnai 
ront, ( Z )  & qui feront par eux repréfentées à 
ceux qui leur doivent donner lefdites Licen
ces ; defquelles atieftations il fera fait men
tion dans les Lettres de Licence qui leur fe
ront expédiées, à peine de nullité ; n’enten
dons néanmoins nfl'ujctur à cette réglé les 
étrangers qui viendront étudier & prendre des 
degrés dans lesUniverfités de notre Royaume, 
à la charge que conformément à la Déclara
tion du 1 6 .  Février 1680 , & à l’Edit du mois 
de Mars 1707 , les degrés par eux obtenus ne 
pourront leur fervir dans notre Royaume,

4 R T. XI V.
Les Médecins , Chirurgiens e Apoticaircs 

îc les Sages-Femmes, enfemble les Libraires 
6c Imprimeurs ( m )  ne pourront être aufli admis 
à exercer leur Art & Profeflton dans aucun 
lieu de notre Royaume , fans rapporter une 
pareille atteftation , de laquelle il fera fait 
mention dans les Lettres qui leur feront ex
pédiées , même dans la Sentence des luges, 

'ù l’égard de ceux qui doivent prêter ferment 
devant eux, le tout à peine de nullité,

— A R T ,  XV.
1 ( n ) Voulons que les Ordonn nees , Edits
6c Déclarations des Rois nos Prédecclfcurs fut 
le fait des Mariages, & nommément l’Edit du 
mois de Mars 16 9 7 ,  & la Déclaration du iî 
Juin de la même année, foiçnr exécutées fe-

( l  ) Vid. Pécl, du 14 Pc- Confeil du j j , Septembre 
Cimbie 1^95, art, 14, i fS j ,

( w ) y i . L  p é e l .  du  1 ®  F c .  (» ) M a r ia g e  d es i t é r é ,  
t r i e r  n $8 o  ,  &  A r r ê t  d u  tiq ues.

Ion
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ion leur forme & teneur par nos fujets nou
vellement réunis à la Foi Catholique, («) com
me par tous nos autres Sujets, leur enjoi
gnons d’obfcrvcr dans les Mariages qu’ils vou
dront contracter, les folemnités prefcrites, 
tant par les faints Canons, reçus & obfer- 
vés dans ce Royaume, que par lefdites Or
donnances , Edits S i Déclarations , Je tout 
fous les peines qui y font portées, & même 
de punition exemplaire, fuivant l’exigence 
des cas,

A R T .  XVI.

Les Enfans mineurs dont les Peres & Mè
res, Tuteurs ou Curateurs font fortis de notre 
Royaume, & fe font retires- dans les pais 
étrangers pour caufe de Religion, [ o ]  pourront 
valablement contracter Mariage > fans atten
dre ni demander le confentement de leurfdit» 
Peres & Meres, Tuteurs ou Curateurs abfens, 
à condition néanmoins de prendre le confiai- 
tçment Se avis de leurs Tuteurs ou Curateurs, 
s’ils en onr dans le Royaume, fînon, il leur 
en fera créé à cet effet , enfemble de leurs 
parons ou alliés , s’ils en ont, ou à défaut de 
parons ou alliés , de leurs amis ou voifïnsi 
voulons à ect effet qu’avant de palfer outre 
au contraft & célébration de leur Mariage , 
il foit fait devant le Juge Royal des lieux où 
ils ont leur domicile, en préfence de notre 
Procureur, S i s’il n’y a point de Juge Royal, 
devant le Juge Ordinaire alefdits lieux, le Pro
fureur Eifcai de la jufeice préfent, une aifem-
(»)yid. Decl. du i;.Dç- (o)Vid. Decl. duf.Asi» 

Ombre , art. 7, lfïfo.



• g C O D E  P E N A L .
blée de Ex des plus proches pareils ou alliés, 
.tant paternels que maternels, Ejifant l’exer
cice de la Religion Catholique, Apoftoliquo 
ê i  Romaine, outre le Tuteurs ou le Curateur 
defdits Mineurs, & au défaut des pareils ou 

.alliés, de fîx amis ou voifins de la meme qua
lité , pour donner leur avis & confentemcnt, 
S’il y échet ; & feront les a êtes pour ce nécef- 
fair'es expédiés fans aucun frais, tant deJuf- 
ticc que de Sceau, controlle, jnfînuations ou 
autres , & en cas qu’il n’y ait que le Pere ou 
la Mere defdits enfans mineurs qui foie foru 
du Royaume j il fuflïra d’affembler trois pareils 
ou alliés du côté de celui qui fera hors du 
Royaume, ou à leur défaut, trois voifins ou 
.anus, lefquels avec ,1e Pere ou la Mere qui 
sfc trouvera préfent, & le Tuteur ou Cura-' 
ïeut, s’il y en a autre que le Pere ou la Mè
re, donneront leur avis & confentemcnt, s’il 
y échet, pour le Mariage propofé, duquel 
confentemcnt dans tous les pas cy-dellus mîîr- 
qués, il fera fait mention fommaire dans le 
Contraft de Mariage qui fera ligné par lefdits 
Pere ou Mere, Tuteur ou Curateur, Parens, 
Alliés, Voifins ou Amis, comme auflï furie 
Regiftre de la Parojffe oh fe fera : la célébra» 
tien du Mariage : le tout fans que les Enfans 
audit cas paillent encourir les peines portées 
par les Ordonnances contre les enfans de l a- 
mille qui fe marient fans le confentemcnt de 
leurs Pères & Mere* t l’effet de quoi nous 
avons dérogé & dérogeons , pour ce regard 
feulement, nufdiu", Ordonnances, Icfqudlei 
feront au furpius exécutées félon leur forme 
&  teneur.



T I T|R E III.
A R T. XVII.

« *

Défendons à tous nos fujets de quelque qua-* 
lité & condition qu’ils fuient, de confentir ou. 
approuver que leurs enfans & ceux dont ils 
feront Tuteurs ou Curateurs fe marient en 
.pays étrangers [ p  ] foir en lignant les contrats 
qui pourroient être faits pour parvenir aufdits 
mariages, foir par Acte anterieur ou poftérieur, 
|our quelque caufe & fous quelque prétexte 
que ce puilfe être, fans notre permiluon ex* 
prefle & par écrit, lignée par l’un de nos Se
crétaires d’Etat, & de nos coinmandemens , 
à peine des Galeres à perpétuité contre les 
hommes, & de baniflement perpétuel contre 
les femmes, & en outre de conlifcarion des 
biens des uns & des autres, & où confifcadon 
n’anroit pas lieu, d’une amende qui ne pourra 
être moindre que de la moitié de leurs biens.

A R T .  X V I I I .

Voulons que dans tous les Arrêts & Juge-' 
mens qui ordonneront la confïfcation des biens 
de ceux qui l’auront encourue fuivant les dif
ferentes difpolîtions de notre préfente Dccla-. 
ration , nos Cours & autres nos Juges ordon
nent que fur les biens limés dans les pays oit*' 
la contifcarion , n’a pas lieu , ou fur ceux non 
fujets à eonfîfcation, ou qui ne feront pas 
coniïfqués à notre profit , il fera pris une 
amende qui ne pourra être moindre que de 
h valeur delà moitié défdits biens, laquelle 
amende tombera, gipfî que les biens confif- 
qués, dans‘ la régie des biens des Rcligionuai-

M ]  Vid. Decl. du itf. Juin id8j<
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tes abTens , pour être employée avec le rêva- 
nu defdits biens à la fubhftance de ceux de 
nos Sujets nouvellement rétinis qui auront 
hefoin de fecouts , ce qui aura lieu pareil- 
ment à fégard déroutes les amendes de quel
que nature qu’elles foient qui feront pronon* 
eces contre les contrevenons a notre préfen
te Déclaration j fans que les Receveurs ou 
Fermiers de notre Domaine y puifl'ent rien 
prétendre.

à  0 V I S  X I  V. Edit du  mois de Novembre 1680. 
portant défenfes aux Catholiques de contrarier Ma~ 
■ nage.avec c e u x  de la K. P. R. regifiré ta  Parlement 
■ k 2 Décembre i£$o.

< h ) ï
Es Canons des Conciles renus en di

vers tenis dans l’Eglife ayant condamné les 
Mariages des Catholiques avec les Hérétiques, 
-comme un fcandale public , tk une profana
tion vifible d’un Sacrement auquel Dieu a at
taché des grâces qui ne peuvent être commu
niquées à ceux qui font actuellement hors de 
la Communion des Fidèles: Nous avons efti- 
jné d’uiitanr plus néceffaire de les empêcher à 
l’avenir , que nous avons connu que la tolé
rance de ce s Mariages expofe les Catholiques 
à une tentation perpétuelle de fe pervertir, 
& par confequent aux peines portées par no
tre Edit du mois de juin dernier , à quoi étant 
neceilaire de tfmedier & d’empêcher * en mê
me tems un abus lî contraire à la difeipline 
4 e l’Eglife Catholique....... Nous voulons, qu’à

(h) Mariage des «adro- qWS a 4Éftü(iu*
Üques aven des Héréti-
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l'avenir nos Sujets de la Religion Catholique , 
Apoftolique & Romaine ne puiflent , fous 
quelque prétexte que ce foit, contrader Ma* 
liage avec ceux de la R. P. R. déclarant tels 
Mariages non valablement contra&és, 8 c  les 
enfans qui en proviendraient illégitimes & in
capables de fucceder aux biens meubles 8 c  im
meubles de leurs pere & rnere.

10 v i s  xiV- Déclaration dit i_?. Septembre
\ 6 p  9 y r e g i f i r é e  l e z  3  S e p t e m b r e  a u d i t  a v .

Oulons que nos Edits &  Déclara
tions des mois d'Août ï 6 6 ÿ  , 1 8  Mai & 1 4  

Juillet i 6 8 z  ,  6  O&obce i 6 8 f t  7  Mai J.<88- 
& 11 Février dernier fuient exécutées félon 
leur forme & teneur , & en conlçquence qua 
le Procès foit fait & parfait par nos Bailïifs 
& Sénéchaux ou leurs Lieutenans - Crimmels 
aux Nobles , & par nos juges ordinaires à, 
nos autres Sujets non privilégiés encore enga
gés dans la R. P. R. ou réunis à l’Egîife, qui 
fortiront à l’avenir de notre Royaume : Ra
voir à ceux qui feront fojrtis s’ils peuvent ctrq 
appréhendés, lî non par Contumace par nos’ 
Baiilifs & Sénéchaux, ou Lieutenant - Crimi
nels, ou par nos Juges des lieux ou ils a voient 
leur dernier domicile, & fsifoient leur demeu
re ordinaire avant leur fortie, & à ceux qui 
feront arrêtes en fortatit, par nos Baiilifs 8 t  

nos juges des Sièges, dans l’étendue defquelj 
ils auront été pris, & que les uns & les autres 
forent condamnés , les hommes aux Galère» 
perpétuelles, & les femmes à étie reclufcs d.arij
JO fugitifs -g »  i/is .tjjjUîger5-
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les lieux qui feront ordonnés par nos Juges; 
avec confifcation des biens,'tant des hom
mes que des femmes , à qui il appartiendra , 
& en cas que lefdits biens foi eut fîtués dans 
les pays où la eoniîfcation n’a lieu, ou dans 
les juftices des Seigneurs particuliers, vou
lons que ce s coupables foient condamnés à 
une amende envers Nous qui ne pourra être 
moindre que de la moitié de la valeur def- 
dits biens. Voulons que les memes peines & 
confifcadons foient ordonnées contre «us 
qui auroient contribué diredement ou indi- 
redement à l’évnfîon de nofdits Sujets, ou 
aidé & favorifé en quelque manière que (S 
f o i t  lexecution d« leur defet,

cn:rat



T I T R E  IV,

T I T R E  I V.
D E  L A  M A G I E

ET DES SO R TILEG ES, [a]

' 1 0  V I  S X I  y . E d i t  du m o is  d e  Juillet iS3î. 
r e g i f t r é  e n  P a r l e m e n t  l e  50. A o û t  p r i v a n t .

A R T I C L E  P R E M I E R , -

f YV ^ U E  toutes les perfonnes fe mêlant de 
deviner [ b ] & fc difant devins ou devinerefles, 
yuideront inceflament les maifons après la pu-

[/zjCcs crimes étoîent pu- ' Veuteronomîo nem* fit 
nls de mort par la Loy de qui arloïa fufeitetur , 
Moïfc. Voyez. Lcvit. XX.- v e l fommla obfervet>vet 

Deuteron. XVIII. io n .' xd’dugnria intendar.Ne? 
& 12. voyez auffi dans les mo fit male ficus vel in- 
loix ■ Romaines de Male f i-  cantator^nec PyumisCûn- 
ciis ( &  Matbematicis 5 &  fu it or, Ideo prxcipï/nus 
Ceteris fimililus cod. tôt. ut nec Ca.ucula.trfes net,; 
tit. de Incantatorum pana, * Incantatores nectempef- 
Novel 6y. imperat L eon. tarû,vel .obligat ores 

(b) Nos Rois ont toujours fiant. Vbicumque fans. 
travaillé à détruire la ma- emendetur 'vel darnnen- 
gic & le Sortilège, c’eft tur. Item de arboribus » 
ce qu’oiT voit aux Capitu-1 v e l pétris vel fontibus* 
laires' liv. I. chap. 62. du ubi aliqui ftulti lumiux- 
premier Capitulaire d'Aix- ria, vel allas obfervatia- 
la-Chapelle en 789 , qui nés faciunt,omnino mart* 
ordonne- la recherche 8e' la damus ut ifle pejfimus 
deftruétion- de ce crime, ufns . &  Veo eXecrabilis 
Habemus 9 elt - il dit , in ubicumque hivenitur , 
Lege Dovnini mayidatum , tollattkr &  defiruatur 
?nn augurai m ini 5 ér m Charles V III. a aulft r«-

K i» -

3*



3 * , C O D E  P E N A L
blicatîon fde notre prcfcnte Déclaration > Il 
çc-ne de punition corporelle (  c  )

A K L  I L

{d) Défendons toutes pratiques Bapcrtiricu-
fes de fait., par écrit ou par parole, foit en 
abulant des termes de PEcriture Sainte & des 
prières de PEglife, foit en difant ou faifant 
chofes qui n’ont aucun raport au* caufes na
turelles. Voulons que ceux qui fe trouveront 
les avoir enfeignées ? enfcmble ceux qui Ite 
auront mi fes en ufage, & qui s’en feront fa -  
vis pour quelque fujet que ce puiife être, 
foi en t punis excinpiuicmciir .& fuivüût l’exi
gence des cas. ( e  )

nouvelle les-anciennes l o i x  
à ce fujet en 1490. on trou
ve cette Ordonnance aux 
Mémoire; du Clergé, éd i
tion de 17 16 . to m . 5. t i r .  j .  
.pai r. 3. num. 27.

( c ) Ordon. d’Orléans , 
a r t .  1 6 . Et parce que iceux 
qui fe mi-lent de pronofil- 
quer Les cho fes a 'venir pu
blions leurs ̂ Almanachs 

Jircnojll cation s , pajfent Les 
-termes de V^Aflrologîe con
tre le commandement de 
foieVicbofe qui ne doit être 
to ’ercc par IcsTrlncesChré- 
tlens. Nous défendons à 
tous Imprimeurs & Librai
res ,  a peine de prifon &  
d ’amende arbitraire,  d'im
primer on expo fer en vente 
aucuns ..Almanachs & Vro- 
fiofllcations, que première- 
Vient ils n’ayent été viftpés

par ■ t%Aïthêv*qœ eu Ht*- 
que? ou ceux qu’ il commi- 
trâ, &  contre celui qui a\b 
ra fait oucompofé lefditt 
Almanachs fera procédé p& 
nos Juges extraordinaire 
mem cr par punition corps? 
relie,.

L e s  m em es d ifp o fitio n s 
fa u t  r e p t i le s  d an s P  O rdon* 
n an c e  de B lo i s ,  a r t ,  36 .

(d)  2e C la f fe .
(<?) C e s  e x p re fiio n s  de U  

L o t  la if fe u t  au J  uge la  lib er
t é  de p ro n o n c e r  d es peines 
p ro p o rt io n n é e s  au c r im e , 
&  c ’c f t  ce  q u ’o n  fa it  d é
p e n d re  d e  la  fin  p lus ou 
m o in s m a u v a ife q u e  le  cou
p a b le  a  eu en  v u e . C ’cft 
a in f i  q u e  p ou r des fo rts  je t 
tes fu r des B e ft ia u x  a P a c y  
en B r i e ,  les  n o m m és B ra s -  de-Fçr 5 ] a r d in e t ,  p c tj£ -
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A R T  III.

■3?

‘( f )  Et s'il fe troitvoit à. l’avenir des perfontiés 
eifl'e?. méchantes pour ajouter & joindre à l i  
fuperftition l’impiété & le fortilege , fous pré
texte d’operations de prétendues magies & 
autres prétextes de pareille qualité, nous vou
lons que celles qui s’en trouveront convainc 
eues foient punies de mort ( g )

Pierre ont été condamnés 
i  être pendus 8c enfuite 
brûlés, & les enfans du 
nommé Loque banis pour 
neuf ans. Voyez au Dic
tionnaire des Arrêts verho 
Sortilège

( / )  3. Claflë.
( g )  Pour crime Se for-» 

cellerie on condamne tou
jours à mort, quand ilcrb- 
bien prouvé. Voyez au' 
DicUo nature des Àaêtsd

/

I
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T I T R E  V.
D E  L A  S I M O N I E

e t  d e  l a  C o n f i d e n c e  [a ]

Ordonnance d’Orléans art. 17.N E pourront les Prélats en quelque ma
niéré que ce foit bailler à ferme le fpirituel 
de leurs Bénéfices, ni leurs Vicaires à leurs 
Fermiers, aufquels Vicariats ou Vicaires Fer
miers défendpns à nos Juges avoir aucun 
égar d.

Ordonnance de Blois, art. 6. & 1 1, 
A R T .  V I.

E t  d’autant queplufieurs Abbayes & Prieu
rés font tenus par œconomat ou par perfon- 
nes inconnues: Enjoignons à tous Archevê
ques , Evêques, enfemble à nos Baillifs, Sé
néchaux ou leurs Lieutenans, & nos Procu
reurs , envoyer à notre très-cher & féal Chan- 
cellier ou Garde des Sceaux dedans trois mois 
après la publication du préfent Edit, le nom
bre des Abbayes & Prieurés qu’ils ont en leurs 
D ocèfes , Senéchaufîees  ̂ & Bailliages , en
femble le nom & qualité , tant des Titulaires, 
que de ceux qui les polîedent par œconomat i  

en. outre leur enjoignons d’informer diligem
ment fi pour obtenir les nominations & pre-

M  VkI.AvL  VJ.R. » .
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vifîons, y a été commife au cane fî moine, &c 

nous envoyer les informations., claufes & Rel
iées, pour après y pourvoir , à l’honneur <1-' 
Dieu & déchargé de notre confcience. En
joignons nuffi à nofdits BaiMifs & Sénéchaux 
de faire le femblable pour le regard des Ar
chevêchés & Evêchés étant au dedans de leur 3 
relfort & Jurifdiâion.

| A R T .  XXL

Lefdi“s Archevêques Sr Evêques procédé» 
ïOnt foigneufement & fevérement fans difli- 
mulation, ni exception de perfonne, contre 
les Perfonnes EcclefîaftiqUes qui auront com
mis le crime de Simonie, ou par les peines s 
indices & portées par les lâints Décrets ou . 
Conftitutions Canoniques, [ a ]  Enjoignons à nos 
Baillifs & Sénéchaux procéder au feiiiblablefe 
contre les perfonnes Lais coupables" & parti- 
cipans du même crime : pour duquelavoir rc-'- 
vélation pourront lefdits Evêques & nos Offi- 
ciers faire publier Monitions au teins qu’ils", 
trouveront propre & opportun par toutes k s * 
Paroiifes.

M  Ces peines Cinoni- déclarés atteints cor*-*- 
n̂es font i a . l'excommu- vaincus , tous les autre? 

nication. z’ .lavacance du Bénéfices dont ils fout ti- 
Eenefice obtenu par cette tnlaircs deviennent vacarjs • 
voie criminelle, $». f in -  &  ihapetrablcr. tuf. cum 
capacité de poflèder de deieflabilé extrai t ; ,  com- 
nouveaux Bénéficesjufqu'à man. de Simon. Paul, i l , ,  
ce qu'ils ayent obtenu l ab- & Cap fi juU Effiopuf i ,  . 
folutioti de l'cxcommunt- yucjl, i, .
«tion 4’ , Dès- qiilils foai

!
Bvj



L d i t  d e  1 6 1 0 .  a n .  t.

Q u e  pour ôter les crimes de Simonie & 
de t onfidence, qui ne fontquetrop communs 
«n ce Royaume, ( b  ) fi quelqu’un clt déformais 
convaincu pardevant les juges aufquels la 
connoilfance en appartient , d’avoir commis 
f  moitié , ou de tenir Bénéfice en confidence, 
il fera pourvu aufdits Bénéfices comme vacans 
incontinent après le Jugement donné à notre 
nomination, s’ils font de ceux aufquels nous 
avons droit de nommer par les Concordats ; 
ou par les Collateurs ordinaires, s’ils dépen
dent de leur Collation.

O r d o n n a n c e  d e  1 ( 1 9 .  a r t .  18.
P  . . .
x  Our réprimer les crimes de Simonie & 
de confidence trop fréquens en ce fiécle à no
tre très-grand regret ; nous ordonnons qu’il 
foit feverement procédé contre toutes perfon- 
nes qui auront commis lefdits crimes , vou
lons que fui vaut le i i .  article de l’Ordonnan
ce de Blois, les Bénéfices dont les pourvus 
feront infeftés de ce crime, puiffent etreim- 
petres, foit à notre nomination, s’ils font de 
cette qualité, ou par l’Ordinaire auquel la 
Collation en apartiendra, & feront les preu
ves dcfdites Confidences & fimonies reçues 
fuivant les Bulles & Confticutions Canoniques 
fur ce faites.( c )

(b) Simonie erîmen pefll. faint Louis, art.}, auxatr* 
ferum tcclcfiMU labtfac- ciens mcm. du Clergé » 
tans à regnonojho penitus édit. 16 7 ;. tom. i .t it . 1 6. 
tliminandum uo/umus cfi1 (c) On n’admet à la pr eu* 
p t U w u s . ïŵ motiijue ^  vc teliiwoiüile 4 e la Simo»

3<? C O D E  P E N A L
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T I T R E  VI .

DE L ’I N O B S E R V A T I O N
des Fèces & Dimanches, &  du 
trouble fait au Service Divin, (a)

Ordonnance d’Orléans art. *3 14&  tf .(b)

A R T .  X X I I I . -

1 3  Efcndons à ous Juges permettre qu'ès 
jours de Dimanches & Fêtes annuelles & fot

nie & de la Confidence , 
qu'autant qu'il y a un com
mencement de preuve par 
écrit. Vaillant fur Louct. 
de publicandis num. 2 y. 
Arrêt du 1 S. Mars 1679. 
au Journal du Palais. Ar
rêt récent du 28 Avril 1725: 
fur les conduirons de M. 
l ’Avocat Général Daguef- 
Ica 11, par lequel on décla
re abufïvc une Sentence de 
i’Official de Lyon , qui- 
ûvoit permis à un parti
culier de faire informer de 
faits de Simonie quoiqu'il 
n’y eut pas de commcnce- 
mens de preuve par écrit, 
& néanmoins attendu la 
gravité des faits, on a 
ajouté dans l'Arrêt» fauf 

Promoteur à vendre

plainte & faire informer,
(a) Voyez Exod. XXXV, 

2. Nombre XV. 35. & 36. 
Voyez aulîî Kpovel, 8?# 
Imperat. Leon, celebribus 
quibuj'dam in Lcclefia rvi~ 
ris Fcfli dies conflituunturs 
JE jufdem imper at Leon. No- 
'vel 59. 1it JDominicis die- 
bus omnes ad operibiis rutt- 
cent.

(b) On trouvera dans le 
Rcceiiil imprimé au Lou
vre une Multitude de re- 
glemens particuliers pour 
diférentes villes qui ont dé
fendu d’exercer les Arts&S 
Métiers aux jours de Fêtes 
& de Dimanches 3 on s’eft 
contenté de rapporter les 
Loix générales du Roya»^ 
AK.



38S c o d e  p e n a l ; .
icirmelles, Foires & Marchés foicnr tenus , ni,: 
Danfes publiques faites , & leur enjoignons > 
de punir ceux qui y contreviendront,

A R T .  X X I V .

Défendons à tous Joueurs de Farce, ïfcuy ~ 
teleurs & autres femblables jouer èfditsjours 
de Dimanches & Fêtes aux heures du Service- 
Divin , fc vêtir d’habits Ecclelïaftiques ,  jouer • 
chofes difloluës & de mauvais exemple, à 
peine de prifon & de punition corporelle, & 
à tous Juges leur bailler perniiflion de jouer » 
durant lefdites heures.-

A R T .  X X V .

Défendons auflî à tous Cabaretiers, Taveiy 
niers & Maîtres de Pauline recevoir . èfdites 
heures de Service Divin aucune perfonne de 
quelque qualité qu’ils foient, & à tous manans 
&habitansdes Villes , Bourgades & Villages, 
même à ceux qui font mariés Sc ont ménagé 
«Palier boire & manger es Tavernes & Caba
rets , & aufdits Taverniers Cabaretiers , les 
y recevoir à peine d’amende arbitraire pour 
la première fois, & de prifon pour la deuxiè
me : Enjoignons à tous Juges ne permettre 
qu’il foit aucunement contrevenu cy-deflus à 
peine de fufpenfîon d’Erats & privation d’iceux 
en cas de longue diflîmulation &connivence.[t J

f c ]  l ’Ordonnance ,4 c ferver étroitement les dé- 
Elois , art. j8. ordonne finies portées par les Or- 
.l’exécution de ces trois ar- donnances faites a Orléans 
rides de celle d'Olleans. tant pour le regard des* 
Enjoignons à tous nos Ju- , Foires , Marchés & Dan- 
îês dc faire gauki" gc ob- fes publiques ss jours dç '<



T I  T R E V V
CHARLESIX.au Bois deVincennes le 14 Juin i?*!.

3>

{a] S jours de Fêtes commandées; par l’E- 
glife Catholique Romaine, ceux de la Reli
gion prétendue reformée ni autres ne pour
ront aucunement befogner de leurs métiers 
&arts, à huits & boutiques ouvertes (  d  )  Vou
lons que tels jours ils fe contiennent en leurs 
maifons , ouvroirs & boutiques le plus dou
cement & gratieufement- que faire fe pour
ra, fans donner occalîon de trouble ni fcan- 
dale, fur peine d’être punis rigoureufement 
& par corps, félon que par nos Juges & Of
ficiers fera arrêté & ordonné être bon à faire,

CHARLES IX. à Paris i Avril 1 371. art. 3. J

D  Efendons très -  cxprefTemcnt aux SèP 
gneurs temporels. & autres perfonnes quel
conques de quelque Religion qu’ils falfent 
profeflîon de fe fervir des cloches & meubles 
des' Eglifès ; & d’occuper lefdites Eglifes Ss 
lieux dédiés pour lefervice divin.

Fêtes , que contre les' cmni corporall opéré fuf- 
Joueurs de Faire, Bâte-- peniatur , nec ulla eau fa-- 
leurs, Cabarctiers, Maîtres rum pracipuè jurgia mo~ 
des Jeux de Pauline, &  ■ vea.ntur. V ii. aux nou- 
d'Hfcrime, fur les peines veaux Mémoires du Cler- 
contenuës cfdites Ordon- gé , édit de 17 16. tom. y. 
nances. tit. 2. part. 3. nom. 43. p,

(i ) Le Roy Gontranpu- 1249. 
blia une Ordonnance en 1
585. le 4. des Ides de No- [a] Conférence de G 'ièJ 
veinbre , par laquelle il nois tit 1. part. 1 .  pag, y ,  
défendit de travailler les édit de 167. 'S 
Dimanches & Fêtes, v i l e



O r d o n n a n c e  d e  B lo is  a r t *  3 9*

D  EfendonS à toutes performes de queS* 
ques qualité & condition quelles foieiit de 
fe promener dans les Eglifes durant la célé
bration du Service Divin. Enjoignons aux 
Huifliers & ce fur peine de privation de leurs 
états ( <?) de mettre & conftituer prifonniers

*0 C O D E  P E N A l ,

ceux qui fe trouveront 
fente Ordonnance.

(e) Louis XIV. a fait pu
blier à Ton de trompe par 
fon juré Crieur deux Or
donnances lignées de lui, 
l ’une du 16, Mai 1-701. & 
l ’autre du 1?. Février 17 10 . 
par lefquelles il défend à 
tous ouvriers & autres per- 
lonncs de travailler les 
jours de Dimanches &  Fè
ces , à peine d'être procédé 
Contre eux fuivant la ri
gueur des Ordonnances v» 
ÏVlem. du Clergé loc. cit. 
pag. 1252. &  fuivantes.

Le Parlement de Paris a 
rendu plu heurs Arrêts de 
Heglement lur cette matiè
re. Il y en a deux princi
paux ; par le premier du 1. 
Oâobre 1588. la Cour 
défend de tenir cabarets 
ouverts les Dimanches & 
Fêtes aux heures de fer vi
ce , à peine d’amande pour 
la première fois , &: de 
prifon pour la deuxième, 
tant contre les Cabaretiers 
&  Xavçfniers > çojUiC

Contrevenir à la pré-

Ceux qui les avaient hanfll 
$c fréquente : on déferd 
aufîi les Foires , Marchés 
& Danfcs publiques, les 
Joueurs de Farces & Bat- 
teleurs à peine de prifon#: 
de punition corporelles 
défenfes d'ouvrir les Jeux 
de Paulme aux heures du 
fervice j  défenfes de voi- 
turer & charier à peine de 
punition corporelle ; dé
fenfes de fe promener dans 
les Eglifes pendant le Ser
vice Divin.

Le 2. Arrêt de regle
ment du 28 Avril 167$ or
donne que les Foires âf 
Marchés qui tombent ua 
jour de Fête ou de Diman
che feront remis au lende
main : défenfes aux Caba-< 
retiers de recevoir du 
monde pendant le tcmsdsi 
fervice , à peine de dix liv. 
d’amende la première fois, 
& de plus grande peine en 
cas de récidive» & défctir 
fçsAtt* F Aie CUIS &  iiauf-
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T I T R E  V I L
D E S  U S U R P A T I O N S

D E S  B E N E F I C E S »

Ordonnance de V illien  C oltcm  art. 6 0 .

N Ous défendons à tous nos fujets,  ( a )  prâ- 
tendans droit & titre ès Bénéfices EcclefiaF- 
tiques de notre Royaume, de ne commettre 
aucune force ni violence publique èfdits Bé
néfices & chofes qui en dépendent, & avoirs 
dès à préfeur comme pour lors déclaré S i  de*- 
datons ceux qui commettront lefdites violen
ces publiques , privés du droit polfelfoire 
qu’ils pourroient prétendre èfdit? Bénéfice^

Ordonnants de Blois an. 47.

0 ) R  T afin de donner ordre $C pourvoir à 
la diminution notable qu’on voit croitre de 
jour à autre des biens & revenus Ecclefîafti- 
ques, laquelle provient en partie de la vio
lence & indue occupation faite par aucun 
de nos fujets 5 en partie auffi au refus & de-

leurs de jouer pendant le des cas Royaux ; ce qtft 
mêmetems, à peinede ï o .  s'entend du trouble fait 
livres d'amende & de pri- publiquement avec bruit 
fon. Enjoint aux Officiers & fcandale. 
des lieux d'y tenir la main. O; Ofuipateur préten- 

L’Ordonnance de 1670. dant droit, 
amis le trouble public au {h) Olurpateur des biea? 
ftïvice Divin, au nombre d’un Bénéfice.



4 *  C O D E  P E N A I .  •
négation que plufieurs font de payer les dix- 
m es, prémices & autres droits , avons}fuivapSi 
l ’Ordonnance de notre cher Seigneur & Fré
té à Amboifc, fait & faifons très - cxprcffe- 
inhibitions & défenfes à toutes pçrfonnçs de- 
quelque qualité & condition qu’ellesloient fur 
peine de confifcation de corps & de biens , 
d’ufurperiou faire ufurper par force, violen
ce , ou autrement induément, les Bénéfices, 
Maifons , Juftices, Cenfîves , Terres , Dix- 
mes Champarts dependans. d’iceuxe ( n ) Enjoi
gnons à ceux qui préfentement ufurpent & dé
tiennent lefdits lieux & Bénéfices en laifi'er la 
poffeflion vuide & vague-, & la jouiflance 
paifible defdits droits aux EcclefiafHques dans 
un mois après la publication de la préfente 
Ordonnance en chacun ds nos Bailliages & 
Sénéchauffées, que nous voulons être faite à 
fon de trompe & en public afin qu’aucun n'eiî 
prétende caufe d’ignorenec , autrement & 
faute de ce faire dans ledit rems , & icelui 
paile, nous avons dès à préfent comme dès 
lors déclarés tous les Fiefs defdits ufurpateurs 
unis à notre domaine , & leurs autres biens 
à Nous confifqués nonobftant que par la cou
tume des lieux la confifcation n’auroit lieu , 
& voulons en outre lefdits détempteurs être 
punis extraordinairement comme infrafteurï

( * )  L’art. 7. de l 'E d i t . l ’ùfurpatenr qui n’eft pas 
d1 Am boite renferme des le Seigneur du lieu, au lieu 
difpofitions pareilles à tel- que l'Ordonnance de Blois 
les de l’art, 47. de l'Or- prononce indiftinâement 
donnance de Blois. La feu-- la confifcation de corps SC 
le différence eft que l'Edit ’ de biens contre tout uùtr- 
d'Aihboife prononce une pateur. 
punition exemplaire contre
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i f  nos Ordonnances, ce que femblablemenE 
nous voulons erre-gardé contre ceux qui (  <0  
fous couleur d’un titre de Devolut ou d’uft 
fiippofé Patronage j directement ou indirecte- 
ment fe feront mis & entrés en la pofielfion > 
dcfdits, Bénéfices fans Sentence precedente 
donnée avec légitime Contradicteur. (  « )

CHARLES IX Avril 1 17 1. art. 4-

D  Efendons suffi à tous Seigneurs & auttrei 
quelconques, ( / )  de démolir ouabbatre le» 
Eglifés ou Chapelles, encore qu’elles fuifent 
de leur fondation ou de leurs Predecelfeurs, 
à peine de privation de tout droit de Patronage 
Vautre plus grand, félon l ’exigence des cas»

(d) Uftrpsceur fous titre Si dé prononcer eontrtl 
de devolut ou faux patro- eux la peine qu’ils mert- 
nage. tent , fans qu'elle puifla

(c) Lfc furplüs de cet arti- être modérée. . 
ele enjoint à tous les Juges ( / )  Démolir les Egüjl - 
d'informer Si procéder, (es,
«eatre .lcfdits Vfwpatçurs
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■ ■■■!!■] < i i i  £,?■;. i j t  wu . rii'ii r gsæa

T I T R E  V I I I .
DU C R I M E  D E  L E Z E  

M a j e s t é ’ humaine au premier 
chef. (<î )

Ordonnance de Vilters ■ Concrets par François J. 
en IS59- an. i & i.

A R T I C E  P R E M I E R .

C b ) C^Rdonnons que ceux (  c ) qui Aurons 
aucune chofe confpiré, ruachiivî ou entrepris 
Contre notre Perfonne, nos Enfin» Si Poire» 
rite 3 ou i l  République de notreRoyaume, 
t'oient étroitement & tigourenfémciit puni» 
tant en leurs perfomjes qu’en leurs biens, tel» 
Jeinent que ce foit chofe exemplaire à tom- 
Jours, ( d }  fins que leuts appareils heritiers mâ
les ou femelles, parens en ligne directe ou 
collaterale, ou autres perfonnes puilfent pré
tendre aucun droit en leur fuccefiion , fubfti- 
tution ou de retour éfdits biens, ains quelef- 
dits biens foit meubles ou immeubles, féo
daux ou roturiers avec tous & chacuns les

(<t) Voyez Deuter XVII. coït. tôt. fit.
V. 1 2. les Nombre XX. 2. (t) Recueil de Néron,
ries Juges IX. & XII. 2. des (c) Attentat fur le SoK-
Rois XX. ?. des Rois I. verain ou fur lEtac. 
voyés aulfi dans le droit (d) I/ufage a toujours été
Romain ad legem Julitim  de les faire écarteler ÿ j ï  
Majeftatis, f .  to t.t lt .a i  quatre cjiev.nix.
Legern fuliam  Majejltttis-,
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jf&its, noms, raifons & actions qui pourroiemt- 
competer & apnrtenir à tels machmatcurs ou, 
confpirateurs del'dites entreprifes & machina
tions , foit que iceux biens fuffent fuiers à 
fubftitution, retour par tcftainenr ou difpo- 
fition d’eux ou de leurs prédecefleurs , en 
quelque maniéré que ce foit , nous foient SC 
à notre fifc ou Domaine déférés & appliqués,  
& fans aucune defdites charges, mémemenç 
quand il y aura crime de Leze-fMajcfté joias 
avec félonie.

A r t  i i .

Ordonnons que ledit cas ainfi commis con
tre Nous, pos Enfans & pofterité mémemenç 
quand il y aura crime dp Leze-Majefté joint 
avec crime de Félonie, outre les biens féo
daux polfedés par lefdits criminels qui font 
retournés & retourneront à Nous comme 
Seigneur Souverain & Féodal de tous nos Su
jets & Vaffeaux ,  foit que lefdits Fiefs foient 
tenus dp Nous en plein Fief ou arriéré fiefj 
les autres biens defdits Criminels , meubles, 
immeubles allodiaux ou roturiers, defquels 
biens il n’eft encore difouté à qui ils appar* 
tiennent-, & s’ils doivent être chargés def
dites fubftitutions ou conditions de retour, 
foient appliqués à Nous, notredit fifc ou do
maine , fous lefdites charges de fubftitution 
çu de retour , tellement que notredit fifc foit 
préféré èfdits biens fubftitués & qu’il les exclue 
ainfi qu’il feroit les enfans de tels Ciiminels 
fi aucuns eu avoient.
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:FRAXfC,01S b à Saint Germain en Laye 'le 34, 
Juillet IJj4^

A R T .  X X X I .  & X X X V I I .

(i t)C ^ U a n d  les Légions feront aux champ# 
Villes , ou en Champ contre les ennemis, 
aucun des Compagnons d’icelle, ni autre ne- 
pourra parlementer aufdits ennemis ou à au
cun deux fans le congé de notre Lieutenant 
Général ,  ou de nos Colonels & Capitaines, 

■fur peine de crimç de Leze-Majeflé : ni pa
reillement lefdits Colonels, Capitaines ou 
leurs Lieutçnans, fans notre congé ou de no- 
tgc Lieutenant - Général, fur la même peine.'

A R T ,  X X X V I I .

Si aucun recevoir aucune lettre ou, méfia- 
ge de quelque Prince ou Seigneur que ce fût, 
notre ennemi ou pourfuivant notre domma
ge , il fera tenu de le revel.er au Colonel ou 
Capitaine de la Bande , & ledit Colonel ou 
Capitaine à notre Lieutenant- Général •, & au 
défaut de c e , feront punis comme criminels- 
de Lcze-Majefté.

CHMIUSJK, ü Amboifele id. Mars ifd*. art. if,

N  OS Sujets ft? ( f)  départiront & fç de- 
fixeront, de toutes afideia tiens qu’ijsont de* 
dans & dchsrti ce Royaume.

( t ) Coidtf. deÇuantiis, foi* avee des Etranger! 
ïnme, foit avec des Sujets.

(/) LigueSc affaeiasiea
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tCHARLES IX. m 156}. art. 7. & 9.

A R T .  V I L

D  Efendons f u t  peine de crime de Levé-3
î*Sajefté,à tous nos Sujets quels qu’ils foient, 
qu'ils n’ayenr à faire pratique, avoir intelli
gence, envoyer ni recevoir lettres de Mef- 
légers écrites en chiffres, ni autre écriture 
femtc ni . déguifée à Princes étrangers, ni 
aucuns de leurs Sujets & Serviteurs , pour 
nhofes concernantes à notre état, fans notre 
/eu & exprès congé.

A R T .  I X ,

Leur défendons de faire aucune ligue ni 
f̂fofiatjoa fecrete , mais s’ils en ont s’en 

départir, fur peiile d’/re deçlaïçs rebelles 
■ctujemis du repos publie,

Q rd m m e de Blois art, i? |.

iST Oiis faifons très-étroite? inhibitions & 
(iéfenfes à toutes pçrfonnes de . quelque état, 
(Utthorité, qualité ou condition quelle?foigtit, 
fans nul excepter de d’orenavanç, entrer en 
aucune affocintipu , intelligence , participa
tion, ou ligue pfFenfive ou défeplîve, avec 
Princes i Potentats 5 Républiques , Commu
nautés dédonsfou déborj le Royaume, direc
tement ou ludireéiçmenç par eux ou pa? pet- 
fonnes interpolées verbalement pu par écrit, 
frite aucune levée ou enwjjlcment de gens As 
Guette fan* «este e^reffe jjermifficut? congé
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&  licence , & déclarons tous ceux qui sW  
blieront tant que d’y contrevenir, criminels 
de Lezc-Majetté , & prodireurs de leur Pa
trie, incapables & indignes eux & leur pof- 
terité de tous Etats, Office?, Titres, Hon
neurs , Dignités, Grâces , Privilèges & de 
tous autres droits 5 en outre leurs vie & biens 
confifqués, fans que lefdites peines leur puif- 
fent être jamais remifes à l ’avenir par Lettre 
ou autrement , en quelque maniéré que ce 
foit.

tfENRl /II. à S. Qcr-Àtain en laye le l H Novembre 
15*3.

WD Eclatons rous ceux qui vont par les 
Provinces de notre Royaume pour folliciter 
nos Sujets d’entrer en ligue , afîociations- 
çnrollcmens yerbalemqit 0 u par écrit, en 
quelque forte & fous quelque prétexte & oc- 
cafîon que ce foit, ou puiife c'ere, atteints Si 
criminels de Leze-Majcfté ; comme auffi tous 
ceux qui fe feroient tant oubliés que d’être 

‘■entrés èfdites ligues, alfociations,  enrolle- 
«rens & obligations, (i)

>  1 10VIS NI-Mi Thjjïs< Décembre 1377•F
mO Rdonnons que toutes perfonnes qui 
fçauront ou auront connoiilànce de quelques

(I) Confer. de Guetiois. les mêmes défenfes, & rc- 
Yom. 2, nouvellent les dlfpofitions

(i) Les art. 170. & 175 . des Ordonnances précé
dé l’Ordonnance de Louis dentes,
XIJI, en 1639. confii'tnenc (i) Ceux qui ne revelenc

traités,
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traités , Confpirations , machinations fou vent 
prifes,quife feront à l ’encontre de notre per-, 
lonne & de nos Succefleurs Rois & Rem es 
de France ou de leurs Enfans , & contre l ’E
tat & fureté de Nous ou dTîux , & de la cho
ie publique de notre Royaume , foient tenus 
& réputés criminels du crime de Lcze-Ma- 
jefté , & punis de femblable peine & pareille 
punition que doivent être les principaux au
teurs , confpirateurs, fauteurs & conducteurs 
defdits crimes , fa ms exception ni xélervation 
de perfonne quelconque , de quelque état ,  
qualité , condition , dignité, noblelfe, fe - 
gneuric, prééminence ou prérogative que ce  
■foie ou puilfe être, foit à caufe de notre Sang 
ou autrement , .en quelque maniéré que ce 
foit, s’ils ne le révèlent à Nous ou à nos 
principaux Juges & Officiers ries Pays où ils 
feront le plutôt que poffibl.e leur fera, apres 
qu’ils en. auront eu connoiifance , auquel ess, 
&quand ainfi ils le révéleront ou enverront ré
véler, ils ne feront en aucun danger de pu
nition defdits crimes , mais feront dignes de 
rémunération envers Nous, & la chofe pu
blique. LI ]

F R A N Ç O I S  I ■ à S. Germain «  hajc  te 14 
Ju ille t  1*34 art• 37.

S  I aucun recevoit lettre ou meflage de quel
que Prince ou Seigneur que ce fû t, notre en
nemi ou pourfuïvant notre dommage, il fera 
tenu de le révéler au Colonel ou Capitaine

fois* une eonfpiration dont [l] Confbr.de G.iciiji-, 
ds ont conoaidanaiî. ïoni. s.

c



fo C O D E  P E N A L ,
de fa Bande, & ledit Colonel ou Capitaine 
à notre Lieutenant-Général, & au défaut de 
ce , feront punis corn me criminels de Lei>- 
Majefté.

Ordonnance de 1(70. tk- a .n rt.tf

î  j  E Procès ne pourra être fait au CadavrS 
(Su à la mémoire d’un défunt , fi ce neft 
pour crime de Lerc - Majefté divine ou lus



T I T R E  IX, H
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T I T R E  I X.
DU C R I M E  DE  L E Z E

M a J e s t e ’ humaine 3 au fécond 
Chef. ( a )

Y. Porc d ’Arm cs &  Aflfcmblees illiciccs.

CUA R L E S  v i n .  à fainte Catherine du Mont, 
de Rouen le i f  Novembre 1487.

P  Our ce que plufieurs maux, meurtres Sc 

inconveniens fe font enfuivis à l ’occafion de 
ce que plufieurs , à qui il n’appartient,  
portent a rcs , armes , arbalètes, lialcbardes , 
piçques , ronges, épées, dagues & autres bâ
tons invafifs ; nous avons défendu & défendons 
à tous de quelque état quils fo ent,  qu’ils ne 
foient fi ofés ni fi hardis de porter aucuns def- 
éits barons , finon nos Officiers , Gens nobles, 
& ceux de notre Ordonnance*& à nos gages,

(a) Voyez liv, dcîNombr. 
drap, XVI. voyez fur Je 
port d'armes la Loi uni
que Cod. ;u e  ret exportai!

debeenr. La Loi unique,
Cod, Ht arntorum ufus înf- 
(h principe interdiras, & 
la Novelle 85 de ternis.
On a déjà vû , au titre des 
Hérétiques , les peines qui 
ont lieu contre ceux qui 
font des affcmblces illicites

en matière de Religion; 
ainfi il ne s’agira ici que 
des autres efpeces d’aCTcm- 
blées illicites. Il eft boa 
d’obierver auiîi qu’il ne 
s’agit ici que du port d'ar
mes, en tant qu’il a raport 
au crime de Leze-Ma jefté, 
&  non pas du port d’armes 
en tant qu’ il a raport aux 
crimes d'homicide & de 
y o I .



>fL C O t > E  P E N'A 1 .
fur peine "de pnfon & de forfaiture defdie?

ifeà-ons, & dette gr evemènt punis , linon 
tou efo s ceux qui font çs hfîçrçs de la Mer, 
qui. les porteront pour la tuitipn & jléfenle.du 
pays ; & .outre avons défendu & défendons 
que-nul noble perfonoe, ni autre-de quel» 
que état o . condition qu’ils ,fo*ent, n’en
treprenne faire a lien, b 1 ce ou congrégation de 
gens ou avivais garçons, vivse ou piller le 
paysi & fi aucuns éto'ent rencontrés faifant 
le contraire après la publication .de ces Pré- 
fentes. Nous voulons & ordonnons qu’ils foient 
pris & -appréhendés, &.punis grièvement pat 
nos Juges Ordinaires pour être exemple à tous 
autres •, & que pour ce faire , nos Capitaines 
& gens d’armes , tant d’ordonnance , que de 
morte - paye en feront requis faire appréhen- 
ficn des malfaiteurs & des tranfgreifcurs de 
«os Ordonnances, qu’ils accompagnent & ai
dent à nos Juges & Sergens pour l’aceomplif- 
fement de Juftice, & ce fur peine de perdre 
leurs Ordonnancés , d être déclarés rebelles à, 
Juftice, & autrement grièvement punis.

FRANCHIS 1. H Fontainebleau te 16 Juillet 
IT4̂ . art. i.

Aifons très-cxpéelfes inhibitions Se défcn“ 
fes de par Nous que nul, de quelque crac, 
qualité ou condition qu’il Toit, encore qu’il 
foit Gentilhomme.. . .  n’ait à porter h a mois, 
ni aller couvert de quelques armes que ce 
foit, ni Tmblablement à porter harquebufes 
& harquebutes , appelles piftollevs d’Allema
gne, ni autres de quelque façon ou pays que 
ap fo it, petites ut grandes » fors Se, excepté



T I T R E  I X .  f ?
tBntesfo s ,  & quant au port des harnois feule
mentles gens d’srn-.es de nos ordonnances, 
qui pourront porter , quand ils viendront eiï 
leur gatn-foir fes-harnois & ârtn on> dont ils 
ont accoutumé de fe fervir à la guerre pour 
le devoir de leur état, & fembl élément quand 
ils feront mandés pour aller en quelque lieu 
ou voyage pour notre fervi ce; en'cas de con
travention ( a )  voulons & nous plaie qu’ils foient 
pris & fâifis au' corps & fur le champ , fans 
autre forme ni figure de procès, pendus & 
étranglés  ̂& fembiablement ceux qui les re
tireront, recèleront ou favoriferont en quelque 
manière que ce foir,-

U) outre ccs Edits & les rembre 154 9 , Lettrés pa- 
aiticles des Ordonnances tentes du Roy François TI., 
de Moulins Sc de Blois à faint Germain en Laye le, 
qu'on va raporter , ScceL- ioAoûl i j j i r j  Deux Dé- 
les qu'on-rapporté enfaire, clarations du même Roy 
il V  a un^gfand nombre là première à Cbambort le 
i'Edits ^"Déclarations lut ' 17  Décembre ryy? & Ia aê. 
cette ariatiere, il fuffit de à Fontainebleau le j .  Août 
lès' indiquer ici. François t f£o ; plufiéurs Déclara
is en 15335 Le même à ' tions de CharlesIX, la pre- 
Chitillon fur Loingle?.’ m ierei faint Germain e>t 
Mai 1 y.;9; contre les af~ Lave le 21 Oâdbre 1561,84 

Semblées illicite- & port" la deuxiéme'à Bordeaux le 
d'armes , avec mafquesu dernier AvrilI 15 7 5 , Or- 
pour n'etre reconnus : le donnancc d'Henry IV. 1? 
meme à Fontainebleau le. Monceaux le4-Août 1598 
16■  Juillet - 1546.' art. 1. &  a Paris le 1 2 Septembre 
Edit d’Henri I I . .  à faint" 1609: les Ordonnances ., 
Germain en Laye le 15t. Edits & Déclarations font 
Novembre 1548 ; Ordon- Rapportées en entier par 
rance du même Roi Hcn- Fontanon tom, a, iiv.
0 U , à Paris lsaS.Mo- çbap. dfi.



O r d o n n a n c e  d e  M o u l i n s ,  a r u  1 7  &  $ 6 *

A rt. X X V I I .

E  Njoignons à tous nos Baillifs & Séné
chaux ou leurs Lieutenans,  & autres nos Of
ficiers de fitire étroitement garder nos Edits 
faits fur la pacification de notre Royaume 85 

Sujets, empêcher & reprimer toutes a (Tein
ts lées ilUcites, ports d’armes & émotions , 
informer & décréter promptement contre ceux 
qui contreviendront tant de fait que de parole, 
& faire diligemment inftruire les procès crimi
nels, & envoyer les procès-verbaux de leuiÿ 
procedures & diligences de trois mois en troif 
mois, à notre très-cher & féal Chancelier , S i 

à nos Procureurs-Généraux & a nos Parleniens,. 
afin d’y être pourvu,  le tout fur peine de prjj 
vatiende leurs Offices,.

A rt . X X X .

Les Hauts Jufticiers qui fouffriront port d’at* 
mes, forces ou violences être faites en letfiÇ 
jtiftice, & n’en feront pourfuite, feront prive* 
de leurditc juftice : & s’ils étoient complices 
ou fauteurs, feront punis des peines que def- 
fus-, & quant aux Juges, Procureurs ou Of
ficiers de Nous ou defdits Hauts - Jufticiers,, 
Nous pour leur négligence delà pourfuite 8C 
punition defdits crimes, les avons dès-à-pré- 
fertt déclarés, privés de leurs états & de leurs 
Offices vacans, pour y être pourvu d’autres ca
le ur lieu.

?'+ C O D E  PENAL.-



T I T R E -  IX.

G n l o m a n c »  d e  B i o h , a r t .  i ç > z .  &  i??,- 

A r t . CC. L X X V I I I .

I)Efendoiis à tons Gentilshommes & atf- 
ttes de faite afîelnblée de gens , fous prétexte 
de querelles particulières ou autres que ce fait, 
fur peine detre punis comme criminels de 
îicze-K.ijeHé, & perturbateurs du repus pu
blic de notre Royaume.-

Enjoignons li nos Gouverneurs, Liêutcnan% 
Bsill.fi & Sénéchaux de compofer les querel
les qui fe feront en leurs Provinces, & de nous 
avertir du devoir qu’ils y auront fait, afin d’ÿ 
ppurvoir. -

A r t . C. X C I I .

Ce que femblablemenr voulons être obfervi 
contre les Hauts-Jufticiets qui Souffriront port 
d’armes , forces & violences être faites en 3t 
au dedans le détroit de leur Juftice , & n’en 
feront pourfuite, lefquels dès-à-prefent corn* 
me dès-lors déclarons prives de leurfdites Juf- 
tices , qui feront unies 8c incorporées à notre 
domaine, & les Officiers, en cas de conni
vence 8c diffimulanon , privés de leurs états , 
fans efpérance d’y, pouvoir jamais être ta: 
mis. ( e  ) ’

(f)Par une Déclaration; les anciennes difpofitionf 
du 17 Mai 16 10  , regif- des Ordonnances par rap- 
trée le 7 Juin fui vint, port aux aifemblées illici- 
loiùs XIII. a renouvelle tes fc au port d'ans»®'.



a®. Déférteurs avec fortie du Royaum?„-

FRANC OIS I . à fa in t Germain en L a y e ,  
juillet 1734. a rt . 53. ( f )

C  Eux qui abandonneront leur Légion de 
quelque ordre , crac, qualité ou condition qu’ils, 
foient, & lé retireront du côté des ennemis, 
feront punis du crime de Leze-Majellé , com
me fugitifs ; & au cas qu’ils, ne pourr.oient être 
appréhendés pour fouffrir ladite peine , ferons 
appelles en là Légion dont ils. feront partis, 
à fon de trompe & cri public , & fait une 
fommaire inquilition de leur fuite, & après 
feront déclarés fugitifs & criminels deLeze* 
Majefté , comme tek condamnés, es peines du
dit crime, s’ils peuvent être pris •, & oh il* 
ne pourront être pris feront perpetuellemen* 
bannis du Royaume, pays, terres & feigneu- 
ries, leurs biens confilqués, leurs enfans dé
clarés incapables de tous honneurs & d:gni+ 
tés, & exclus de toutes fucceffions, direâes, 
collaterales ou autres ; & néanmoins, par fi
gure, feront mis en quatre quartiers, & cha
cun d’iceux quartiers mis és lieux plus inlîgnes 
de là où fera la Légion, afin que les autres 
y puiflent prendre exemple.

( / )  Voyez la Loi Vefer- la to i Nemo.te Cod. f  
leewûi 3. if. de ye rn'dlt. 8t res exportât'* non debe*W&

C O D E  E-E N AL.



T I T R E  I X  u
5°.’ Ltfvéés des Troupes fans la permilTioti 

du. Roy.

iO v iS  X I I I ■ à Paris 'le 14- A v r il i t i u  rcgiftréc eu 
Hurlement ■ le dernier A v r il 16 1 y.

A<** Vons déclaré tous Seigneurs-,Gentils Hom-< 
mes & autres-nos Sujets de quelque qualité. 

.&condition qu’ils foient,qui ont fat & qu1 
feront cy-après .levées . . . .  avoir encouru les- 
peines portées par nofditês Loix :& Ordonnan-*- 
ceŝ  & conféquemment criminels- de. Leze* 
Majefté.

IO V IS X I I I .  Ordonnance de 160.9. art, n  i . .D Efendons pareillement à tous nos Sujets-- 
de quelque état, qualité & condition qu’ils' 
foient, d’armer, arrêter ou affûter-des Soldats ■ 
eu gens de Guerre à chef al ou à pied par eux' 
ou par autres, fous.quelque prérexr-» qite- cer 
puiffe être,' les lever ouaffemblc-v , fuis avoir 
fur ce-no-s lettres decotjuniflîon, lignées de J’urs 
de nos Secrétaires d’Ëtatexpédiées fous no-r 
tic grand Sceau..

4°. Faire des amas d’Atmcs .̂

IOVIS X II I .  O r d o n n a n c e d :it i9 -a n . 1 7 1  > «7?
& i 74". •

art.' c t'.xxrr-
T3  Efenfc's de faite", avoir & tenir aucun nma-i 
éVra.es pour gens de pied ou de ' cvnl r

C t



9$  _ C O D E  P E N A L ,
puifqu’il ne leur eft neceflàiie pour leurs msï- 
fons j & fans notre pefmiflîon en la forme- 
fufditc.

A r t . C. L X X I I I .

Faire fans notre periniffion, par Lettres Pa
tentes en commandement, achat de poudre, 
plomb, meches, plus que pour la provifion 
néceffaire & raifônnnble de leur mailon, & 
plus qu’il ne fera porté par lefdites permifïions..

A r t . C.  L X X I V .

Faire fondre des canons ou autres pièces dé 
quelque calibre que ce foit, en retenir, ou 
avoir en leur maifon, foit dé fonte de no
tre Royaume ou étrangers, fans notre pernnf- 
fion en la forme que deflus..

5°. Fortifier des Places ou Châteaux.

1 0 V I S  X I I I ■ D é c l a r a t i o n  d u  27 M a i  1 6 1 0 .  n i

giflrée le 7 Ju in  Suivant.

F A ifo n s  inhibitions & défenfés . . . .d ’entrer 
en aucunes Villes, Châteaux ou autres Pla
ces ou Maifons fortes à Nous appartenans Ou 
à nos Sujets, Ecclefiaftiques,  Nobles ou au
tres , fefailir ,  emparer ou accommoder d’icel
les , & loger garnifons, faire fortifications ou 
titfenfe,, amas d’armes, poudres, vivres ou 
autres munitions, fans commandement ou 
ordre exprès de Nous , & des Gouverneurs & 
nos Lieutenans -  Généraux au Gouvernement 
de nos Provinces de notre part & de notre 
feul fervice ; & pour le regard de ceux qui 
/c  fsïo.cut emparés defiiites Villes,  Placés' t
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Châteaux ouMnifons fortes, Nous leur com
mandons aulfi rrès-exprelfemcnt d en vuider Sc 
fortir, & les rétablir & reftituer en l ’état auquel 
elles é t'oient quand ils y font entrés . . .  à. peine 
d’être punis comme criminels de Leze-Majefté , 
infracteurs des Edits de Pacification & pertur
bateurs du répos public.

L O V IS  X I I I .  O r d o n n a n c e  d e  1 6 1 9 .  - a r t .  1 7 6 .

î* 1 Aire fortifier les V illes, Places St Châ
teaux , foit ceux qui nous appartiennent, foie 
aux particuliers ( hors les m urailles, folles Sc  
flancs des clôtures) qui ont droit d’en avoir, 
de quelque fortication que ce fo it , fans notre ’ 
pçrnnflion en la forme fufdite.

6°. Prédicateurs féditieux, &  Perturbateurs 
du répos public. •

I Ï E N R Y  1 JK  L e t t r e s  P a t e n t e s  d u  i z .  S e p t m k •

A -  Vons déclaré & déclarons par ces prélentci'• 
que nous avons toujours déliré &  délirons que •' 
la parole de Dieu foit précitée- & annoncée en 
toutes les Provinces', Villes ", Bourgs &  Pa- ■ 
roilfes de certui notre Royaume , Pays, Terres > 
& Seigneuries de notre 'obéïlfance 'par tous 
Doéteurs qui feront à  ce ' appelles &  requis,  > 
ainfî qu’il eft accoutumé, pour l'édification &  : 
falut du Peuple, avec la fincerité & doétrine ' 
qui y font requifes, conformément aux faintes-; 
Ecricures &  Traditions dé- notrefairtè Merff : 
Eglife Catholique, Apoftolique &  Romaine, 
pourvu que lcfdits Docteurs foient fuffifans & 
capables, S e  non de ceux qui fe font pallionnés 
& entremis de ce qui concerne notre autorité , 
les affaires, adminilïration & police de notre 
Jfoyaume, &  qui ont voulu & veulent induire
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& provoquer nos Sujets à fédition & révolta,., 
par leurs apoftafies, calomnies & faux-donnés 
à entendre, foit en leurs dernières prédications: 
confeflioRs auriculaires ni autrement, enquelr 
que façon que ce foit, aufquels & à tous autres. 
qui voudront faire le femblable, nous défen
dons très-expreflement de fc mettre en chaire,, 
fur peiné d’ëtre contempteurs de l’honneur de: 
Dieu, fehifmatiques &. fauteurs d’erreurs, & 
qervertilfant fon expreffe parole ; &- comme 
tels avoir la langue percée fans aucune grâce Sc 

ïémillion , & bannis de notre Royaume à per
pétuité.
CH ARLES IX . E dit de Ju ille t is^li à S. Cerf 

main en Laye art. i. &  i .
A R  T .  I.

,N joignons à toutes perfonnes, de quelque 
qualité & condition qu’ilsfoient,vivre en union 
& amitié ; & ne fe provoquer par injures ou 
convices, & n’émouvoir, ni être cauled’aucuai 
trouble ou fédition., niagreffer l’un l’autre de 
fait ou de parole , ne faire force ne violence 
les uns aux antres.dans les mmfons, bailleurs, 
fous quelque prétexte ou couleur que ce foit de 
religion ou autres & ce fur peine de la hart.

Avonsaufli défendu & défendons fur memeï 
peines a toutes perfonnes, ne faire aucuns en- 
rollemens, fîgnatures ou autres choies tendan
tes à injures , ou provoquantes à frétions, conf- 
pirations ou partialités; & pareillement à tous 
précheursde n’uferqn leurs fermons ou ailleurs, 
de paroles tfcandaîeufes ou tendantes à exciter 
le peuple à émotion : ains leu enjoignons f e  

contenir & conduire modeftemenc, ne dire-rien 
qui ne foit à finftruéttou & édification du peu-

A r  t .  1 I.-.
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pîé ,  & à ré maintenir en tranquille & repos, 
fur icelles- mcmës'pemest (a)

T I T R E  X.
DE LA' F A U S S E  M O N N O IE . ( * )
Ordonnance o u  "Reglement d e  Louis I X .  c n  1262 v e r s  

la mi-Carême, concernant les Monnayes.

Il cft et gardé que nuis ne p;uiife faire Mo- 
noies femblant à la Monoie le Roi, qu’il n’y 
ait de. femblance apperte., & devers Croix 8C 

devers pille, & qu’elles, ceffent dès r  ors ea- 
avant, & que nuis ne puifle recoure , ne tre- 
buchier la Monoie le Roi, fus peine de corps 
& d’avoir ( c  )
O rdonnance d e  P h i l ip p e  l u .  d e  t a n  1275* a r t .  1#

4 -
v r  a r t . 1.

O us voulons- & commandons que nulle 
Monoie, ne courre en notre Royaume que les 
nôtres propres, lefquelles ont accoutumé d’y 
courre.

U) Cette peine eft re- ce que décide la 1 . 2 .  Cad.
duite pour lés Prédicateurs dé fa lfa  Moftèta tôt. tit. 
par les lettres patentes du (c) M. de Laurierc, dans 
%i Septembre 1 595. à avoir ' le Recueil du Louvre tom* 
la langue coupée, &  au ban- I. furcetteOi>donnance,ob- 
niffcmcnt à perpétuité. Les-• ferveque les Monoies qui 
Juges diminuent quelque- avoie t cours étant d é 
fais la peine contre le Per- rentes, là peine de ceux qüi 
turbateurs du repos public, en faifoie t de faifles^a- 
Tuïvant lescirco ;ftancesqui voit , ceux qui contrefai- 
accompagnent ce délit. ftvei:t la -Monno:e du Roi 

(b) Le cr’ine de faufte ' étoient bouillis : ce qui n’é- 
Mu incrie eft une efp'ece de ' toit pas à l’égard dé ceux: 
celui de Leze-Majefté ha- qui contrefaifoiçnt celle 
tësaiüe3au fécond chef. C ’cft des B^*oost



H- G O D E  P E N A L . -  
A r t . I I.

' l t m .  Nous voulons & commandons qu’efr 
3a terre de nos Barons qui n ont Monnoye, ne 
fe forge nulle Monnoye, fors que les leur 
qu'ils tiennent de-Nous, & les nôtres propres»*-

A rt . I I I

Nous voulons & commandons qu’en la ter
re de nos Barons qui n’ont Monoie, ne courra : 
nulle Monoie , fors que les nôtres propres,ou 
celles qui d’ancienneté , par droit, y.ont uféac- 
coûtumement parcourrc.

A r t . IV.-
De reclief nous voulons & défendons fuir*' 

peine de corps & d’avoir, à tous ceux qui font- 
Mon oies, qu’ils ne les fondent, ni nefalfent 
fondre , ni n’achetent billon de Monoies à nos > 
Barons, tant comme leurs ■ Monoies demeu
rent en leur droit cours , & qu’elles ne foicnï : 
fibbatuës, & outre que û  nul ne les trebuche.(c)

ÏRJNC'OIS Jt à Lyon en Juïlet 1 116; art. <?.
&  Mars iy40. <irt. 6 t.

C^Uant aux rogneurs cî’ccus & autres ef- 
peces d'or & d’argent ayant cours en notre 
Royaume ? 8t qui les rendent en fonte du fort 
piu faible, commettent un larcin public, par-

( c ) P h  lip p c  I V .  d it  le  M o n o ie ,  q u i e ft a fllvcttie  
B e l  re n d it u n e  O rd o n n a n - a u x  m êm e p e in es que la 
c e  à p e u -p rè s  p a r e i l le ,  le  l a -  fa b r ic a t io n . Hn e ffet la  fa- 
m ed i v e i l le  de l a  P e n te c ô t e  b r ic à tio n  fo rm e  le  d é lit 
1 3 0 3 .  E l l e  co n ce rn e  au flt d o n t* ! a  d ift r ib u t io p  cfi; Î3 
fa diftribution .de la fouflè çopfomjr*W£ 4
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ticipant des faulfes Monoies , dont la faufleté 
ne peut confifler qu’en po ds 8c a]loi : ordon
nons:- que là , & au cas qu’aucun ou aucune 
feront reprins , charges'&  convaincus de ro- 
gnement d’écuss, t-eftons, douzains & autres 
efpeces d’or , d’argent , monoie blanche ou 
noire , ayant cours en notre Royaume, ou qui 
les auront difformées, altérées & rendues du. 
fort au fo:ble, autrement qu’il n’eft permis 
par nos Ordonnances, ils foient punis dudit 
cas tout ainlî & de même que lés faux Mo- 
noieurs-, fans-y faire'aucune différence; à ce 
que. la qualité defdites peines foit tant exem
plaire & de telle tremeur aux diliquants, qu’el
le faflerceffer tels cas & délits, tant préjudi
ciables à Nous & à la chofe publique de no
tre Royaume. ( a  )

H EN R Y ; I V -  à  F o n t a in e b l e a u  e n  j a n v i e r  1543;
a r t . 4* &  ü .

A r t . IV .

I^Ffendons bien exprelfement aux Garde?
des Monoics , fur peiné de punition corpo
relle & du dernier fupplice, de ne palfer à h  

délivrance d’aucuns deniers ■ d’or, teftons 8c 
duxains, qu’ils ne foient des poids & alloi, 8c 
dedans les remedes des fufdits bien ouvrés 8c 
monoiés, Sc de bonne rotondité,  affiete & im- 
preffion, 8c que les lettres 8c cordon foiene 
entiers. ( b  )

U) Conférence de Gue- f b ) Ainfi la peine de 
Bois, tom. 2. tit. 14. 5. u  mort prononcée contre 
Pag. 859. ceux CI"’ ^briquent de ia

fàufiè. Monoie, a aulïilieu



A  c o d e  e e n a x :

A R T .  X X I -

Ccux qui feront trouve'* (V f s de rogneures* 
&  b illôn , procédant de rogneures de Mono;cs, 
ou atteints & convaincus d’avoir acheté ro- 
gneure de Monoie , ou feiemment avoir par
ticipé avec les Kogneurs & faux Monoietirs, 
&  acheté d’eux fcieniment de îa Monoie faulfe 
ou billon procédant des rogneures des Mo
noie s , feront punis de féniblable punition que 
les faux Monoieurs,  fans y faire aucune dif
férence.

C H A R L E S  I X .  O r d o n n a n c e  d ’O r lé a n s , a r t .  i 48 &  149> 

A R T .  C. X L  V I I I .

T- i  ' Ous changeurs &  autres perfonnes qui ffi ‘ 
mêlent de changer feront tenus-incontinent- 
qu’ils auront acheté l ’efpece d’or ou d’argent , ,  
Jegere, calfée on fouldée, la cifailler en la 
préfence du vendeur ou porteur des efpeces , 
fans qu ’ils la puilfent remettre ou allouer a 
peine de la harc.

A R T .  C  X L I X . .

Défendons à tous Orphevres & narres per-' 
fennes. quelconques, d’alverér, fouder ou char
ger aucune» efpeces-d’orou  d’argent, à peine 
d’être punis comme faux Monoieurs j &  àtou# 
manans & habirans de nos villes 3 I’ufage d e*

Comtre lés ouvriers des roienc dans l'a çompoiitiot} 
Mosoics qui prcvai'iquç- de la Monoie du Roy,
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iftail otn orphevrerie , à peine de confîfcatiofl
de la pièce- émaillée..

L O V JS  X V .  E d i t  d u  m o is  d e  F é v r i e r  1 7 1 6 .  n g i j l r è  

e n  l a  Cour d e s  M o n d e s , (e)

L o U l S ,  & c. Rien notant plus important 
pour l ’ordre public, & pour l ’avantagede nos; 
Sujets que de prévenir par des peines feveres 
l'alteration ou la faulïe. fabrication des Mo- 
soies , le furachat des matières, & les au
tres abus qui peuvent fe commettre par rap
port à la fabrication des efpeces ; nous nous 
fomrres fait reprefenter en notre Confeil les 
différons réglemens “fa ts à ce ftije t, tant, pas 
Nous que par les Rois nos prédecelfeurs ; S t  
nous avons reconnu que les d-fpofitions de 
tous ces réglemens contiennent les précautions 
les plus sûres &  les peines les plus féveres, 
eu forte qu’il pasoit inutile & même impoffible 
d’y tien ajouter de nouveau : Mais com ité 
toutes ces differentes difpofitions font répan
dues dans un grand nombre d’Ed.ts &  Décla
rations qu’il eft difficile de raffembler, que- 
quelqucs-uncs pourroient échapper à la con- 
noilfance des lu ges, &  que d’autres ne paroiP- 
fent pas rédigées en termes affiez cia rs &  allez 
précis; il nous a paru néceflaire de rafîe.n- 
bler dans un même Edit les principales difpo-

. (e) Cette Déclaration la Cour des Monoies ait 
réunit les difpofitions des une attribution pour con- 
anciens réglern ns qui l ’ont noitre du crime de faulïe- 
précédée, & fixe les peines monoie , néanmoins com- 
qui doivent avoir lieu pour me c'cft un cas Royal, les 
chaque, efpece de cr me Juges Royaux ont le droi* 
qu'on peut commettre au de prévention* 
iu : des Monoies. Qnoi(ju<;



C O D E  P E N A L ' .
Etions de ceux qui ont été rendus jufques à 
préfent, & d’ expjiquer plus clairement ce qu’il'

, poürroit y avoir d’obfcur dans- lé'urs ÆiEpofi- 
dons, afin que ceux' dé* nos Juges à qui la: 
eonnoilfance en efli attribuée, étant plus lu
rent eut iflftfuits des véritables principes, foienî 
en état de prononcée fuivant toute la rigueur 
des Loix. A cés causes , &e, Nous avons 
pat notre pré lent Edit>. dit , flatué &  ordon
n é , difons, ftatuons & ordonnons* voulons' 
&  nous plait ce qui fuit.

A r t . I.

Q u e conformément à l ’Edit dit mois â i  
&lai 1718 ,  & autres Edits &  Réglem ens, tou
tes perfonnes qui contreferont ou altéreront: 
nos efpeces, contribueront à Eexpofition d# 
celles contrefaites , ou à leur introduélion 
dans notre Royaum e ,  ( / )  foient punis 
mort.

A r t . n :

Pour empêcher l ’abus qui s’eft fouvenr g] if-
fé dans nos cailfes &  dans celles de tous les: 
Receveuts particuliers, ( g )  par rapport aux 
efpeces de fauffe fabrique qui s’y reçoivent 
fans prendre les précautions néceffaires, dé
fendons à tous Payeurs &  Receveurs , même 
à ceux de nos deniers-, de recevoir ni faire 
entrer dans aucun payement des efpeces qui leur 
paroitronr fufpeôes de fauffe fabrique, à pei
ne de fupporter la perte qui fe trouvera fur

(/ )  Peine de mort. Receveur de donner , ni
( g ) Défenfes fous lamé- de recevoir des efpeces $ii*- 

ft\e peine aux Payeurs &  pç^es. •
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Isfdites cfpeees, lefquelles feront cifaillées,  
portées aux Hôtels de M onoies, &  la valeut 
à eux rendue feulement Comme matière : &  
ou il feroit prouvé que lefdits Receveurs ou 
Payeurs auroient reçu ou diftribué feiemmcnc 
Mûtes cfpeces de fauffe fabrique, voulons 
qu’ils : foient punis comme faux Monoyeurs. j

A rt. I I I .

' Pour engager tous nos Sujets à veiller à e C  
qu’il ne foit fait aucune fabrication en fraude, 
(*) nous ordonnons que parles Direfteurs de 
nos M onoies,il fera payé immédiatement après 
le Jugement à mort de chacun des faux mo- 
ttoieurs; ou fabricateuts d’éfpeces faulfement 
fabriquées, une gratification de la fomme de 
trois cent livres à ceux qui les auront dénon
cés ou arretés, fiir lés certificats qui leur eni 
feront donnés : par les Procureurs - Généraux 
de nos Cours de Monoies , &  ce outre lés Hilai
res ordinaires qui feront payés comme ci-de
vant; lefquelles gratifications ainfi payées fe
ront allouées dans la dépenfe des comptes def- 
dits Direéteurs/, par tour où befoin fera , en 
rapportant feulement pour eux des Extraits - 
des Jugémens, & lefdits certificats de nos 
Procureurs-Genéraux ès Cours des Monoies 0U : 
de leurs Subflituts,  quittancés.

A rt. IV..

Ordonnons conformément aux Arrêts des 
24. Février 1 &  26  Juin 1 ^ 4 ,  aux Dé
clarations des 7. Oéfobre 1 7 1 0 ,  & 24 OCto-

(b) KCcompenic' aux Dénonciateurt,.
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bre I7 if , & air# F.its des mois dis DecêMf 
bre 1716, & May 1718,. ( r ) que toutes les 
efpeces décriées, même les efpeces-étrasg?- 
tes qui fe trouveront ra la pcffeffiondtspat- 
t culiers & Communautés , parmi les meubles 
& effets .des parties failles ou des perfonnes 
déc edi es, & généralemen 5 1 mani&

profit , &  portées aux.Hdrds de nos Moiroiess 
pour y  être converties en nouvelles efpeces, 
fans que la main-levée defdires efpeces piaf
fe  être accordée fous quelque prétexte que ce 
fois-

Voulons conformement aux Réglemensrffi* 
•dus à ce fujer ,  que lors des oppolîtions & le* 
vées de fcc llc s , confeftion d’inventaires , & 
dans le cas des failles 5 annotations de bien! 
.ftilîs j &- execution des meubles &  autres cas 
où il échoir tranfport des. Juges ou autre* 
Officiers fuivant la difpofirion de nosOrdoni 
nances , s’il eft trouvé des efpeces décriées 
ou étrangères, lefditcs elpeces foient failîes 
par ceux de nos Juges ou autres Officiers qui 
en auront connoilfance, &  qu’après en avoir 

■ drelfé leur Procès-Verbal, ils en donneront 
incontinent avis, aux Procureurs-Généraux d5 
nos Cours de Monoies, & 'à  leurs Subftituts, 
à peine contre les contrevenans d’être interdits 
des fondions de leurs charges 64 emplois,^ 
d ’etre condamnés en leurs propres gc'privés 
n om s, à  payer la valeur, defdites efpeces qui

ioCoudications des vieilles efpeccs&ties efpeces 4gCïjiK*>-

te que ce fo it , feront notre

A R T. V.



TITRE X.
ffitont été recelfes, & tn une amende qui ns 
pourra eire moindre du quudruble défiâtes 
dkces.

ART, VI.

Voulons qu’en cas de dénonciation contré 
fe Particuliers , Communautés ou Officiers 
çontrevenans aux difpoilîtons de notre préfent 
Edit, la moitié des çonfifca rions & amendes 
qui .auront été prononcées, Toit payée fan? 
déduftion d’aucuns frais au dénonciateur , par 
1rs Directeurs de nos Monpies , auffi-tôt qu ils 
etvauronr reçu le fonds, & ce fur les fini pies 
certificats,qui feront à cet effet délivrés par 
les Procureui'S'Genérauic de nos Cours des 
Monoies ou par leurs Subftituts dans les Pro
vinces, qui auront reçulefdites denonç.ations, 
fensqu’il fort neceffaire d’y dénommer les de» 
sqoçwtcurs,ni qu’ils puiffent être tenus de don
ner d’autres acquits que Icfffi certificats : en ver
tu dçfquels la moitié qui aura etc payée aux por
teurs dlceux,, fera paffiée Sc allouée dans la 
dépenfe des comptes defdits Directeurs & dan? 
ceux du Tréforier-Généralde nos Monoics, pat 
tout ou beforn fera.

ART. VIT

Permettons ît nos Procureurs-Généraux d  ̂
nos Cours des Mondes & à leurs Subftiturs , 
era à  Paris que dans les Provinces, d’être 
préfets aux fcellég & inventaires, à l 'effet dç 
quoi ils feront avertis des jours qu’il fera pro
cédé, Gms que leur défaut de comparution 
«près Jefl h avertilfçniens puiffé retarder la 
feéç defdits fceilés ou coareéïion d’i&yenrai*
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se,ni que lefdits Subftituts puiflent prendrepoite 
jaifon de ce. aucuns fraix ni vacations, ni faire 
autres fondions, dires ni requiütions.qu’eu ce 
qui pourra concerner le fait des Monoies,& llexc* 
jCUtion de notre préfent Edit.

A R T .  V I I I .

Voulons que l’Arrêt de notre Confbiî du il. 
fclars 1 7 1 6 .  foit exécuté félon fa forme & teneur, 
& qu’en confequence les . dépoljtaires des an
ciennes efpeces d’or & d’argent de Erance dé
criées ou étrangères, foient tenus de les porter 
incelfament aux Hôtels des Monoies, faute de 
quoi, celles qui fe trouveront en leurs mains ou

Ïarmi leurs effets , feront & demeureront eon- 
fquées à notre profit, fhuf le recours des pro
prietaires ou créanciers contre lefdits dépolirai- 

res pour le prix deldites efpeces,nonobftant tou
tes indemnités qu’ils pourroient avoir defditj 
propriétaires àeefujet.

A R T .  IX.

Défendons conformement à la Déclara
tion du s S. Novembre 1693 , à tous nos Sujets 
&  aux Etrangers qui fe trouveront dans notre 
Royaume, de tranfporter hors d’içdui, fous 
quelque prétexte que ce foit, aucunes efpeces 
ou matières d’or Çc d’argent fans notre permif- 
iîon par éerit, à peine de la vie contre les 
çontrevenons de fix mille livres d’amende, 
&  d e  confifeation defdites efpeces & matières, 
même des marchandifés avec lefquelles elles (II)

(II) Oéfçnfes de tianC du Royaume, à peine de 
fortes' les efpeces 011 ma. lavie, fix mille livres d'S* 
ticrcï d’or oa 4'si’gcat hors n n w k  êt confiftatiçn.
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pourront être emballées, ainfi que des cha
riots , chevaux,.mulets & autres équipages 
qui auront fervi audit tranfport : lefdires amen
des & confifcations applicables, moitié à notre 
profit, & l'autre moitié au dénonciateur ou à 
ceux qui auront découvert & arrêté les contre- 
lenans, Jgs frais préalabletr ent pris fur le tour. 
Permettons feulement à nos Sujets & aux 
Etrangers ; fortans de notre Royaume, de por
ter la quantité d’efpeces de la nouvelle fabri
cation qui leur fera néceffaire pour leur fubfif- 
fiùiçe & celle de leurs valets & équipages.

A R T . X.

(/) Ordonnons que la Déclaration du mois 
âe.Février 1716. fera exécutée félon fa forme 
&teneur; & en confequençe défendons à tous 
Banquiers Négocians & autres de tirer des Let
tres dç change payables en efpeces qui feroient 
décrites au jour que lefdites lettres ont été ti
rées, ou d’accepter ou négocier lefdites let
tres ; à peine poiir la première fois de la con- 
fifçation defdites efpeces , d’une amende de 
doqble de leur valeur , & d’un bannifîement 
four trois ans en cas de récidive: ^enten
dons préjudicier ni innover par le préfent ar
ticle à l’ufage introduit dé” tirer, accepter & 
négocier des Lettres de change payables au 
cours du jour qu’elles ont été tirées, à l’égard 
defquclles il en hêra ufé comme avant notre 
prefent Edit, & conformement aux rcglemcns 
faits à ce fujet.

(!) Défenfijs de tirer des en cfpCCCS déciiéct>
Istsrtî ée change payables
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A K T. XI.

n

'Et comme au moy en .defdites défenfes il Je 
peut entrer dans notre Royaume des efpeces 
de nouvelle fcbrication , .qu’elles n’ayent été 
fabriquées en pays étrangers ; 3c  ;pour ôter 
'd’ailleurs toute apparence d’exeufe à ceux qui 
•voudroienty en apporter, fous prétextéquils 

v n’ont pu difcerner celles qui éto ent de.faulfe 
fabrique, nous ioterdifons pendant lîx années 
fous la peme de mort , l'entrée dans notre 
Royaume de toutes les efpeces de la nouvelle 
empreinte, ordonnée par notre Edit du mois 
de Janvier dernier , quand même lefdstes ef
peces auroient été fabriquées dans les Hotels 
de nos Mondes; à l'effet de quoi nous evtjoi-

frions à toutes perfonnes ayant pouvoir de 
ïous ou de nos Officiers., d’arrêter les por- 
teurs defdttes efpeces venant du pays étranger, 

Çour être conduits dans les prifens les plus 
prochaines ; voulons qu’il foit dreffé procès- 

s verbal de la quantité & qualité defditçs efpe
ces, à l’effet d’etrç confifquéçs., les porteurs 
defdites efpeces jugés par les Officiers de ne
tte Mc-note la plus prochaine, fuivant la .ri- 

; loueur de notre préfent Edjt, & que la moitié 
de là valeur des çfpeçes confifquées foitadju-, 
pnç à ceuK qui auront fait Içfcütes captures, 
fans déduéfiop d’aucuns frais, Icfquejs feront 
pris fur l’autre moitié à Riens,revenant dd& 
K f.î confifesweas»

" «*... »;... -*> a *%
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ART. XII.
( m  ) Défendons conformément à la Déclara

tion du 8.Février 1716', à nos Sujets & à tous 
Etrangers étant dans notre Royaume, meme à 
ceux qui jouiffent du privilège de Regmcoles, 
de faire aucune négociation d’efpeces, & de 
vendre, acheter , marchander ou offrir les efpe- 
ces ou matières d’or & d’argent à plus haut prix 
que celui porté par nos Edits , Déclarations & 
Arrêts, & de faire aucune forte de Billionage 
défaites efpeces & matières, à peine, pour la 
première fois, du Carcan , de confifcation déf
aites efpeces & matières, & de trois mille livres- 
d’amende , applicable moitié à notre profit, & 
l’autre moitié au dénonciateur ; & en cas de ré
cidivé, à peine de Galeres à perpétuité s lefquel- 
les peines auront lieu tant contre ceux qui au
ront offert ou donné, que contre ceux qui au
ront marchandé, reçu ou acheté lef lires efpeces 
ou matières à plus haut prix que celui pour le
quel elles auront cours : & au cas qu’j  fûr prou
vé que Jefdites efpeces ou matières ont été fur- 
achetées dans le defifein de les faire fortir du 
Royaume, ou les fournir aux faux fabrlenteurs , 
ils feront punis de mort.

ART.  XII I .

( n ) Défendons pareillement à tous Orphe

lin) Défenfes de vendre & amende de trois- mille 
"il acheter matières d'or ou livres pou 1 la première fois, 
d'agent à p l u s  haut prix 8e des galeres à perpétuité 
t|«c celui de; Déclamions, pour la ie.
& 4e faire Billionage à pei- ( »  ) Défenfes aux Orphe- 
ne du carcan , confifcation v.c* 3c autres de dilfocmer

D

n
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vres, JoüaiHiers & autres ouvriers travaillant: 
en or & .en argent , de difformer aucunes Es
pèces pour les employer à leurs ouvrages , 
pe ne des Galères à perpétuité, domine auffi d’a- j 
cheter ou vendre les matières d’or & d’argent à 
plus haut prix que celui -qui en doit être payé 
aux Hôtels de nos Monores, à peine de co.n- 
h(cation & de trois mille livres d'amende.

A R T .  XIV.

( o )  Défendons à toutes fortes de perfomi.es de 
transporter ou envoyer hors des Villes de notre 
Royaume où il y .a des Hôtels de Monoies , les 
Efpeces hors de cours., fous peine d,e eanfifca- 
tion defdites cfpeces & d’amende.

A R T .  XV.

Défendons à peine, des Galères aux G a» 
chers, Portillons & coudufîeurs de voitures 
publiques, de fe charger ou emporter fcicm- 
rnent aucunes cfpeces décriées , qu’il n’en lois 
fait mention fur les Regiftres defdits carofl.es 
& meflagers, & fur les lettres de voiture.

A R T .  X V I ,

( p )  Défendons à tous Serruriers, Forgea 
tons &. autres Ouvriers travaillant en fer, de 
faire aucuns uftcncilçs, machines, balanciers,

■ aucunes cfpeces à peins de {p) Peine de mon, eom'<
Galères à perpétuité. me complices, contre cens

' o )'Tvanfport des cfpeces qui fabriquent des influai» 
d criées hors des Villes où meus iemus aïx Mpooicp 
U y a Hôtel, des



t i t r e  x .  i%
dpgîns & outils fervant aux Monoies, ou donc 
l’ufage ne leur eft pas connu, à tpoins o4u’ils 
n’en ayent pcrmiffion par écrit des Officiers 
de nos Monoies, à peine d’être déclarés com
plices des faux fabncateurs aufquels lefdites 
machines & engins auront fervi, & chez lef- 
ûçls ils auront été trouvés, & comme tels pu

nis de mort. Enjoignons aufdits Serruriers , 
Forgerons & autres Ouvriers, à peine de ban- 
jiiffemenr perpétuel, ou de plus grande peine 
s’il y échoit , de déclarer à nos Procureurs- 
Générauxdans nos Cours des Monoies ou 
leurs Subftituts, dans un mois, à compter du 
jour de la publication du prêtent Edit, les 
outils, machines & balanciers qu’ils ont ci- 
devant faits, & le nom des particuliers qui les 
auront commandés.

A R T .  X V I I .

Défendons à tous Graveurs & autres per- 
fomies rie graver poinçons 4 quartés ou autres 
pièces propres à la fabrication des Efpcccs , 
fins permiffion des Officiers de nos Monoies 
il peine dette punis comme faux Monoieurs,

A R T .  X V I I I .

(r) Défendons auffi à tous Voituriers , Mcf- 
fagers k  autres de fe charger, ni de tranfpor- 
ter feiemment lefdites machines , ourils , ba
lanciers quarrès, poinçons & uftenciles pou
vant fervir aux Monoies, fans en donner avis 
flux Procureurs-Généraux dans nos Cours de

1>) Id e m , contre ceux ne?, 5c contre ceux qui le*
vt'an&orteaj les rnashî? achètent.

B ‘j
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Mon oies ou à leurs Subftituts , & dans nos Pra-* 
vinces aux fleurs Intendans ou Commilfaires dé
partis pour l’exécution de nos ordres , ou leurs 
Subdelegués & à tous particuliers, de rece
voir ni receler lefdites machines,  à peine con
tre les contrevenans d’etre punis comme fan* 
teurs & complices des faux îabricntcurs,

A R T .  XI X.

Voulons que celui des B.llonneurs ou Négo-* 
Placeurs qui aura déclaré fies complices à nos 
Procureurs-Généraux ès Cours dés Monoies , 
leurs Subftituts dans les Provinces, & aux Ju
ges des lieux , avant d’avoir été compris dans 
.line inftruéhon criminelle pour ledit fait, foit 
exempt des peines, & reçoive la part defdites 
confifcations & amendes qui doit appartenir 3 g 
dénonciateur.

A R T .  XX.

Voulons que tous les Jugemens qui interviens 
dront fur le fait de nos Monoies, portant amen
des & confifcations, foient exécutés, & en coiv* 
fequénee que iefdites amendes & confifcations 
foient remifes aux Directeurs de nos Monoies, 
qui-feront tenus de s’en charger pour en compter 
à notre profit, dérogeant fur ce à toutes difpo- 
fitions contraires au préfent article , à reflet de 
quoi les Direéleurs de nos Monoies feront tenus 
d’acquitter les exécutoires qui feront rués fut 
eux , feulement en ce qui concerne nos Mo
tions , dont la dépenfe fi ra allouée dans leur 
compte en rapportant lefiirts exécutoires viféî 
en la maniéré ordinaire. I

I



T I T R E  X.

A R T .  X X L

Voulons au furpUÆ que toutes les difpolî-
tions des Ordonnances , Edits & Déclarations 
données tant par Nous que par les Rois nos 
Prédeceffeurs , &  qui ne Ce trouveroient point 
répétées dans le préfent Edit, fubfiftent en 
leur entier , & foient exécutées félon leur for
me & teneur en ce qui ne feroit point contrai
re au préfent Edit : Enjoignons à tous Juges & 
autres nos Officiers, de s'y conformer exacte
ment, & de prononcer à la rigueur les peines, 
amendes & con fi fendon s , fans pouvoir les re
mettre ni modérer fous quelque prétexté que 
ccfoit. ( / )

( f) On trouvera au ti- les faux Poinf ans pour la? 
,«ç du feux ce qui copccwje jr»aderes d er & d'argeaE

17.
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C O D E  E E N Al.'

T Ï T R Ë  XI .
D U  C R I M E  D E  P E C U L A T . (a)

¥  K A N C ,  C il S 7. à Saint Germant tu Layc é% 
mois de M ars i f n f .

O  Rdcnncm» que le crime de Péculnt fefa 
puni par confifcation de corps & de biens , 
par quelque perforine qu’il ait été commis : & 
ii le délinquant eft noble, fera outre la fuf- 
dite peine privé de noblcfle , lui & - fes del- 
cendans déclarés vilains & roturiers r & fi au
cuns comptables lé latitent & retirent de notre 
Royaume & Pays de notre obéïflance làns avoir 
rendu compte & payé le reliquat par eux- dû du 
fait & administration de leurs charges. & recet
tes, ordonnons qu’il fera procédé à rencontra 
d’eux par la Déclaration des mêmes peines , 
que contre ceux qui auront commis ledit Cïfe 
me de Péculat.

( a) La peine duPécuIat. 
chez, les Romains confif- 
to't dans i interdiction de 
l ’eau & du feu , ce qui a 
beaucoup -de rapport à no- 
tr : banidement. On y fiibf 
titua enliùte la déportation 
avec la perte de tous les 
biens. Enfin les Empereurs 
Hoiiorius , Theodofe & 
Arcade prononcèrent .par

une Conflitution de 4xfî 
la peine capitale contre les 
coupables de Péculat, leurs 
complices &  tous ceux qui 
leur auraient prêté fccours 
ou main forte. Voyez ad' 
Le g, Julian* Teculatus 
leg. i , 3 ,  j , 4 > 7 > n é *  
14 , &  la Loi unique Corfi. 
de criminePecuUttls*



Ordonnance d e  1619- A r t .  390. (b)

R .  Enouvellant les Ordonnances faites pour, 
le Péculat & nialvetfation de Finances ; nous 
déclarons ceux-là coupables de Péculat , & 
avoir encouru les peines d’icelui, emportant 
tonfifeation de corps &dc biens , qui R-roieiic 
convaincus d’avoir fait banqueroute & emporté 
Bus deniers.

A R T .  C C C .  L X X X X I .

Ceux qui fc trouveront debiteurs de grande*: 
fouîmes, fans pouvoir ver.lîer la caufe de leurs 
yàftes, & avoir fait plainte & pourfu'te lors 
d’icelles, pour ce qu’a faute de ce ils demeure
ront convaincus de divertsflemens de nos deniers, 
$  de les avoir employés à l’ufage particulier.

A R T .  C C C .  L X X X X I I .

T I T R E  XI.  »

Ceux qui joueront nos deniers & de leUB, 
charges foie maîtres ou commis. (  c )

(h) Quoique cette Ordon- 
lance ne foie pas regardée- 
comme ayant force de lot ,■ 
néanmoins on obfervé tes' 
difpofitious au lùjet du Pé
culat ‘ comme étant fon
dées fin- la droite railon.

( c ) François I. à Cha
îna Brian: le. 14 Juin 153» 
avant été averti par plu- 
liears gens de bien , que la- 
plupart s'entremettant, dit- 
il, de nos Finances> jouent 
de « s  4«B‘Ç?'s »■ **nt S is

4 27. qu'aux cartes r telle
ment que’ pour les pertes 
qui lôuvent leur aviennenÊ 
éfdits jeux , font meus de 
malverfer , piller & déro
ber . fur noflires Finance* 
pour eux rembourfer : pour 
V obvier, défendons à touf 
ceux qui tpanient nos de
niers & finances de jouerâ 
quelque jeu que ce foit de 
nos-deniers, & ce fous peine 
de perdition de leurs états 
4’éti'c fuft.gés 8c bannis é



*0 C O D E  P ENAL ,

A R T .  CCC. LXXXXIII.
Qui bailleront nos deniers à rente, changé 

•u interets.

A R T .  CCC. LXXXXIV.
Qui changeront les efpecesqu’ils auront re  ̂

eues , & en achèteront d’autres pour faire les 
payemens»

A R T .  CCC. LXXXXV.
Qui auront fabriqué ou fait fabriquer dé 

faux rolles, faufles quittances , & autres ac
tes , ou qui les employeront ou s’en fervironç.

A R T .  CCC. LXXXXVI.

Ceux qui retiennent nos deniers ,  ne les em* 
ployent incontinent & à l’inftant qu’ils les on# 
reçus, à l’effet pour lequel ils font donnés > 
meme fous prétexte de n’avoir pas reçu les afr 
fignations entières, fans en donner avis à notr* 
Confeil, duquel mal nous voyons nos armée» 
avoir été fouvent en danger de fe perdre.

A R T .  CCC. LXXXXVLL

Ceux qui feront convaincus d’avoir baillé 
ou reçu quelques deniers ou autres gratifica
tions, pour n’étre pas prefïes par les autre» 
comptables afllgnés fur eux, ou pour ne le» 
pas prelfer.

perpétuité , & leurs biens- condamnés à rendre l’an* 
confifcpjcs. Et fi avons vou- gent qu'ils gagneront, S) 
lu Sf ordonné que ceux qui double d'icelui. 
joueront avec eux fo ie»



A R T .  C C C .  LXXXXVIII.

T I T R E  XI. Si

Qui auront fait omiffion de recette , faux ou 
double emploi, faulfes reprifes, compofitiort 
avec les affignés , ou achat des mandétnens , 
lefcriptions ou quittances & chofes femblables: 
foutes lefdites fautes étant larcins publ es com
mis par ceux qui font ordonnes pour l’adminif- 
tration des charges , dont les fautes commifes 
en leurs mêmes charges font non-feulement de 
la même ou plus grande conlîderation que les 
larcins Domeftiques , punis de mort, même 
pour des fommes médiocres , mais suffi à rai- 
fon "du mal que caufent leurs diverulfemens ,  
larcins & autres fraudes fufdites.

A R T .  C C C C .

Ordonnons que la preuve d̂u Péculat fers 
ieçue par témoins , nonobffims qu’il foit ques
tion de plus de centimes , à quelque fournie 
que l’aceufation puifïe monter, & que trois té
moins finguliers dépofans des faits de même na
ture , quoique différons pour Je regard des. per- 
lonnes, vaudront autant qu’un témoin entier î 
&  que les donations faites par nos Officiers qui. 
fe trouveront atteints & convaincus dudit crime 
de Péculat, à leurs enfans , & la dot conflituée 
à leurs filles depuis qu’ils feront entrés en char
ge, pourront être répétées pour le payement: 
des reftitudons & condamnations qui nous fe
ront adjugées contre eux, fors pour le regard 
de ladite dot, laquelle ne pourra être répétée 
jac pour k payement du fîmplc.

D V



D c c l a r a t i m  d u  R o i  R o m  X I V • d u  y. M a i  id ÿ ' a i -

fit C O D E  PENAL»

I_/ OUÏS , &c........Par nos Ordonnances des
mois de Mai & Juin 1 6 S 0 ,  Juillet r<?8i, & Fé
vrier 1687. nous avons fiiffifament établi la fu
reté des droits de nos Fermes contre les redeva
bles., en impofant des peines proportionnées aux: 
dift rens cas de fraudes qu’ils commettent ; mais; 
il nous relie à pourvoir à ce que les Commis de: 
nos Fermiers qui en reçoivent- les deniers ne 
pu.fent à l’avenir les divertir & les, emporter,, 
ainf qu'ils ont fait dans-les Baux précédens., fans; 
era'nte d’en être punis,.leus prétexte que nos; 
deinieres Ordonnances fur Je fait de nos Fer
mes n’ont point renouvelle à leur égard les pei
nes capitales portées contre les Banqueroutiers: 
par 1 Ordonnance de François I. du 1er. Mars; 
1 5 4 5 " 3; par l'art» C. X I . I I .  de l’Ordonnance 
d’Orléans ; par l’arr. CC- V» de celle de Blois „ 
& par l’Edit d’Henri IV. du mois de Mai 1 6 0 ? , ,  

donné no - mément contre lefdxts Commis, 
retentionnaires. A ce s; c a u s e s , Nous, 
avons par ccs préfentes lignées de notre main , 
dit, ftacué & ordonné , difons , ftatuons & or
donnons , voulons & nous plaît, que confor
mément aufdites Ordonnances & Edits , tous 
Commis aux recettes générales & particuliè
res, Caiffiers & autres ayant maniement- des; 
deniers, de nos; Fermes , lelquels feront cotir 
va.ncus de ks, avoir erportés, feront punis 
de mott, lorlque le divertiffement fera de trois; 
nv l'e livres,& au deifus , & de. telle autre pei- 
re afflldive- que nos. Juges arbitreront;, lorfC 
qu il fêta gu-dsilous de trois mille livre*.



r i  t r e xr. gj
défendons à toutes perforine; de favorifer leurs 
JivertilTéraens & retraites, à peine d’étrerefpon- 
fables folidairement des deniers emportés, do- 
mages & interets de nos Fermiers ; lôrfqifun 
Receveur fe fera abfenté , le fcellé fera mis fur 
les effets & Papiers , & levé dans la huitaine au 
plus tard par le Juge auquel la connoiffance en 
appartiendra ,■ & à fon défaut, par le plus pro
chain Juge des lieux, l'Inventaire fait, les comp
tes dreiles fur les acqu: ts & regiftrcs qui fc trou
veront fous le fcellé , le; états finaux pofés, 8s 
les débets formés, fur Jefquels interviendra le 
jugementdefdits comptes, le tout en Ia:préfc;t- 
ce & far les conclufions de notre Procureur ouï 
fou Subftltut. Faifons dcfènfe; à tous Juges de 
recevoir & arrêter les comptes dc-fdits Commis , 
fut les alfignations qu’i’s. en feroient donner à 
nos Fermiers, defquels nous les déchargeons de 
plein droit. Voulons que lefd.ts compte fuient 
ptéfèntés a nofdits Fermiers, & arretés par eux; 
ou leurs Procureurs, fauf au® ts Commit de fe 
pourvoir pardevant les Juges qui en doivent con- 
noitre pour raifon des griefs qu’il ; articuIeronK 
& qu'ils ne pourront propofêr, qu’après avoir 
payé, par provifion , entre les mains de ’noSi 
Fermiers, & à leurs Cautions les débets claies 
portés parles arretés dé leutfdits comptes.



L o u i s  X T V . D é c l a r a t i o n  d i t  3. J u i n  1701. r e g i f-  

t r é e  e n  P a r l e m e n t  l e  f. du . m ê m e  m o i s ,  c o n c er n a n t  

l e s  R e c e v e u r s ,  T r é f o r i e r s  &  a u t r e s  p r é p o fé s  p o u r  

l e  m a n i e m e n t  d e s  d r o i t s  d u  R o y .

■ P Our empêcher à l’avenir les divertilfemens 
qui pourroient être faits par les Receveurs, Tré
foriers & autres prépofés pour le maniement 
de nos deniers, voulons que ceux qui auront 
employé à leur ufage particulier, ou détourné 
les deniers de leur caille , foient punis de mort, 
fans que la peine puiffe être modérée par les 
Juges qui en devront connoitre , à peine d’in- 
terdiCtion, & de répondre en leurs propres Si 

privés noms des dommages S t  interets.

«4 CODE P F N'a l:



T ï T A F  XITT.

T I T R E  X I I .
I CRIME DE CONCUSSION. O)
*

O r d o n n a n c e  d ’O r lé a n s .  A r t . 130.

5  Ur la plainte des Députes du tiers état » 
avons ordonné qu’il fera informé à la Requête 
deceuxqtu le requerront contre toutes perfon- 
nes qui fans commifllon valable ont levé ou 
fait lever deniers fur nos Sujets, fôit par for' 
me d’emprunts ,  cottifàtions particulières ou 
autrement, lans avoir baillé quittance, & d’i- 
ceux rendu compte, pour information vûë eu 
notre Confeil privé, y être pourveu comme ap
partiendra par raifon. ( b )

O r d o n n a n c e  d e  M o u l i n s .  A r t .  13.

E .T  parce qu’à nous feuls appartient lever 
deniers en notre Royaume,  & que faire au
trement feroir entreprendre fur notre autorité
6  Majefté , défendons très-exprelfcment à tous 
«os Gouverneurs , Baillifs , Sénéchaux , Tré-

(a) Voyez ad léger» Ju -  
l'uim repetundarum tôt. tit. 
& Cod. eod. tit. de Con-, 
tujfione. tôt. tit. de lucrïs 
advocatorum. Cod. eod. tôt. 
tit. de fuper exafitorib.eod, 
tit. tnbmorum executores fi 
plus quant de béant exege- 
*ïnt » quâ çœn.i affîçiendi

rtovel. 61. Imperat. Léort.
(b) Sur la défenfe des le- 

vées de deniers, voyez l’art. 
1$. de l ’Edit de Charles IX. 
à Amboiie , le 1 6. Mars 
t , & Henri III. à Poi
tiers en Septembre 15 7 7 , 
arc. 5;6 . Recueil de Fon- 
tanon*



f c D D E  P E N A L .
foriers & Généraux de nos Finances , & autres 
quelconques nos Officiers , d'entreprendre de 
lever ou faire lever-aucuns deniers c-n nos pays, 
terres & feigneuries, & fur les Sujets d’icelles,, 
quelqu'autorité qu’ils ayent, ou. pour quelques 
caufe que ce loir, ■ e permettre qu’aucuns en lè
vent , foit en nom de particulier ou de Commu
nauté , linon qu’ils ayent nos Lettres Patentes 
précifës & expreflës pour cet effet,, à pèmede 
confifeation de corps & de biens, enjoignant à 
sros Procureurs de faire infiance & pourfulte 
contre les contrevenans.&tous autres ; & de ce 
que fait, en auront, nous avertir- fur peine de- 
privation de leurs états..

O r d o n n a n c e  d e  B l o i s -  a n .  r8o. ( c )

Ï^Efendons a tous Seignetirs & autres de quel
que état & qualité qu’ils foient, d’exiger , pren
dre ou permettre être pris ou exige fur leurs1 
terrés & fur leurs hommes ou autres aucunes 
exactions indues par forme de tailles., aides ,, 
crues ou autrement, fous quelque couleur que 
ce foit ou puilfe êtrelinon es cas defquels les 
fujets & autres feront tenus & redevables de 
droit ou ils poiuToht être ccntrainrs par juftice,, 
& ce fur peine d’être punis félon la rigueur de- 
nos Ordonnances,fans que les peines portées par- 
icelles pyilfent être modérées par, nos Juges, (d)

(c) L’an. 27y. de l'O i- (d) Nonobftant ces det-' 
donnance de Blois eft con- niers termes de l’art. 28c» 
«11 à peu près dans les me- cte l’Ordonnance de Blois ,, 
mes terme? que* l’art. 23 de- la Jurisprudence a rendu ar- 
ftloulins, & renferme les bitraire la peine du crime; 
peines dîfpofitioas»- de. Cdiicuflîon', en la pre*



t i t r e  x r r r . . 8V

T I T R E  X I I I ,
D E S _  R E B E L L I O N S

à Jufticc , Receleurs de C rim inels'
&  du bris de P rifon , (a\

Ordonnance de Blois, art. 1 90..

Dnfendons fur peine de la vie à nos Su* 
jets de quelque qualité qu’ils fbient. ( b  ) ex- 
éeder & outrager aucuns de nos Magif- 
trats, Officiers T Huiffiers ou Sergens , fai- 
fantj exerçant & exécutant ndes de Juftices.- 
Voulons que les coupables de tels crimes foienc 
îigourcufémcnr châtiés fans efpoir de miferi- 
eordc, comme ayant directement attenté con
tre notre autorité 8c puiffancc j faifons très—

ponionnantf à chaqueefpe- 
ce particulière : .on trouve 
au Di&ion. des Arrêts des 
exemples dans lefquels les 
Cours ont prononcé la pei
ne de mort,, dans d'autres 
temson a; prononcé , tantôt 
l’interdi&ion, tantôt le blâ- 
me.Ladcrniere Chambre de 
Juftice a prononcé fuira nt 
les circonltances de chaque 
affaire, tantôt l ’amende ho
norable . ou le Pilory, ou? 
le bannifl'ement àtems ou1 
a perpétuité , ou les galères, 
à tems ou a perpétuités

( a )  Vid.Déuter. XVII* 
12. voyez auffi dans les 
Loix Romaines ff. de rccep- 
tatoribus tôt. tit. qui latro~ 
ne^velall'os crlniinibttsreos 
occulta-jerïnv Cod. tôt. tit,- 
Si qu'is jus dl'centi non ob- 
temperaverluff.tot. tit. ne' 
quis eunt'qui in. jus vocatus 
cji v i  exitnat. ff. tôt. tit. ne- 
vis fiat ei qui in- poffejfio-  ̂
nem mijfius ejl.. fif. tot. tit.

(b )  Ceux qui outragent 
& excédent des Officiers 
de Jufticc exerçant leurs 
fondions..



C O D E  P E N A L .
étroites inhibitions & défcnfcs à tous PrinC'ft i 
Seigneurs & autres qui ont l’honneur d’aprocher 
dè notre perfonne, faire aucune requête pour ob
tenir grâce, pardon Stremiflion pour-leidits.cou
pable?, & lï par importunité aucune chofe étoit 
accordée par Nous, ne voulons nos Juges y avoir 
égard, quelque juflïon ou dérogation que nous 
failions ci-après à la préfente Ordonnance, (c)

E d i t  d e  C H A R L E S  IX à  A m b o i fe  J a n v i e r  1571.
R e n t r é  l e  1 6 .  F é v r i e r  1 5 7 1 .  art- z.

d’ouvrir aux Juges & Commiflaires exécuteurs 
de nos Arrêts & Jugemensfouverains, ou tien
dront fortes leurs maifons & châteaux contre la 
Juftice & decrets d’icelle, n’obéilfant aux com* 
üiandemens qui leur feront faits, confîfquerorit à 
notre profit ou de ceux à qui il appartiendra lefd. 
maifons, châteaux & fiefs dépendans d’iceux,- 
enfemble feront & demeureront à jamais privés 
de tous droits de Juftice qu’ils auroient tant efd. 
maifons & châteaux, qu’en tous les autres lieux 
de notre Royaume ; Iefquelles Juftices, fi elles 
dépendent immédiatement de notre Couronne, 
feront réunies à notre Domaine, linon feront 
confifqués à nous ou à qui il appartiendra ;

(c) l ’Ordonnance de d'Amboiiê renouvelle la 
Moulins, art. 34. pronon- même diipofition. 
ce précifement la même (d )  Ceux qui refusent 
chofe ; fjavoir , défenlès d’ ouvrir auxjuges ou Com- 
d’outrager ou exceder à mif aires, & tiennent fort 
peine de la vie, fans efpé- en leurs maifons 
rance d’obtenir grâcer &  tcaux..
Çharles IX. art* icr. Jsàic

ceux qui feront refus ou refiftance



T I T R E  x n r .  9*
K\\ outre avons déclaré lefdirs refufans ou refif- 
tans déchus des droits par eux prétendus és cho
ies contentieufes , & de toutes exceptions & dé- 
fenfes qu’ils pourroient alléguer contre les Juge
rions & Arrêts , voulons néanmoins qu’ils foient 
condamnés en tous les dépens, dommages & in
terets de leurs parties qui en feront crues par fer
ment , jufqu’à telle Ibmme que par nos Ju
ges fera arbitrée ; joint la commune renommée 
de laquelle fera informé d’office, fans que lef- 
dits refufans & refiftans foient reçus à informer 
Su contraire. Voulons en outre contre iceux 
être procédé par nofdits Juges par peine corpo- 
telle ou pécuniaire, comme ils verront être à 
|aire félon l ’exigence des cas. ( c )

ART. II I .

Et quand aux Sentences provilîonnelles exfc 
fcutoires nonobftant l’appel fuivanc nos Or
donnances, nous voulons, en cas d'empêche
ment ou reiîltance à ladite exécution faite pat 
ledit condamné, ledit condamné être tenu pat 
corps à faire & fouifrir mettre lefdites Sen
tences à exécution, & néanmoins que toute 
audience & défenfe lui fera déniée jufqu’à ce 
qu a fes propres cours & dépens il ait fait exé
cuter lcfdites Sentences , fans efpérance de 
pouvoir répéter lefdits frais & dépens, encore

(O François II. Ordon- lôient démolis & rafés. 
sance du mois de Decem- L'Ordonnance de Mou- 
lie 15 5 9 , regiftrée en Par- lins, art. 29 orlonne de 
kment , ordonne que les même qu’ils feront demo- 
Forts & Châteaux dans lef. lis , & que le furplus fcr§ 
quels on s'eft retiré pour réuni ou confifqué»
$c pas obéir à Juillet,



9o C O D E  P E N A L ,
qu’en fo  de ptocès il obtint gain de caufe»

A R T .  V.

Et (fautant que l’un des principaux ttfépro & 
iïiufion de notre J'uftice git en la defobéilfanccr 
que font plüfiéurs de nos Sujèrs aux faifîés faites-' 
furies biens & héritages ( / ) ,  par autorité de 
juillet:} ou en vertu des Contrats paflés fbuî 
notre réel, portant fi pefo de teipett aux éta- 
blilfemens ainfi faits, qu’ils outragent St excé
dent bien fouvent les Cominiifaiies, prennent 
les fruits defdirs lieux faifis, & les font payer auf- 
dits Commiflaires, fans qu’ils ofent s’en plaindre 
pour la violence de nofdits Sujets, nous vouions 
en cas d’empêchement de fait donné aftfcUts 
Commiflaires ou leurs Fermiers à l’exécution de 
leur Commiflîon par les proprietaires ou polie!- 
feurs des lieux fur lefquels a été faite lad. faille, 
lefdits lieux faifis tant nobles que roturiers être, 
confifqués à Nous o u i  ceux qu’il appartiendra; 
fur lefquels lieux, tant la partie faille pour fou 
dû que lefdits Commiflaires pour leur frais, 
dommages & interets ,s ’il y échoit, feront préa
lablement payés ; ordonnons en outre à nofdits 
Juges de procéder par peine corporelle ou pécu
niaire contre nofdirs fujets excedans & troublant 
lefdits Commiflaires,  ainfi qu’ils verront le fait 
sneriter.

A R T .  VI,

Et à ce que nofdits fujets n’ayent ou pren
nent occafion pour les déportemens des Mi*

{ / )  tes propriétaires qui vçnus de feurs biçjis 
s?emparent des fruits & re-



T I T R E  Xltr .  ; «,*
niftres de norrefiitc1 Juftice, polit ti’ètre leu? 
qualité par eux connue de leur rcfiftér lorfqu’ils 
feront Iefdits aétes de Juftice, ( / )  nous enjoi-* 
gnons aufdits Sergens procéder aufdites exécü-* 
Bons avec route modeftié, fans iifer de parole 
arrogante ou violente •, ai»s fe comporter aveu 
ceux à qui iis feront Iefdits exploits, félon leu* 
état & qualité, lotis peine de réparation liono* 
râble & profitable, & punition corporelle 3 s’il 
y échoit : & pour faire Iefdits exploits, ne s’ac
compagneront d’autres armes que l’épée feulej 
finon que par les Juges en fût autrement or* 
donné, ( g )

Ordonnée de 1670, Ut. 10, art. 6,

L es procès-verbaux des Sergens ou îîuift 
tiers, même de nos Cours , ne pourront erra 
décrétés , finon en cas de rébellion de Tuf- 
tice, que d’ajournement perfonnel fculc-s 
ment. {  b )

(f)  Enjoint aux Officiers 
rie juftice de fe comporter 
•avec modêftie- 

(£)L’art. i ? ï . de l'Or
donnance de Blois ordon
ne l'exécution des Ordon
nances precedentes, & no
tamment de- cdles de 
Chambord', de Moulins & 
d’Amboife , contre ceux 
cpti fore vcfTftancc aux Ju
ges & Gm m  flaires , & qui 
tiennent fort dans leurs mai
sons & châteaux., fans qu’il

fait permis J  aucun Juge 
fous quelque prétexte que 
ce foie , de modérer les 
peines portées par ces loix* 

(h }  I/art. 4. de l’Ed t 
d’A.nboife , de Janvier 
157s , ne permettoit de dé
créter les procès-verbaux: 
des Huifïîers ou Sergens, 
que d’ajournement perfon
nel en cas de rébellion èt 
Juftice , l'Ordonnance de 
1670 , permet de les decrç**- 
ter de prife de corps*.
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FRAXC.OlS I I .  à Chambord, Ordonnance dirmoli 
de Décembre 1 5 * ■?, regi/Êrés c» P a r le m e n t .

V» Ouîons & nous plaît que dorénavant 
quand il y aura ( /’ ) aucuns de nos Sujets con
damnés [ (oit par défaut, contumace ou an  
tfement 'J au fupplice de la mort ou autres gran
des peines corporelles , ou bien banis de no- 
tredit Royaume , & leure biens confisqués , 
nos autres Sujets, foit leurs parens ou autres 
ne les pourront recueillir , recevoir, cacher 
ni latiter en leurfdites maifons -, ains ferons 
tenus [ s’ils fe retirent devers eux ] de s’en fai- 
fir pour les reprefenrer à Juftice , afin d’efteï 
& droit, autrement à defaut de ce faire , nou? 
voulons & entendons qu’ils foient tenus pour 
Coupables, & commettans les crimes dont les 
autres auront été chargés, & condamnés, & 
punis comme leurs alliés & complices, de fit 
meme peine qu’eux ; & davantage qu’à ceux 
qui viendroient reveler à Juftice lefdits recep- 
tateurs •, nos Officiers en procédant à l’encon
tre d’eux fur le fait defdits recelemens, adju
gent aufdits par même jugement la moitié des 
amendes & eonfifcations anfquelles ils aurons 
condamnés lefdits receptateurs.

Ordonnante d ’Orléans, art. 1 6 r

D Efendons à tous nos Sujets de recevo ? 
ni receler aucuns accufés & nppellés à bâtir 
pour crime ou délit , fur peine de femblablB

(k )  C e u x  q u i d o n n e n t re - p o u rfu it o u  q u 'e l le  a 
s ra ite  à  c e u x  q u e  la  J u f t i c e  d a in n e s .
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punition que meriteroicnt lefdits accufcs. [/}

F B JN C ç O JS  I .  à  T s j i i r  T b U e  m  O i ï o b r c  1531. 
c h . aij a r t .  if-

S ’il advient que quelques perfonnes aient baiI-< 
lé & apporté ferrement par la por e ou autre
ment \yn\ par laquelle il aura fait rup ure ou 
démolition , celui qui aura baillé ledit ferre
ment fera tenu tout autant que s’il avoir rompu 
les prifons & ôté les prisonniers 4-es nianis de> 
la juftice. [»]

Ordonnance de 16 7 0 . l it • 15. a n . l $ ,

D  Efendons aux Géoliers de tailler vaguer les 
Prifonniers pour dettes ou pour crimes 3 fuij 
peine des Galères, [0] .

(O  L’Ordonnance de 
dois , art. 19 J- renou
velle les memes difpofi- 
tions, & ordonne que les 
contrevenans feront punis 
félon la rigueur des Or
donnances précédentes.

Obfervons de plus que 
les Ordonnances qui con
tiennent des difpofitions 
fcpavées contre les rece
leurs de chaque cipcce de 
criminels, fe réunifient pref 
que toutes à prononcer con
tre le receleur la même pei
ne que celle qui doit avoir 
lieu contre le coupable. 
L'art, 7, de la Déclaration 
de 1CC0 . pour le port d’ar
mes , applique nommément 
cette düpofition aux Prin

ces &  Seigneurs de quelque 
condition qu'ils foient.

[m] C e u x  q u i  p ro cu ren t 
a u x  a c c u lé s  des m o y e n s  de 
s 'é v a d e r .

[?;] Par Arrêt confirmatif 
d'une,Sentence de la Con
nétable , rendu pendant la 
Chambre des Vacations 
1749 un rebelle à juftice qui 
avoit battu un Caval sr 
pour lui faire lâcher un 
homme qu'il avoit arrêté, 
a été condamné à être cx- 
pofé au carcan pendant deuse 
heures, à un Marché public.

fol Lorfqu'un Geôlier ou 
Guichetier a concouru à 
l'évafiou d'un prifonnier , 
on le condamne aux Ga», 
leres.
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I b i d ,  A R T .  IX,

Défendons aux Greffiers & Geôliers de dé* 
livrer des ccroues à des perfonnes qui ne le- 
roient pas aéfuellement prifonniers 3 ni faire 
des écroues ou décharges fur des feuilles vo
lantes, cahiers ni autrement quç fur ie regif- 
ts ç  cotcé & paraphé par le Juge,

O r d o n n a n c e  d ç i £ 70, t i t .  i ë , a r t .  4 .

N  E feront données aucunes Lettres d'abo
lition il ceux qui à prix d’argent ou autrement 
fe louent ou s’engagent pour recouvrer des 
mains de la Tuft-ee les Prifonmers pour cri
me. (p )

Ordonnance d e  xt'70. tïc> 1 7 - a r t % s ,

I - j  Ë procès fera aujtfi fait à J’accufé pour le 
crime du bris des prifons par défaut & con
tumace, ( Cj )

( f )  Oa trouve la mê, Tons, mais on ne pronon
c e  diipojmo» conçue On . ce de peines contre l'açeiu 
mêmes termes dam, l’art, i'i que dans Içcasoùilaiu 
S9jft de l Oldonnancî de toit accompagné foi évi. 
filgis, dna de violences capables

(?) En exécution de eetc pxr Aies mêmes 4e mérité» 
te L o i, on ftU le procès punition, 
f  ovir taifea du bris de pii»
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T I T R E  X I V .
D E S  M E U R T R E S ;

AfTaffinacs, Homicides , & du 
Porc d’Aernes: (a)

k E f i l K l  I I -  E d it  d o n n é  à  S a in e  G c r m h i  CS * 
la y e  a n  m o is  d e  J u i l l e t  1547.

D Elîrarir fur tout flnguli ercment pourvoir
& donner ordre à ce qui concerne le bien &
!e repos public, & l ’établifîment d’icelui.} 
ordonnons & nous plaie que d’orenavant tou* 
tes perfonnes indifféremment , -tant Gentils* 
iiomme|»qiiç Roturiers , de quelque état & 
condition qu’ils foient, ayant fait & commis 
meurtres & homicides dç guet à pent, & af» 
faflinemenc, feront •çffçâivemcnt punis de !» 
peine de la mort fur la roue, fans autre cow* 
mutation de peine telle quelle foir, (b)

Ordonnance de Blois, m , î®e.
K T
i i  Ous voulons que les Edits & Ordon* 
sauces faites par les Rois nos prédéedfeurs pour

U )  Voyez Exod, JEÇT. C e » fia n t  in l  f o n h y r o t .  N â ~  
>»8cr* Uvit.XHjV. n ,  vel.i* , tmfiit. *  ’uoltffl- 
Bsutcr, XIX, Voyez sniîi ,'tarl’n hmhltllh,

l o i s  Rom aines ad (b )  Un entres cP/pnfï- 
Ifjpn Ceme/im Ho fi-a tiens de ctt tdit prennent 

tuf, lit, de bemlcUiit des précautions pour q u e  
Stflunta.tCenfi, S, Man. [es coupable* ne piUiTcnt 
ftMmi ImfeïMtrh , ctt ^oiist s'étudia»
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les meurtres de Guet-à-pent [  c ]  foient entitf» 
rement gardées & obfervées tant contre les 
principaux auteurs que ceux qui les accom
pagneront , [ d  ] pour quelque occafion ou pré
texte que lefdits meurtres puilîent etre com
mis, foit pour venger querelle ou autrement, 
donc nous n’entendons être expédié Lettres de 
grâce ou remifllon , & ou aucunes par impor
tunité feroient oétroiées, défendons à nos ju* 
ges d’y avoir aucun égard.

A R T .  C. X C V I I .
Enjoignons à cous habitans des villes, bourgs 

& villages faire tout devoir de feparer ceux quils 
verront s’entrebattre avec épées, dagues ou au
tres barons ufteniîfs, & d’apprehender & arrêter 
lefdits délinquans pour les livrer es mains de 
Juiùcc.

%
O r d o n n a n c e  C r im in e l le  d e  1 6 y o .  t i t .  1 6 .  a r t • 4 -

N E feront données aucunes Lettres d’abo
lition pour les alîaflînats prémédités, tant aux 
princ'paux auteurs qu’à ceux qui les auront 
afliftts , pour quelque occalïon ou prétexte 
qu’ils puillcnt avoir été commis , fou pour 

, venger leurs querelles ou autrement, ni à ceux 
qui à'prix d’argent ou autrement fe louent ou 
s’engagent pour tuer, outrager, exceder, ni 
à ceux qui les auront loués ou induits pour ce 
lime, encore qu’il n’y ait clique la feule ma-

|YJ Mêmes peines contre acompagnent les meurtriers 
ceux qui accompagnent les la même peine que contre 
meurtriers & afMins, les meurtriers eux-mêmes,

p /] Louis IX. en i ï -jo . a V ii. au Recueil du T-ouvre, 
prononcé contre ceux qui tom.I. liv. I. chip. 31,

chinât .on
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thination 8c attentat, & que J’eftct n’en fok 
Cnfuivi [ c l :  & fi aucunes Lettres d’abolition 
pu remiffion étoient expédiées pour le cas ci- 
dci'ius , nos Cours pourront nous en faire leur 
remontrances, & nos autres Juges reprclen- 
ter à notre Chancelier ce qu’ils eftimeront à 
ftopos.
ÏRANC.01S  I. à  V i l l e r s  C o t tc r ê ts  e n  A oû t  

a r t .  168.

Ous défendons à t-ous Gardes des Sceaux 
de nos Châtellenies & Cours Souveraines de 
lie bailler aucune grâce ou reimffion fors cel
les éc juftice; c'eft-à-fçavoir, faux homsei- 
diaires qui auront été contraints faire les ho
micides pour le falut & défenfes de leurs per- 
fonnes & autres cas où il eft dit per la Loi que 
les délinquans fe peuvent ou doivent retirer 
fat devers le Souverain Prince pour en avoir
gra«- [g]

(«) On ne punifloit pas 
k  mort la feule machina
tion dans des tems plus 
reculés, on en trouve la 
preuve au chap 54. liv. 
I, de l'Ordonnance de 
louis IX. en 1770 , au 
premier tome du Kpcueil 
du Louvre, fi aucuns gens 
avoient empoulfé à aller 
tuer un homme ou une 
femme, 8c fuflent pris en 
h voie de jour ou de nuit, 
& l’on les amenât à la J uf- 
tic'v*, lors demandait que 
ils alloient querant, 8c ils 
difent que ceux allaflcnt 
If rua homme ou une fem

me , & ils n’en enflent plus 
fait , la pour ce ne per
draient ne yie ne membre.

L'Ordonnance de Blois 
a voulu , art. 195. que 
la feule machination 5c at
tentat fût puni de mort

(f  ) Homicide ncccflaire.
(£) Les Lettres de "race 

ou d’abolition font de ju i t i- 
ce pour homicide cafuel,8c 
pour l ’homicide involon
taire de meme que pour 
l'homicide ncccflaire, les 
Juges en prononçant dans 
ces cas la peine de morr, 
ordonnent en meme teins 
que le condamne fe pour-



t O V l S  X I V  D é c l a r a t i o n  d n  18. N o v e m b r e  I6£0J 
p o r t a n t  r è g l e m e n t  p o u r  l e  p o r t  

déarmes. \_h~\

X-j  E delîr que nous avons de pourvoir aux 
plaintes qui nous ont été fa tes des meurtres, 
querelles , homicides , aflaflmats , vols de nuit 
& autres defordres qui n’arrivent que trop fré
quemment en notre bonne ville & fauxbourgs 
de Paris, [/j] meme fur les grands chemins & 
avenues d’icelle, & autres villages de notre 
Royaume ; Nous ayant obligé de nous faire re- 
prélenter les anciennes Ordonnances faites par 
les Rois nos Prédecelfeurs pour la police & 
fureté de notredite ville de Paris & bords d’i
celle, & de faire examiner en notre Confeil 
îes proposions faites en icelui pour y re
médier, & par le rétablilfement de la fureté 
publique faire goûter à nos bons Sujets les 
avantages de la paix. A ces causes.

A R T I C L E  P R E M I E R .  '

Premièrement que fuivant & conformément, 
flux anciennes Ordonnances faites par les Rois 
nos Prédecelleurs, il foie fait de par Nous, 
comme nous fàifons par ces Préfentcs très-ex- 
prefles inhibitions & défenfes à toures perfon- I 
ties de quelque qualité & condition qu’elles

Ç)ÿ C O D E  P E N A L .

voir a auprès du Prince 
pour obtenir Lettres de 
grâce.

(A) On a vu fous le cri
me de Leze-Maj cité hu
maine, au ae. chef, ce qui 
pouvait à cet égard con

cerner le port d’armes : Il 
n’en eftqueftion ici qu’att- 
tant qu’il a rapport aux 
vols, meurtres , homici
des & affadïnats. - 

(h ) Le tout ail Code dc2 
Clu&s joz.
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fpient, allans foit de jour ou de, nuit, par no- 
tredite ville & fauxbourgs de Paris, de porter 
avec eux, fous prétexte de leur defenie ou au
tres quelconques, aucune arme à feu , à pe:ne 
de confilcation de leurs armes , & 80. livres 
Parifis d’ameneê , & punition corporelle , s’il 
J échéoit. ( / )

A R T .  II.

Faifons pareillement défenfes à toutes per- 
îonnes, s’ils ne font Gentils-hommes, portant 
livrée à’eafaque d’Archers, coulions ou au
tres marques de leurs charges , de porter pa
reillement aucunes épées ou autres aunes à 
pente de punition : & à ceux qui font de pro- 
feflîon & ont droit de porter l’cpée, de la 
porter de nuit , s’ils n’ont avec eux flambeaux, 
fallots, lanternes, ou autres lumières ( autres 
toutefois que des lanternes fourdes ) pour 
donner moicn de les reconnoître , & préve
nir les maux & querelles qui pourvoient arri
ver par 1 obfcurité de la nuit ; & en cas de 
contravention, permettons, tant au Guet de 
ladite ville de Paris , qn’à nos Officiers, & mê
me aux Bourgeois d’icelle de fe failxr de leurs 
fetfonnes, & de les conftituer prifonniers aux 
plus proches prifons.

ART.  III.

Et afin que les étrangers & forains qui vien
nent de la campagne avec armes à feu, n en
Suiifent abufer , qu'en arrivant au logis où ils 
efeendront, ils foient tenus les donner en

(/ ) la  Déclaration du au Code des Chafles tom» 
(Décembre 1679. eantienc ier. 

mune diipofition. Vid.
Eij
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garde, ou à leurs hôtes , qui feront tenus les 
avertir defdites dcfenfes, ou à autre bour
geois de cette Ville de leur- connoiifance, 
dont les hôtes qui les logeront feront tenus 
de charger le urs tegiftres, & fuyant les ré- 
glemens de Police, déclarer le tout aux Com- 
niilTaires de leur quartier , & veiller qu’il n’en 
l’oit abufé par eux, à peine d’en répondre es 
leur propre & privé nom.

A R T. IV.

Et feront les maîtres refponfablcfr dû fait 
de leurs domeftiques & valets, qm fortiroienc 
avec armes. Et les Principaux des Collèges, 
de ceux qui fe retirent dans iceux ; étant de 
Leur devoir de ne recevoir à loger dans léf- 
dits Colleges que des gens connus & de bon
ne vie, & de n’y point admettre des por
teurs d’épée, peu convenans à leur profef- 
fioit : feront auffi les Ecuyers & Maîtres des 
Académies rclponfables du fait de leurs pen- 
fionnaires & domeftiques d’iceux j ceux des 
Princes & grands Seigneurs , des Pages & L,t*, 
quais, &autres étant fous leurs charges.

A R T .  V.

Et à ce que la défenfe faite du port des 
armes ne donne point occalîon aux méchans 
& voleurs de nuit de rien entreprendre con
tre la fureté publique, nous voulons que le 
Chevalier du Guet créé & établi pour fa gar
de de ladite ville dç Paris, & aller & venir 
par icelle durant la nuit , pofe exaftement 
dès qu’il fera nuit, le nombre des Gardes qui 
•A dçftinç , affs, & dormant de chacune nuit
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aux heures à lui ordonnées , & aux lieux & en» 
droits ordinaires & accoutumés , qui feront 
jugés néccllaires, & fafle faire par le furplus 
dcfdits Officiers, Cardes & Archers du Guet 
les patrouilles ordinaires & accoutumées, 
pour tenir tout en fureté , enforte qu’à l’ave
nir il n’y en ait potnt de fujet de plainte , 8f 
afin que le prefent article fort exécuté ponc
tuellement & avec l’exactitude teejuife, enjoi
gnons aux Lieutenans de notre Prévôt de Pa
ris de fe tranfporter au moins deux fois la fe- 
maine , aux jours qu’ils aviferont, au 1 eu où 
le Guet s’appelle, pourvoir fi le nombre de 
ceux qui dorvent monter la garde eft com
plet , & la qualité de ceux qui y  font em- 
ploiés, pour en cas de contravention y être 
jourvû ainfi qu’il appartiendra,

A R T ,  V I I I .
Défendons aufîi à tous Tavemiers K  C’a-, 

barctiers de cette ville, & fauxbourgs , de don
ner à boire & manger en leurs cabarets après 
fc heures fonnées dans le rems d’hiver, & d’y 
iccevoir fur le foir , avant ledit tems, aucunes 
perfonnes qui ayent des armes , à peine de ré
pondre en leur propre & privé nom des délits 
qui feront commis par ceux qifüs recevraient 
chez eux, au préjudice des prefentes dis 
fenfes.

A R T .  X.
Et pour ôter fous fujets de plainte contrê  

les Soldars de nos Gardes, tant Françoifes que. 
SuilTes, voulons qu’allans par ville, hors, 
les jours de ^arde, ils ne puilfent marcher en 
Jfitipe, pi §S£!#blésf>m de Jeu r tp«<*
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tiers plus de deux avec leurs épées , ni p6r- 
ter aucunes autres armes, & quiis foient te
nus de fe retirer dans leurs quartiers fut Jes 
cinq àfixheures du foirau plus tard, depuis 
la Touffaint jufqu’a Pâques , & depuis Pâques 
jufqu’à la Touffaint fur les fept à huit heures 
au plus tard, &  que ceux qui font de, garde 
foient aufli tenus de fe tendre en leur Corps 
de Gardes à la même heure , fans en plus for- 
tir-, à quoi nous voulons que les Capitaines, 
Sergens Sc autres Officiers, même le Prévôt 
de nos Bandes tiennent exaftement la-main) 
& que ou apres ladite heure ils feroient trou-1 
vés hors de leurs quartiers avec leurs épées s 
fans ordre oit congé par écrit de leurs Capi
taines ou Gofnmandans , ils puiffent être ar
reté; & conflit nés prifonniers par le Guet & 
autres Officiers, même par les Bourgeois, S i 

procédé contre eux extraordinairement com
me -nfrad eurs de nos-Ordonnances-: voulons 
que les Capitaines & autres Officiers de nof- 
d'ts Gardes , tant François que Suiffes , foienl 

'tenus pareillement de réfîder en leurs Com
pagnies . pour faire vivre leurs Soldats dans 
la difçipbne , & pourvoir aux plaintes qui pour
ra'eut ctre faites à 1 encontre d’eux, à peine 
d’en réponçhx- civilement en leurs noms,

^  ART,  XI.
Et afin que la campagne foit en fureté, 85 

les grands chemins rendus libres & allurés pour 
la liberté du commerce & des voyageurs: 
Ordonnons aux Prévôts des Maréchaux, Vi- 
ce-Baillifs & Vice-Sénéchaux de faire leurs 
chevauffées par les champs fans demeurer ès 
villes, & oettoyér les pays de leurs, étabiif-
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ffmens, clc voleurs & vagabons qu'ils y trou
veront , & envoyer leurs procès-verbaux de 
leurs diligences de trois en trois mo;s au Siège 
delà Connctablie; voulant qu’à ce faire ils 
fuient contraints par laide & rad’ation de leurs 
gages. Comme suffi voulons que Je Lieute
nant-Criminel de Robbe-'Courte de notredité 
ville de Paris, & le Prévôt de Tille de Fran
ce falfenc inceftàmment monter leurs ,gcns à> 
cheval pour tenir les grands chemins S t  abords 
de Paris en fureté.

A R T .  X III.. ,
La fréquence des accidens qui arrident jour-- 

«ellement par l’ufage des bayonnetes St, cou
teaux en forme ce poignards qui le mettent 
su bout des fulîls de chafle, ou fe portent 
dans la poche , & par le port & l’ufagc des 
piftolets de poche, nous obligeant suffi d’y 
pourvoir : nous voulons que pour l’avenir 
toutes fabriques , commerce, vente, débit, 
achat, port & ufage defdits couteaux, bayon-- 
nettes, piftolets de poche, foit à fufil ou 
rouer, foit & demeure pour toujours géné
ralement aboli & défendu à tous nos Sujets SC 
autres quelconques dans toute Té' en duc de 
notre Royaume & pays de notre obéiifance.
Et à cet-c fin enjoignons à tousfnos Coute
liers, Armuriers S t Marchands qui fe trouve
ront en avoir dans leurs Magaiins & boiniques 
de s’en défaire & les envoyer hors notre Royau
me dans un 'mois; fi mieux ils n’aiment faire 
rompre & arrondir la pointe defdits couteaux 
& bayonnettes, enforte qu i! n’en puilïe arri
ver d’inConveniens ; ce que nous enjoignons 
gateillement à tous, nos autres fujets tantpouî
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lefdits couteaux & bayonettes qut piftofétî 
de poche que nous voulons ctre rompus à pei
ne de confifcation, de 80. livres Parilîs d’a* 
•rende contre chacun defdits contrevenans

A R T .  XIV.
Et quant aux arquebufes , moufquets, ca-: 

jabines, piftolers d’arfon ou autres armes à 
feu, voulons pareillement que le port & Pu* 
fage d’iceux ioit interdit à toutes perfonnes 
autres que les Gentils-Hommes , Officiers de 
notre Mailon, ceux des Compagnies de nos 
Ordonnances, Gardes & Archers, ceux de 
la Prévôté de l’Hôtel, Connétablie & Ma ré
chauffées, Sergens & autres Officiers de Juf- 
tice , lorfqu’ils feront commandez, pont Pesé* 
cuticn des ordres d’icelle.

A R T .  XV.
Et n e pourront lefdits Gentîs - Rom mes le 

fervir d’arquebufes & fulîls pour la chalfe,li
non à l’égard de ceux qui ont jufticc & droit 
de chalfe, pour s’en letvir & en tirer fur leurs 
terres , & autres fur lelquelles ils ont droit 
de chalfe : & à l’égard de ceux qui n’ont ledij 
droit pourront s’en exercer feulement dans l’en
clos de leurs mailons. ( m  )

D é c l a r a t i o n  d u  4. Décembre 1 6 7 9 ,

P  Ourront néanmoins tous nos fujets lors
qu'ils feront quelque voyage, porter une lîm- 
ple épée , à la charge de la quitter Iorlqu’ils 
feront arrivés dans les lieux où ils iront.

(m ) La Déclaration du velle la difpofîtion cter ** 
4. Décembre 1679. reooa- ùclçs J3 114 » Si 13.
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T I T R E  X V .
D U  V O L .  [ « ]

Ordonnance de FRANÇO IS î .  donnée a Farts le 4 Fe* 
vrier 15̂ 4- &  rcgijtrù en Parlement le 11. d u  

même mois* [b]

Omme par ci-devant plu/icurs Edits & 
Conftitutions a voient été faits tant par Nous 
quepar nos Prédcceffeurs Rois de France, à 
lencontre de ceux qui -par mauvais cfprit, 
damnée & mifcrnble volonté fe font mis & 
mettent bien fouvent par inlidiatioit 8 c  

agreflion confp:rées & machinées , à piller 
& dctroulTer de nuit les allans 8 c v cnn ns e $  

villes , villages 8c lieux de notre Royaume, 
Pays , Terres & Seigneuries ; eux métrant 
pour ce faire en embûche , pour les guetter &

[a] Il y a pluficurs cfpe- 
ees différentes- de vol : les 
principaux font le vol fur 
le grand chemin , le vol 
dans les maifon.s avec cf- 
fra&ion, le vol dans les 
Maifons Royales , le vol 
domeflique , le vol dans les 
Hgîifcs; & enfin une gran
de quantité d'efpeces par
ticulières de vols moins 
confi.lerables, tels que fi
louterie 8c autres. Voycz^
Exod. XXII. Pcutcr. V-ôc

XXIV. Voyez aufii dans le 
droit Romain de çontiltlo 
ne ex canCet furtrva tôt- thm 
de furtls ff\ Je fur IL te t b.ïl~ 
ne.tr II s , tôt. tlt. de aCCcïane 
reruni amotorum ff\ tôt. tU• 
de effrtcctoribns &  expifa- 
t or lûtes jf .  toi. tlt. fu n i ad- 
T/crfus naat-ts, carspontt 
fiaûnlalos f f . t o . tlt.

[6] Vol fiir les grmT* 
chemins &  dans les mai- 
fons avec effraétioiu

.B v
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épier, (d ) aux entrées & iliues dchiites villes',
les détrôulfér & piller, dont aucuns font le 
plus fou-vent par eux tués & meurtris inhu
mainement , (  e ) & les autres grandement blef- 
fés & endomagés en leurs petfonr.es, & suffi 
contre ceux qui font le femblable en & au- 
dedars lcfdites villes, guetant & épiant de 
nuit les pafîrms, nllans & venans par les rués 
.d’icelles, ( / )  & fouventes fois entrent au de
dans des maifons, icelles crocbettcnt & for
cent , prennent & emportent toutes l e s  fubftan- 
ces 8 c  richei.cs précieufes, ou la plus grande 
partie d’icelles qu’ils trouvent efdires maifons 
dont par ci-devant ont été faites plufieurs pu
nitions & executions de mort contre les delin- 
quans, qui ont été condamnés à être pendus 
& étranglés à potences & autres figues pati
bulaires, mis & affichés au plus près des lieux 
oii ils- avoient fait & commis lefdits délits 8C 

maléfices : pour lefquelles punirions & exécu
tions les autres delmquans complices & alliés 
ne feront corrigés ni amendés ; tellement que 
lefdits crimes, délits & maléfices pullulent & 
crciffent de jour en jour es villes, villages, 
lieux & endroits de nofdits Royaume-, Pays, 
Terres & Seigneuries , à notre- rrès-grand re
gret, ennui & déplaifir, au moyen de quoi 
foie çrcs-néceflaixe &  requis pour là fïireté/ou- 
Jàgemçnt &repos de nofdits Sujets, retirer les..

(<i) Les rues des villes meurtre ou AflaiTinar.- 
réputées grands chemins Voyez an titre precedent 
quant à la punition des vo- les peines prononcées con- 
leurs... treles meurtres de gucr-à-

(«) Pour que là peine pro- pents & aflaïfinats. 
noncéc par cette O refait- ( f )  Vols dans les
nance ait lieu , il n'efl pas fous avec effraction.. 
néceflaire qu'il y ait eu ,
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dits délinquant par nouvelles &' plus grandes 
impofîtions de peines que celles par ci-devant 
impofées, & pour ce faire ftjit befoin fur ce 
décerner nos Lettres : Nous à ces caufcs , qui 
délirons fur toutes chofes pourvoir à la tran- 
«juilité & fureté denotred.t peuple, & en tant 
que poflïble nous eft, punir & corriger tels 
délits, crimes & maléfices, & faire cefler lef* 
dites entreprifes , confpiranons & machina-' 
dons, donc font advenus & ad viennent chacun 
jour piufieurs maux exécrables en not redis- 
Royaume, avons par Edit perpétuel & irré-*- 
TOcable ftatué, voulu & ordonné, ftatuons , 
voulons. & ordonnons par ceS préfentes quÆ 
tous ceux & celles qui dorénavant feronCt 
trouvés coupables defdits délits, crimes 8 c 'i  

maléfices, & qui en auront été duëment ai-1 
teints & convaincus par Jufticc , feront punis 
en la manière qui s’enfuit : C ’eft-à-fçavoir , 
(g) les bras leur feront brifês & rompus en 
deux endroits : tant haut que bas , avec les 
reims jambes & cuiffes, & mis fur une roue 
haute plantée & éleve'e, l e  vifâge contre le 
Ciel, où Hs demeureront Vivans pour y faire 
pénitence tant & fi longuement qu’il plaira à 
notre Seigneur les y jaillir; & rrorts jufqu’à 
ce qu’il en foit ordonné par Jufticc , afin de : 
donner cfainte , terreur & exemple à tous ■ 
autres de n’échoir ni tomber en tels incon- - 
veniens , & ne fouffrir, n’endurer telles & 
fèmblables peines & tourmens, pour leurs 
crimes , délits • & maléfices , en faifant par 
Nous inhibitions & défenfes fnr fèmblables
■ (g) I.é même fiippKce de mins , 3c les voleurs a vie 

la loue prononcé contre ctfraélioa dans les mailbirs 
iis voleurs de grands cite-
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peines à toutes perfonnes de quelque état St 

condition qu’elles foient, fecourir ou aider lef- 
dits delinquans condamnés auxdites peines & 
exécutionsainiî faites , en quelque façon & ma
niéré que ce foit.

L O V 1S  X I V .  D é c l a r a t i o n  d u  if. J a n v i e r  1677 â 
f i a in t  G e r m a in  e n  L a y e .

N  Ous voulons que l e s  auteurs , coupable# 
& complices des vols & larcins qui feront faits 
dorénavant dans l’enclos de la maifon ou no
tre perfonne fera logée [ a ]  ,  ou de celles qui 

-fendront à nos offices & écuries , foient punis 
de mort7 quoique pour femblable cas, ils 
n’euftent jamais été repris ni punis , & fans 
avoir égard à la valeur & eftimation de ce  
qu’ils pourroient avoir voie-

L O V I S  X.TV. D é c l a r a t i o n  d u  7 . D é c e m b r e  1 6 % z .  r é 

g i  f l r è  a u  g r a n d C o n f e i l  l e  1 y • d u  m ê m e  m o is  s  con

f i r m a t i v e  &  in t e r p r é t a t i v e  d e  l a  p r é c é d e n t e  ■

Oulons que les auteurs coupables & com
plices des vols & larcins, qui feront faits* 
l’avenir dans nos Maifons Royales, Cours & 
Avant-Cours , Cours de Cuifines, Offices & 
Ecuries d’icelles ou des autres Maifons où 
nous feront logés , & qui ferviront a nofdits 
Offices & Ecuries , foient punis de mort, 
quoique pour femblable cas, ils n’ayent ja
mais été repris ni punis, & fans avoir égard 
à la valeur & eftimation de ce qu’ils pourrons 
avoir volé.

(.1) Vol dans les maifons Royales
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l Ô V l S  I X -  e n  1170. c b a p -  30. U v .  n e .  [a}

HA 1  Ons , quand il ciuble à fon Saignour , St 
il cft à Ton pain & à fon vin , il cft pendable , 
[ b ]  car c’eft maniéré de trahifon ; & cil à 
qui il fait le n cchef, le doit pendre par droit 
fi ilajuftice en la terre,

L O V IS  X V .  D é c l a r a t i o n  d u  4. M a r s  17 A4,  c o n c e r 

n a n t  U  p u n i t io n  d e s  v o l e u r s ,  r e g i f t r é e  e n  p a r l e 

m e n t  l e  31. M a r s  1714.

A R T .  I I .

IA—, E vol domefeique fera puni de mor|i

M ê m e  D é c l a r a t i o n .

A R T I C L E  P R E M I E R ,

E ux & celles qui fe trouveront à l’ave" 
siir convaincus de vols & de larcins faits dans 
les Eglifes, enfemble leurs complices & fupots 
ne pourront être punis de moindre peine que, 
fçavoitjes hommes de celles des Galeresà terns 
ou à perpétuité, & les femmes d’être flétries 
d’une marque en forme de la lettre V. & enfer-1 
tnées à terns ou pour leur vie dans la maifon de 
force,le tout fans préjudice de la peine de mort, 
fi il y échet fuivant l’exigence des cas. [dl

[a j Recueil du Louvre, [d j Ces derniers termes 
tom. premier. de la  Déclaration indi-

[ t j  Le vol domeflîque quent que la peine qu’elle 
puni de mort. prononce , n'empecheroic

fcj Vol dans les Eglifes, pas celle de mort dans le

io*
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1 0 V I S X F .  D é c l a r a t i o n  c i - d c j j h s -  a r t -  3 , 4 ,  f } & 6  

A R T.  I Ï I .

(*)C Eux ou celles qui n’ayarït encore été 
repris de Jufïice fe trouveront pour la premiè
re. fois convaincus de vols, autres que ceux 
commis dans les Eglifes, ou vol domeftique 
ne pourront ctre condamnés à moindre peine 
que celle- du fouet, &d’etre flétris d’une mar
que en forme de lettre 
plus grande peine s’il y  

gencecdes cas. (b )

tas de facrifege ou de vol 
muttament & avec effrac
tion.

(a) Autres efpeces de 
Vols moins confidcrables.

(/;) A in fi à l'exception 
des vols dont on parie ci- 
defliis , la punition des au
tres efpeces de vols, com
me filouterie , vol d’un 
cheval, la peine cft à l ’ar
bitrage du Juge , mais elle 
ne peut pas êtte moindre 
pour la première fois que 
le fouet & la mariuc.

Le Parlement de Paris y 
joint le banni flement de $ 
ans , pour la ic. fois , les 
Galères à rems ou àperpé* 
tuité pour les hommes , & 
la mailbn deforceàtems 
ou à perpétuité, contres les- 
femmes. ,

C'eft en confeijucncede 
cet arbitrage ladre aux Joi~-

V. fans préjudice de 
échet, fuivant l’exi-

get que par Arrêt du î. 
Mars i666<]c nommé Pier
re Mer y , pour avoir coii*- 
pé des boutons, l’audience 
de la Grand Chambre te
nant, fut condamné à faire 
amende honorable & à eue 
fouetté, marqué & banni 
neuf ans, après que Ion 
procès lui eut été inftruic 
fur le champ en la Grand 
Chambre, l’Audience te
nant , en préfence de ceusr 
qui y  afliftoient.

A l’égard des vols fur la 
foi publique , l ’ufage eft de 
condamner aux Galeres à 
trois ans dès la première 
fois. Par les' vols de ce gen
re on entend celui des effets 
qu’on cft obligé de laïfTer 
expofes à 1a foi du public, 
pat exemple, un batteau 
fur le port , un cheval dan J 
les pâturages communs *
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A R T .  I V.

Ceux & celles qui après avoir été cotidam-'- 
nés pour vol ', ou flétris de quelqu’autre crime : 
que ce fiait, feront convaincus de récidive en 
crime de vol, ne pourront eue condamnés à . 
moindre, peiner que', fçavoir , les hommes aux ; 
Galères à tems ou à perpétuité, & les fem
mes à être de-nouveau flétries d’un double vv. . 
fi c’eft pour récidive de vol , ou d’un fimple : 
V. fl la première flétnflure a été encourue- 
pour autre crime , & enfermées à tems ou pour t 
leur vie dans les mailons de force , le tout fans • 
préjudice s’il y échoit,fuivant l’exigence des cas. ■

1 0 V I S  I X .  e n  1 270. c h . 31. l i v .  1 e r .

F Emmes qui font avec meurtriers Se avec 
larrons \_a j & les confentent fi font à ardoir ,

& fe aucuns ou aucunes leur fâifoit compa
gnie qui lés confentifiènt &ne emblaflent rien ». 
fi leur feroît-on autre tant de peine comme fi 
eux reuflfent emblé , & fi les meurtriers qui 
tuent les gens apportent aucune chefs que foit 
à ceux que auront tués, & ils 1’; pportent chers 
aucune ame foit hons ou femme, & ils fâchent : 
bien que eux font larrons ou meurtriers , S c  

ils les reçoivent, ils font pendables comme fi

du poiffon dans un ctang, fur quoi voyez dans le 
les gerbes dans un champ, ,, droit "Romain de abîgeis fâ* 
lors tic ia maiflon. C’eif àâ 1 fb. 47. r t- 14. & Cod. lib, . 
ce genre-de vols qu’on- g, rit. '7 - 
do t rapporter le crime d’a-> (a) De ceux qui accom-
bigeai ou v 1 de troupeaux pagnent les meuruiers 08 s 
pris au lieu où ils pallient, les voleurs..
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meurtriers fonr ; ( b )félon droit écrit, en Co
de d e  f a c r .  F a d e s ■ en la Loi qui commence ju l i c  

ni'ts ff. leconomuSiSc en Décrétales d e  o j f ic io  d e lc fa t i  

!.. quia qttajitum. Car fi confenteursfi font aufïi- 
bien punis comme li maufeteurs.

U E N R T  I I -  P a r i s  N o v e m b r e  1554 > a r t .  S.

y  Oulons que chacune année, un peu devanf 
que Ton fafle les moiffons ( c ) que nos Lieute- 
nans - Criminels établis pour tou s les Sièges 
Préfidiaux & autres particuliers Royaux fai- 
fent chacun en fon détroit publier & faire com
mandement à toutes perfonnes oifives , loit 
hommes foit femmes, qu’ils ayent à s'employer 
durant le tems d’Aouft, de meftiver, cueillir, 
&  foyer les bleds & grains à falaires raifonna- 
bles ,  en leur faifiint défenfes de non plu* 
glaner, ce que nous avons permis aux gens 
vieux ou délibités démembrés, petits enfans 
ou autres perfonnes qui n’ont pouvoir ni'for
ce de foyer, après toutes fois que le Seigneur 
ou Laboureur aura pris ou enlevé fes gerbes, 
& que ceux à qui appartiennent les dixmes, 
foit gens d’Eglifë ou perfonnes laies auront 
enlevés leurs dixmes ou champarts, & non 
plutôt ni autrement , & où nos Lieutenant 
trouveront aucuns contrevenans ou defobéif- 
lans , voulons qu’ils foient par eux punis com
me larrons : & voulons que les Seigiieuil 1

(1) C'eff-à-dire, que ceux le vol. 
qui recèlent des effets qu’ils (c) Ceux qui glanest
fyavent avoir étévolës doi- avant l’enlcvementdes dix- 
vent être punis de même mes , ehamparo & gafda 
que ceux qui, ont cspifliis punit connue larrons.
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Hauts Juftieiers en puiflfent jouir, & aux fins 
& limites de leur Terre & Seigneurie, & leurs 
Officiers d’en connoître & procéder à la puni
tion des delinquans. ( d )

(i) On doit suffi ran
ger au titre du vol le cri
me de tranlpofîtion ou enlè
vement de bornes oui con
fiée à enlever les bornes, 
marques ou limites d’un 
Mutage voifin pour sg-

grandir le lien, ta  pein» 
en eft arbitraire, mais el
le eft affli&ive ou infaman
te i caufe de la nécelfité 
de l’exemple , & de plus 
aux dommages & interëü
fuiraatlcs circo&ftamïs.

V
S V 3
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T I T R E  X V I . ™
D E S  C R I  M E S  COMMIS 

par des perfonnes mafquées & dé- 
guifées.

JR/iXC.OIS I . à  CbatiUon fu r  Loing , en M ai 
art. i y i , 3 , &  4.

D  Efendons à' toutes perfonnes de quelque 
état qu’ils foient ( a )  d’aller par les villes, ci
tés , forets, bois, bourgs & chemins, armés ds 
liamois fecrers ou apparens, feuls ou en com
pagnie, mafqués ou déguifés fous quelque caufi 
que cefoit, fur peine de confifcation de corps S 
de biens, fans aucune exception de perforine, 
Pareillement défendons à toutes perfonnes de 
recevoir, loger, ne receler, relie maniéré de 
gens, foit par forme de logis & hôtellerie , ou 
en leurs mailons privées, fur les peines déliai 
dites. Ains aufïî-tôt que telles perfonnes feroni 
venues en leur notice & connoiflànce leur en
joignons de le venir déclarer à nos Officiers plu! 
prochains des lieux où ils auront été trouvés, 
& où l’oporrunsré adonnera, fur peine d’e- 
tre dits complices & fauteurs des autres, & 
punis de femblablés peines : voulons que h 
moitié des confîfcations qui s’enfuivront def- 
dits fortfaits foit appliquée à celui ou à ceid

(æ) Aiix Bafiliques de Brefifon par Pajot , Edit $  
1 6 1  u  M y , g. tir. 14,
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foie lerviteurs ou autres cjui les donneront 8c 
découvriront, 8c qu’icelle moitié leur i'oit fan* 
autre déclaration adjugée.

O r d o n n a n c e  de Blois, art. 198.

Q^Uand aucunes voleries , meurtres & affaf- 
lïnats auront été commis par les chemins, pai 
petfonnes mafquées, voulons qu’il leur foie 
couru fus par autorité de Juftice, 8c avec les Of
ficiers d’icelle, en rouce voie d'habilecé 8c à fou 
de toclin : 8c qu’étant appréhendés, ils fuient pu-* 
nis par les Juges des lieux fans difltmulation.

10V IS  X IV - Déclaration du it. Ju ille t i d ÿ i .  rt*
gijlrée. lt 1. Sepurnbre fumant»

w L  Es plaintes que nous avons reçues de* 
meurtres, vols violences 8C filouteres qui fe 
commettent fréque ment dans notre bonne 
ville 8c Fauxbourgs de Paris , par le; Soldat* 
du Régiment de nos Gardes Françailès, pen-* 
dant qu’ils y font leur fejour ,nous ayant obli
gé d’en faire rechercher les caufes pour y ap
porter le. temede convenable, 8c procurât' 
aux habitons de notredue ville de Paris une1 
paifible 8c entière fureté, nous avons été in
formés que ce qui donne auflits Soldats la 
hard.elfe. de commettre les mauvaifes aétions, 
c’eft l’efpérance de. l’étre point reconnus pour • 

! Soldais , par le moyen du. changement de leurs 
habits, 8c dç.pouvoir par ce.dcgu fem̂ nt corn--

(J) Du iraveft'lTement des Soldats du Régiment des ; 
■ •ardes Franjaiies.
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tnertrc avec impunité, & cacher plus facile
ment leurs crimes : parce que parodiant dans 
le piibhc, vêtus comme des Gentils-hom <s 
ou Officiers de nos Troupes : cet habit qui 
les deg«ifc, ôte aux autres hommes la dé
fiance qu’ils pourroient avoir de ceux qui les 
approchent , s’ils Es connoifloient pour Sol
dats, & donnent à ceux-ci la liberté d’entref 
dans tous les lieux & dans toutes les affem- 
blées publiques, & d’y paroîtrefans être con* 
nus, même de leurs Officiers qui ne les y 
fouffriroient pas s’ils les connoifloient. Néan
moins , comme notre intention n’eft pas d’em
pêcher ceux des Soldats de notredit Régiment 
des Gardes qui feavent un métier, de le faire,- 
ni meme de travailler fur les ports & dans 
les halles & autres marchés, à quelque va
cation que ce foit, pendant qu’ils clemeurenf 
en cettedite ville de Paris, dans le tenisaufJ 
.quels ils ne font point de gardes, & qu’au* 
contraire nous fommes bien aife de les voip 
s’occuper à quelque métier, parce que paris 
moyen de leur travail, ils évitent la débau
che & le libertinage, gagnant de quoi fubfîfier 
& faire fubfîfler plus commodément leurs fa
milles , & s’entretiennent dans une habitude 
de travail qui les rend plus propres à nous 
fervir quand nous les faifons marcher en cam
pagne -, & qu’ainfi nous voulons bien permet
tre à ces Soldats qui travaillent de quiter Plia* 
bit de Soldat, & d’en prendre qui foient plus 
propres à leur métier, pourvu que dans le 
teros de leur travail ils ne portent point l’é
pée ; mais nous voulons auflï en ce faifant, 
«ter autant qu’il nous cft poflïble aux autres 
Soldats qui ce travaillent poiat les cccAÜoaÿ
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te les moyens de commettre des meurtres 8£ 
autres crimes , dans lefquels la liberté de quit
ter l’habit de Soldat dans Paris , & d’y être 
l’épée au côté en habit déguifé, les fait tous 
les jours tomber : (cachant que. ces defordres 
ne peuvent être arretés , ces crimes prévenus 
& la fureté publique rétablie , qu’en défendant 
à tous Soldats du Régiment de nos Gardes, 
de fe «avertir ni de fe trouver l’cpée au côté 
en autre habit que celui du Régiment, fous 
des peines très - feveres. A ces C auses , de 
l’avis de notre Conl’eil & de notre certaine 
fcience , pleine puilfance & autorité Royale, 
nous avons dit, déclaré, ftatué & ordonné, 
& par ces préfentes lignées de notre main, 
difons , déclarons, ftatuons & ordonnons , 
voulons & nous plaît que tous les Soldats du 
Régiment de nos Gardes Françaifes, qui fe
ront trouvés de nuit ou de jour dans notre 
bonne ville & fauxbourgs de Paris, fait dan» 
leurs quartiers, foit hors de leurs quartiers , 
dans les rues , places publiques , Eglifes ou 
maifons particulières, «avertis & vêtus d’au
tres habits que ceux du Régiment, ayant l’é
pée au côté ou autres armes prohibées par les 
Ordonnances, même ne faifant point de dé- 
fordre, foient arrêtés & conduits dans les pri- 
fons du Châtelet de notreditc ville, pour fur 
le procès-verbal de l’Officier qui les aura ar
retés en cet état, & fur les conduirons de 
notre Procureur audit Châtelet y être jugés 
en dernier reflorr & fans appel , ni autres for* 
me ni figure de Procès, & condamnés à nous 
fervir comme des forçats fur nos Galeres,fans 
qu’il foie en la liberté des Juges de modérée 
cette peine, mais bien de l’arbitrer à teins oy
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à perpétuité, félon qu’ils l’eftimeront à-prolj 
j>os. Permettons néanmoins à ceux des Sol
dats dudit Régiment de nos Gardes, qui tra
vaillent de quelque métier ou profeRîon que 
ce foit de quitter l’habit de Soldat,, & de fe 
revêtir des habits propres & convenables à 
leur métier, profcflîon & travail, à condition 
toutefois de ne point porter l’épée ni autre 
arme défendue, pendant tout le tems qu’ils 
n’auront point 1 habit de Soldat du Régiment : 
Enjoignons au Lieutenant - Criminel de Robe- 
Courte & au Chevalier du Guet de notreditc 
ville, de faire arrêter tous les Soldats qui fe 
trouveront en autre habit que celui du Régi
ment , ayant l’épée au côté, & au Lieutenant- 
Criminel & à notre Procureur audit. Châtelet 
4c tenir la main à’ lexecution desprélentcs»

S V 3
S g ?
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T I T R E  XVII .
DU C R I M E  DE P L A G E

ou V ol d’Hommes (a)

EN France il n’y a-point de Loi particuliers 
contre le crime de Plage ; il y a leuletnenr 
les Loix Générales contre le vol. C’eft par cette 
ra:fon eue la Junfprudeuce des Arrêts a pronon
cé la peine de mort ou celle des Galeres fui- 
vant les differentes efpeces de circonftances dans; 
lclquelles le crime de plage a écé commis.

1°. Les Juifs qui enlevent des enfans chrétiens 
pour les faire périr cruellement font condamnés 
a être brûlés vifs. Arrêt du Parlement de Mets 
du ié . janvier 1670 , contre Raphaël Levl ,
J‘»f- . .

a0. Le crime de Plage commis par des 
gueux qui détournent des enfans pour fc les 
approprier, eft puni de mort quand ils les mu
tilent afin d’exciter la compaflion en les mon
trant au public, & des Galeres quand il n’y a 
point de mutilation: c’ell dumoinscc qui pa-

(a) Les livres faints ont 
prononcé la peine tic mort 
contre ceux qui s’en ren
dent coupables. Exod, ch, 
si. veiT. 16. furatus 
fuerît hom'ncm , fr-vendi- 
deriv eum , co n v ien s  noxa 
tiforte raoriatur.

Les Loix Romaines n a-

voient d'abord prononcé 
que des peines pécuniaires 
contre les plagiaires tt. de 
IcgeFalia de plagiants liv. 
48. tit, 15 .I . ult. Mais dans 
la fuite elles ont prononcé 
la peine de mort. Cod ad 
legem Fabiani de plagiariis 
liv. g. tit. 20. le£. 7. & 16»
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jroit rcfulter du détail qu’on trouve à ce fujcî 
dans Bruneau, Obfervadons criminelles, part; 
a. tit. l ÿ .  & dans les Plaidoyers fur l ’affaire 
du Gueux de Vernon.

3°. On doit regarder comme coupables es 
quelque forte du crime de Plage tous cem 
qui retiennent captifs des perfonnes qui de- 
vroicnt être en liberté. Tels font les Capitai
nes des Galeres qui retiendroient des Galé
riens après leur teins expiré ou apres qu’ils 
ont obtenu des Lettres de Rappel. Ordonnant 
d e  Blois art. r o o .  in fine. FatJons défenfes tris• 

étroitement à tous Capitaines de G aleres,  leurs lieuto 
nazis, &  à tous autres de retenir ceux qui y  feront 
conduits y outre le tems porté par les Arrêts ou Sen
tences de condamnations} fu r  peine de privation à  
leurs états•

En parlant du cri vc de Plage tout le mon
de fe rapelle l’Hiltoire de Jacques Coeur de 
Bourges , Argentier de Charles VII. qui fut 
accufé de vendre & livrer des enfans aux Sa- 
rafins, & de pluficurs autres crimes. L’Arrêt 
du 19. Mai 1453 . le déclara coupable de tous 
ces crimes ; le Roi lui remit la peine de mort, 
le condamna à faire amende honorahle, à payer 
trois cent mille livres d’amende & avoir fe 
biens confifqués. Lorfqu’il eut payé l’amende 
le Parlement le rétablit en fa renommée & en 
fes b cns. Les Corfaires de Tripoli,  Maroc , &c. | 
fe rendent fouvent coupables du crime de Plage, 1 
& il eft confiant qu’on puniroit avec la plus i 
grande rigueur quiconque fe trouveroit de con
cert avec eux pour leur livrer des enfans ou 
sautes perfonnes.

TITR.S
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T I T R E  X V I I I .
D e s  v a g a b o n s , g e n s

fan s aveu, Mandians, & des Pè
lerinages. {a )

Ordonnance de B lo is ,  a r t .  $ 6 0 ,

D  Efendons à tous Taverniers & Cabare- 
tiers de recevoir &lieberget en leurs maifons 
gens fans aveu plus d’une nuit, fur peine de 
Galeres , & leur enjoignons fur pareille pei
ne de le venir reveler à Juftice. ( b  )

L O  V  l S  X 1 y .  D é c l a r a t i o n  d u . i r. J u i l l e t  1 6 7 1 .

CONTRE les Bohémiens, & ceux 
qui leur donnent retraite, igfÿ

r \  . . 7 ^
Uelques foins que les Rois nos Prédccef- 

feûrs ayent pris pour purger lciîrs Erats de 
vagabons & gens appelles Bohèmes, ayant en
joint par leurs Ordonnances aux Prévôts des 
Maréchaux & autres Juges d’envoyer lciHits

(a) Voyez dans les Loix 
Romaines tôt. tit. Cod. de 
M.endlc antibus validis,

(b) Par une Ordonnance 
du mois de Mai 1559. à 
Chatillon fur Loing, Fran
çois I. avoic fait lâ  même 
défenfe aux. Taverniers & 
Çftbarêtiers à peiae de pri-

(on& d’amende arbitraire. 
Cette dilpoiîtion avoit eré 
renouvellée dans les me
mes termes par l ’art. 101. 

/de l ’Ordonnance d Orléans: 
mais l'art. 360. de celle de 
Blois y a ajouté la peine, 
4qs Galères*

F
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Bchcmes aux Galères, fans autrç forme dd
procès : ( c  )  néanmoins ii été impolïible de 
chr tfer entièrement du Royaume ces voleurs, 
par la proseftion qu’il,s ontj.de totit rems trom 
vce,- & qu’ils trouvent encore journellement 
auprès des Gentils-Hommes & Seigneurs JuH 
ticiers qui leur donnent retraite dans leurs 
Châteaux & Maifons, nonobftant les Arrêts des 
Parlemens qui le leur défendent expreifement, 
a peine de privation, de leurs Jufaccs, & d’a
mende arbitraire ; ce défordr.e étant, commun 
dans la pl ufpart des Provinces de notre Royau
me. Ht d’autant qu’il importe au repos de nos 
Sujets, & à la tranquilité publique de renou- 
Vcllçr les anciennes Ordonnances à l’égard 
defdits Bohèmes d’en établir de nouvelles 
Contre leurs femmes & contre ceux qui leur 
donnent retraite , & qui par ce. moien fe ren
dent complices de leurs crimes. A c ç s  cau
ses S i autres conlidérations à ce nous mou- 
vans, de l’avis de notre Confeil & de notre 
certaine fciencc , pleine puiflance & autorité 
Royale nous avons dit de déclaré , difons & 
déclarons par ces Prcfentes lignées de notr,c 
main , voulons & nous plait, que les ancien
nes Ordonnances faites au fujet defdits Bohè
mes foient exécutées félon leur forme. & te
neur , & jee faifant, enjoignons à nos Bail- 
lifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans , comme 
îtul'i an Prévôt des Maréchaux , Vice-Baillifs 
& Vire - Sénéchaux d’arrêter & faire arrêter 
tous ceux qui s’appellent Bohèmes ou Egyg- 
tiens, leurs femmes, enfans & autres de leur

(i) Telles font lesdiipo- Paris en Juin & le
lirions de l’Ordonnance l ’art. 104- de l'Ordonnance 
donnée par François I. à d'Orléans.
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fuite ; de faire attacher les hommes à  la chai- 
fie des Forçats , pour être conduits dans nos 
Galères, & y fervir à  perpétuité; & à l’égard 
de leurs femmes & filles , ordonnons à nos 
Juges de les faire rafer la première fois qu’el
les auront été trouvées menant la vie de 
Bohémiennes, & de faire conduire dans les 
Hôpitaux les plus prochains des lieux, les en- 
fans qui né feront pas en état de fervir dans 
nos Galères, pour y être nourris & élevez, 
tomme les autres enfans qui y.font enfermés, 
& en cas que lefdites femmes continuent de 
vaguer & de vivre en Bohémiennes, de l e s  

faire fultiger & bannir hors du Royaume , le 
tout fans autre forme ni figure- de procès. 
Faifons défenfes à tous Gentils-hommes, Sei
gneurs haut Jufliçiers, & des Fiefs de donner 
retraite dans leurs Châteaux & Maifons auf- 
dits Bohèmes & à leurs femmes; en cas de 
contravention, voulons que' lefdits Gentils
hommes , Seigneurs & Hauts-Jufticiers foiént 
privés de leurs Juftices , que leurs Fiefs foieiit 
réunis à notre domaine, même qu’il foir pro
cédé contre eux extraordinairement polir être 
punis d’une plus'grande peine, fi le easy  
échet, & fans qu’il l'oit en la liberté de nos 
Juges de modérer ces peines.

LO  V I S  X V / -  D é c l a r a t i o n  du- 27  A o û t  t j o l  , 
r e g i f lr é c  e n  P a r l e m e n t  l e  2 'S ep te m b r e  f u m a n t  » 
c o n c er n a n t  l e s  V a g a b o n d s .  . .

Ous avons enjoint & par ces Prcfentes 
lignées de notre main, enjoignons à tous VJ*

A R T I C L E  P R E M I E R .

F ij
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■ gabonds qui font dans notre bonne "ville J  
Paris, Faux'pourgs & Banlieue d’icelle , de 
jreudre des emplois, de fe mettre en condi- 
xion pour y fervir, ou d'aller travailler à !a 
culture des terres , ou aux ouvrages & mé
tiers aufquels ils peuvent être propres, dan? 
un mois après la publication des préfentes.

A R T .  11.

Déclarons vagabons & gens fans aveu ceux 
qui n’ont ni profellîon, ni métier, ni domi
cile certain, ni bien pour fubfîfter , & qui ne 
font avoués, & ne peuvent faire certifier de 
leurs bonnes vie & mœurs par perfonjtes di
gnes de foi.-

A R T .  I I P

Et faute par lefdits vagabonds d’avoir fa- 
.kisfait dans ledit tems d’un mois à notre pré
fente Déclaration , voulons qu’en vertu d’u
ne fimple Ordonnance de nos Officiers ci- 
après nommés, tendue fur la requête de no
tre Procureur au Châtelet, ou fut les procès- 
verbaux des Huiffiers, Sergens , Archers & 
autres Minières dejuftice, & conduirons de 
notredir Procureur au Châtelet, tous ccus 
de la qualité ci-delfus exprimée, foi eut sa 
jetés, & qtte le procès leur foit fait & parfait 
par le Lieutenant-Général de Police de ntore- 
dite ville de Paris, pour être enfuitc lefdits pro
cès criminels par lui jugés en dentier reflbrtt 
avec les Officiers du Châtelet, au nombre 
üpt au moins.

(
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A h r. IV.

Pourra suffi le Lieutenant-Criminel de Rob-*. 
bê-Coiirrc de notre Châtelet de Paris, taire 
arrêter en l.l (forme ci-ddfus preférite îefdits. 
Vagabonds, leur faire & parfaire le procèsr  

& les juger fen dernier reflort avec nol'dits 
Officiers au Châtelet de Paris, à la ciiargS 
de faire juger fa compétence*, & de farrstairc 
aux autres formalités preferites par nos Or
donnances , fans néanmoins ou'jIî puifïcnt' 
prendre connoiiîancc des Vagabonds, contrée 
iefquels le Lieurenant-Général de Police aura, 
décrété avant lui ou le meme: jour, & en cas 
de conreftations pourraifon de ce entre kfdits 
Officiers , elles feront réglées par notre Cour 
de Parlement de Paris , fans que lefdirs Ofti- 
ciers puilfent fe pourvoir eu notre, grand Con- 
tfgil. l  ni pilleurs.

ART,  V.

Ordonnons que lefdirs Vagabonds foi eut 
condamnés pour la première fois à être ban
nis du reflort de la Prévôté & Vicomté de Pa
ris , & pour la fécondé, aux Gaieres pour 
trois ans. ( d )

(d) Les peines cotiti-c les 
Vagabonds 6c G-ns lans 
aveu ont varié endifiérens 
tems. S . Louis en 1 2 7 0 ,  
ehap. $4. prononça fimple- 
ment la peine du bannifle- 
m?nt. Henry II. par une 
Ordonnance rendue à Pa
lis le 18. Avril 1558.pro- 
$>n$a U gîiftç ds l* feît

c o n tre  tou s le s  V a g a b o n d s , 
g en s  o if ifs  y fan s aveu  ,  r n aî
tre  n i m é t ie r  q u i ne fo m >  
r o n t  p as dan s lc sv in g t-q u a >  
t r e  h e u r e s ,  d e  1a v i l le  3c 
fa u x b o u rg  d e  P a r i s ,  6c i j  
c h a rg e  les  C o m m illa iio s  
d e  v e i l l e r  fo u s  tes o rd res  du* 
L ie u te n a n t-C r im in e l a l 'o b *  

A'tvjsifl# de ceuc OlduH*.



C O D E  P E N A L .

A R T .  VI.

\ i 6

Et en cas que lefdits Vagabonds ftyflit étc 
condamnés par d’autres crimes à peine cor
porelle, baniflement ou amende honorable, 
.voulons qu’üs foient condamnés , même pour 
.la première fois, aux Galères pour trois ans.

A R T .  V II.

Voulons aufli que fi lefdits Vagabonds fon{ 
aceufés d’autres crimes , le Lieutenant-Géné
ral de Police foit tenu d’en laifler la connoif- 
fance aux Juges qui en doivent connoitre fui- 
vant nos Ordonnances, ce que le  Lieutenant- 
Criminel de Robbe-Courte fera pareillement
tenu de faire dans les 
fa compétence ( e )

nattee.
Les art. 7 & 8 de la Dé

claration du 18. Décembre 
1 6 (0 , concernant le port 

.d’armes , ordonnent que 
•les Vagabonds, gens oififs 
&  fans aveu qui lont dans 
la ville de Paris, liront te
nus de le retirer dans trois 
jours à peine du fouet & de 
punition corporelle , & dé
finies à qui que ce foit de 
leur donner retraite , à pei
ne de répondre en leur 
nom des délits qu’ils pour- 
-roient commettre, & d’é- 
tre compliqués dans leurs 

1 cri mes.
Enfin par une Déclara

tion du 18. Janvier 1687,

c a s  qui ne four pas de

regiftréc le 14. Levrier fîik 
vant,les Vagabons &  Man* 
dians font condamnés,fça- 
voir , les hommes aux Ga
lères à perpétuité , & les 
femmes au fouet, à la mar
que &  au banniflement. A; 
l'égard des Mandians vali
des , ayant domicile $ pou# 
la icre. fois défenfe de ré
cidiver,pour la ac. le fouet» 
la marque & baniflement» 
tant contre les hommes que 
contre les femmes , &  pour 
la $c. fois les Galcres à per
pétuité contre les hommes.

(e) Par une autre Décla- 
îation du 8. Janvier 1719» 
regiftrée en Parlement la 
2 9  du meme mois de Jajî-
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L O V I S  X V .  D é c la r a t i o n  d i t  18 Ju illet 1724, 
ngiftréc e n  P a r l e m e n t  l e  2 6 Ju illet 1724 , çg&i 
i r e  l e s  M andions &  V a g a b o n d s .

• A R T .  I.

E Njoignons à tous Mandians , tant hommes 
que femmes, valides- & capables de’ gagnes 
leur vie par leur travail, de' prendre un em
ploi pour fubfîüer de leur travail , foit en fs 
mettant en condition pour fervir , ou en tra
vaillant à la culture des terres ou autres ou
vrages ou métiers dont ils peuvent être ca
pables, & ce dans quinzaine du jour de la pu
blication de la prefente Déclaration : Enjoi
gnons pareillement aux Mandions invalides otl- 
qui par leur grand âge,font hors d’état de gagner- 
leur vie par leur travail, meme aux en fan s, 
nourrices & femmes groflés, qui tnandient fau
te de moyen de fùbfîfier, de lé prefenter pen
dant ledit tems dans les Hôpitaux les plus pro
chains de leur demeure, où ils feront reçu.5 
gratuitement, & employés au profit des Hô
pitaux, à des ouvrages proportionnés À leur 
âge & à leur force, pour fournir dti moins? 
en partie à'leur entretien & à leur fubfîftance, 
& à l’égard du furplus dans les cas où les re
venus des Hôpitaux ne feroient pas fuffifans, 
nous fournirons les fecours nécelfaires à ceç 
effet.

vier , louis XV. a ordon- mais cette difpofition a ésé 
né que l’on enverroit dans révoquée par une autrs 
Jfes Colonies les Vagabonds,’ ÏTéclaration du 5 Jnille): 
gens Ctns aveu, &  bannis 17 2 2 , regiftré le ( .
.qui enfreignent R ut .ferts ;  fekant.

la?



C O D E  P E N A 1

A R T .  I I .

tMS

Et pour ôter tout prétexte aux Mandians 
Valides 'qui voudroient exeufer leur fainéantila 
& leur mandicité, fur ce qu’ils n’ont pas pu 
trouver du travail pour gagner leur vie , nous 
vie,mettons à tous Mandians valides qui n’au« 
ront point trouvé d’ouvrage dans ledit délai 
de quiraaine, de s’engager aux Hôpitaux, 
qui au moien dudit engagement, feront tenus 
de leur fournir la fubfiftance & entretien. Cts 
engagés feront diftribués en compagnie de 2û, 
homn es cha.cune , fous le commandement 
d’un Sergent qui les .conduira tous les joursà 
l’ouvrage, & fans la permiflîon duquel ils n« 
pourront s’nbfenter; ils feront emploies au» 
ouvrages des ponts 8 c  chauffées on autres 
travaux publics & autres fortes d’ouvrages qui 
feront jugés convenables'; leurs journées feron* 
paices entre les mains du Sergent au profîiï 
de l’Hôpital fur le pied qui aura été convenu 
avec les Direéieurs, qui leur donneront tou
tes les femaines une gratification fur le mon
tant de leurs journées , qui fera au moins dp 
fixiéme du produit, &inémc un.peu plus for
te, s’ils fe font bien acquittés de leur travail. 
Si quelqu un defdits engagés trouve dans la 
fuite un emploi pour fubfifter, les Direéleurs 
pourront en connoilfance de caufe lui accor
der fon congé ; ils l’accorderont pareillement 
à ceux qui voudront entrer dans nos troupes ; 
&ceuxdeldirs engagés qui quitteront le 1er- 
vice des Hôpitaux fans congé, ou pour aller 
fervir ailleurs, ou pour reprendre leur premier 
«tac de fiùnéantifé 8 c  mandicité, feront pgur-
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,fkms extraordinairement, & condamnés es 
qjnq années de Galeres.

A R T .  I I I .

Voulons en conlequence, q̂ u'après ledit dé
lai de- quinzaine expiré, les hommes & les 
femmes valides qui feront trouvés mandians 
dans notre bonne ville de Paris , & autres 
villes & lieux de notre Royaume , meme les 
mandians & mandiantes invalides, & enfans 
foicrtt arrêtés & conduits dans les Hôpitaux 
généraux les plus proches- des lieux ou ils au
ront été arrêtés , & dans lefquels les Man
dians invalides feront nourris pendant leur 
vie, les enfans jufques à ce qu’ils ayént at
teint l’âge fuffifint pour gagner leur vie par
leur travail, é c z  l’égard des femmes greffes 
& des nourrices , elles feront gardées pendant 
le teins qui fera jugé convenable par les-Di- 
îeâeurs dcfdits Hôpitaux ; quant aux hom
mes & femmes valides, ils feront renfermés 
& nourris au pain & à l’eau pendant le te ns 
qui fera jugé à propos par les Direftcurs & 
Adminiftrateurs defdits Hôp taux , qui ne pour
ra être moindre de deux mois ; & au cas qu’ils 
foient arrêtés une fécondé fois mandians , 
foit dans les mêmes lieux ou ils auront été 
arrêtés ou renfermés , foit en queîqu’aune lieit 
de notre Royaume, les invalides feront re
tenus dans lefdits Hôpitaux pendant leur vie , 
pour y être nourris , 8 c les hommes S: fem
mes valides condamnés par les Officiers ci- 
après nommés, à être renfermes dans iefiiits. 
Hôpitaux pour le teins S t efpace ce trois mois 
au moins, S i  a i  outre marqués avant leur

F v
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élargiffement d’une marque en forme de la 
Jettre M. au bras, & ce dans l’interieur de 
la rnaifon ou de l’Hôpital, fans que cette 
marque emporte infamie •, & au cas que les 
uns ou les autres foient arrêtés mandians une 
troifiéme fois en quelque lieu que ce puiife 
être , les femmes valides foient condamnées 
par les Officiers ci-après nommés à être en
fermées dans les Hôpitaux - Généraux , pen
dant le tems qu’il fera jugé convenable, qui 
ne pourra être moindre de cinq années , me-' 
me à perpétuité , s’il y cclieoit, & les hom
mes valides aux Galeres pour cinq années au-' 
moins, &ù l’égard des hommes & femmes in
valides & hors d’état de travailler , ils feront 
tenus dans lefdits Hôpitaux, pour erre les 
hommes & femmes invalides , nourris & ali
mentés pendant leur viè, & employés au pro
fit de l’Hôpital , aux ouvrages dont ils pour
ront être capables, eu égard à leur âge & 
leurs infirmités,.

A R T .  IV.

Permettons à ceux defdits Mandians qu! 
voudront fe retirer dans le lieu de leur naif 
fance où domicile, cîe fe prefenter dans ledit 
tems de quinzaine à I Hôpital général le plus 
prochain du lieu ou ils font actuellement  ̂où 
leur fera donné un congé ou palfe-port qui 
fera mention de leur nom, furnom , âge, 
naiffancc & domicile, de leur fignalement, 
R des principaux lieux de leur route, enfem- 
ble du lieu où ils voudront fe retirer dans 
lequel ils feront tenus de fe rendre dans un 
délai qui ne pourra être plus long que celui



T I T R  B X V I I I .  m
«tfi cft néceffaire pour faire le voyage , à rai- 
ion de quatre lieues par jour, dont fera fait 
mention dans le congé ou palfe-port qu’ils fe
ront tenus de faire vifer par les Officiers mu
nicipaux de tous les lieux où ils. paieront , 
moyenant quoi, & pendant ledit tems feule
ment , ils ne pourront epre inquiétés ni arrê
tés, pourvu qu’ils ne foient par attroupés er» 
plus grand nombre que celui- de quatre 3 no» 
compris les enfans.

A R T .  V.

F.t pour cotjncitre plus facilement ceux qui 
auront déjà été arrêtés une première fois,. S! 
contre lèifluels il y auroit d’ailleurs dcsplain- 
tesou. autres faits qui inctitent d’ette appro
fondis , nous voulons & ordonnons qu’il foie 
établi à l’Hôpital general de Paris un Bureau 
général de correfpondanee avec tous les autres 
Hôpitaux du Royaume i on y tiendra un- te— 
giftre exact de tous les Mandians qui feront: 
arrêtés, contenant leurs noms , furnoms,àgc 
:& pays, ’piinfi qu’il aura été pqreux déclaré, 
avec les autres circonfbinces principales, qu ’<m 
aura pù tirer de leurs interrogatoires, leu. 
principaux Sgnaîemens de leurs peribnneo ; & 
tous- les Hôpitaux des Provinces tiendront un, 
pareil rtgiftre des Mandiana amenés à  l'eut: 
imaifon, dont ils envoyeront. une cop:̂  uou— 
jtes les .femaines au Bureau général .tiubji ii 
•Paris, fur lefqi'.elies copies on formera au Bu
reau de. Paris un regillce. général de tous les. 
Majulians arrêtés dans toute l’étend ué du- 
Jloyaumc, fut. lequel’ on portera au nom de- 
«laque Jvlandianc , lesnotes &  oblervationstce-
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lefultantes de leurs interrogatoires, &  c e  qug 
Ton aura pu découvrir à leur fujet dans les co
pies des regiftres des autres Hôpitaux •, on y 
tiendra aufiî un regiftre alphabétique' du nom
bre de tous lefdrts Mandians ; on fera impri
mer à la fin de chaque fontaine la copie de ce 
qui aura c té porté pendant le cours de la fe- 
maitie fur le regiftre général & fur le fegiftre 
alphabétique , & il en fera envoie un imprimé 
à chacun des Hôpitaux du Royaume , enfem- 
ble à tous les Officiers, de Police & de Maré- 
chauflée ; au moien de quoi, chaque Hôpital, 
ayant les renfeignemens néceffaires des Man- 
d:ans arrêtés, dans toute l’étendue du Royau
me, on démêlera facilement ceux qui ayant 
été arretés pour une première fois 4 auront été 
mandier dans d’autres Provinces, dans Fefpé- 
rance de n y  être pas reconnus , ou ceux eon- 
tn lefquels il y aura d’autres fuj ers de plaints 
qui méritent un châtiment plus fevere.

A R T .  V I,

Les Mandians qui feront arrêtés, demandant 
3 ’atmiône avec infblence 5 ceux qui fe diront 
faulfenient Soldats , qui font porteurs de con
gés qui ne foient pas' véritables, ceux qui 
forfqu’ils auront été arrêtés- & conduits à l'Hô
pital, auront déguife leurs nonts & furnoms-,- 
& le fieu de leur naiffimee ; enfemble ceux qui 
feront arretés contrefaifarît les eltropiés, ou 
qui feindrôient des Maladies qu’ils n “auraient 
pas, ceux qui le feraient attroupés au-d'effias du’ 
nombre de quatre, non compris: les enfans > 
foie dans les villes ou dans les campagnes, 
ou qui auront été t rouvés ÿraiés defufilsj pifto-'
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Jets, épées, bâtons ferrés ou autres armes, & 
ceux qui fe troveroient flétris-d’une fleur de 
lys, ou de la lettre V, ou autre marqueinfa- 
ffiante, feront condamnés, quoi qu'arretés man- 
èans pour la première fois, fçavoir les hom- 
mes valides aux Galères, au moins pour cinq 
années; & à l’égard des femmes ou hommes 
invalides, au fouet dans l’itïterieur de l’Hô
pital , & à une détention à l’Hôpital général, 
àtems ou à perpétuité, fuivant l’exigence des 
cas, laiflant au furplus à la prudence des ju
ges dé prononcer de' plus grandes peines, s’il 
y éehet,

A R T ,  V I L

le procès fera fait aùfdits Mandians, en ca* 
qu’il écheoiede prononcer la marque pour la 
première récidive, ou de l’article precedent :  

Ravoir, s’ils font arrêtés dans les villes oit il 
y a des Lieutenans - Généraux de Police, & 
en cas d’abfence, maladie , ou autre légitimé 
empêchement, le procès leur fera fait & par
fait dans notre bonne ville de Paris par l’un 
des Lieutenans - Particuliers au Châtelet, & 
dans les autres villes par les Lieutenans-Cri- 
minels, fur le procès-verbal de capture & af
firmation d’icelui, par Voie d’information ou 
fur la dépofîtion de' deux témoins , extraite 
des regiftres des- Hôpitaux pour ceux qui y au- 
roient été enfermés ; enfemble fur les interro
gatoires des accufés, recollement & confron
tation -, & feront les condamnations pronon
cées e n  dernier reflort & fans appel par lefdits- 
Officiers, affiliés des- autres Officiers des Siè
ges Préfi diaux , Bailliages ou Sénéchauffées
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Royales du lieu de leur établillement, au nô*- 
bre defep£y & ce conformément aux Décla
rations des i 6  Avril 1685, 10. Février 1699, 
25 janvier 1700, & 27 Août 1701. Enjoi
gnons à nos L-cuteuans-Criminels- de Robbe- 
Courte, & Chevalier du Guec de; notre bon
ne ville de Paris, Prévôt de Tille de France, 
& autres Officiers de Police, Officiers & Ar
chers des Hôpitaux, de faire recherche & pcr- 
q’uilition defdits Mandtans & Vagabonds , d ar
rêter ou faire arrêter tous ceux de la qualité 
ci-delïus exprimée ,  tant dans les Villes que 
dans les campagnes , grands chemins j Fermes 
& autres lieux, & de prêter main - forte auf- 
dits Lieutenans -Généraux de Police & aux 
Archers des pauvres. Enjoignons aufdits Ar
chers & Huiflïers d’exécuter ce qui leur fera 
ordonné pour l’exécution de la prélente Dé* 
elara uon,

A RT. vnr.
Pourront auflî le Lieutenant-Criminel dê 

Robbe-Courte de notre bonne ville de Paris, 
cnfemble les Prévôts Généraux de nos Cou-

• ijns les Maréchaux de France & leurs Lieute
nans ̂  jnftruire le Procès defdits Mandians Si 
Vagabonds qu’ils auront arrêtés dans les villes 

.& lieux, où il y auroit des Lieutenans - Géné
raux de Police, fauxbourgs & banlieue d’icel-

• les i lS &  lés juger auffi en dernier relTort, pour- 
■ vû qu’ils- ayent décrété avant lefdits-. Lieute- 
-nans-Généra.ux de Police , à la charge de fai
re juger leur compétence , & de fatisfairca«S 
autres formalités' preferites par les Ordonnât»- 
ces 3 &  de fç fjiùe jdfiiteî des pfficiçts(j«J
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Sièges Préfidiaux, Baillages ou Sénéchauifées 
Royales, au nombre de fept au moins, & 
en cas de conteftation pour raifon de la com
pétence entre lefdits Lieutênans - Généraux 
d’une part, & le Lieutenant-Criminel de Rob- 
be-Courte de notre bonne ville de Paris , ou 
les Prévôts de nos-Coufins les Marechaux.de 
France ou leurs- Lieutenans d’autre ; elles fe
ront réglées par nos Cours de Parlement, fans 
que' lefdits Officiers ,.ni lefdits accufés puilfent 
fe pourvoir au Grand-Confeil ni ailleurs, com
me ü eft porté par la Déclaration du 17 Août 
1701, & à l’égard de ceux que lefdits Pré
vôts ou Lieutenans , Officiers ou Archers ar
rêteront dans les villes où il n’y auroit Lieu
tenant-Général de Police établi, ou dans les 
campagnes-, grands chemins, fermes, ou au
tres lieux , lefdits Prévôts & Lieutenans pour
ront inftruire leur procès, & les juger en der
nier refïort avec les Officiers du plus prochain 
Préfidial ou principal Siège-Royal, ën la ma
niéré & avec les formalités accoutumées , fui- 
vnnt & conformément a j.adi.te Déclaration du 
tj Juillet 1700.

A R T .  rx.
N’entendons comprendre dans les articles 

précedens , en ce qui concerne la Jurifdictiou 
du Lieutenant - Général de Police & Lieute
nant-Criminel de Robbe-Courte de notre bon
ne ville de Paris, leŝ  Mandians. & Vagabonds 
de la qualité ci-defïus marquée qui feront ar
rêtés dans les. cours'.-, falles & galleries de no
tre Pàlais dèParis, contre lefquels. il fera pro
cédé par le Lieutenant-Général au Bailliage
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dudit Palais aufli en dernier refl'ort t k  

appel en la forme ci-delfus preferite, & avea 
le nombre de fept Juges au moins,

ART. .  X.

Faifons défenfes à toxites fortes de pcrfo8* 
«es de troubler diredement ou indirectement 
-nofdits Officiers , ni le» Officiers & Archers 
des Hôpitaux-Généraux , lorfqu’ils arrêteront 
Jefdits Mandians & Vagabonds ; & en cas de 
rébellion , foit par eux ou par autres qui leur 
donneront azile & protection pou» empêcher 
qu’on ne les arrête, il fera procédé contre 
Tes coupables, & le procès leur fera fait &  

parfait fuivant la ligueur des Ordonnances.

A R T .  X L

Voulons qu’au cas que ceux qui feront aH 
fè és comme contrevenans à la préfente Dé
claration , fe trouvent accufés d’autres cri* 
mes qui ne foient pas de la compétence de» 
Lieuténans - Généraux de Police & autres Of
ficiers ci-deffus nommés , ils foient tenus d’ed 
laifler la connoiflànce aux Juges qui en doi
vent connoître fuivant nos Ordonnances, & a 
la charge néanmoins par lcfdits Juges de pro
noncer contre les accufés qui auroient con
trevenu à la préfente Déclaration , les peines 
portées par icelle , au cas qu’il n’écheoie pas 
de prononcer contre eux de plus grande peines

A R T .  XII.
N’entcadons néanmoins, que fous prétexte 

de la préfente Déclaration > il puifle ctre ap-1 
forte aucun U'oubjç ou obflaclc ans habita*?
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i c  nos pays de Normandie, Limoufiii, Au
vergne, Dauphiné, Bourgogne & autres,mê
me des pays étrangers qui onr accoutumé de 
venir, foie pour faire la récolté des foins ou 
des moiffons, ou pour travailler ou faire-com
merce dans nos villes & autres lieux de notre 
Royaume. Défendons aux Prévôts de nos Cou- 
fins les Maréchaux de France, leurs Officiers 
& Archers, & à tous autres d’apporter au
cun empêchement à leur paflage k,  notre in-, 
tendon étant qu’il ne fait apporté aucun trou
ble à tous nos fujets, même aux étrangers qui 
viendront pour travailler dans les Villes ou 
Provinces de notre Royaume, ni à toutes au
tres perfonnes allans & venans par nofdites 
Provinces , s’ils ne font trouvés Mandians con
tre les défenfes portées par notre préfente Dé
claration.

10V I S  X V .  D é c l a r a t i o n  d u  Iz S e p t e m b r e  I7Î4 S  

r e g i ft r é e  e n  P a r l e m e n t  l e  27 S e p t e m b r e  1724 » 
q u i a t t r i b u é  a u  L i e u t e n a n t  - G é n é r a l  d e  P o l ic e  

U  c o m io i j fa n c e  d e s  r e b e l l i o n s  à ( ’o c c a f m  d e s  

M a n d ia n s .

L o U IS , & c. Nous avons ordonné par 'no
tre Déclaration du 18 'Juillet dernier, regif- 
trée au Parlement le 1 6  du même mois, que 
tous les Mandians & gens fans aveu fe retire- 
foient dans leurs pays. à peine d’être arrêtes 
& conduits à l’Hôpital Général, pour la pre
mière fois, & des Galères pour la féconde 
réc dive , & quoique nous euflions tout lieu 
d’efpe'rer que les Bourgeois de notre bonne 
ville de Paris concoureroient unanimement à 
inexécution de cette Déclaration fi utile pour
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l’ordre public & le bien général de notreRoyaif- 
me, cependant nous fommcs informés qu’il 
eft arrivé pluïîeurs rebellions dans la ville de 
Paris -, à l’occaiion de la capture & de la 
conduite defdits Mandians & Vagabonds, dont 
la connoilfance & inftruclion ont été portées 
.devant le Lieutepanr-Criminel du .Châtelet 
de Paris , quoi qu’elles ne ibient qu’une fuite 
&  une dépendance de notre Déclaration du 
18 juillet dernier, dont la connoilfance eü 
attribuée en dernier relfort, & lans appel au 
Liçutenant- Général de Police du. Châtelet; 
& voulant lever le doute qui pourrait reflet 

l ’ur la compétence du Lieutenant-Général de 
.Police, au fujet de Penriere exécution delà- 
dite Déclaration, circonftances & dépendan
ces. A ces causes , nous avons dit, déclaré 
& ordonné, & par ces Préfentes lignées de 
notre main, difons, déclarons & ordonnons; 
voulons & nous plait ce qui fuit.

A R T .  I.

Faifons très - exprelfes inhibitions & défert- 
fes à toutes personnes de quelque qualité & 
condition qu’elles foient de troubler les Offi
ciers établis par notre Déclaration du 18. Juil
let dernier, dans les fondions de leurs com* 
millions, à peine contre les contrevenans d’ê
tre poutfuivis extraordinairement , & d’ètte
punis fuivant la rigueur des Ordonnances.

A R T .  I r.

Ordonnons que le procès fera fait & pat- 
fait par le Lieutenant-Général de. Police de 
notre bonne ville de Paris, à ceux qui ferojiS
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prévenus d’avoir infulté ou troublé én quel
que forte & maniéré que ce fort, lefdits Of
ficiers & Archers , lorfqu’ils feront emploies 
à obfetver les Mandianx, ou à la conduite & 
capture d’ieeux,  8c ce fur les procès-verbaux 
dcfdits Officiers & Archets, dans lefquels ils 
feront répétés par forme de dcpofîtion fur les 
interrogatoires des accufés : les recollemens 
& confrontations defdits Officiers & Archers , 
& des témoins qui auront été entendus dans 
{es informations.

ART. III.
Voulons à cet effet que les Brigadiers &  

Sous-Brigadiers des Archets commis à la cap
ture des Mandians , foient tenus de faire 
leur rapport en forme, du trouble qui leur au
ra été apporté dans l’exécution de leurs fonc
tions, fur un regiftre qui fera dépofé au Gref-

Ife de la Police du Châtelet, après qu’il aura 
été cotté & paraphé dans routes les pages pa* 
le lieutenant - Général de Police.

déclaration du "Roy concernant les "Pèlerinages, donné 
à Compïègne le i. Août 1738 , regiftré le J.De- 
ambre fu iva n t.

L  E feu' Roi notre très-honoré Seigneur & 
■Bifayeul voulant reprimer les abus qui fe com- 
hiettoient fous ce prétexte fpécieux de dévo
tion & de pèlerinages régla par fa Déclara
tion du. mois d’Aout 1671. les formalités qui 
dévoient être obfervées par ceux qui vou
draient aller en pèlerinage à faint Jacques en 
Galice, à Notre-Dame de Lorette & aux au
tres l i e u x  faintshoïs du Royaume, dçotdon*
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îia que les contrevenans ferment arrêtes & pu
nis pour la première fois du carcan , pour la 
féconde du fouet par maniéré de caftigation, & 
que pour la troifîéftte ils feroient condamnés 
aux Galeres1 comme Vagabonds & gens fans 
aveu: mais ceux que l’oifivecé & la débauche dé- 

terminoient à entreprendre ces fortes de voya
ges, ayant trouvé le moyen de fe fouftraireà 
l ’obfervation des formalités qui leur étoient 
preferites, & aux peines dues à leurs contraven
tions ; le feu Roi jugea à propos d’y pour
voir de nouveau •, & par fa Déclaration dir̂  
Janvier ( a  ) 1 6 8 6  ,  il fît défenfes à tous fes Su
jets d’aller en pèlerinage hors du Royaume 
fans fa pertniffion expréffe, lignée par l’un ü  

fes Sécretaires d’Etat & de fes Commande-1 
mens, fur l’approbation des Evêques Diocé' 
fains, à peine des Galeres à perpétuité contre 
les hommes, & de telle peine amiétivc contrf 
les femmes qui feroient eftimée convenable 
par les Juges. Quoiqu’une Loi fi fitge dm fai
re cefier entièrement ces abus, nous fômmes 
cependant informés qu’ils ont repris leur cotirs, 
& que plufieurs femmes, en fans de familles, 
artifans, apprentifs & autres perfonnes aban
donnent leurs familles & leurs profeffions pour 
mener une vie errante & Iicentieufe, & pouf 
fortir de notre Royaume, fous prétexte de pè
lerinage : & voulant maintenir une Loi fi con
forme à la pureté de la Religion & à  l’inte- 
ïer public , nous avons jugé à propos d’en or
donner de nouveau l’exécution. A ces cv:‘ 
« e s  & autres à  ce nous mouvans, nous avons

G) Cette Déclaration 8c la Police du Coavuifivd 
relie de 1671 font rappor- la Mân'Ç, 
tées au tour. L du traité  d*
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déclaré & ordonné, & par ccs préfentes li
gnées de notre main dcciarens & ordonnons , 
voulons S i nous plaît qu’aucuns de nos Sujets 
ne puj.lïçtjt aller en pèlerinage à faint Jacques 
en Galice, Notre-Dame de Loretce, Sc autres 
lieux hors de notre Royaume, fans une per- 
miflîon expreife de nous, lignée par l’un de nos 
Secrétaires d’Etat & des Commandemens, fur 
l'approbation de REvcque Diocéfain, à peine 
des Galères à perpétuité contre les hommes, 
& de telle peine affliétivc contre les femmes, 
qui fera eftiméc convenable par nos Juges. En
joignons pour cet effet à tous Jnges, Magis
trats, Prévôts des Maréchaux, Vice-Séné
chaux, leurs Lieutenans, Exempts & autres 
Officiers , Maires, Confuls , Echevins, Ju- 
rats, Capitoujs & Syndics des villes & bourgs 
de nos frontières dans lefquelles palferoient lcT- 
dics Pèlerins , un mois apres la publication de 
ces Préfentes, de Jes arrêter & conduire dans 
les petfons defditcs villes & bourgs, ou s’ils 
font arrêtés à la campagne , dans celles de la 
ville la plus prochaine , pour être leur procès 
fait & parfait comme à gens vagabonds & fans 
aveu, par les Juges des lieux oii ils auront été 
pris en première inftancc, & par appel en nas 
Cpyrs de Parlement,
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DE L ’INFRACTION DE BAN,

10V IS  X IV . D éclaration du 3 1  M ai 1681, regif 
trée le 17 Ju in  su ivant contre ceux qu i ne gar
deront pas leur Ban-

N  Ous avons été informés que la plupart de 
Voleurs & autres gens de maüvaife vie, qui 
ont été repris de Juftice & banis, n’étant pas 
intimidés par cette peine; non feulement re
tournent dans les pays & lieux d’où ils ont été 
chalfés , mais continuent à vivre dans les me
mes crimes, à quoi ils font excités par le re
lâchement des Juges, qui n’ont pas exercé à 
leur égard le châtiment-feveée qu’ils ont en
couru fuivant les anciennes Ordonnances; & 
d’autant que nous ne pouvons prendre trop 
de foin pour aflurer le repos de nos Sujets , 
&  leur donner moyen de vaquer à leur com
merce en liberté, nous avons réfolu d’y pour
voir; A c e s  c a u s e s  , &c. nous avons par 
ces préfentes lignées de notre main , dit, dé
claré 8 c  ordonné , difons, déclarons & ordon
nons ; voulons & nous plaît que tous ceux qui 
ont été bannis par Sentencê  Prévôtale oujn- 
gement Prtlidial rendu en dernier rcllort, & 
qui feront repris. quand même ce ne feroit 
que faute d’avoir gardé leur ban feulement, 
foient condamnés aux Galeres , fans qu’il foit 

Ula-liberté des Juges de modérer cette nei-
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•W, mais bien de l’arbitrer à rems ou à per
pétuité , félon qu’.'Js/J’eftfrneronr'à propos ; & 
quant à ceux qui auront été bannis par des 
Arrets.de nos Cours, & qui feront pareille
ment repris pour n’avoir gardé leur bail, nous 
îaiffons à nofditcs Cours & autres nos Juges 
ayant droit de juger en dernier reliort , la li
berté-'d’ordonner de'leur châtiaient, eu égard 
à la qualité des crimes pour lefquels ils au
ront été bannis, & ;i la condition des perforn- 
ïtes ; voulons aü fùrplus que les Ordonnan
ces .contre les Vagabons & gens' fans aveu 
/oient exécutées félon leur forme &-tcneur .

LÛVIS \XÏV. Déclaration die 19 . A v ril 16871 r t -  ’ 
' fffiiee’ le- 28. M ai fu iv a n r , contre les femm es qui 

ne garderont pas leur Ban-

S Ur les avis qui nous avoient été donnés 
que les voleurs & autres gens de mauvaifs vie 
qui ont été repris de Juftice*& bannis, n’é- 
toient pas intimidés par cette peine, & 're
tournèrent dans les pays d’où ils avoient été 
chaffés, ou ils commettoient les memes cri
mes, nous aurions par notre Déclaration du 
31. Mai i 68î ordonné que ceux qui auroiertt 
été bannis par Sentence Prévôtale ou Juge
ment Préiidial rendu en dernier refibre, &qui 
feraient repris , quand même ce ne feroic que 
faute d’avoir garde leur ban, feroient coru- 
damnés aux Gàleres à temsou à perpétuité, 
ainfî que les Juges l’feftimeroieht à - propos, & 
à l’égard de ceux qui auraient été condam
nés par dc-s Arrêts de nos Cours, nous au
rions laiflc à nofditcs Cours & autres Juges 

! 3faa( pouvoir- de juger en dernier reliora, la
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Jlib.c-i'të d’ordonner de leur châtiment, êuégar̂  
» la qualité des crimes & la condition des per- 
ïormes : Nous avons npris qu’au moyen de 
cette difpolîtion , la plupart des villes & lieux 
de notre Royaume ont été purgés des voleurs 
de gens répris de Juftice •, mais comme cette 
peine ne peut être appliquée qu’aux hommes, 
de que les femmes & filles condamnées au ban- 
rdflcmcnt continuent leurs vols & autres cri- 
înes 3 en retournant dans les lieux d’où cjles 
ont été bannies , particulièrement dans notre 
bonne ville de Paris, où il y a un grand nom
bre de ces femmes qui fervent de receleufes 
à ceux qu’elles engagent par leur mauvais 
exemple & par leur débauche à commettre 
des vols, nous avons jugé à-propos de punir 
celles qui ne garderont leur ban , d’une peine, 
îjiquelle quoiqu’elle ne foit proportionnée à 
leur faute 3 procurera au moins au public le 
bien d’en être déchargé s & mettra fin à leur 
dangereux commerce. A c e s  c a u s e s  , Nous 
îtvons dit & déclaré, difons & déclarons par 
ces préfentes lignées de notre main, voulons 
de nous plaît que les femmes & filles qui au
ront été bannies par Sentence Prévôtale, eu 
Jugement Préfîdial rendu en dernier reliort, 
& qui feront reprifes , quand même ce ne fe- 
roit que faute d’avoir gardé leur ban, l'oient 
condamnées à être enfermées dans les Hôpi
taux-Généraux les plus prochains ; ce que 
nous vouions en particulier être obfervé dans 
la maifon de force de 1’Hôpital-Géncral de 
notre bonne Ville de Paris , où les fem
mes & filles de qualité fufdite feront enfer
mées & traitées conformement au réglement 
fur ce fait, fans qu’il foit en la ‘liberté des
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Juges de modcrer cette peine, mais bien de 
l’arbitrer à tems ou à perpétuité, félon qu’ils 
eftimeront à propos •, & quant à celles qui au
ront été bannies par des Arrêts de nos Cours. 
& qui feront pareillement reprifes pour n’a voit 
gardé leur ban, nous lailfons à nofdites Cours 
la liberté d’ordonner de leur châtiment, eu 
egard à la qualité des crimes pour lefquets 
elles auront été condamnée;, &; à l’âgé &
condition des perfores.

-*

LO V I S  X  I L ’. Déclarant* d u t  7 Amt 1 7 0 1 ,  
r e g i f t r é e  e n  P a r l e m e n t  le  1  S e p t e m b r e  f u i v a n t  y  a r t ,  
8. &  y .

A R T .  VI I I .

1 3  Efendons à cous ccu c qui ont cté & fe
ront ci-après condamnés aubaundferaent àtems 
par quelques Juges , & de quelques lieux que 
ce puifife être, de fe retirer pendant le tems 
de leurbanmifement dans notredite Ville, pré
vôté"' & Vicomté de Paris. Enjoignons à ceux 
qui y font actuellement d’en f  rtir dans un 
mais, lînon & à faute de ce faire dans ledit 
teins Sçicelui paflé, voulons qu’ils foient con
damnés aux peines portées par nos Déclara
tions des 31 Mai 1 6 8 1  ,  &  1 ?  A v r i l  1 6 8 7 ,  

contre ceux & celles qui ne gardent pas leur 
ban, & qu’à cet effet le procès leur foie fitir 
par le Lieutenant - Général de Police, ou le 
Lieutenant-Criminel de Robbc-Courte, ainfi 
que nous avons ordonné ci-deflus pour les 
vagabonds, fî ce n’eft que lefdits bannis euffe t 
été condamnés au bannilfemenr, foi-de notre-’ 
dise Ville, Prévôté & Vicomté de Paris, ou du

«  •
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reffert de notredite Cour, auquel cas lefdits. 
.Lieutenant-Général de Pol.ce, ou Lieutenant- 
Criminel de Robbe-Courte feront tenus d’en 
îaifler la connoiflance à notreditè Cour, ou 
aux Juges qui âuront prononcé lefcUtçs con
damnations.

A R T .  IX.

Défendons pareillement à tous ceux ‘qui ont 
été ou feront ci-après condamnés au bannif- 
fement à rems, de demeurer pendant le rems 
de leur banniffemcnt à la fuicc de notre Court 
Enjoignons à ceux qui y font actuellement, 
énfemble à tous vagabonds & gens fans aveu 
d’en fortir dans un mois après la publication 
des Préfentes ; linon, 8 c  à faute de ce faire 
dans ledit teins &icelui paffé, voulons qu’ils 
foient condamnés aux pentes portées]par no
tre préfente Déclaration, & qu’à cec effet le 
procès leur foit fait & parfait par le Prévôt 
de notre Hôtel, & grand Prévôt de France, 
ou fes Lieutenans, en obfervant par eux. les 
formalités preferiaes à leur égard par les Ot-’ 
donnantes.

A r r ê t  d e  R é g le m e n t  d u  n  M a r s  i6Sy.

E  Njoignons à tous Juges du f  effort du Par
lement , lors des Sentences qui feront par eux 
rendues en dernier relfort, & autres aufquelles 
les accufés auront acquiefcé ; enfemble les Ar
rêts delà Cour qui contiendront b même peine 
dont l’exécution leur fera renvoyée,de faire lec
ture aux accufés de la Déclaration, du Roi 
du 31 Mai 1 6 8 2 . faite contre ceux qui negas-*
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•feront pas leur ban ; ce qui fera obfervé par
les Greffiers de la Cour , lorfqu’ils feront 
femblables prononciations, à ce qu’aucuns 
.n’en prétendent caufe d’ignorance : & fera 
3e préfenr Arrêt envoyé dans tous les Sièges 
J k  Baijjages du<Jit refîort du Parlement.

O i

G 1 j
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T I T R E  X X .
D E S  C O N D A M N E ’ S

aux Galères qui récidivent en cri
me méritant peine affliétivc.

Z  O  V I S  X y .  D é c l a r a i  i*n d u  4 M a r s  J 72-4*

Eux qui feront condamnés aux Galères à 
tems ou à perpétuité pour quelque crime que 
ce puiife être , feront flétris avant d’y être 
conduits, des trois lettres G. A. L. pour eu 
cas de récidive en crime qui mérite peine afl 
fiiétivc, être punis de mon.

Seront les deux articles préccdens exécutés 
encore que les accufés culfent obtenu de nous 
des Lettres de rapel de ban, ou de Galcres, 
eu de commutation de peines pour précèdent 
Vols ouauuescritv.es.

ART. V,

A R T .  VI.
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t i t r e  X X I .
%

D E S  G A L E R I E N S
qui fc mutilent eux-mêmes.

L O  V  l  $  X I  V . D é c la r a t i o n  du , 4 S e p t e m b r e  i 
r c g i f t r i e  U  4. F é v r i e r  1 6 7 8 .

Ous avons etc informés que plufieurs cri*- 
ninels condamnes à fervir fur nos Gale ici 
comme forçats , ont porté leur fureur à relq 
excès, qu’il ont mutilé leurs propres mcn* 
très, pour éviter- d’être attachés à la chainc » 
& fc mettre hors d’état de fubir la peine dùê 
à leurs crimes, & d’autant que 11 ce defotdri 
droit toloré, ce feroit le moien facile délit» 
der la juiHce de nos Lois, & établir l'impuni» 
té des crimes qui ne fout po nt fujets à la peh- 
iic de mort. Coniîderant d’ailleurs que cet ex* 
tes de fureur bleffe également les Lois Divi
nes & humaines, nous avons eftiroc néccf- 
Ciire d’établir des peines féveres contre ceuS 
qui tombent en un pareil aveuglement, A exi 
causes, &c. dilons, déclarons & ordonnons, 
muions & nous plaît que les criminels con
damnés à fervir iur nos Galères comme for
çats lefquels après leurs jugemeus auront mu
tilé ou tait mutiler leurs membres, foicut p,d'
au dc-i»B;f£dU  ̂iç^q içn  dS l«g3> C|riKt*4'

êijj
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T I T R E  XXII.
D U  S U I C I D E ,

eu de l’attentat fur foi-même, (a)
S  Uivant les établiffemens de Saint Louis en 
iz 70, chap. 88. l a  conf fearion des meubles 
avoir lieu contre ceux qui s'croient homicide® 
eux-mêmes. S e  i l  a d v e n o i t  q u e  a u c u n s  b o n s  fs 

p e n d i f l  o u  n ô i a t ,  c h  s ’ c c c i / l  e n  a u c u n e  m a n ié r é  y 

h  m e u b le s  [ c r o i e n t  a u  B a r o n  &  a u j f i  c e u x  d e  lu 
f a m é .

Le procès doit être fait au cadavre de celui 
qui s’eft homicide lui-même. Ordonnance ds 
1670,  tir. z z. art. 1. L e  p r o c è s  n e  p o u r r a  i t n ,  

f a i t  a n  c a d a v r e  ,  ou à  l a  m é m o i r e  d u  d é f u n t ,  f i  c( 

n ’e f l  p o u r . . . .  h o m ic id e  d e  f o i - m è m e -

Le Parlement de Paris, condamne le cada
vre des homicides d’eux-mêmes à être traînés 
fur une claie, conduits à la voirie, enfuite pen
dus par les pieds , & leurs biens confifqués.

On ne punit neanmoins que ceux qui le font 
tués eux-mêmes de fens froid , & avec un ufage 
entier de leur raifon. C’eft amli que l’on ne 
prononce aucune peine contre ceux qui font 
en demencè, ou même fujets à des égaremens 
d’efprit, parce qu’on ne préfume jamais que 
quelqu’un fc foit homicide lui-même exprès,, 
il faut qu’il y en ait preuve. On en trouvera

(.a) Voyez dans l'c droit Romain d é  bonis eorum/juf 
nurtem Jii$  CDufciverunt f f 'l ib .4 Î. tit. 2 11 8£ Cod. J. 
rit. j®,
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ÿlulîcufs Arrêts au Dictionnaire des Arrêts 
lçt, H. v e r b o  homicide de foi-même.

On y Verra suffi qu’on'1 ne punit point ceux 
que la crainte d’un danger ptefenr porte à fe 
perdre eux-même inconfiderement, parce que 
la fraieur dérange refprit, & rend nos mou- 
Vetnens prefquU involontaires.

Enfin Î Ârrêrifte indique des Arrêts- par les
quels on n'a point prononcé la confifcatiofv 
de biens contre ceux que l’ennui de vivre ou: 
fimpatience d’une vive douleur a porté à fe dé-1 
faire eux-metnes j mais leurs corps ne furent 
pas inhumés en terre faintc.

■ 10V 1S  X I V -  Déclarami d u  S- S e p t e m b r e , r e g i f r ê e  

l e  î  O S lo b r e  f u i v a n t -

]N J Ous avons été informés qu’il fe trouve fré
quemment dans notre bonne ville de Paris > 
dans fes fauxbourgs & dans les lieux circon- 

| to :11ns, principalement, dans ceux qui font li
més près la riviere, des. cadavres de perfon- 
nes qui ne font pus mortes de mort, naturelle y 

j & qui peuvent meme être loupçonnées de s’è- 
tre défiiites elles-mêmes 5 que les crimes qui 
caufent ces morts demeurent très-fouvent im
punis, foitpar le défaut des avertilfemens qui 
devroient être donnés aux Officiers de Juftica 
par ceux qui en ont connoiflance, foit pat 
la négligence ou diffimuîation de ces mêmes Of
ficiers , & que les perfonnes qui ont interê? 
d’empêcher que les caufès & les circonftance? 
de ces morts foient connues contribuent par 
ces inhumations qu’ils font faire fecretemenJE 
& précipitamment à cacher ces évenemens, 
*n fùppofant aux EççléfeiUques des faits cçp*
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tre la vérité. L’énormité de plufîeurs cas cjui 
font arrivés, noirs a fait connoître ia néceffité 
qu’il y a d'établir m:e difpofîtion formelle & 
exprefle qui puiife empêchera l’avenir de pa
reils iiiconvenicns. A ces caufes, &c. vou
lons & nous plaie , que lorfqu’il le trouvera 
dans notre bonne Ville & fauxbourgs de Pa
ns, & dans les lieux circonvoilins des cada
vres de perfonnes que I on foupçonnera n’èrre 
pas mortes de mort naturelle, foit dans les 
ma.fons , dans les rués & autres lieux publics 
ou particuliers, foit dans les filets des ponts, 
vannes des moulins , & fous les Bâteaux qui 
font fur la riviere 3 les Proprietaires des mai- 
fons, s’ils y demeurent , fînon les principaux 
locataires, les Aubergiftes , les voifius , les 
maîtres des ponts, les Meuniers , Bateliers ,&  
généralement tous ceux qui auront connoilfan- 
cedcfdits cadavres, foient tenus d’en donner 
avis a ulîl-tot ; Lavoir, dans notre Ville & faux- 
bourgs de Paris, au Commilfaire du quartier; 
& dans les lieux circonvoilins, aux Juges qui 
*n doivent ccnnoître ; aufquels Juges & Corn- 
*8 flaires nous enjoignons de fe tranfporter di
ligemment fur le lieu, dedreflèr procès-ver
bal de l’étac auquel le corps aura été trouvé , 
de lui appliquer le feelfurîe front, & le fai- 
je vifiter par Chirurgiens en leur préfence, 
d’infoimer & entendre fur Je champ ceux qui 
feront en état de depofer de la caufe delà 
more, du lieu & des vie & mœurs du défunt, 
& de tout ce qui pourra constibucr à la con- 
noifTance du fait, dont les Commilfaites en 
notre Châtelet de Paris feront rapport au Lieu
tenant-Criminel, pour y être par lui pourvu , 
fiiiifi que par les autres Juges des Jieux à qui
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î i  eormoiffirnfe en apartietidra , ew conformité 
i!e nos Ordonnances , Si fuivant la forme pref- 
crite par notre Ordonnance du mois d’Âorlf 
1670 , au rit.- ' t j .  Faifons défenfesà toutes pcr- 
foirnes de frire inhu rrer lefdits cadavres avant 
que les Officiers ayent été avertis , que la vifitc 
en ait été frite, & rinhumatiotr ordonnée pat' 
les Juges, à peine d’amende contre les contre- 
tenatts à fo pré fente Déclaration, même de pu
nition corporelle, comme fauteurs & complices- 
d’homicide, s’il f  échec} défendons aux Juges 
de retarder l’inhumation , après Inexécution de • 
ce qui cft ei-deü'us ordonné, fous prétexte de. 
vacations par eux prétendues, à pente d’istc.s-.. 
iiétion.
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T I T R E  XXIII .
DU CRIME DE POISON, (a]

L 0 V 1S  X I V .  E d i t  d e  J u i l l e t  1 6 S 1 .

A R T .  IV.

5  Eront punis de femblables peines ( c ’e ft - à ?  

d i r e  ,  d e  c e l l e  d e  m o r t  p r o n o n c é e  p a r  l ’a r t .  3 ,  con

t r e  c e u x  q u i  j o in d r a i e n t  à  l a  fu p e r f t i t i o n  l ’im p ic t c  &  /e 
f a c r i l c g e ,  ) tous ceux qui feront convaincus de 
s’être fervis de vénéfices & de poifon, foit que: 
la mort s’en foit enfuivie ou non , comme auffi, 
ceux qui feront convaincus d’avoir compofé ou 
difiribué du poifon pour enlpoifonner i & parce 
que les crimes qui fe commettent par le poifon, 
font non-feulement les plus déteftables & les 
plus dangereux de tous, mais encore les plus dif
ficiles à découvrir , nous voulons que tous ceux 
fans exception, qui auront connoiffance qu’il 
aura été travaillé à faire du poifon , qu’il 
en aura été demandé ou donné, foient tenus de 
dénoncer inceffament ce qu’ils en fçauront à nos 
Procureurs-Généraux ou à leurs Subftituts , .& 
en cas d’abfence, au premier Officier public 
des lieux, a peine d’être extraordinairement 
procédé contr’eux, & punis félon les circonf- 
tances & l’exigence des cas , comme fauteurs
6  complices défaits crimes, & fans que les:

(a-) Voyez cîâns lés Lcxix Romaineŝ , ad, JL cg , C on s l'r
d r / i c a r .  CT i£«e/v
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cletionciateurs foient fujets à aucune peine, ni 
même aux interets civils; lorfqu’ils auront dé
claré & articulé des faits ou des indices con- 
fidérablesqui feront trouvés véritables & con
formes à leur dénonciation,quoique dans la fui
te les perfonnes comprifes dans lefdites dénon-- 
ciations foient déchargées des accufations i  

dérogeant à cet effet à l’art. 73. (£)*de l’Or
donnance d’Orléans , pour l’effet du vénéfice 
&du poifon feulement, faufà punir les ca- 

, fomniateürs félon la rigueur de ladite Ordoa* 
San ce.

A R T .  V.

Ceux qui feront convaincus d’avoirattentd, 
à la vie de quelqu’un par vénéfice & poifon , 
enforte qu’il n’eft pas tenu à eux que ce crime 
Sait été confommé, feront punis- de- mort. (c)

A R T .  VI.

Seront réputés *11 nombre des poifons' non- - 
feulement ceux qui peuvent cnufcr une mort 
prompte & violente, mais auffi ceux qui en

(i)Cct' article 73 porte 
*v.c les Procureurs du Roi 
»n des hauts Jufticiers 
feront tenus de nom-- 
îner le dénonciateur , - 
après qiie I’acciiië aiü'a-ob- 
tcnu Arrêt d'abfblriionV 
afin de recours des dépens, 
dommages Sç intérêts con
tre qui il ayo.[Tiendra.

(c) .L'Edit ne réglé point
f  cipï«$-4e goq ytjpp*,

honecra contre les coup? - 
blés. Les Arrêts ontp.O' 
nonce tantôt la peine de la-*- 
corde > tantôt celle du feu. 
Par Arrêt du Parlement ce 
Paris du 5 Mars 17 $2 , Ku- 
gcniePic convaincre *.! cm- 
poifonnement a cté con-- 
damnée à être rr iiée,préa
lablement appliquée, à li" 
queftion ordinaire ex-- 
^ordinaire.

G vj.
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al-ccant peu-à peu la l'ante caufent des mala- 
«Les; fuit que lefdits poifons foient (impies, 
naturels on compofés, & faits de main d’ar- 
tiffe ; & en confequence défendons à toutes 
fortes de perfennes , à peine de la vie ,,même 
aux Médecins , Apotieaires & Chirurgiens, 
à peine de punition corporelle , d’avoir & gar- 
der de tels poifons (impies ou préparés, qui 
TCenant toujours leur qualité de venin, & 
m’entrant en aucune'comgofîtion ordinaire,ne 
peuvent fervir qu’à nuire ; & fout de leur na.- 
»ure pernicieux & mortels-.

A R T -  VLI.

A l’égard de l’arfenic, du réagafeI’orpi- 
nient & du fublimé, quoiqu’ils foient poifons 
dangereux de toute leur fubftance , commeils 
tinrent, & font emploies en pluficurs cempo.- 
EtioriSncceffaircs ■, nous voulons, afin d’empé' 
cher à l ’avenir lai trop grande facilité qu’il y a> 
eu jufqu’ici d’en abufer, qu’il ne foit permis; 
qu’aux Marchands qui demeurent dans les vil
les d’en vendre & d’en livrer eux-mêmes feu
lement au» Médecins , Apotieaires , Chirur
giens , Orphevres ; Teinturiers, Maréchaux & 
autres pertonr es publiques; qui par leur pro
ie-dion font cbf gés d’en cmploicr , lefquciles 
néanmoins écriront, en les prenant, fur un te- 
g.iUe particulier tenir pour cet effet par lefdits 
Marchiiids, leurs noms qualités & demeures; 
er.femb.le la quarrtité qu’j  s auront prifes defdirs 
jvur.ciayx ; fi au nombre dcfdits arrifans qui 
i en fei vert, if s’en rrouve qui ne fâche éctirc , 
Ici1 ts Marchand» écriront pour eux ; citant 
rux petfonr.es in corapcs  ̂audits. Marchands,
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comme peuvent être Chirurgiens & Maréchaux 
fies bourgs & villages, ils apporteront des cer
tificats en bonne forme, contenant leurs nains, 
demeures S c profcflîons, lignés du Juge des 
lieux, ou drun Notaire & deux témoins, ou 
du Curé & deux principaux habitans ; leiquels 
certificats & attellations demeureront cher, lef- 
dits Marchands pour leur déchargé. Seront auP- 
fi les Epiciers, Merciers & autres Marchands 
demeurans dans leldjts bourgs & villages , te
nus de remettre incelfament ce qu’ils auront 
defdits minéraux entre les mains des Sindics, 
Gardes ou anciens Marchands Epiciers ou Apo- 
ticaires des villes plus prochaines des lieux ou 
ils demeureront, lefquels leur en rendront le 
prix, le tout à peine de trois mille livres d’a
mende , en cas de contravention , même de pu
nition corporelle ,  s’il y échet. (d )

A R T .  V 1 1 L
Enjoignons à tous ceux qui ont droit par 

leurs profeflions & métiers de vendre ou d’a-

(d) Par le même Arrêt 
du 3 Mars 17 5 2 , faisant 
droit fur les réquisitoire du 
Procureur-Général du Roi,, 
enjoint aux Marchands 
Apoticaires & Epiciers, 
Merciers de la Ville d’Au
xerre . à qui les reglemens 
permettent de tenir & ven
dre de l’arfcnic & autres 
drogues dangerctifes , de 
ne les vendre & débiter 
«ju’à des chefs de famille; 
qu’ils feront tenus fous les 
peines portées par lefdits 
icglemens, d'avoir des je*

giftres où ils écriront par 
dattes & par articles ,&  fur 
le champ , les noms , qua
lités & demeures defdits 
chefs de famille à qui ils 
vendront lefdits arfenic Sc 
drogues, & les feront li
gner fur le regiftre ,1e tout 
conformement à l ’art. 7. de 
l’Edit du mois de Juillet 
16S2. regiftré en la Cour 
au mois d’Aoiit fuivant. 
Ordonne que l'Arrêt fera 
imprimé, lu , publié pa*
tout où befojn  icra*
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chcter des fufdits rainérànx, de les tenir eg> 
des lieux sûrs, dont ils garderont eux-mêmes'- 
la clef : comme auffi leur enjoignons d’érnrr 
fur un regiftre particulier la qualité des remè
des où ils auront employé defditsxninéraux, le - 
nom de ceux pour qui ils auront été faits, & 
la quantité qu’ils auront- emploiée, & darrê- 
ter à la fin de chaque année fur lefdits regif- 
tres ce qui leur en reliera, letout à peine de 
mille livres d’amende pour la première fois , &• 
de plus grande, s’il y échec,

A R T .  IX..

Défendons àux Médecins, Chirurgiens 3> 
Apoticaires , Epiciers , Droguiftes , Orphe- 
Tres , Teinturiers , Maréchaux & tous autres ; 
de diftnbuer defdits Minéraux en fub-ftance à 
quelque perfonne que ce' puifle être-, & fous 
quelque prétexte que ce loit, fur peine d’être 
punis corporellement, & feront tenus de com-

Îlofer eux-mêmes, ou de faire compofer en 
eut préfence, par leurs garçons , lesremedeS- 
,où il devra entrer nécelfairement defdits miné

raux, qu’ils donneront après cela à ceux qui 
leur en demanderont pour s’en fervir aux ulager- 
ordinaires.

A R T. X.
Défenfes font auffi faites, à toutes perfonnfe- 

autres qu’aux Médecins & Apoticaires d’em- 
ployer aucuns infeétes venimeux, comme fer-*' 
pens, crapaux, vipeies & autres femblables ; 
îous prétexte de s’en fervir à des médicamens*. 
©u à faire des expériences, & fous quelqu’au» 
tre prétexte que ce jpuifle être , s’ils ft’ea 
la.permiffioa exprçffe & par écfifo
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A R T .  XI.

Faifons très-expreflcs défenfes à toutes per-* 
ibnnes de quelque profeffion & condition qu’el
les foient , excepté aux Médecins approuvés , 
& dans le- lien de leur réfidence, aux Profef- 
feurs en Chymie, & aux maîtres Apoticaites 
d’avoir aucuns’ laboratoires, & d’y travailler à 
aucunes préparations de drogues ou diftilla- 
tions,fous pretéxte de remedes chimiques, 
fecrets particuliers , recherche de la pierre 
philofophale , converfion, tnultiplication ou 
«finement des métaux, confection de crif- 
taux ou pierres de couleur, & autres fem— 
blables prétextes -, fans avoir auparavant ob
tenu de Nous par Lettres du grand fceau la 
permiffion d’avoir lefdits laboratoires, préfen- 
té lefdites Lettres 5 & fait déclaration en con- 
fequence à nos Juges & Officiers de Police 
des lieux. Défendons pareillement à tous Dis
tillateurs, vendeurs d’eau-de-vie , de faire autre 
diftillation que celle de l’eau-de-vie & de l’ef- 
prit de vin, fauf à être choilï d’entr’eux le 
nombre qui fera jugé néceflaire pour la con- 
feftion des eaux fortes , dont l’ufage eft per
mis ; lefquelsne pourront neanmoins y travail
ler qu’en vertu de nofdices lettres, & après en 
avoir fait i leurs Déclarations, à peine de pu
nition exemplaire.
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T I T R H X X  I V.
DU CRIME DE DUEL

E d i t  d e  LOVIS X i y .  d u  m o is  d ' A o k ■ t &79 > >’*■  
g i f i r é e  l e  p r e m i e r  S e p t e m b r e  d e  l a  m ê m e  a n n ée .

I —1 OÜIS par Fa grâce de Dieu Roi deFran- 
ce & de Navarre, A to u s préfens & à  venir j

(a) On ne trouve' des 
Xoix contre ce crime , ni* 
dans l'ancien Teftamcnt-, 
ni* dans les Loix de Licur- 
gue & de Solon, ni dans 
Je Code &r le Digcfte , par- 
ee que ce crime étoirincon- 
mi aux Hébreux, aux Grecs 
{5c aux Romains.

Le 1 o Février i <> 66 , par 
fine Ordonnance publiée à 
Moulins, Charles IX. a dé
fendu fous peine de la vie, 
de vuider les querelles par 
armes ou combat,& enjoint 
à ceux qui ont reçu une in
jure ou démenti de fe reti
rer par devers les Connef- 
tables &• Maréchaux de 
France.
£ Le 26 Juin 1599 le Par
lement de Paris rendit un 
Anct de Règlement! par 
lequel il défendü&s Duels» 
à peine dH crime de Lcze- 
Majcfté , à peine de confif 
cawoiï de corps biffpp

tant connue' les vivans que 
contre les morts, & à 1 <> 
gârd de ceux qui auroicno 
afiiflc ou favorifc les Duels 
à peine d’ct're traités com
me violateurs du repos & 
de la tranquilitt piibliqnc, 

HENRY IV. donna un 
Edit à Blois au moistî'A- 
vril j 602 , regiftre en Par* 
lem'ent, par lequel il déftn1 
dit les Duels à peine du 
crime de Lcze - Majefté >• 
fans que la' confifcation de 
corps & de biens put être 
modelée par les Loix fous 
quelque prétexte que ce 
foit, &: il' referve la con- 
noidancev de la réparation 
de Ti n;ure qui aura été fai
te entre Seigneurs & Gen
tils-hommes , aux Conné
table- & Maréchaux de 
France: fur quoi le Parle* 
ment ajouta dans Ion Aiv- 
rêt d'enregillrement, fana- 
qu'ils jiûffsnt ço»
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Salut, comme nous reconncilfoiw que Tune

«oiffance des autres délits 
& voies de fait> non con
ter r.ans ce qui eft eftimé 
point d’honneur entre les 
Seigneurs & Gentils-hom
mes, & autres faifantpro- 
feflion des Armes.

L’Article de l'Edit de 
\6o6 , donné par HENRI 
IV. fur les plaintes du Cler
gé , enregiftré le dernier 
Février x tfo8, ordonne que 
les Dueliftes ne feront point 
enterrés en terte fainte.

En 1609 , autre Edit 
«l'HENRI IV. donné à 
Fontainebleau au mois de 
Juin, & enregiftré le 16. du 
même mois, par lequel ce 
Souverain établit & pro
nonce des peines très-feye- 
res contre les Dueliftes.
LOUIS XIII. adonné auf- 

li pluficurs Edits & Décla
rations contre ce crime. Par 
une première ‘Déclaration 
donnée à Paris le icr. Juil
let 1 é 11  , regiftrée le 1 1  du 
même mois , il ordonne 
l’execution de l'Edit des 
Duels de KS09 i ie. Décla
ration du 18 Janvier 161 
je. Déclaration du 1er. Oc
tobre 1^14 ; Lettres Paten
tes du 14 Juillet 1617$ en
fin Edit contre les Duels 
162$ , regiftré le 9 du mê
me mois dans lequel le Sou
verain rappelle les difpofî- 
tions des Loix precedentes, 
& augmente encore les pei

nes qui y (ont prononcées 
contre les Dueliftes, 

LOUIS XIV. s’eft attaché 
particulièrement à détruire 
ce crime qui avoit jettéde 
profondes racines dans le 
Royaume. Il y  a un grand 
nombre d’Edits & Décla
rations qu’ il a publiées à ce 
fujet.Au mois de Juin 164z 
Edit contre les Duels , re- 
giftré le 1 1  Août fuivant J 
le 1 1  Mai 1644 , Déclara
tion regiftrée le 9 Juin fui
vant, concernant les com
bats pat rencontre j le 15 
Mars 1646 , Déclaratioa 
regiftrée le 20 du meme 
mois, par laquelle on prend 
encore de nouvelles pré
cautions ; Edit du mois de 
Septembre t6<>i contre les 
Duels,regiftré le 7. du me
me mois : le Roi feant eu 
fon Lit de Juftice.1 Déclara
tion du mois de Mai 
regiftrée le 29 Juillet de la 
même année , par laquelle 
on ordonne l'exécution de 
l ’Edit précèdent. Au mois 
d’Août , Déclaration 
interprétative de la prece
dente 5 enfin par l’Edit de 
1679 on a réuni tout ce qui 
contcrnoit les Duels : c’eft: 
par cette raifon qu'on s’efb 
contenté de rapporter ici 
cet Edit ainfî que les Dé
clarations qui ont été ren
dues depuis en confequen- 
ce.
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des plus grandes grâces que nous ayons refciî1 
de D.eu dans le gouvernement & conduite de1 

notre Etat, confifte en la fermeté qu il lui a 
plu nous donner pour maintenir les dtfenfes 
des Duels & Combats particuliers-, & punit 
févcrement ceux qui ont contrevenu à une Loi 
fi jufte & fi necefliiire pour la confervation de' 
notre Noblefle : Nous fommes. bien rd'olus de 
cultiver avec loin une grâce fi particulière 
qui nous donne lieu dcfperer de pouvoir par
venir pendant notre regne à l’abolition de ce 
crime, après avoir été inutilement tenté par 
les Rois nos prédeceflèurs. Pour cet eifet nous 
nous fommes appliqués de nouveau à bien exa
miner tous- les Edits & Reglemens contre les 
Duels ; & tout ce qui s’eiïfait en confequen- 
ce , aufquels nous avons eftimé neceflaire d’a
jouter divers articles. A ces causes & autres 
bonnes’ & grandes confédérations, à ce nous- 
mouvans , de l’avis de , notre Confeil & de no
tre certaine fcience, pleine puiflance & auto
rité Royale, après-avoir examiné en notredit- 
Confe.il , c e  que nos très-chers & bien-ames- 
Coufins les Maréchaux de France , qui fe font 
aflemblés plufieu-rs fois fur ce fujet ,nous ont 
propofé , nous avons-, en renouvellant les dé- 
fenfes portées par nos Edits & Ordonnances , 
& celles des Rois nos Prédecelfeurs, & en f  

ajoutant ce que nous avons trouvé nécefTaire,- 
dit, déclaré, ftatué & ordonné, difons, dé
clarons , fiatuons & ordonnons par notre pré
fe t  Edit perpétuel & irrevocable, voulons k  

aous plaîu-
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A R T I C L E  P R E M I E R .

Nous exhortons tous nos Sujets, & leur en
joignons de vivre à l’avenir enfemble dans la 
paix & l’union, & la concorde néceffaire pour 
leur confervation, celle de leurs familles, & 
celle de l’Etat, à peine d’encourir notre indigna
tion, & de châtiment exemplaire: Nous leur 
ordonnons aufli de garder le refpcft conve
nable à chacun félon fà qualité, fa dignité S i  

fon rang, & d’apporter mutuellement les uns 
avec les autres tout ce qui dépendra d’eux pour 
«revenir tous differens , débats & querel
les , notament celles qui peuvent être fui- 
viesde voies défait, de fe donner les uns aux 
autres lîncerement de bonne foi tous les éclair- 
ciflemens uecelfaires fur les plaintes & mau- 
vaifes (à tisfâ étions qui pourront furvenir en- 
tr’eux : d’empécher qu’on ne vienne aux mains, 
en quelque maniéré que ce foit, déclarant que 
nous reputerons ce procédé pour un effet de 
l’obéiffance qui nouseft dûë, & que nous te
nons être plus conforme aux maximes du vé
ritable honneur, auffi-bienqu’à celles du chnf- 
rianifme, aucuns ne pouvant fe difpenfer de 
cette mutuelle charité, fans contrevenir aux 
Corntnandemens de Dieu aufft - bien qu’aux 
Nôtres.-

A R T .  I I .

Et d’autant qu’il n’y a rien dé fi honnête, 
ni qui gagne davantage les affeâions du pu
blic & des particuliers que d arrêter le cours 
.des-querelles en leur fource, nous ordonnons 
a nos: très-cliers & bien-amés confins les JVU*
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réchaux de France, foit qu’ils foient Cil «<7 

tre fuite pu en nos Provinces ; & en leurs ab- 
fences à nos Lieutenans - Généraux en icelles, 
de s’cmploier eux-mérae très - foigneufement 
& inceflamment à terminer les diiïcrcns qui 
pourront arriver entre nos Sujets, par les voies, 
&ainfî qu’il leur en eft donné pouvoir par les 
Edits & Ordonnances des Rois nos Prédécef- 
feurs i & en outre nous donnons pouvoir à nof- 
dits Coulins de commettre en chacun des Bail- 
lages ou Senéchauflees de notre Royaume un 
ou plufieurs Gentilshommes , félon l’étendue 
d’icelles, qui foient de qualité, d’âge & capa
cité requifes pour recevoir les avis des ditfe- 
rens qui furviendront entre les Gentils-hom
mes, gens de Guerre & autres nos Sujets-, les 
renvoier à nofdits Coufins les Maréchaux de 
France , ou au plus ancien d’eux, ou aux Gou
verneurs-Généraux de nos Provinces, &nos 
Lieutenans-Généraux en icelles, loclqu’ils y 
feront préfens j & donnons pouvoir aufdits 
Gentils - hommes qui feront ainfi commis, de 
faire vemr pardevant eux., en Pabfence de nos 
Gouverneurs & nofdits Licutenatïs-Généraux , 
tous ceux qui auront quelques différons, pour 
les accorder ou les renvoicr pardevant nofdits 
Coufins les Maréchaux de France, au cas que 
quelqu’une dçs Parties fe trouve fez ce par l’ac
cord dcfdirs Gentils - hommes, ou ne veulent 
pas fe foumettre à leurs jugemens, même Iorf- 
que lefdirs Gouverneurs-Généraux de nos Pro
vinces & nos Lieutenaus - Généraux en icelles 
feront dans les Provinces, en cas que les que
relles qui furviendront requièrent un prompt 
rcmede pour en empcchcr les fuites , & que 
les Gouverneurs fulTent abfens du lieu où I7



T I T R E  X X I V .  igf
jâifïcrent fera furvenu. Nous voulons que lcf- 
Aies Gentils hommes commis y pourvoient fur 
Je champ , & faffent exécuter le contenu aux 
articles du prefent Edif , dont ils donneront 
avis à rinfl;iot aufdits Gouverneurs-Généraux 
de nos Provinces, on en leur abfencc aux 
Iieutenans-Générauxen icelles, pour travail
ler inceffamment à raccommodement : & pour 
jette fin nous enjoignons expreifement à tous 
les Prévôts des Maréchaux, Vice-Bailüfs, Vi- 
cc-Seiicchaux , leurs Iieutenans , Exempts, 
Greffiers & Archets d’obéir promptement & 
fidellcment, fur peine de fufpenfion de leurs 
charges, & privation de leurs gages, aufdits 
Gentils-hommes commis fur le fait defdirs dit— 
frais , foit qu'il faille affigner ceux qui au
ront querelle , conftituer prifonniers, fnfir & 
annoter leurs biens p ou faire tous autres aétes 
aécclfaircspour empêcher les voies de fait, & 
pour l’exécution des ordres defdirs Gentils
hommes ainlî commis, le tout aux frais & df~ 
yensdes Parties.

A R T .  I I Ï .

Nous déclarons en outre que tous ceux qui 
affilieront ou fe rencontreront, quoi qu’inopi- 
nement, aux lieux , ou fe commettront desof- 
fenfes à l’honneur, foit par des rapports ou 
difeours injurieux, foit par manquement de 
y rom elfe ou parole donnée, foir par démentis, 
coups de main ou autres outrages de quelque 
nature qu’ils fuient, feront à l’avenir obligés 
d’en avertir nos coufîns les Maréchaux de 
fiance, ou lefdits Gouverneurs-Généraux de 
nas Provinces, & nos Lieutcnans - Gé*çrai|K
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en icelles, ou les Gentils-hommes comma 
par nofdits confins, fur peine d’être réputés 
complices defdites offenles, & d’être pourfui- 
vis comme y ayant tacitement contribué, pour 
ne s’être pas mis en devoir d’en empêcher les 
mauvaifes fuites. Voulons pareillement & nous 
plaît, que ceux qui auront connoiffance de quel
que commencement de querelles & animofîtés 
caufces par les procès qui feroient fur le point 
d’être intentés entre Gentils - hommes peur 
quelque intérêt d’importance , 'foient obligés 
à l’avenir d’en avertir nofdits coulîns les Ma
réchaux de France ou les Gouverneurs-Gené- 
raux defdites Provinces, & Lieutenans-Gene- 
raux en icelles, ou en leurs abiences les Gen
tils-hommes commis dans les Baillages, afin 
qu’ils empêchent de tous leurs pouvoirs que 
les Parties Portent des voyes civiles & ordinai
res pour venir à celles de fait. Et pour ctre 
d’autant mieux informé de tous Duels & Com
bats qui fe font dans nos Provinces , nous en
joignons aux Gouverneurs-Genéraux & Lieti- 
tenans-Gcnéraux en icelles de donner av s au 
Secrétaire d’Etat, chacun en fon dépar.ement 
de tous les Duels & Combats qui arriveront 
dans 1 etenduë de leurs charges ; aux premiers 
Prêfidens de nos Cours de Parlement , 8 c  à nos 
Procureurs-Généraux en icelles de donner pa
reillement avis à notre très-cher & féal le 
fieur le Tellier , Chancelier de France, & aux 
Gentils-hommes commis, & Officiers des Ma- 
téçbaufîées , aux Maréchaux de France pour 
nous en informer chacun à leur égard. Ordon
nons encore à tous nos Sujets de nous en don
ner avis par telles voyes que bon leur femble- 
« 1  > gjçmettjiiç (le féeewpenlcr ceux qui doii-

T I T R E  X X I V .  l é ?

lieront avis des combats arrivés dans l e s  Pro
vinces, dont nous n’aurons point reçu d’av-s 
d’ailleurs,avec les moyens d’en avoir la preuve.

ART.  IV.

Lorlque nofdits coufins les Maréchaux de 
France, les Gouverneurs-Généraux des Pro
vinces & nos Lieutenans-Gencraux en icelles 
en leur ablénce, ouïes Gentils-hommes com
mis auront eu avis de quelques differens entre 
les Gentils-hommes, & entre tous ceux qui 
fct profe/lion des armes dans notre Royaume 
&Pays de notre obéiifance , lequelprocédant 
de paroles outrngeufes ou autres caufes tou- 
fcharic l honneur, femblera devoir les portera 
quelque reflentiment -extraordinaire ; nofdits 
coulîns les Maréchaux de France envoleront 
«uffi-tot des défenfes très-exprefles aux parties 
defe rien demander parles voies de fait, di- 
refterr.ent ou indireftement, & les feront al
igner à comparoir inccffamment pardevanc 
eux pour y être réglé. Que s’ils appréhendent 
que les parties foient tellement animées qu’el
les n’apportent pas tout le refpeffi & la défé
rence qu’elles doivent à leurs ordres ; ils leurs 
-envoleront incontinent . des Archers & Gar
des de la Connétablic & Maréehaufiée de 
France, pour fe tenir près de leur perfonne, 
aux frais & dépens defdites parties , jufqu’à 
ce qu’elles fe foient rendues par-devant eux,t 
ce qui fera pratiqué par les Gouverneurs-Ge- 
nératix de nos Provinces, & nos Lieutenans- 
•Généraux en icelles, dans l’etendub de leurs 
Gouve-memens & Charges, en faifant affigner 
ccuxqut auront querelle 3 ou leur envoyant de
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leurs Gardes, ou quelques autres perfonnes 
qui fe tiendront près d’eux pour les empecliet 
d’en venir aux voies de fait. Et nous donnons 
pouvoir aux Gentils - hommes commis dans 
chaque Baillage de tenir , en l’abfcnce des 
Maréchaux de France, Gouverneurs - Généraus 
en icelles,la même procédure envers ceux qui 
auront querelle, & fe fervir des Prévôts des 
Maréchaux , leurs Lieutenans , Exempts & 
Archers pour l’exécution de leurs ordres.

A R T .  I.

Ceux qui auront querelle, étant comparus 
devant nos coufins les Maréchaux de France, 
ou Gouverneurs-Géncraux de nos Provinces, 
& Lieutenans en icelles, ou en leur abfence, 
devant lel'dits Gentils-hommes , s’il apparoit : 
de quelque injure atroce qui ait été fa.tc avec 
avantage, foit de defi'cin prémédité ou de gaie
té de coeur •, Nous voulons & entendons que 
la partie offenfée en reçoive une réparât on S 
fatisfaélion fi avantageufe qu’elle ait tout lu; 
jet d’en demeurer contente ", confirmant <* 

f tant que befoin eft par notre préfent Edit, Tau- 
' xorité attribuée pat les feux Rois nos tres-bo' 

notés Ayeul & Pere; à nofdits coufins leslvlr 
téchaux de France, de juger & décider pal 
Jugement fouverain tous différons concernas! 
le point d’honneur & réparation d’offenfe , fol 
qu’ils arrivent dans notre Cour ou en quel' 
qu’autre lieu de nos Provinces, ofi ils fe trou' 
•mont , & aufdits Gouverneurs ou I.icute 
nans-Généraux le pouvoir qu’ils leur ont au® 
donné pour même fin, chacun en l’étendue 
de fa charge.

T I T R E  XXIV. ■ eff*

ART.  VI.

Et parce qu’il fe commet quelque fois des of- 
ftnfes fi importantes à l’honneur, que non feule
ment les perfonnes qui les reçoivent en font tou
chées, mais nuffi le refpeét qui eft du à nos Lo:x 
& Ordonnances y eft mnnifelSemenr vi dé : Nous 
voulons que ceux qui auront fait de femblables 
offçnfes, outre les Satisfaisons ordonnées à 
Icgard des perfonnes offenfées , fuient encore 
condamnés par lefdits Juges du Point d’honneur, 
i fouffrir prifons , banniffemens St amende;. 
Confidéranr a ufii qu’il n’y a rien qui feit fi dé- 
nifonnablc, ni de fi contraire à la profefftoît 
d’honneur , que l’outrage qui le ferait pour le 
fojetde quelque Interet civil} ou dequclque pro
cès qui feroit intenté pardevanc les Juges otcii- 
njires : Nous voulons que dans les accommiéc- 
nens des offenfes provenues de femblables cau
ses, lefdits Juges du point d’honneur tiennent 
toute la rigueur qu’ ls verront raifonmble pour 
la fatisfa&ion de bipartie offenfée , &C que pour 
la réparation de notre autorité blefl 'e ,  ils or
donnent-ou la prifon durant l’efpace Je  trois 
mois au mo i n s o u  le banniilement poff autant 
de temç des Leux ou l’off.nfmt fera fa réfiden- 
ce, ou la privation d’une aimée ou deux de la, 
tlwfe cotitaftée.

‘ A R T .  VII.

Comme, il arrive beaucoup de d ffere :s eue 
tre lefdits Gentils-hommes à ca le des Chaf- 
fes , des Droits Honorifiques des Eglfe; & au
tres prééminences des Fiefs & Seigneuries ,

1 H
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pour erre fort mêlées avec le point d’honneur e 
Nous vouions & entendons .que'nos Coufins ks 
Maréchaux de France, les Gouverneurs de .nos 
Provinces & nos Lieutenans Généraux en icel
les , & les Gentils-hommes commis dans lefd' 
Bailliages ou Sénéchaufiees apportent Jour ce.qui 
dépendra d’eux, pour obliger les parties de con
venir d’arbitres qu; jugenr fommairctfient avec 
eux, fans aucune eonfignntion ni épicés, le fonds 
de fcmblables diiTérens, à la charge de l’appel en 
nos Cours deParlement , lors qu’une des Par
ties fe trouvera iez.ee 'par la Sentence arbi- 
ït'aie.-

A R T .  VI II .

Au cas qu’un Gentil-homme refufe ou dif
féré fans aucune caufe légitimé d’obéir aux 
ordres de nos Confins les Maréchaux 4 e Fran
ce, ou à ceux desauwes Juges du point d’hon
neur , comme de comparoitre pardevant eux, 
lor.fqu’il aura été aflîgiié par aile lignifié à lui 
ou à fou domicile, & auflî lorfqu’il n’aura pas 
fubi le bauniffemenr ordonné contre lui : Il fe
ra' inceüamment contraint , apres un certain 
rems que les Juges lui pteferiront, foir pat 
garnifon qui fera pofte dans fa maifon , ou 
par' TemprifonnemenUdc fa perfonue, ce qui 
fera loigneufement exécuté par les Prévôts' 
de nofdits Coufins les Maréchaux de France , 
Vice - Bailli-fs , Vice - Sénéchaux , leurs Licu- 
tenans , Exempts ou Archers , fur peine de 
{ufpcnfiorç de leurs charges , & privation de 
leurs gages , fuivant les Ordonnances defdits 
Juges ; & ladite exécution fera faite aux frais 
& dépens de la partie d?fobeüfent'c ou refrac-
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taire. Que fi lefdits'Prévôt . , Vice-Bsillifs , 
Vice-Sénéchaux , leurs Lieutenans, Exempts, 

_Sc Archers ne peuvent exécuter ledit empn- 
fonnement, ils failliront & annoteront tous ses 
revenus dudit banni ou délobéiilant, pour c:ic 
appliqués & demeurer acquis durant tout le 
te ms de fa défebéïifance ■, fçavoir , la moitié 
à l’Hôpital de la Ville où il y a Parlement 
établi , & l'autre moitié à l’Hôpital du heu 
où il y a Siège Royal, dans le refiort duquel 
Parlement ou Siège Royal , les biens dudit 
banni ou défobéiïîant fe trouveront .\afin que 
s’entraidant dans la pourfuite , un pulile four
nir l’avis & la preuve, & l ’autre interpoler 
notre autorité par celle de la Juftice , pour 
l’effet de notre intention. Et au cas qu’il y ait 
des dettes précédentes qui empêchent la per
ception de ce revenu appliquable au profit dc-f- 
dits Hôpitaux , la fournie à quoi il pourra mon
ter, vaudra une dette hypotéquée fur tous les 
biens meubles dudit bani, pour être payée & 
acquittée dans fon ordre , du jour de la con
damnation qui interviendra contre lui.

A R T .  IX.

Nous ordonnons en outre que ceux qui ail
lent eu des Gardes de nos Confins les Maré
chaux de France , des Gouverneurs-Généraux 
de nos Provinces , ou nos Lieutenans en icel
les 5 ou défaits Gentils-hommes commis , & 
qui s’en feront dégagés en quelque manière 
que ce puilfe être, fotenr punis avec rigueur,
& ne puiifent être reçus à l’accommodement 
fur le point d’honneur , que les coupables de 
ladite garde enfrainte, n’ayent tenuptifou., &
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qu’à la rcqucrc de notre Procureur en la Côn- 
néisbl.e , & des Subftituts aux autres Maré- 

"ïhaufiées de France , je Procès ne leur air été 
fait félon les formes reqiiifés par nos Ordon
nances. Voulons & nous plaît que fur le pro
cès verbal ou rapport des Gardes qui feront or
donnes près d eux , il foit fans autre informa
tion ,  décrété contre eux à la requête defdirs 
Subftltuts , & leur procès fommaironent fait.

A R T .  X.

Bien que le foin que nous prenons de l’hon
neur de notre Nobiefe parodie allez, par le 
contenu aux articles prteedens , & par la foi- 
gneufe recherche que nous fa Tons des moiers 
cft mes les plus propres pour éteindre les que
relles dans leur na ifance , & rejetter fur ceux 
qui offenfent , le blâme & la honte qu’ils mé
ritent : Néanmoins appréhendant qu’il ne fe 
trouve encore des gens allez ofez. pour con
trevenir à nos volontés lï expreliement expli
quées , & qui préfument d’avoir raifon en 
■ cherchant à fe venger ; nous voulons & or
donnons que celui qui s’eftipiant oflènfé fer» 
un appel à qui que ce foit pour foi-même, 
demeure déchu de pouvoir jamais avoir fattf* 
faftion de l’offcnfe qu’il prétendra avoir rente', 
qu’il tienne prifon pendant deux ans, & fois 
condamné à une amende envers l’Hôpital de 
la vdle lapins proche de fa demeure , laquelle 
ne pourra être de moindre valeur que de 11 
moitié du revenu d’une année de fes biens 
&  de plus, qu’il.foit fufpendu de toutes fçs 
charges , & privé: du revenu d icelles durant 
trois ans. Petmettons à coqs Juges d’augmeu-
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ter lêfdires peines, félon les conditions des 
perfonnes , les fujets des querelles , coaiïie 
procès intentés ou autres intérêts civils. Les 
défeafes ou gardes enframtes ou violées , les 
dreonftances des lieux S i des rems , rendront 
l’appel plus p'uniflable. Que (î celui qui cft 
appelle., au leu de refufer l’appel , & d’en 
donner avis à nos Coufîns ks Maréchaux de 
France, ou aux Gouverneurs-Généraux Je nos 
Provinces , & nos Lleurenans - Généraux en 
icelles, o'u4 aux Gcntils'hommes cens vis, a;ii£ 
■que nous lui enjoignons de faire , va fur le 
l.cu de l’aiTignation , on fait effort pour cc.t 
effet , il foit puni des mêmes peines de -l’ap
pel lant i Voulons de plus que ceux qui auront 
appelle pour un autre, ou qui auront accepté 
l'appel , fans en avoir donné a, is auparavant s 
frient punis des mêmes peines.

A R T .  X L

F.C d’autant qu’outre la peine que do .vent 
encourir ceux qui appelleront, il y en a.qui 
méritent doublement d’en être châtiés & ré
primés , comme lorfqu’ils s’attaquent à ceux 
qui fout leurs bienfaiteurs, fupéneurs ou Sei
gneurs , 8 c perfonnes .Je commandement , & 
relevées par leur qualité S i charges, & fpé- 
cinlement quand les querelles nailfçnt pont 
des aâions d’obcïffancc, aufqiielles une con- 
drt on, charge ou emploi fubalterne les ont 
fournis , ou pour des châtinieus qu’ils ont fu- 
bis par l’autorité de ceux qui onc le pouvoir 
de les y  aifujettir, conlîdérant qu’il n’y a ri-aa 
de plus néceffaire pour le maintien de la dif- 
c.iphne, paryculiciment çatre ccu>; qui font
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profeffion des -armes , que le refpeft ènveft 
ceux qui lés commandent; Nous voulons & 
ordonnons que ceux qui s’emporteront à cet 
excès , notamment qui appelleront leurs chefs 
ou autres qui ont droit de leur commander,, 
tiennent prifon pendant quatre ans, foient pri
vés de l’exercice de leurs charges pendant le
dit teins, enfemble des gages & appointemeiw 
y attribués , qui feront donnés à l’Hôpital delà 
Ville la plus prochaine : 8c en cas que ce foit un 
inférieur contre un fuperieur ou feigneur, il 
tiendra prifon pendant les mêmes quatre armées, 
& fera condamné à une amende qui ne pourra 
être moindre qu’une année de fon revenu : En
joignons trè.-exprefiement à nos Coufîns les 
Maréchaux de France, Gouverneurs-Géneraux 
dé" nos Provinces, & Lieutenans-Généraux en 
icelles, & Gentils-hommes commis, & lïngulie- 
rement aux.Généraux de nos Armées, dans lef- 
t]uelles cedefordre peut être plus fréquent qu’en 
nul autre lieu, de tenir la main à l’exaâe 8s fe- 
vere exécution du préfent article ;que fi les chefs- 
ou Officiers fuperieurs, 8c les Seigneurs qui au
ront été appellés reçoivent l’appel , 8c fe met
tent en état de fatisfaire les appelians, ils feront 
pums des mêmes p'eines de prifon , de fufpenfion 
de leurs charges & revenus d’icelles, 8c amen-, 
des ci-deffns fpecifiées, fans qu’ils puiflent en 
être d fpenfés, quelques inftar.ces Sc fupplications 
qu’ils nous en falfent.

A R T .  X I I .

Et d’autant que nous avons réfolu de ca(- 
fer priver entièrement de leurs charges tous
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céux qui fctrouveront coupables dudit crime, 
meme par notoriété , fi ceux qui auront été 
ainfi caflés & prives de leurfdites cnhrges, s’e'n 
reffénïent contre ceux que nous en aurons pour
vus, en les appellent ou excitant au combat , 
par eux-même ou par autrui, par rencontre 
.ou autrement, nous voulons qu’eux & ceux 
desquels ils Ce feront fervis, tiennent pnfon pen
dant fix ans, 8 c foient condarimés à l’amende 
de fix années' de leurs revenus, fans pouvoir 
jamais être relevées dèfdites peines ,&  généra
lement que ceux qui viendront pour la fécondé 
fois à violer notre prefent Edit, comme appel-- 
.lans, & notamment ceux qui fe feront fervis der 
féconds pour porter leurs appels, loienr punis 
des mêmes peines ce prifon, deftitution de char
ges & amendes , encore qu’il ne s’en foit cafuivi 
aucun combat.

ART. X I I I .

Si contre les defenfes portées par notre pré- 
% fén: Edit, f’appcllanc & î’appellé viennent au 

combat aéluel , nous voulons & ordonnons 
qu’eneore qu’il n’y ait aucun de bielle ou de 
tué , le procès criminel & extraordinaire foit 
fait contre eux , qu’ils fi)ont fans remillion 
punis de mort; que tous'leurs meubles & im
meubles nous foient eonhfqués, le tiers «l’iceux 
applicable a l’Hôpijtal de la Ville oit eft le Par
lement, dans le refiort duquel le crime aura 
été commis, & conjointement à l’Hôpital du 
Siège Royal le plus'proche du lieu du délit, 
& les deux autres tiers tant au frais de cap
ture & de la Juftice qu’en ce que les Jugea 
trouveront équitable d’adjuger aux femmes 8c

H iv
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en fans , fi aucuns y a , pour leur nourriture &  

entretenement feulement leur vie durant. Que 
fi le .crime fe trouve commis dans les Provin
ces où la confifcation n’a point de lieu, nous 
Votions & entendons qu’au lieu de ladite'con
fifcation il foit pris fur les biens des criminels) 
au profit défais Hôpitaux, une amende dont 
la \ aleur ne pourra être moindre que la moi
tié des biens des criminels. Ordonnons & en
joignons à nos Procureurs - Généraux, leurs 
Subûituts , & ceux qui auront l ad'miniftration 
dcfdits Hep taux de faite defoigneufes recher
ches & pourfuites defdites fommes & confifca- 
tior.s, pour îefquelles leur adion pourra durer 
l’efpace de î o . ans, quand même ils ne feroient 
aucune pourfuitequi la pût proroger, îefquel
les fommes & confifcations ne pourront erre 
rem Ces ni diverties pour quelque caufe ou pré
texte que ce foir. Que fi l’un des combattait* 
ou tous les deux font tués, nous voulons que le 
procès-criminel foit fait contre la mémoire des 
morts , comme contre criminels de leze-Ma- 
jc-fté Divine & Humaine , & que leurs corp» 
foient privés de la ftpulture ; défendant à tous 
Curés , leurs V-'cnires & autres Eccléfiaffiques 
de les enterrer, ni fouffrir être enterrés en terre 
fainte : confifquant en outre , comme ddfus, 
tous leurs biens meubles & immeubles. Et 
quant au furvivant qui aura tué , outre la fuf- 
■dite cor.ftfcation de tous fes biens , ou amende 
de h  moitié de la valeur d’iceux dans les pays 
où la confifcation n’a point de lien, il fera irré- 
.m ffiblement puni de mort , fuivanc la difpofi- 
•tion des Ordonnances.
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ART. XIV.
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Les biens de celui qui aura été tué & du furvi-* 
tant feront regis par les Adminiftratéurs des Hô
pitaux , pendant l’inftmétion du procès qualifié 
pour duel, & les revenus employés aux frais des 
pourfuites.

A R T .  XV.

Encore que nous efperions que nos défenfés $ c  

des peines fi justement ordonnées contre les 
Duels retiendront dorénavant tous nos fîijcts d’y 
tomber, néanmoins s’il s’en rencontrott encore 
d’aifez, téméraires pour ofer contrevenu" à nos 
volorftcs 5 non-fcu!ement en fe faifant raifon pair 
eux-mêmes, ma's en engageant de’ plus dans leurs 
querelles & relfentimens des féconds, tiers ou 
autre plus grand nombre de perfonnes : ce qui 
ne fe peut faire que par ttne lâcheté artificieufc 
qui fait rechercher à ceux qui Tentent leur foi- 
bleflè, la fureté dont ils ont befoin dans l’adref- 
fe & le courage d’autrui i Nous voulons que ceux 
qui fe trouveront coupables d’une fi criminelle 
& il lâche contravention à notre prélent Edit, 
foient fans remiflion punis de mort , quand 
même il n’y aurok aucun de blelfé ni de tûé 
dans ces combats , que tous leurs biens foient 
confifqués comme deffus : qu’ils foient dégra
dés de nobleffe , S i déclarés roturiers, incapa
bles de tenir jamais aucunes charges, leurs 
armes noircies & brifées publiquement par 
l’Exécuteur de la haute Jufiice. Enjoignons à 
leurs fuccefleurs de changer leurs armes , S i  

d’en ptïiidi'C de nouvelles, peur Iclquelles ils
H v
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obtiendront nos lettres à ce necelfaires ; & en 
cas qu’ils repriflent les mêmes armes , elles fe
ront de nouveau noircies & brifées par l’Exécu
teur de la Haute Juftice , & eux condamnés à 
l’amende de deux années de leurs revenus , ap
plicables moitié à l’Hôpiral-Géneral de la ville 
la plus proche, & l’autre moitié à. la volonté 
des Juges. Et comme nul châtiment ne . peut 
être allez, grand pour -punir ceux qui s’engagent 
fi legerement & fi criminellement dans le ref- 
fentiment d’ofFenfe oit ils n’ont aucune part, & 
dont ils devroient plutôt procurer l’acco.mmo-- 
dement j pour la confervatipn & fatisfaéfion de 
leurs amis, que d’en pourfuivre la vengeance 
par des voies auïîi deftituées de véritable valeur 
& courage, comme elles le. font de charité & 
d’amitié chrétienne ; nous voulons que tous 
ceux qui tomberont dans le crime des féconds, 
tiers ou autre nombre foient punis des.mêmes 
peines que nous avons ordonnées contre ceux 
qui les employeront.

a r t . XVI.

D’autant qu’il fe trouve des gens de naif- 
fi.nce ignoble , & qui n’ont jamais porté les 

» armes, qui font allez infolens pour appeller 
les Gentils-hommes , lefqucls refulant de leur 
faire raifon à caufe de la différence des con
ditions, ces mêmes perfonnes fufcitent con
tre ceuk qu’ils ont appelles , d’autres Gentils
hommes , d’où il s’en fuit quelque fois des 
meurtres, d’autant plus déteftables , qu’ils pro
viennent d’une caufe abjefte : Nous voulons 

.& ordonnons qu’en tel cas d’appel ou de com-
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bats, principalement s’ils font fuivis Je quel
que’ grande blelïure ou de mort, lefdits igno
bles ou roturiers qui feront duément atteints 8c 
convaincus d’avoir caufS & promu femblables 
defordres , foient fans remiffion pendus SC 

Étranglés, tous-leurs biens meubles & immeu
bles confifqués, les deux tiers aux Hôpitaux 
des lieux , & l’autre tiers employé aux frais de 
lajuftice, à la nourriture & eutretenement 
des veuves & enfans des défunts,,fî aucun y a ; 
Permettant en outre aux Juges defdits crimes 
d'ordonner fur les biens confifqués telle re,« 
çompenfe qu’ils aviferont raifonnablc au dé
nonciateur & autres qui auront découvert lef- 
dits cas, afin que dans un crime fi puniffable 
chacun foit invité à la dénonciation d’icelui. 
Et quant aux Gentils-hommes qui fe feront ainfî. 
battus pour des fu jets 8c contre des perfonnes in
dignes , nous voulons qu’ils fouffrent les mêmes, 
peines que nous avons ordonnées contre les fé
conds-, s’ils peuvent être appréhendes, fi. non 
il fera procédé contre eux par défaut & contu
mace, fuivant la rigueur des Ordonnances»

A R T .  X V I I .

Nous voulons que tous ceux qui porteront: 
ciemment des billets d’appel , ou qui condui

ront aux lieux des duels, ou rencontres-, com
me laquais ou autres domeftiques, fo.'cnt pu
nis du fouet Se de la fleur de lys pour Ta pre
mière fois, & s’üs retombent dans- la meme 
faute, des Galères à perperuité ; & quant à 
ceux qui auront été fpeftateurs d’im duel', s’ils, 
s’y font rendus.exprès pour ce fujet, nous vou
lons qu’ils foiçiit privés pourtoujotu-sdesch.it-
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ges, dignités & penfions qu’ils pofTcdcnt, qil? 
s’ils n’ont aucune charge, le quart de leur bien 
foit confifqué & appliqué aux Hôpitaux ; k  

fi le délit a été commis en quelque Province’ 
ou la coufifcation n’ait point de lieu , qu’ilŝ 
folent coud innés à une amende au profit def- 
dîts Hôpitaux , laquelle ne pourra être de moin
dre valeur que-le quart des biens defdits fpcc- 
tateurs, que nous reputons avec raifon, com
plices d’un crime fi déteftable, puifqu’ils y af
filient & ne l’empêchent pas tant qu’il s peuvent,i 
comme ils y font obligés par les Loix Divines 
:& Humaines.

a r t . x v i r r .

Et d’autant qu’il eft fouvent arrivé que pouf 
éviter la rigueur des peines ordonnées par tant 
d Edits centre les Duels, plufîenrs ont chef 
ché les occafions de fe rencontrer : nous vou
lons & ordonnons que ceux qui prétendront 
Bvo r reçu quelque cffenfe, & qui n’ert auront 
point' donné avis aux fufdits- Juges du Point 
dhonneur, & qui viendront à fe rencontrer 
ou à fe battre feuls , ou en pareil état & nom* 
bre, avec armes égales de part &  d’autre à pied 
ou à cheval, foient fujets’ aux mêmes peines 
que fi c’éfoit un Duel. Et pouf ce qui s’eft en
core trouvé de nos fujets, qui ayant pris que
relle dans nos Etars, & s’étant donné rendes- 
■ vous pour fe combattre hors d’iceux , ou fur 
1 os frontières, ont cru par ce moyen pouvoir 
élu1er l’effet de nos Edits, nous voulons que 
lors ceux qui en uferont ainfi foient pour fui- 
vi“ crminellement, s’ils peuvent être pris ,, 
fi .on par contumace, & qu’ils foient condain-
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nés' aux mêmes peines , & leurs biens confis
ques comme s'ils àvoient contrevenu au pré- 
fênt Edit dans l’étendue & fans fortir de nos 
Provinces , les j ugeant d’autant plus criminels 
& punilfables , cpic les premiers mouvemens 
dans la chaleur & nouveauté de l’offenfe ne 
les peuvent plus excufer, & qu’ils ont eu af- 
fez de îoifîr pour modérer leur reflentiment , 
&s’atftenir d’une vengeance fi défendue, fans 
qu’ès deux cas mentionnés au préfent arti
cle, les prévenus puilfent alléguer le cas for
tuit, auquel nous défendons à nos Juges d’a- 
Voir aucun égard»

A R T .  XI X.

Et pour éviter qu’une loi fi fainre Se fi utile 
à nos Etats ne devienne inutile au public , 
faute d’obfervation d’icelle , nous enjoignons 
& commandons très-exprelfement à nos Cou- 
fins les Maréchaux de France aufquels appar
tient fous notre autorité la connoiflfance SS 
décifion des contentions & querelles qui con-' 
cernent l’honneur S: la réputation de nos Su
jets, détenir la main exaâemenr 8c diligem
ment à l’obfervation de notre préfent Edit, 
fans y apporter aucune modération , ni per
mettre que par faveur, connivence ou autre 
voye, il y foit contrevenu en aucune maniéré. 
Et pour donner d’autant plus de moyen 8c de 
pouvoir à nofdtts Coufins les Maréchaux de 
France , d empêcher 8c reprimer cette licence 
effrenée des Duels 8 c  rencontres , confîdérant 
d’ailleurs que la diligence importe grandement 
pour la punition de tels crimes, 8 c  que lest 
Pievôts de nofdits Coufins les Marichaux 4g
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France, les Vice-Baillxfs , Vice-Sénéchaux S 
Lieutenans - Criminels de Robbe - Courte le 
trouvent-le plus fouvent-à cheval pour notre 
fervice , pour être plus pro r pts ■& plus propre 
pour procéder contre les coupables des duels 
& rencontres 5 nous avons de nouveau attri
bue & attribuons l'exécution du prefent Edit, 
tant dans l’enclos des villes que hors d’icelles, 
aux Officiers de la Connétablie & Maréchauf- 
fée de France Prévôts - Généraux de ladite 
Connétablie de TIfle de France, & des Mon- 
noyés, & tous les autres Prévôts ̂ -Généraux, 
Provinciaux & Particuliers, Vice-Baillirs & Vice- 
Sénéchaux , & Lieutenans-Criminels de Robbe- 
Courte, concurrement avec nos Juges ordinai
res, & à la charge de l’appel en nos Cours de 
Parlement‘aufquels il doit refldrtir ; dérogeant 
pour ce regard à toutes Déclarations & Edits à 
ce contraires , portant. défenfes aufdits. Prévôt! 
de connoitre des Duels & rencontres. •

A R T .  XX.

Les'Juges ou autres Officiers qui auront fup' 
primé & changé les informations , feront deib 
tués & privés de leurs charges, & châtiés cour 
me fauflaires.

A R T .  XXI.

Et d’autant qu’il arrive fouvent que lefditî 
Prévôts , Vice - Baillifs , Vice-Sénéchaux S 
Lieutenans - Criminels de Robbe-Çourte font 
négligeons dans l’exécution des ordres de nol- 
dits Coufins les Maréchaux de France , nous 
.voulons ■& ordonnons que fi lefdjts Officie*
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Manquent d’obéir au mandement de nos Cou- 
lins les Maréchaux, ou de l’un d’eux, ou autres 
Juges du Point d’honneur , de fornmer ceux qui 
auront querelle de comparoitre au jouraffigné, 
le les faifir & arrêter, en cas de refus & de 
dcfobéiffance, & finalement d’exécuter de point 
m point& toutes les affaires ceffantes, ce qui 
leur fera mandé & ordonné par nofdits Cou- 
fins les Maréchaux de France & Juges du Point 
d’honneur-, ils foient par nofdits Coufins punis 
& châtiés de leur négligence par fufpenfion de 
leurs charges & privation de leurs gages, lef- 
quels pourront être rééllement arrêtés & faifis 
fut la (impie ordonnance de nofdits Coufins les 
Maréchaux de France,.ou de l’un d’eux, lig
nifié à la perfonne ou au domicile du Tréforier 
de l’ordinaire de nos Guerres qui fera en exer
cice. Nous ordonnons en outre aufdits Prévôts, 
Vice-Baillifs, Vice-Sénéchaux, leurs Lieutenans 
& Archers , chacun en leur relfovt, fur les mê
mes peines de fufpenfion & privation de leurs 
gages , que fur le bruit d’un combat arrivé, 
ils fe tranfporteront à Finftant fur les lieux 
pour arrêter les coupables , & les conftituer 
prifonniers dans les Priions Royales les plus 
proches du lieu du délit, voulant que pour 
chacune capture il leur foit payé la fommC 
de quinve-cent livres, à prendre avec les au
tres frais de Juftice fur le bien le plus clait 
des coupables , & préférablement aux confifca- 
tions & amendes que nous avons ordonné ci- 
dellus.
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a K t. x x r r

Û'Sq..

Et comme les coupables, pour éviter détotti- 
ber entre les mains de la Juftice , le retirent 
d’ordinaire chez les grands de notre Royau
me, nous failons rrès-expreiîes inlrb-rions & 
défenfesà toutes perfonnes de quelque quake 
& condition qu’elles foient, de recevoir dans 
Içurs Hôtels & Maifons ceux qui auront con
trevenu à notre prefént Edit. Et au cas qu’il fe 
trouve quelqu’un qui leur donne nzile, Si qui 
refule de les mettre entre les mains de la Juf- 
t ce fitôt qu’ils en feront requis , nous vou
lons que les Procès-verbaux qui en feront dref- 
fés, & dûment arrêtés pat lefdits Prévôts des 
Maréchaux & autres Juges , foient incontinent 
& incellamment envoyés aux Secrétaires d’Etat, 
&  de nos Commandemens,, chacun en fon dé- 
partement, enfemble aux Procureurs-Généraux 
de nos Cours de Parlement, & à nofdits Con
fins les Maréchaux , afin qu’ayant pris avis 
d’eux, nous faflions r.goureufement procéder 
à  la punition de ceux qui protègent de fi cit- 
«ninels defotdres.. •

a r t . x x i rr.
Que fi nonobftant tous les foins S i diligen

ces préfcrites par les Articles .précédées , k  

crédit & l’autorité des perfonnes intereffées 
dans ces crimes en détoürnoient les preuves 
par menace ou artifice, nous ordonnons que 
fur la fimpld rcquifition qui fera faite par nos 
Procureurs-Généraux ou leurs Subftiruts , il 
foit décerné des Monitoires par les Officiaux 
./des Evêques des lieux > lefquels iéïojjt publiés
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Se fulminés félon les formes canoniques con
tre ceux qu: refuferont de venir à révélation 
k ç j e  qu’ils fçauront touchant les Duels & ren
contres arrivés. Nous ordonnons en outre qu’à 
l’avenir nos Procureurs-Généraux en nos Cours 
de Parlement & leurs Subftituts , fur l’avis 
qu’ils auront des combats qui auront été faits , 
feront leurs requifîtions contre ceux qui par 
notoriété en feront eftimés coupables, & que 
conformément à icelles , nofdites Cours , fans 
autres preuves , ordonnent que dans les délais 
qu’elles jugeront à-propos, ils feront tenus 
<te fe rendre dans les Prifons ,  pour fe juftifiet 
& répondre fur les réquifitions de nofdits Pro
cureurs-Généraux , & à faute dans ledit rems 
de fatisfaire aux Arrêts qui feront lignifiés à 
leurs domiciles , nous voulons qu’il foit pro
cédé contre eux par défaut & contumace , 
qu’ils foient atteints & convaincus des cas à 
eux impofés ; & comme tels , qu’ils foient con
damnés aux peines portées par nos Edits , & 
leurs biens à nous acquis & confifqués , & mis 
en nos mains , & fans attendre que les cinq 
années des défauts & contumaces foient expi
rées , que toutes leurs maifons foient rafées, 
& leurs Bois-de haute futaie coupés jufqu’à cer
taine hauteur fuivant les ordres que nous en 
donneront, & eux déclarés infâmes & dégra
dés de noblefle , 'fans qu’ils puiffent à l’avenir 
entrer en aucune charge. Défendons à toutes 
nos Cours de Parlement, & nos autres Juges 
de les recevoir en leurs juftifications après les 
Arrêts de condamnation , même pendant les 
cinq années de la contumace, ' qu’auparavant 
ils n’ayent obtenu des Lettres'portant perrriif- 
£011 defe reprefenter, & qu’ils n’ayent payé les
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nmendos aufquel 1 es :1s feront condamnés 
nonobftant l'article dix-huit du rare fept de no
tre Ordonnance Criminelle, auqu el nous avons 
dérogé & dérogeons pour ce regard , & fans ti
rer à conféquence.

A R T .  X X I V .

Et lors même que lès prévenus auront été arre
tés -& mis dans les priions,ou qu’ils s’y feront mis, 
nous voulons qu’en cas que nos Procureurs-Gé
néraux trouvent difficulté à adminiftrer la preu
ve defdits combats, nos Cours leur donnent les 
délais qu’ils requererent, remettant à l'honneur' 
& confcience de nofdirs Procureurs-Généraus 
de n’en ufer que pour le bien de la Juftice.

ART. XXV.

Pendant le tems que lesateufés ou prévenus 
defdits crimes ne fe rendront point prifonniers, 
nous voulons que la Juftice de leurs terres foi 
exercée en notre nom ; &nous pourvoirons pen- 
dant ledit tems aux Offices & Bénéfices dont la 
difpofition appartiendra aufdits aceufés ou pré 
venus.

a r t . xxvi :
Et pour éviter que pendant le tems deT’inE 

trudion des défauts & contumaces , les préve
nus ne puilfent fe fervir des moyens qu’ils ont 
accoutumé de pratiquer pour détourner !fi 
preuves de leurs crimes,, en intimidant les té
moins , ou les-obligeant de fe rétracter dan* 
leurs recolemens : nous voulons que nonobi 
tant l’article troifiéme du titre quinze- de no*
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tte Ordonnance du mois d’Août 1^70 , au
quel nous avons dérogé & dérogeons pour ce 
regard dans les crimes de duels feulement, il 
foie procédé par les Officiers de nos Cours , 
& leurs Lieutenans Criminels des Ba Jliages où 
il y a Siège Prcfidial, au recoiement des té
moins dans les vingt-quatre heures, & le plu
tôt qu’il fe pourra, après qu’ils auront été en
tendus dans les informations, & ce avant qu’il 
fait aucun Jugement qui l’ordonne , fans toute
fois que le recoiement puilié valoir confronta
tion, qu’après qu’il aura été ainfî ordonné pat 
le Jugement de défaut & contumace,

A R T .  XX V II.

Nous déclarons les condamnés par Contu
mace incapables & indignes de toutes fuccef- 
lions qui pourroient leur écheoir depuis la con
damnation , encore qu’ils foienr dans les cinq 
années, & qu’ils fe fullent enfuite reftitués con
tre la contumace. Si les fucceffions font échues 
avant la reftiturion ,  la Seigneurie & la Juftice 
ces terres fera exercée en notre nom , & les 
fruits attribués aux Hôpitaux, fans efperance 
ééreftiturion, à compter du jour de la con
damnation par contumace.

ART.  X X V I I I .

Nous voulons pareillement & ordonnons qud 
dans lés lieux élo gnés des Villes où nos Cours 
de Parlement font filantes , lorlqu’après tou
tes les perqu,durons & recherches fufdites , 
les coupables des duels & rencontres ne pour
ront être trouvés , il foit à la requête des 
Subftituts de nos Procureurs - Généraux , fur
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la fimple notoriété du fais , décerné prifdc 
corps contre les abfeas , & qu’à faute de ks pou
voir appréhender erï Vertu du decret, tous leu* 
biens foient faifis, & qu’ils foient ajournési 
trois br.efs jours conféctitifs-, & fur iceux b 
défauts foient mis es- mains de nos Procureur* 
Généraux ou leurs Subfticuts, pour en être k 
profit adjugé fans autre forme ni figure de pro
cès dans huitaine après le crime commis, & lin* 
que nofdits Procureurs-Généraux ou leurs Subs
tituts foient obligés d’informer & faire preuve 
de la notoriété.

ART. XXIX.

Quand le titre de l’accufation fera pour crin! 
rie Duel, il ne pourra etre formé aucun réglé 
ment de Juftice, nonobftant tout pretexte depré
vention , aflaffinnt ou autrement ; & le Procèsnf 
pourra être pourfuivi que pardevant les Juges aï 
«rime de Duel.

ART. XXX.

Et afin d’empêcher les furprifes de ceux e- 
pour obtenir des grâces, nous dégmfèroicnt & 
vérité des combats arrives ; & mectroient 01 
avant des faux faits, pour Caire croire qucW' 
dits combats feroient furvenus inopinément i 
& cnfuite de querelle prife fur le champ ; nous 
ordonnons que nul ne pourra pourfuivrC » 
fceau l’expédition d’aucune grâce ès cas oh d 
y aura foupçon de Duel ou rencontre prenw 
dirée, qu’il ne foit aftuellement prifonnicr* 
notre fuite, ou bien dans la principale pf 
fon du Parlement dans IcreJlort duquel le «ont 
bat aura été fait > & après qifil aura été vé

T I T R E  X X I V .  i.S*
éfié qu’il n’a contrevenu en aucune forte à no
ta- prtfent Edit, & avoir fur ce pris l’avis de nos 
Coufîns les Maréchaux de France, nous pourrons 
lu; accorder nos Lettres de rçmifllpn en connoif- 
ùncc oc caufe.

A R T .  XXXI .

Et d’autant qu'en coiiféquence de nos ordres , 
nos Coufîns les Maréchaux de France fe font 
ifemblés pour revoir & examiner de nouveau 
le Reglement fjiit par eux fur les d.verfcs la- 
üafaCc.ons & réparations d honneur, auquel par 
nos ordres ils ont ajouté des peines plus feve- 
rys contre les agreficu-rs : Nous voulons que 
kdt nouveau Reglement en datte du zxe. joi r 
du pr.fent mois , enfemblc celui du 12. Août 
iCjj. «.-attaché fous lé Contte-Scel de notre 
Chancellerie ., foient inviolafc-lemcnt' fuivis & 
o'ofervés à l’avenir par tous ceux qui font em
ployés aux accommodemens des difrerens qui 
touchent le point d’honneur Scia réputation des 
Gentils-hommes,

A R T .  X X X I I .  .

Et d’autant que quelque fois les Adminiftra- 
tcuts des Hôpitaux ont négligé le recouvre
ment defdites .amendes & confifcations, nous 
roulons que le recouvrement des amende* & 
confifcations adjugées aufdits Hôpitaux & au
tres perfonnes, qui auront été négligées pen
dant un an, à compter du joui des Arrêts de 
condamnation , foit fait par le Receveur-Gé
néral de nos Domaines , auquel la moitié défi- 
dites amendes & confifcations appartiendra 
{out les frais de recouvrement, nous refervanc
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de difpofer de l'autre moitié en faveur de tel. 
Hôpital qu’il nous plaira, autre que celui au
quel elles auront été adjugées.

A R T .  XXXI I I .

Voulons de plus que lorfque les Gentils-hom
mes n’auront pas déféré , aux ordres des Maré
chaux de France , & qu’ils auront encouru les 
amendes & confifcations portées par le prcfent 
Edrt, & le Reglement defd. Maréchaux de Fran
ce, il en foit à l’inftant donné avis par nofdits 
Maréchaux de France à nos Procureurs-Géné
raux en nos Cours de Parlement, ou à leurs Sub
stituts , aulquels nous enjoignons de procéder 
incdlament à la faille des biens, jufqu’à ce que 
leldits Gentils-hommes prévenus ayentobéi ; & 
en cas qu’ils n’obciflent dans trois mois, les 
fruits feront en pure perte appliqués aux Hôpi
taux jufqu’à ce qu’ils aient obéi, les frais des 
Prévôts, de Procedure , de Garn fon St autres 
pris par préférence : pour cet effet nous voulons 
queles Directeurs & Adminiftrateurs défaits Hô
pitaux foient mis en poffeffion &jouïïfance ac
tuelle defdirs biens. Enjoignons à nofdits Procu
reurs-Généraux ou leurs Subftituts de fe join
dre aufdits Direéleurs & Adminiftràteurs, pour 
être fait une prompre & réelle perception dcfd. 
amendes , faifor.s très •> expreues défenfes aux 
Juges d’avoir aucun égard aux Contrats , Tefta- 
mens & autres aères faits lis mois avant les.cri- 
mes commis.

A R T .  XXXI V.

Lorfque dans les combats il y aura quelqu’un

T I T R E  XXI V.  I pl
ie tué, nous permettons aux pareils du mort 
le fe rendre parties dans trois mois pour tout dé
lai contre, celui qui aura tué ; & en cas qu’il foit 
.convaincu, du crime, condamné & exécuté. Nous 
fiions rcmife de la conlîfcation du mort au pro
fil de celui qui aura pourfuvi, fans qu’il foit te
nu, d’obtenir d’autres Lettres de don que le pré
fet Edit. A l’cgard de celui des parens au pro
fit duquel nous- faifons rcmife de la conlîfcation, 
nous voulons que le plus proche fo;t préféré au 
plus éloigné, pourvu qu’ils fe foient rendus par
tie dans les trois mois, à condition de ,rembour- 
fer les frais qui auront été faits.

A R T .  XXXV.
»

Le crime de Duel ne pourra être éteint ni 
‘par la mort ni par aucune prefeription de vingt 
ru de trente ans , ni aucune autre , à moins 
qu’il n’y air ni exécution , ni condamnation , 
ni plainte; & pourra être peurfuivi après quel
que laps de teins que ce foit contre la perfon- 
11e ou contre la mémoire : même ceux qui fe 
trouveront coupables de Duels depuis notre 
Hit de 165 r. regiftré en notre Cour de Parle
ment de Pans au mois de Septembre de la 
Blême année , pourront être, recherchés pour 
les autres crimes par eux commis auparavant 
ou depuis , nonobftant ladite prefeription de 
vingt & de trente ans , pourvu que le Procès 
leur foit fait en même tenis pour crime de 
Duel, & par les mêmes Juges, & qu’ils en de
meurent convaincus.



A R T .  XXXVI,

Toutes les peines contenues dans le préfent 
Edit, pour la punition des contrevenais à nos 
volontés feroient inutiles Sc de nul effet, fi pat 
les motifs d’une juftice & d’une FerJnetéjnüexi1’ 
ble nous ne maintenions les Loix que nous ayons 
établies. A cette fin nous jutons & promettons 
en foi & parole de Roi, de n’exempter à l’ave
nir aucune perfonne, pour quelque caufe 8c con- 
fidération que ce foit, de la rigueur du préfent 
Edit : qu’il ne fera pa.r Nous accordé aucune re- 
million, pardon & abolition à ceux qui feront 
prévenus defdits crimes de Duels & Rencontres. 
Défendons très- expreffement à tous Princes & 
Seigneurs près de Nous de faire aucunes prières 
pour les coupables defdits crimes fur peine d’en
courir notre ir.dignatson. Protcitons de rechef 
que ni en faveur d aucun mariage de Prince es 
Prineefle de notre Sang, ni pour les naiffances 
des Pr nces & Enfans de France qui pourront 
arriver durant notre Régné, ni pur quelqu'un- 
tre confidération générale & particulière qui 
puifl'c être, nous 11e permettrons feiemment être 
expédié aucunes Lettres contraires à notre pré- 
fente volonté , l’exécution dp laquelle nous 
avons juré expreffement & folcmnelkmeotîU 
jour de notre Sacre & feourcjuiémcrit, afin d? 
rendre plus authentique & plus inviolable une 
Loi fi chrétienne, fi j ufie, fi néceffaifo» Si doa- 
lions en Mandement j &c.

D éc la ra t io n  d u  R o i  t a n t  e n c a n  a m p l i a t i o n  f u r  l ’E d i t  

d es  D u e ls  &  C o m b a ts  p a r  r e n c o n t r e s ,  &  R è g le5 
m e n t a n  f t t j e t  d e  1$  p r é v e n t i o n  e n t r e  l e s  L i a n e * 

n a n s - C r im in d s  &  l e s  a u t r e s  J u g e s .

Vu 30. Décembre 1679.

L o U l S ,  &c. En amplifiant notre Edic 
du mois d’Août dernier, avons dit & déclare» 
difons 8c déclarons par ces préfen cs lignées 
de notre main, voulons Sc nous plaie, que iorf- 
qu’il fera procédé pour crime de Duel par l’un 
defdits Juges commis p.ir ledit Edic, foitd’Of- 
fire ou à la requête des Parens de celui qui 
aura été tué , il-foit furcis à toutes autres pro
cedures faites ou commencées par quelqu’au- 
tres Juges que cc foie , pour d’autres actions 
qui feroient paîfées entte les memes parties » 
& qui auroient rapport à celle du Duel ; lef- 
quelles Procedures nous voulons être portées 
au Greffe dudit Juge qui inftruira le procès 
pour Duel, fur le premier Commandement qui 
fera fait au Greffier , à la requête de notre 
Procureur, ou defdits pareils-, fauf à erre ren- 
roiées aufdits Juges ,ou y  être autrement pour
vu après le Jugement dudir procès inftruit pour 
Duel ainfi que de raifon : Voulons en outre) 
que celui defdits Juges pour crime de Duel, 
lequel aura arreté les accufés lui-niéme ou par 
fefdits Officiers dans le tems de fix mois, con- 
noifle du crime 8c fafi’e le procès aux coupa
bles, préférablement & privativement aux au
tres Juges , les Procedures defquels, fi aucu
nes ont été faites, feront pareillement portées 
à fpn Greffier fur la premiers lignification, quiDECLARATION’
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fera faîteaux Greffiers de l’écroue .défaits ae- 
ci,les, de l’Ordonnance du Juge qui aura arrê
té ou fait arrêter. Voulons néanmoins que leu 
•diligences de nofdits Juges, lorfqu’cllcs feront 
égales , & que les Lieutenans-Criminels de nos 
Baillifs & Sénéchauflées .principales fe trou
veront avoir informé & décrété dans les trois 
premiers jours, ils faffent le Procès préfet?' 
blement aux Lieutenans Criminels de Robbe- 
Courte ; le tout néanmoins fi , après que les 
informations faites' de part & d’autre auront été 
vues pat nos Cours de Parlement, il n’en eft 
autrement ordonné ; Voulons & entendons 
qu’en cous decrets, commiffions & autres ac
tes prépararoires qui feront faits par îcfdks 
Prévôts des Maréchaux & par nofdits Juges , 
à raifon du crime de Duel, notre Procureur 

'"bu autre aceufateur, à la requête duquel ils 
feront donnés, foit qualifié demandeur & ac- 
eufateur en crime de Duel ; & en conféquence 
voulons que d’orenavant il ne puiffe être don
né en notre grand Confeil aucune Commiflioa 
ou Réglement de Juges,.entre les Prévôts & 
nos Coufins les Maréchaux de France, autres 
Officiers de Robbe-Courtc & nos Juges ordi
naires , fous quelque prétexte que ce puifle 
ctre , lorfqu’il apparoir» qu’aucun des Juges 
aura pris connoÛlimce pont crime de Duel 
pourra néanmoins notre grand Confeil conti
nuer à juger les conflits d’entre lefdits Pré1 
vêts, Officiers de Robbe-Courtc & nos Juge 
ordinaires, en tous cas, fors ceux du Duel,a 
condition que dans lefdits Arrêts ou Connuif- 
lions en reglement déjugés qui feront donnés 
à cet effet par icelui notre grand Confeil, 
lira inféré la ciaufc: que lWUuétion fcracoji'

TI TRE XXIV.  ̂ î 9 f
tinuée par celui des Juges entre. Icfquels fera 
le conflit que norredit grand Confeil eftunera 
à propos , jufqu’au jugement définitif cxclufî- 
rcment, & que le réglement des Juges ait été 
jugé & terminé, à peine de nullité defdits Ar
rêts & Commiffions en réglement de Juges. 
Et parce qu’il n’eft pas moins important, après 
avoir pourvu à ce que nous avons cru utile, 
pour empêcher les conflits defdts Juges, de 
pourvoir pareillement^à l'abréviation des pro
cedures contre les abfens •' voulons & ordon
nons que lorfque les coupables des Duels ou 
Rencontres ne pourront être trouves , il foit 
[ à la requête de nos Procureurs - Généraux, 
ou leurs Subftituts fur la fimple notoriété du 
fait ) décerné prife de corps contre les abfens,
& qu a faute de les pouvoir appréhender ea 
vertu du Decrer, tous leurs biens foieut faifis , 
k  fuit procédé contre eux fuivant ce qui eft 
porté par notre Ordonnance du mois d Août 
1670, au titre 23 des défauts & contumaces,
& fans que nofdits Procureurs-Génciaux ou 
leurs Subilituts foient obligés d’informer & fai
re preuve de-la notoriété ; & ce fai fa ni, nous 
avons dérogé à l’article 28. dudit Edit du mois 
(l’Août dernier ; voulons au furplus que nos 
Coûts de Parlement conr.oiffent en première 
Inflance des cas portés par notre Edit, quand 
ils feroient arrives dans l’enceinte ou es envi
ions des Villes cil nofditcs Cours fontféantes, 
ou bien plus loin entre les perlbnnes de telle 
(]ualitc & importance que nofditcs Cours ju
gent v devoir interpoler leur autorité ; &  hors 

ces cas, l e s  J u g e s  fulUits , à la charge de 
ppel, ainfî qu’il elt porté par notre Eclic. bi 

donnons ca Mandement, &,c.
1 H
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ttcclaratim  du 'Roi du î 8. O llobre 1 7 1 1 .  qui itdjuÿs 
a u x  Hôpitaux les biens de ceux q u i font con
damnés p u r  D uel > regiflrée en Parlement le 9 
Décembre 1 7 1 1 .

X -  O U IS  j &c. Le fuccès qu’il a plu à Dieu 
de donner aux foins que nous avons pris pour 
J abolition des Duels dans route l’étendue d* 
notre Royaume, nous oblige à redoubler de 
plus en plus notre application pour rendre ce 
«rime encore moins fréquent qu’il ne l'eftpré- 
ïentement, & comme la crainte des peines per
sonnelles prononcées contre les coupables a 
quelque rigoureufes qu’elles foient , fait quel
quefois moins d’impreflion , & . qu’elle eft mê
me fouvent beaucoup moins coupable de détour
ner du crime, que la vue de tous les malheurs 
dont leur famille doit être accablée pat leur 
ïufte punition, nous avons refb lu d’ôterà nos 
juges le droit que nous leur avons attribué 
par FAnicIe X I I I .  de notre Edit du mois 
D’Août 1 6 7 9 , d’adjuger fur les deux tiers des 
biens des condamnés pour Duel, ce qui leur pa- 
joitroit équitable pour la nourriture & entre* 
tellement de leurs femmes & de leurs enfans, 
afin que ceux qui ne pourront pas être arrêtés 
par les peines qui les regardenr, & que leur 
fureur en portera jufqu’nu point de netrepoint 
ro.uchés de leur propre malheur , foient du- 
pnoins fènfibles à celui des perfonnes qui leur 
font aulïi proches, lorfqu’ils les verront pri
vées de toutes efperances de trouver dans l’in
dulgence & le commiferacion de leurs Juges 
«ne relfource dans leur, difgrace; & ces mc- 
jtïSS coaüdtraiious nous ont porte à augmap.

f  m u ?  x x ro  j e  *"'
Kr jurqti’aux deux riets de la valeur des bien» 
des condamnés, l’amende qui fera adjugée fus 
ce qu’ils fe trouveront pofleder dans les Pro
vinces où la confifcation n’a pas lieu •, & afin, 
qa’on ne puiffe même fe flatter que par les dtfo 
polirions que nous pourrions faire défaites, 
confifeations & amendes, il en put jamais rient 
revenir aux femmes & aux enfans dcscondana- 
aés pour Duels, nous avons réfolu d’en faits; 
lès-à-préfent 8 c  par ces prélcntes, la d fpoil- 
rion en C111 entier , en donnanc la totalité auif 
Hôpitaux , croyant nü pouvoir en faire un, 
meilleur ufage que de les deftiner au foulage-1 
Bent des Pauvres. A cf.s causes & autres le 
ce nous mouvans, de notre certaine Icéence , 
pleine puifTance & autorité Royale, nous avons, 
par ces pré lent es lignées de notre main, d-c , 
«éclaté & ordonné, difons, déclarons 8c or
donnons, voulons & nous plaît , que nos Juge» 
ne puiflfent plus d’orenanant rien adjuger fur; 
les biens des condamnés pour Duel à leurs 
femmes ni à leurs enfens pour leur nounous.ç 
& ebtrerenement, pour quelque caufe & fous 
ficlquc prétexte que ce foit; voulons que lus 
h totalité des biens meubles & immeubles déf
aits condamnés qui nous feront confifqués, il 
ta foit pris un tiers pour l’Hôtel-Dicu de no- 
tre bonne ville de Paris, un tiers pour l’Hô- 
pital Général de la même Ville, & un autre 
Cçrs tant pour l’Hôpital de la Ville où eft le, 
Jcrlement dans le reffort duquel le crime aura 
ùé commis , que pour l’Hôpital du Siège 
Royal le plus proche du lieu du Délit, le tiers» 
fora partagé également entre lefdits deux Hô
pitaux. Entendons néanmoins que lorfquc not® 
fot'Qiîs tfdevjbiç ds qjiciquc chofc que ce gujf-

1  iij
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fe être envers lefdits condamnés , nous ên de
meurerons quittes & déchargés, & que s’il le 
trouve dans leurs biens des Marquifats, Com
tés ou Terres titrées, relevantes immédiate
ment de notre Couronne , elles foient réunies, 
de plein droit à notre Domaine , enfemble les 
autres biens qu’ils poflederont qui en auront 
été aliénés , fans qu’ils puiffent être; diftraits 
à l’avenir, ni que lefdits Hôpitaux puiffent y 
rien prétendre en vertu de notre préfente Dé
claration ; & lï les condamnés pour le crime de 
Duel poffedent des biens dans: les Provinces 
de notre Royaume, où la confifcation n’a pas 
de lieu , voulons qu’il loir pris fur lefdits biens3 
au profit defdivs Hôpitaux, une amende qui ne 
pourra être moindre que des deux tiers de 1? 
valeur deldits biens, laquelle amende fera par
tagée entre ledit Hôtel-Dieu & lefdits Hôpitaux, 
pour les memes portions que nous avons mar
quées pour lefdits. biens confilqués ", voulons 
que les frais de capture & de Juftice foien8 
payés & prélevés préférablement fur la totalité 
defdits biens & amendes, & qu’au furplus no" 
-tre Edit du mois d’Août 167,9 , foit exécuté eu 
ce qu’il 11’y eft pas dérogé par ces prefentes. 
donnons en Mandement, &c.

JE d i t  d u  R o i  d u  m i s  d e  F é v r i e r  1725 , c o n t r e  U i 

D u e ls  ,  r e g i [ t r é e  e n  P a r l e m e n t  l e  22 F e v r i d  

17 2 3 .

X_i O U Ï S ,  par la grâce de Dieu, Roi de 
France & de Navarre, à tous prefens & ave
nir : Salut , les Rois nos Predéceffeurs n’oat 
eu rien plus à coeur que d'abolir dans ce Royau
me le .pefniciew?, ulàge des Duels, également!
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contraires nus Loix de la Religion St su bien 
de leur Etat. Le Roi Henri IV. donna pour 
cet effet pjufi-eurs Edits & Déclarations don* 
les difpolïtions furent non feulement confir
mées : mais confîdérablement étendues par le 
Roi Louis XIII. fon Succcfîeur. Le feu Roi 
notre très-honoré Seigneur & B.fayeul y a 
pourvu encore plus- efficacement par les diffé-' 
tens Edits & Déclarations qu’il a donnes fur 
cette matière pendant le cours de fon régné , 
& notamment par fon Edit du mots d’Août 
i ( V )  , & fes Déclarations du 14. Décembre de 
là même année, 8 c  du 28. Octobre 1711. Et 
nous avons crû qu’étant parvenu à notre Ma
jorité , nous devions en fuivant un auffi grand 
exemple, pbrter «os premiers (oins à confir
mer des Loix suffi fages & auffi nécelfaires pour 
la confervation de là Nobleffe, qui eft lcplus 
ferme appui de notre Royaume, & que la fu
reur des Duels ne pourront qu’affôibLr inutile
ment pour l’Etat. C’eltdnns la vue d’accom
plir un deffein fi important, que lors de no*- 
tte Sacre & Couronnement, nous avons juré 
par le grand Dieu vivant que nous n’exemp- 
tetions perfonne dé la rigueur des peines or
données contre les Duels : Et comme l'expé
rience a fait connoitre qu’il n’y a point de Loi 
ûprécife ni fi fimpleque l’on 11e trouve lemoien 
d’éluder ; pôur prévenir déformais les faillies 
interprétations que l’on s’eft déjà efforcé de 
donner à quelques articles de l’Edit du mois 
d’Août 1A79 , contre les intentions du feu Roj 
& les nôtres , nous avons jugé à propos d’y 
ajouter quelques nouvelles difpolïtions qui ont 
paru nécelfaires ; enlortc quà l’avenir ceux 
qui ofetoient çontrevçuif à cette Loi ne puif" ’
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fcnt échaper à la jufte punition qu’ils auront 
méritée, A c ïs  c a u s e s  & autres grandes con- 
fidérations à ce nous mouvans, de lavis de no
tre Confeil & de notre certaine fcience, pleine 
puiifance & autorité Royale, nous avons dit, 
flatué & ordonné, difons , flattions, & ordon
nons , voulons & nous plaitee qui fuit..

A R T I C L E  P R E M I E R .

Les Ordonnances des Rois nos Prédéceflcnrs 5 
& nomment PEdit du feu Roi du mois d’Août 
1675) , & fes Déclarations des 14. Décembre dû 
la meme année & 18. Oftobre 1711. fur le fait 
des Duels,feront exécutées en tous leurs poi® 
Jblon l*ur forme & teneur.

A R T .  I î .

Voulons conformément à l’article X VIII. 
dudit Edit du mois d’Août 1679. que tous 
Gentils-hommes, Gens de Guerre & autres nos 
Sujets ayant droit déporter des armes1, de quel
que qualité & condition qu’ils foient , entré 
lcfquelsil y aura eu querelle & démêlé, pour 
quelque fujet que ce foir, dont l’un ou l’autre 
pu. lie fe croireoffenle, foient tenus refpeélive- 
ment d’en donner avis a nos Confins les Maré
chaux de France ou autres Juges du Point d’hon
neur , pour y être par eux pourvu fuivant l’e- 
jtigcnce des cas.

A R T .  III.

Si ceux qui auront eu querelle ou déni clé, 
dont : Is n’auront point donné avis, â nos Cou- 
fins les Maréchaux de France ou autres JugeS 
du Point d’honneur, fe rencontrent en vieil-
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®it à urt combat, voulons que fur la preuve 
de ladite querelle.ils foicnt également punis de 
diort, comme coupables du crime de Duel,

A R T .  IV.

Et au cas qu’ils euflent donné avis de leur 
querelle à nofdits Coufîns les Maréchaux de 
France ou autres Juges du Point d’honneur, fi 
il y a preuve d’agreffion de part & d’autre 8c 
qu’il foit clairement ; uni fié que la rencontre 
lia point été préméditée, Ihgrcileur lésa feul 
puni de mort, pourvu que celui qui aura été 
attaqué foit demeuré dans les fermes d’une lé-, 
gitime défenfs.

A R T .  V,

Ordonnons que l’Edit du mois de Décembre 
1704, portant établifiement de pe r.es contre 
les Officiers de Robbe & autres qui uleront 
des voyes de fait ou outrages défendus parle» 
Ordonnances, enfemble les Réglemens des is 

-Août 1653 & Août 167.9, faits de l’ordre 
exprès du feu Roi par nos confins les Maréchaux 
de France, pour les fatisfactions & réparations 
d’honneur, feront pareillement exécutés félon, 
leur forme & teneur.

A K T. V I.

Ceux qui feront prévenus du crime de Dnel 
par notoriété, ne pourront être renvoyés abfout 
flti’après un plus amplement informé d’une an» 
Jjïç pendant lequel terns iis tiendront ptilon;
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A R T .  V I L

Enjoignons à tous nos Officiers etc nosjufti- 
ces ordinaires , même à tous Prévôts de nofdits 
Confins les Maréchaux de France, ou leurs Lieu- 
tenans, à peine d’interdiction , d’informer des 
querelles, outrages , infultes & voies de fait, 
dont ils auront avis ou CGnnoilfanceypar quelque 
Voie que ce foit, & d’envoyer leurs procès ver
baux & informations à nofdits Confins les Maré
chaux de France , pour être par eux procédé con
tre les coupables, fuivant la rigueur de notredit 
Edit, & conformément aufdits Réglcmens,

A R T .  VI IL

Et attendu que les peines portées par lefd.Ré- 
gîeniens n’ont pas étéjufqu’à préfent fuffifantes 
pour arrêter Je cours de femblables defordres, 
enjoignons à nofdits Coufins les Maréchaux de 
Fiance & autres Juges du Point d’honneur, de 
prononcer fuivant l’exigence des cas, telles pei
nes qu’ils aviferont audelà de celles portées par 
lèfdits Réglemens ; & voulons que celui qui en 
aura frappé un autre dans quelque cas ou circoiv* 
fiance que ce foit, foit puni par dégradation des 
armes & de noblefle perfonnelle, & de quinze 
ans de prifon, après lequel tems il n’en pourra 
fortir qu’en vertu de nos ordres expédiés fur l’a- 
vis de nofdijs Coufins les Maréchaux de France.

*

A R T .  IX.

Et afin que nos Sujets foienr encore plus 
«lîurés de nos intentions fur l’exécution 4ts
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difpofîtions contenues au préfent Edit, & eu 
ceux des Roix nos Prédecelfeurs , nous jurons 
& promettons en foi & parole de Roi, en re- 
nouvellant le ferment que nous avons déjà faic 
lors de notre Sacre & Couronnement , de 
n’exempter à l’avenir aucune perfonne, point 
quelque caufe & conlidération que ce puilfe 
être de la rigueur du préfent Edit & des précé
dais ; qu’il ne fera par nous accordé aucune re- 
miffion, pardon ni abolition à ceux qui fe trou-* 
vèrûnt ptévénus dudit crime de Duel. Défendons 
très-exprelfement à tous Princes & Seigneurs près 
de nous d’employer aucunes prières oufollicita- 
îibns en faveur des coupables dudit crime , fur 
peine d’encourir notre indignation,.' Proteftons 
de rechef que ni en faveur d’aucun Mariage de 
Prince ou Princelïe de notre Sang , ni pour les 
Naiffances des Princes & Enfans de France qui 
pourront arriver durant notre régné, ni pour 
qüelqu’autre conlidération générale ou particu
lière que ce puilfe être y nous ne permettrons- 
feiêmmenc qu’il foit expédie aucunes Lettres- 
contraires à notre prefenre volonté. Si donnons 
en Mandement, 8 c c .

fd i t  dtc R o i  d u  m o is  d e  D é c e m b r e  1704. c o n c er 

n an t le s  v o i e s  d e  f a i t  c o m m f e s  p a r  l e s  O ffic ie r s  ■ 

d e  R o b b e  &  a u t r e s  ,  r e g i f t r é  e n  P a r l e m e n t  l e  j t  '• 
Décembre 1704. ( a ) )

L o U l S ,  par fa grâce de Dieu, Roi de 
foance 8 ç  de Navarre, »  -tous ptéfens & ave-

1 *) Par cetEdic Stpar contré ceux qui comme!- 
ta Déclaration fuivante on tent des oiïenlcs. CetHdit 
prononce des ÿtinitiôas & cette Déclaration

* v;
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jiir: Saiot. Les Rois Henri IV. S: Louis Xîff. 
notre très-honcré Seigneur & Pere , de glorieu- 
îe mémoire, ayant par différens Edits &Décla- 
ia ions donnt'cs en confequence, défendu fous 
les peines y contenues les combats en Duel & 
Rencontres préméditées , nous avons confirmé 
des les premières années de notre Régné des 
Loix !î pieufes & fi nccefiaires pour la confem- 
tion de la Nobleffe de notre Royaume, qui en 
fait la principale force, nous y avons ajouté 
dans la fuite toutes les précautions que nous 
avons eflimé les plus efficaces pour les faire ob- 
fetver dans toute leur étendue ; & nos Coulîn* 
les Maréchaux de France nous ayant propofe de 
leur part différentes peines pour prévenir les que' 
relies entre les Gentils-hommes & autres qui 
font profeflïon des armes , en panifiant révéré* 
ment ceux qui en offenferoient d’autres par de* 
paroles outrageantes , par des coups demain & 
par d’autres coups ,nous en avons ordonné l'exé
cution ; & Dieu a donné une fi grande béné- 
diâion fur les foins différent que nous avons 
continué de prendre pour les faire exécuter, 
que le fuccès ayant répondu aux efpérances 
que nous avions lieu d’en concevoir ; Nous 
avons eu îa fatisfaftioir de voir prefqu’entiere- 
ment cefler fous notre regne ces fttneftes com
bats qui fe pratiquoient dans notre Royaume, 
par une opinion invétérée qui regnoit depuis 
tant de fiécles dans I’efprit de la Nation, con
tre le refpeâ: qui çff dû aux Gommandemens 
de Dieu & à notre autorité-; ntais comme il

ferment fcs principales AT- rétine :? de France ks ;S 
ïTofitions des Règlement Août ipj8» St i z  AoÛf- 
(s.'m à ce fujee par les Ma-



T l  TR F. XXIV, ïof
fc poutroit trouver dans la fuite quelques per
forâtes , même du nombre des Officiers qut 
font profeffion de la Robbe,.-qui s’oublieroient 
jufqu’au point d’oùtrager en differentes maniè
res des Gentils - hommes & autres pe'rfonne» 
qui font profeffien des armes, & que les Ju
ges établis dans notre Royaume pour juger SC 

punir en leurs perfonties les crimes de’ certe 
rature qu’ils pourroient commettre , ne pour- 
roient pas prononcer contre eux les peines & 
les fotisfaâions convenables de telles offenfes , 
fi elles n’étaient établies auparavant par notre 
autorité. A ces causes, & voulant prévenir 
des excès qui méritent une pun tion encore plus 
fevere en leurs perlonnes que dans celles des 
autres j nous avons dit, déclaré, difons & décla
rons par ces préfeiites lignées de notre main 9  

ce qui fuit-

A R T I C L E  PREMIER.

Que celui de nos Officiers ou autre perloiî- 
'fie qui fera de profeffion de Robbe , qui aura 
proféré fans fujet des paroles injurieulés contre 
quelqu’un , comme foc, lâchetraitfe ou autres 
femblables, fans que lefdites paroles ayent été 
repouffées par d’autres femblables ou plus graves 
pniffe être condamné à teftir prifon pendant deux 
mois ; & qu’après'qu’il en fera forti, (il foit tenu 
de déclarer à Foffenfé que mai à-propos & im
pertinent ent il l’a oflfenfé par des paroles outra
geantes , qu’il les rcconnort faillies, & lui en de» 
mande pardon.

A RT.  ï ï.

ftue celui qui auï3 àoflp* un déiuftlti t  M d *



i t é  CODE PE N Ai;-
nacé de coüp de main ou de bâton •, tienne p«si 
fon durant quatre mois& qu’après qu’il en fera 
forti il demande pardon à l’offenfé, avec les pa
roles les plus capables de le lâtisfaire. •

ART. II I ,  •

Que celui qui aura frappé d’un côtip de main, 
ou autre femblable, tienne prifon durant deux 
ans, fi le foufflet ou coup de main n’a point été 
précédé d’un démenti, & qu’en ce cas il demeu
re en prifon durant un an feulement; & que 
dans l’un ou l’autre cas il fefoumette à recevoir 
des coups femblables de l’offenfé , & qu’il lui 
demande pardon. •

A R T .  IV.

Q_ue celui qui aura frappé de coups de Bâtons 
après avoir reçu un foufflet ou coup demain, 
tiendra prifon durant deux ans, & s’il n’a point 
été frappé auparavant, qu’il y fera détenu pen
dant quatre ans, & qu’après qu’il en fera fort) 
il demande pardon à TôfFenle.

ART. V.
Que les Juges puilfent ordonner en tous les 

Cas ci-delfus, que lefdites fatisfaélions fe feront 
en préfence de telles perfonnes, & feront exé
cutées en préfence d’un Greffier ou autre Offi
cier qu’ils eftimeront à propos de nommer & d<î 
commettre, dont il fera dreffé procès-verbal.

ART. VI,
Celui qui aura offenfé & outragé là partis 

| Tocradott dfui procès intenté de pouriimrî
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devant les Juges' ordinaires , pourra outre les 
peines fpecifiées ci-delfus , être encore condam
né au banniifcmenr , ou à s’abfenter pendant le 
teins que les Juges eftimeront à propos , des 
lieux où il fait fa réfdence ordinaire.

A R T .  V I L

Celüi qui aura frappé feul & pardevant de 
coups de bâton , canne ou autre infiniment de 
pareille nature , de delfein prémédité , par fur- 
prife ou. autre avantage, fera condamné à te
nir prifon pendant quinze ans, & celui qui l’au
ra fait par derrière ( quoique feul ou avec avan
tage ) en fe faifant accompagner ou autrement, 
fera enfermé dans une prifon durant vingt ans, 
dans les lieux éloignés de trente lieues de ce
lui où l’offenfé fera fa réfdence ordinaire. Si 
donnons en Mandement, &c.

D éclarai io n  d u  R o i  d u  rî. A v r i l  1 7 *3 » c o n c e r n a n t  

l a  p e in e s  &  r é p a r a t i o n s  d h o n n e u r  p o u r  in ju r e s  &  

m en aces  e n t r e  G e n t i l s - h o m m e s  &  a u t r e s ,  r e g i f i r é£ 
en P a r l e m e n t  t e  4 M a i  1743. ( b  )

LO U I S ,  par la grâce de Dieu , Roi de 
France & de Navarre , à tous ceux qui ces 
préfentes Lettres verront; S a l u t . Par notre 

Edit du mois de Février dernier, regiftré en (i)

( i)  P a r  c e t E d i t  &  p a r  l a  fe rm e n t le s  p r in c ip a le s  d i f -  
D éclaration  fu iv a n te  o n  p o iit io n s  '  d es R é g le m e n s  
prend des m efu res  p o u r  c m -  fa its  à  ce  fu je t  p a r  le s  M a- 
pêcher les D u e l s ,  en  p u - 1 ré c h a u x  d e  F r a n c e  le s  2% 
niffant ce u x  q u i c o m m e t-  A o û t  1 6 5 3  > &  1 1  A o â *  
tent le s  o ffe n fe s . C e t  E d i t  1 6 7 p .
& cette Déclaration ren-
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notre Parlement de Paris , Nous y féant ea,E$« 
tre lit de Juftice, J e u.  dudit mois, ayons con
firmé les Ordonnances des Rois nos Prédécef- 
fçurs touchant les Duels j & nous avons établi 
de nouvelles peines, pour empêcher q.ue par des 
détours affeâés aucuns de nos fujets ne puiifem 
coloier la témérité qu’ils tutoient.de contreve
nir à des Loix fi fiuntes, mais voulant faire dàuc 
tant plus connoître notre intention d’employer 
tout le pouvoir que Dieu nous a donné pour ar
rêter dans leurs principes les conféquences d’un 
tel abus, nous avons ordonné à nos très-chers 
& bien - amés Coufins les Maréchaux de France, 
de s’afièmbler pour délibérer fur les fittisfaélions 
& réparations d'honneur à l’occafîon des injures 
qui en font la fource, entre les Gentils-hommes, 
gens de Guerre & autres ayant droit de porter 
les armes pour notre fervice, & nofdits Coufins 
nous ayant prefenté ce qu’ils auroient arrêté à 
ce fujet dans leur aflemblée du 8. de ce mois, 
nous avons jugé à-propos d’en ordonner l’exé
cution. A c es  c a u se s  , & autres à ce nous 
mouvans, de l’avis de notre Confeiî & de no
tre certaine fcicnce, pleine puiflèmee & auto
rité Royale, nous avons dit, déclaré & ordotH 
né , & par ces préfentes fignees de notre main 
difons, déclarons 6e ordonnons, voulons 6e nous 
S^î».

A R T I C L E  P R E M I E R .

CJue dans les ofrenfes faites fans fujet par 
paroles injurieufes, comme celles de fut, lâ
che , trairre & autres fèmblabfes , fi elles n’ont 
|>as été repouflées par des reparties plus attro-
çfcsj «lui qui gurg fvofstc de telles injutes
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foie condamné en fix mois de prifon, & à deman
der pardon avant d’y entrer à l’otfenfé, en la 
forme marquée par l’article VII. du Réglement 
k  noliüts Couüns de l’année

A R T .  ri.

Si l’offenfé a répliqué par injures pareilles ou 
plus fortes, il fera condamné à trois mois de 
ptifoii, fans qu’il lui foie demandé pardon par 
l’agrelfeur ,qui n’en fera pas moins condamne » 
fo mois de prifon. *

ART. I I I .

Les démentis & ménaces de coups de main out 
jde bâton, par paroles ou par geftes, feront pu
nis de deux ans de prifon, & l’agrelfeur ayant 
d’y entrer demandera pardon à l’offenfé.

a r t . IV.

En cas que les démentis ou menaces de coups 
aient été repoufles par coups de main ou de 
bâton, celui qui aura donné le démenti ou fait 
les ménaces, fera condamné comme agreffeut 
à deux ans de prifon, Se celui qui aura frap
pé fera puni des peines portées par notre Edit 
du mois de Février dernier. Si donnons eu 
Mandement, 8ccV
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T I T R E  XXV.
DU CRIME D’INCENDIE, ( a )

A u x  C a p i t u l a i r e s ,  l i v .  y .  m m * .-34$.

SI qitis malitiæ fludio incendium miferit, de 
hoc crimine conviftiis-, pœms graviffimis ju- 
betur interfîci. Quodfiper ncgligcntiam fac

tum incendium comprobàtur , damnum quod- 
cuicumque inlatum fucfit, res quæ incendie1 
perieric, dupli fatisfa&ione farciatur. ( b )

O r d o n n a n c e  d e s  t a u x  &  F o r ê t s  d e  1 6 6  

l i t .  2 7 ,  a r t .  32.

F Aifons aullî défenfes à toutes perfonnes de 
porter & allumer du feu en quelque faifon que'

(«) Voyez dans les Zoix être brûlé. Lofquelefeit 
Romaines ff. de incend. . n’a été mis qu’à la campa- 
ru>in. nauf. &  nave ex- gne dans une grange ou 
ftigfi, l. incen- métairie, on prononce com*
diarii 28. ff< de pœnis, qui munément la peine des Ga- 
prononce la peine de mort léres à tems ou à perpetui- 
contre les Incendiaires, te : quelquefois meme un 

( b) Les Ordonnances, fiïnple banniflement, lorf- 
Edits & Déclarations dé que l ’incendie a été trcs- 
nos Rois ne prononçant peu confîderablc. A l’égard 
point d’autres peines con- du feu mis aux Eglifcs, le 
tre l ’incendie, la /urifpru- criminel eft condamné à 
dence des Arrêts a fuivi la cau/ë du facrilége à périr 
diftinéh'on qu’on trouve par le fupplice du feu En- 
dans la Loi Incendieirii. En les incendies occafîon- 
Lor/qu’il s’agit d’un incen- nés par la négligence ou 
die excité de dciïein pré- par l'inattention , ne don- 
médité dans une Ville ou nent lieu qu’à des domina-» 
dans un gros Bourg , le ges Si intérêts.
coupable eft condamné à
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te foie dans nos Forets , landes & bruyères, 8 c  

celles des communautés & particuliers à peine 
ée punition corporelle & d’amende arbitraire, 
outre la réparation des dommages que l’incen
die pourroit avoir caufes, dont les Communau
tés & autres qui ont choifi les Gardes demeure
ront civilement refponlables.

10V I S  X I V  D é c l a r a t i o n  d u  1 3  N o v e m b r e  1714.' 
r e& ijt r é e  l e  6 .  F é v r i e r  i 7 i  f .

N ou s avons par l’art. 31 . du tit. 17, de notrê 
Ordonnance du mois d’Août 1 6 6 $ .  fait defenfes 
atoutes perfonnes de porter du feu ou d’en alla
iter dans nos forets ,  landes & bruyères , & dans 
telles des Communautés & des particuliers , à 
peine de punition corporelle; & comme la quali- 
tedes peines corporelles qui doivent être ordon
nées dans ce cas, 11e font pas déterminées par ces 
art. Nous avons été informé que plufîeurs de nos 
Juges des Eaux & Forêts fe trouvent fouvent em- 
barralfés fur le genre des peines qu’ils doivent 
prononcer contre ceux qui ont contrevenu aux 
defenfes portées par cet art. & étant important de 
lever toute difficulté à ce fujet,nous avons refoli» 
d’expliquer expreflement la qualité des peines 
aiifquellcs nos Juges doivent les condamner , 
& nous avons jugé devoir déclarer en même- 
tenis les peines aufquelles doivent être con
damnés ceux qui mettent le feu dans les lan
des & bruyères , & dans les antres lieux des 
Forêts, parce que nous avons appris qu’encore 
oue ces peines foient portées expreflement par 
des Ordonnances des llois nos Prédéceflêurs , 
On prétend qu’elles ont été abrogées , fous pré
texte, que nous u’en avons pas rappelle les dif-
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polirions par notredite Ordonnance de ifiÇÿ, 
tur quoi nous avons cftimé qu’il c'toit d’autant 
plus néceflaire d'expliquer nos intentions, que 
les frèquens incendies arrivés depuis peu dans 
quelques unes de nos Forets & dans celles des 
Communauté? & des Particuliers, nous obli
gent à redoubler nos foins pour la confem- 
tion des bois & forêts de notre Royaume qui 
Ont fouffert une grande diminution pendant la 
derniere guerre. A c e s  c a u s e s  & autres à  ce 
nous mouvans , de notre certaine fctence, 
pleine puilfance & autorité Royale, nous avons- 
par c c s  préfentes lignées de notre main , dit, 
déclaré & ordonné, difons, déclarons & ot-> 
donnons, voulons & nous plaît que lesParrc-s 
S i  tous autres qui feront convaincus d’avoit 
porté du feu , ou d’en avoir allumé dans no? 
forêts , landes & bruyères j & celles des coin- 
Buinaiâés & des particuliers, ou d’avo-ir fait 
du feu plus près d’un quart de lieuë defdiçs 
bois, landes & bruyères, foient punis pour 1? 
première fois de la peine du fouet, & de celle 
des Galères en cas de récidivé Voulons que 
ceux qui de delfein prémédité auront mis le 
feu dans les landes & bruyères, & dans les au
tres lieux defdirs bois & forêts , foienr punis 
de mort, & que tous ceux qui auront caufé 
des incendies dans lefdirs Bois & Forêts (oient 
condamnés, outre les peines ci-dcflus, en tel
le amende qui fera arbitrée par nos Juges, & 
aux dommages & intérêts foufferts par les Pro
prietaires dcldits Bois. Enjoignons à nos Offi
ciers des Eaux & Forêts de faire faire de f r é 

quentes tournées, tant le jour que la nuit, pat 
les Sergens & Gardes des bois, pour prévenir 
de pareils defprdp es.



T I T R E  XXVI. * r3

T I T R E  X X V I .

DU PARRICIDE.  (<*)

L  E s loix Romaines font três-feverCs con
tre ce crime. Après avoir battu de verges le 
coupable, on l’enfennoit dans une outre avec 
ou chiejj, un coq , une vipere 8 c  un Ange , & 
tin jettoit le tout dans la mer , ou bien on fal
loir dévorer le criminel pas les bères, fi la mer 
pu le fleuve croient trop éloignés. Voyez d e  In s  

p i  fu r e n t  es & f i ! i o s  o c c id c r u n t .  L e g .  u n i e .  C o d . a d  

l e g . P m p e i a m  d e  P .r r r i c id i t s .
Parmi nous les Ordonnances, Edits & Décla

rations n’ont point de difpofition précife au fujet 
du crime de parricide. 11 n’y a que la Loi géné
rale contre les Homicides & ajfaflinats prémédi
tes qui emporte déjà la peine de mort. La Jrf- 
imprudence des Arrêts a introduit la peine du 
feu contre ce crime dcteftable. Voyt% _ au Dic
tionnaire .des Arrêts, v e r b e  Parricide.

( «') 1 1  était puni de mort peine de mort, memepour 
les Hébreux. Exod. celui qui aura maudit lojj 

J ® .  iç. Le verf. 1 7 ,  & pere ou fa merci 
WÎr. XX. p. prononce la



C O D E  P E N A L .i  <4-

T I T R E  XXVII .i - **

D E  L ’I N C E S T E ,  (a)

L  Es Ordonnances de nos Rois font muettes 
furie crime de lTnccftc ; c’cft la Jurifprudcnçe 
des Arrêts qui a fixé les peines qui doivent avoir 
lieu contre ce crime. On punit de mort cous ces 
Inceftes abominables dont la nature elle-même 
nous infpire une horreur fecrette. Ainfi l'incef. 
te entre le pere & la fille, la mere & le fils, mé
ritent la peine du feu : Arrêt du 12. Février 
i j $ 6 , A u  Parlement de Paris dans Papon liv. 21. 
jtit. 7.num. 3. de même celui du gendre avec 11 
belle.mere, ou de la belle-fille avec fon beau- 
pere : Arrêt du Parlement de Touloufe dans h  

Roche-Flavain, liv. 2. tit. 3. let. I. art. 2. 11 n’y a 
point d’Arrêt qui ait prononcé la peine de mort 
pour l’incefte entre le frère & la fœur ; à l’égard 
des autres inceftes, ils ne font pas punis de mort, 
parce qu’ils font commis dans un degré de paren
té dans lequel les parties auraient pu contraftet 
Mariage en obtenant des difpcnfes.

L’incefte fpirituel du Confefleur avec faPé- 
intente eft puni du fupplicc du feu , parce qu'on 
le regarde comme un facrilege. Arrêt de U 
Tournelle du 28, Juin 1673'/qui condamne un 
Direéteur qui avoit abufé de fa pénitente, » 
faire amende-honorable devant l’Eglife de no-

( * ) P»»» de mort par la Loi de Moyfe. Lcvit. X%  
J t t .  S i fuir.

t i t r e  x x v r r .  -fir*
*c-D.ime, & à être pendu S i brillé avec fon pro
cès dans la place Maubcrr. Diéfton. des Arrêts , 
let. C. v c f b a i  Confelfeur inceftueux. O11 punit 
suffi de mort Tinceftc fpirituel avec une Re- 
ligieufe, Arrêt du Parlemenr de Touloufe du 
11. Janvier iy.3 y. qui condamne k  coupable à 
être décapité , la Rochc-Flavain, liv. 2. 1er. I. 
tit. 3. arrêt 2.

Voyez dans les Loix Romaines au Code d e

iucejl. &  inutiüb. nupt. &  nevell. y. de m eftis  &  
wjkrits îiupttis.

A l’égard de l’incefte fpirituel , v i d .  l e g . y
Cil d e  n p i f i o p i s  &  C ler ic . fi q u i s  n o n  dicam r a ~  

ff« , f e d  a t  t e n t u r e  t a n t u m  ju g e n d i  c a i e f â  m a t r i -  

m i  f a c r a t i j j t m s  v i r g i t f e s  a u j k s  f u q r i t  , j capitali 
Im p itm atu r. 1



Code  p e n a l .

t i t r e  x x v i i i .
P U  V I O L ,  D U  P A  P T ,

& des Mariages fans le confenccmenc 
des Peres &  Meres, Tuîeurs &  Cu
rateurs. (<j)

H E N R I  I L  E d i t  f u r  l e s  M a r i a g e s  e la n d c fû n s  > i  

T a r i s  e n  L é v r i e r  i y y s,

A R T .  I L

O  Rdonnons que les en fa ns de famille ayant 
contrarié ou qui contraderont ci-après maria- | 
ges ( b  ) clandeftins contre le gré , vouloir &

{ a )  On réunit enfemble 
ïe Viol & le Rapt fous le 
même titre ; quoiqu'il y  ait 
quelque différence. En effet 
Je  Rapt eft l'enlevement 
ti’une perfonnepour l'abu- 
lèr ou pour l’époufer , &  
i l  procédé par violence ou

far fédu&ion. Le Viol eft 
attentat à la pudeur d'une 

femme ou fille fans l'enle
ver 5 mais les loix ont re
gardé ces deux efpeces de 
crime comme tres-appro- 
ximantes, 6c même on a 
appliqué à toutes les deux 
des difpofitions d’Ovdon- 
nance qui ne fiappoient que 
fur une feule.

crime de rapt n’étojt

pas puni avec grande li
gueur chez les Romains 
avant l'établiffement de 1s 
Religion Chrétienne, nuis 
lorfque les Empereurs y eu
rent été convertis, ils l'ont 
puni de mort. VU. leg. 
unie, Cad. de rxptu 'yirgi- 
num feu viduarum, hcc non 
[anÇtimmitdîum, qui entre 
à ce fujet dans un très- 
grand détail. Voyez aufi 
de câ qu.e raptoribus nutiü. 
Nov. 150. de muliere rap- 
tum pajfà, Nov, 14g de 
raptoris virginie, eorumqui 
qui in retftum adfueruxt 
pcenû. Nov. 35. Impertt, 
Leon.

Çb) Mariages clandcftiM 
£.vjtla;tciiîc.»c



T I T R E  X X ' V l I f .

«oftfentement de leurs peres & meres, puifi* 
fait pour telle reverence & ingratitude , mé
pris & contemnement de leurfdits peres SC 

meres , trangrefllon de la Loi & Comman
dement de Dieu, & ofienfe contre le droit Si 
honnêteté publique, infeparable d’avec l ’uti
lité, être par leurfdits peres & meres & cha
cun d’eux exhérédés & exclus de leurs fuc- 
teflîons, fans efpérance de pouvoir querelle  ̂
l’exhérédation qui ainfi aura été faite.

A R E  I I I .

Puiffenr aulfi lefdits peres & meres pour les1 
fautes que deflus révoquer toutes & chacun 
lies les donations & avantages qu’ils auro.end 
faits à leurs enfans.

A R T .  I V .

Voulons & nous plait que lefdits enfans qui 
ainlî feront illicitement conjoints par maria
ges, foient déclarés, audit casd’exhérédatioa*
Si les déclarons incapables de tous avantages, 
profits & émolumcns qu’ils pourroient prétert- 
cte par le moien des conventions appofées es 
contrats de mariages, ou par le bénéfice des 
Coutumes Sf  Lois de notre Royaume , du bé
néfice defquels les avons privés & déboutés, 
privons & déboutons par ces préfentes, com
me ne pouvant implorer le bénéfice des Loix 
St Coutumes, eux qui ont commis contre l* 
loi de Dieu & des hommes.

A R T .  V.

Et «l’abondant avons ordonne & ordonnons, 

fftatre le gré & cenfciUîM̂ n dos géra t k  meres,
K



siS _ C O D E  PE-NAX.
'que lefdits enfans conjoints par la maniéré 
que deflus, & ceux qui suroint traité tels ma
riages avec c m - ,  & donné confeil & aicL 
pour la tiçoîvfdmmatio'n d’iccux , foient fujets à 
telles peines qu’ils feront avtfées , -félon i’exi- 
’rence des cas , par nos Juges aufquels la con- 
tioillance en appartiendra , dont nous chat 
façons leurs honneur & confcience. ( c )

A R T .  VII.

Ne Voulons suffi & n’entendons compren
dre les mariages qui auront été & feront coa- 
■ etaftés par les fils excedans l ’âge de trente ans, 
■ & les filles ayant vingt-cinq ans paffis & ac
complis, pourvu qu’ils fe foient mis en devoir 
de requérir ( d  ) l’avis & confeil de leurfdits 
■ jïcrcs & meles, ce que voulons auffi ttregae-

(c) Lc> articles 6 &£7 con
cernent les mariages con
tractés avant cct Hdic qu’on, 
déclaré n’ëtrepas fujets à 
î& peine de ccttc Loi.

(d) e ’eft par les fomma- 
tions rcfpeéhieufes qu’on 
requiert cct avis &; confeil. 
Seuquoi nous avons le Re
glement du Parlement de 
Paris du4. Août 1 6$7 ■> par 
lequel la Cour a ordonné 
qu'en attendant qu'il ait 
plu au Roi d’y  pourvoirfies 
fils &  filles > même les 
'veuves qui voudront faire 
femmer les pere& me) e aux 
termes de. l ’Or donnante, de 
confcntir à leurs mariages, 
feront tenus a Vavenir d'en 
de??i<i22diï pentiljfign au K

juges Roi aux des.lieux des 
domiciles des pere $■» mere, 
qui feront tenus de la leur 
accorder fur ' requit e,fcqut 
les fommai Ion s feront f  'ahes 
en celte ville de Paris pif 
tleux Kol aire s , r j  par tout 
ailleurs par deux Kotaha 
V\olaux,ou unKoidhe Roi si | 
çfdcux témoins domiciliés» 
qui figneront avec IcNoid' 
re ; le tout a peine de nul- 
l  ité: Ordonne que le préfem 
.Arrêt fera envolé dans toits I 
les Sièges du r effort, 
y  être Ihfpulllê &  enrefin 
tré j enjoint aux SiibjïltiA 
du Procurcur-Gértiral d'A 
tenir la main, &  d'enctf‘ 
tlfier ht Cour dam un mis

T I T R E  X X V I 1 1  i l ,

f x  pour Je’regard des meres qui fe remarient, 
dcfquelles fuffira requérir leur confeil & avis, 
& ne feront lefdits enfans audit cas tenus dis
tendre leur confentement.

E-
Ordonnance d ’O rléans,  a rt. n i .

1T parce qu’aucuns abufimt de l a  faveur de 
nos Prédeceflcurs par importunité , ou plutôt 
ifubtepticement ont obtenu -quelquefois des 
lettres de cachet dotes ou Patentes en ver
tu dcfquelles ils ont fait fequeftrer des filles, 
& icelles époufé ou fait époufer contre Je gré 
& vouloir des’ pères lucres &parens, tuteurs 
ou curateurs, chofe digne de punition exein- 
ilaire; Enjoignons à tous Juges de procéder 
extraordinairement & comme en crime de rapt, 
contre les impccrans & ceux qui s’aideront de 

| telles Lettres, fans avoir aucun egard à icelles..

brim ante de B lo is,  a n . ,40, 41, 4z ,  &  i 8 i j  ,

P
A R T .  XL,

Our obvier aux abus & inconveniens qui
v̂iennent des Mariages ciandeffins, avons.or

donné & ordonnons que nos Sujets , de quelque 
etnt, qualité ou condition qu’ils /oient, ne 
Pourront valablement contracter mariage, fans 
[proclamations précédentes de Bans faites par 
rois divers jours de Fêtes avec intervalle com- 
îtanr, dont on ne pourra obtenir difpe:le , 

a apres la ppemiere proclamation faite 
[' ce feulement pour quelque urgente ou lé- 
iraè ca’uie, & à la requifîtion des principaux 
plus proclies parens communs des parties

Kij
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contractantes, après lefquels Bans , feront cpoir- 
fées publiquement : Lt pour pouvoir témoi>' 
gner de la forme qui aura été obfervée efdits 
mariages, y aflifteront.quatreperfonnes .dignes 
de foi pour le moins , dont fera fait regiftre, 
le tout fur les peines portées par les Conciles: 
Enjoignons aux Curés, Vicaires ou autres de 
s’enquérir foigncu.fement de la qualité de ceux 
qui fe voudront -marier: & s’ils font enfansde 
famille, ou étant en la puiflancc d’autrui, nom 
leur défendons étroirement de pafl'er outr.e » 
la célébration defdits mariages , js’il ne km 
npparoit du confentement des peres, meres, 
tuteurs ou curateurs, fur peine d’être punis 
comme fauteurs du crime de Rapt.

A R T .  XL R

Nous voulons que les Ordonnances ci-de* 
Vaut faites contre les enfans contraftans ma
riage fans le confentement de leurs peres j 
meres , tuteurs & curateurs foient gardées ; me 
mement celle qui permet en ce cas les exbç* 
redations,

ART.  X L  II.

Et néanmoins voulons que ceux qui fe 
veront avoir fuborné ( c )  fils ou fille minent 
de ar ans, fous prétexte de mariage ou a* 
tre couleur, fans le gré,fcû, vouloir Stcoit 
fentement des peres, meres & des tuteur 
foicut punis de mort, fans efpérance de g11 
ce & pardon •, nonobfiant tous confentevnc® 
que ledits mineurs pourroient alléguer f  

après , avoir donné audit rapt lors d’icclui0
^  c )  Rapt de feduétioû.

t i t r e  X x v i f r .  2 - *
gravant. ( / )  Et pareillement feront pun» 
extraordinairement tous ceux qui auront par-éxrraordii ________^ ..................._ . „ t _
licipcaudic Rnpc > & qui auront prêté confcil * 
confort Sf aide en aucune manière que ce 
foii.

A R T .  CC.  L X X X L

(g) Détendons rwifll à tons Gentils-hom-* 
mes & Seigneurs de contraindre leurs Sujets Sc 

autres, à bailler leurs* filles, nièces-ou pupilles 
en mariage ;i leurs fer vite urs ou autres, con- 
tte la volonté & liberté qui doit être en tel» 
contrats > fur peine d'être privés du droit d® 
noblelfe 5 & punis comme coupables de Rapt 4 

ic  que femblablement nous voulons aux md-

(/) A plus forte raifort 
la meme peine doit-elle 
Avoir lieu pour le rapt de 
violence. Voyez laDécla- 
dation de 1639, & la note- 
f  La Jurifprtidcnce a éta
bli pour le rapt de réduc
tion une diilinéèion au 
fioien de laquelle l ’Ordon- 
ifince de Blois n’eft point 
exécutée avec rigueur. Cet 
te diftinétion confiée à pe
ler les circonltances de ena- 
qae affaire, & à régler la 
peine fur leur atrrocitc Ort 
en peut voir piufieurs Ar
rêts an Dictionnaire d.*s 
Arrêts & dans Papon.

A l'égard du Viofc'cft le 
même crime que le Rapt de 
ùolence , fînon que ce der
nier contient déplus depot'- 
!m'io de loco ad locur* .On 
ta punit tous les deux de 

)u la us fcçafyltçj; f e

confiances » à ladifférence 
du rapt de féduélion. On et\ 
peut voir pluHeurs exem
ples au Dictionnaire de» 
Arrêts, & entr'autres ce
lui d’un Arrêt du $1. Août 
16 16  , du Parlement ils, 
Grenoble qui condamna 
la roue un ravifleur & vio
lateur d’une fille de 4. ans 
8 mois. I l n’y a qu’un foui 
cas où on ne prononce 
point la peine de mort pouf 
je viol 3c pour le rapt de 
violence , c’eft lorfqu’il 3 
été commis contre une per- 
fonne de mauraife yie, en
core faut-il qu'elle ne fc 
fôit pas mariée, ou qu’elle 
ne fefoit pas retirée de fa 
vie licentieufe. Vid. Papon 
liv. 2 1. tit. 8.

(g)  Seigneurs qui for- 
cent leurs rafiaux àj donner 

i Ü l t t  Cil m a r ia g ç 0

£ ü j
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mes pemcs ctre obfervé contre ceux qui stm- 
feront de notre faveur par importunité, 
plutôt fubrepticement ont obtenu ou obtien
nent de nous Lettres de cachet, clofes ou p 
tentes en vertu defquclles. ils font enclore 
fequeftrer filles,icelles époufent ou fontépoir 
1er cohtre le gré & vouloir du pere , mere, pa
ïens, tuteurs. & curateurs.

D é c la r a t i o n  p o r t a n t  r é g l e m e n t  f o r  l ’o r d r e  q u i  d o i i ' k  

o b f e r v é  e n  l a  c é l é b r a t i o n  d e s  M a r i a g e s  ,  &  m i t  

c e u x  q u i  c o m m e t t e n t  l e  c r im e  d e  R a p t ,  d u  1 6 M  

t i m b r e  i6jp, r e g i f t r e e  l e  1 9  D é c e m b r e fu iv t m t .

O U I S , S:c. Comme les Mariages fonf 
les liminaires des états , la fource & l'origt4 
ne de la focieté civile, & le fondementdeî 
familles qui compofent les Républiques, qu* 
fervent de principes à former leurs polices; 
& dans lcfquelles la naturelle révérence à? 
enfans envers leurs parens eft le lien de 11 
légitime obéiffance des Sujets envers leur Son' 
verain, aufli les Rois, nos Prédccefiéurs oïl 
jugé digne de leur foin de faire des Loix 
leur ordre public, de leur décence extérieur 
de leur honnêteté & de leur dignité. A cet ci
ter ; ils ont voulu que les mariages fuflent f ‘ 

bliqucmenr célébrés en face de 1 Eglile avc‘ 
toutes les juftes folemnitcs & les cérémonie 
qui ont été preferites comme elientielles p;!! 
les faims Conciles, & psii- eux déclarées noir 
feulement de la nécemté du précepte, «îa:! 
encore de la nécéflité du Sacrement. W  

outre les peines indictes par les Conciles, 
vu us dt îies.rtédcceûeuis ont permis airs

T I T R E  X X V ï T l .  î 23
res & lucres d’exhéreder leurs enfans qlti con
trario: eut des mariages clandeflins faijs leur 
confeatement, & de révoquer toutes & cha
cunes 'les .donations & avantages qu’ils leur 
atoient faits. Mais quoique cette Ordonnance 
fit fondée fur le premier- Commandement dfc 
la fécondé Table, contenant l’honneur & la 
révérence qui cil due aux parens , elle n’apaS- 
etc ailes forte pour arrêter Je’ cours du mal & 
lu défbrdrc qui a troublé le repos de tant de 
familles , & flétri leur honneur par des allian
ces inégales , & fou vent honteufes & infâmes*; 
ce qui depuis a.donné fujet à d’autres Ordon
nances qui défirent là proclamation des Bans, 
la préfence du propre Curé & des témoins af- 
fitansàla bénédiârion nuptiale, avec des pei
nes contre les Curés -, Vicaires &  autres qui 
pifleroient outre à la célébration des maria
is des enfans de famille -, s’il 11e leur apparoif- 
foit des confentemens• de pères & mères, tu
teurs & curateurs, fur peine d’être punis com
me fauteurs- du crime de Rapt, comme les nu- 
éurs S i  les complices de tels illégitimes ma- 

tîagés. Toutefois , quelque ordre qu’011 ait pu 
apporter jufqncs à maintenant pour rétablir 
lhonncteté publique , & des nfies fi important, 

licence du fiécle, la dépravation des mœurs’ 
ont toujours prévalu fur nos Ordonnances fi 
Tintes & fi faluraires,- dont même la vigueur 

l’obfcrvarion a été fouvent relâchée par la 
confideradon des peres &meres qui remettent 
tiroftenfe particulière, bienqu’ils'ne puifîcnt 
arettre celle qui cft faite aux loix publiques. 

C’eft pourquoi ne pouvant plus fouffrir quç 
nos Ordonnances loient ainfi violées , ni que 

Cîktctc d’un fi graqd Sacrement, qui çft
Üiï-



tai* C O D E  P E N A L ,
le ligne myftique de la conjonriion de Jéfi»* 
Chrift avec fou F.glife, foit indignement profas- 
fané , & voiant d’autre part, à notre grand re- 

et, & au préjudice de notre Etat, que la plu
part des honnêtes familles de notre Royaume 
demeurent en trouble par la fubornation & en
lèvement de leurs enfans, qui trouvent eux- 
mêmes la ruine de leur fortune dans ces illd- 
gitirries confondions, noirs avons réfolu d’op- 
pofer à la fréquence de ces maux la féverité 
des Loix, & de retenir par la terreur de nou
velles peines,. ceux que la crainte ni la révé- 
tence des Loix Divines & humaines ne peu
vent arrêter, n’aiant en cela autre deflein que dî 
fenriifier le mariage', régler les mœurs de nos 
Sujets , & empêcher que les crimes de Rapt ne 
ferveur plus à. l’avenir de moiens & des de
grés pour parvenir à des mariages avantageux. 
A ces caussts nous avons ftatué, ordonné* 
fta tuons & ordonnons ce qui en fuit

A R T .  I

Nous voulons que l’article quarante del’Of* 
donnance de Blois touchant les mariages clan- 
dedans , foit cxaêicment gardé ; & interprétant 
icelle y  ordonnons que la proclamation des 
bans fera faite par le Curé de chacune des par
ties contrariantes, avec le coufentement des 
pères , meres, tuteurs ou curateurs, s’ils font 
enfans de famille ou en la puiflance d’autrui, 
>8t qu’à la célébration du mariage affilieront 
quatre témoins dignes de foi, outre le Curé 
qui recevra le confentemeut des parties, & les 
conjoindra en mariage fuivant la forme prati
quée en l’Eglife. Failons tres-expreffes défen-
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Î£S à tous Prêtres, tant fcculien que réguliers , 
de célébrer aucun mariage qu’entre leurs vraié* 
& ordinaires paroiffiens, fans permiffion pas 
écrit des Curés des parties ou de l’Evêque Dio-- 
céfain, nonobftant les coutumes immémoria-< 
ks & privilèges que l’on pourvoit alléguer airt 
contraire : & ordonnons qu’il fera fait un botî 
& fïdel regiftre, tant des mariages que de la 
publication des bans, ou des difpenfes ou dc£ 
permiflions qui auront été accordées,

A R T .  II ,

le contenu eu l'Edit de ,  & auxairti- 
eles .41, 4 2 ,  4 3  &  4 4  de l’Ordonnance de 
Blois fera obfervé : & y ajoutant , nous ordon
nons que la peine de rapt demeure encourue , 
nonobftant îes confentemens qui pourroient 
intervenir puis après de la part des peres, me- 
res, tuteurs ou curateurs, dérogeant exprefio-, 
ment aux Coutumes qui permettent aux enfans- 
de fe marier après l’âge de 20 ans fans le con
tentement des pcrcs. Et a- ons déclaré & dé
clarons les veuves , fils & filles moindres de 
*5 ans, qui auront contracte mariage contre- 
’a teneur defdites Ordonnances, prives & dé- 
tliuspar le fëul fait, enfcmble les enfans-qui 
£11 naîtront &; leurs hoirs , indignes & inca
pables à jamais des fuccefiîons de leurs peres-, 
Siercs & ayculs ,  8 c  de toutes autres direftes 
& collaterales, comme auflîdcs droits &avan- 
tagesqui po urroient leur' être acquis par con
tons de mariages & tetlamens , ou par les; 
Coutumes & Loix de notre Royaume, mémo; 
d-u droit de légitimé, & les difpofitions quv 
feout faites au préjudice de ho:jc Ordojruauï
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ce,  fôit en faveur des perfonnes mariées, oiîf. 
par elles au profit des enfans nés de ces ma
riages , milles & de nul effet & valeur. Vou
lons que les choies ainfi données , léguées ou 
tranfportées, fous quelque prétexte que ce foit5J 
«demeurent en ce cas acquilês. irrévocablement 
ù notre fife, fans que nous en paillions d*l- 
pafer.qu’en faveur des Hôpitaux ou autres œu
vres pies. Enjoignons aux fils qut excédent 
Page de trente ans, & aux filles qui excédent 
c.eluide vingt-cinq, de requérir par écrit l’avis- 
& confeil de leurs peres & ni ères pour fe ma
rier , fous peine d’etre exhérédés par.eux fai— 
Vant l’Edit de i y y .

A R T .  III.

Déclarons conformément aux faints De-’ 
frets. & Conftstutioiis,Canoniques, les maria»' 
ges faits ( h  ) avec ceux qui ont ravi & enlevé 
des: veuves fils & filles, de quelque âge 
condition qu’ils loient non valablement coji- 
tràélés , finis que par. le te.ms ni par le confeil» 
ternent des perfonnes ravies, & de leurs pè
res, meres, tuteurs ou curateurs, ils puiflent» 
être confirmés , tandis que la perfonne ravie 
cil en la polfelïion du ravilleur. Et néanmoins' 
en cas qucldus prétexte de majorité, elle don-: 
ne un nouveau confentement apres être mile 
en liberté pour fc marier avec le ravilïein , 
nous la déclarons, enfemble les en fané qui 
naitront d’un tel mariage, indignes & inca
pables.de légitimé & de toutes .fuccefïions di-’ 
refies & collatérales qui leur pourront cclicoir,- 
fous quelque titre que ce foie , . conformément-

)Màii.igc avec-les Itv/iflèm’v. i .
'* H
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à ce que nous ordonnons contre les perfon
nes ravies par fubornarion , & les parens qui au
ront affilié, donné confeil, & favorifé iefditÿ 
mariages & leurs hoirs, incapables de lucce- 
der direfleinent ou indireéieinent aufdites veu
ves, fils & filles. Enjoignons très-expreffemenE 
à nos Procureurs-Gcnéraux & leurs Subllituts 
de faire toutes les poùrfuites nécelîàires con
tre Jes raviRcurs & leurs complices, nonobf- 
tant qu’il n’y eut plainte de partie civile ; & 
a lifts Juges de punir les coupables de peine 
de mort & confifcation des biens, fur iceux 
préalablement prîtes lés réparations qui feront 
ordonnées , fuis que cette peine pnilic être mo
dérée :( j ) faifatit défenles à tous nos Sujets, 
k  quelque qualité & condition qu’ils forent, 
de donner faveur ni retraite aux coupables, 
ni de retenir les perfonnes enlevées; à peine d’e- 
tre punis comme complices, &dc répondre fo- 
lidaircment & leurs heritiers des réparations ad
jugées, & d’etre privés de leurs Offices & Cou—- 
vememens, s’ils en ont, dont ils eucoureront 
là privation par le feul aélé de contra ventioiù 

f  tente défenfe.

ART.  I V.

Et afin qu’un chacun comioifle combien noust 
çctçftons toute forte- de •'rapts , nous défen
dons très - cxprcflcmchr aux Princes & -Sei
gneurs de nous faire înftnhccs pour accorder- 
des Lettres afin de rehabiliter ceux que obus.; 
Avons déclarés incapables* de lucceflions , à 
ftos Secrétaires d’Etat de lès ligner, & à na

ïf) Cette Loi frappe indiftinâement fur le rapt de vio* 
vise & fur' celui ’à: ÆitAiop. -

K y]*
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ne très-cher & féal Chancelier de lesfeelfer, 

\& à tous Juges d’v avoir aucun egard, en cas 
que par importunité ou autrement on en eût im-- 
petré aucunes de nous : voulons que nonobftatiE 
Selles dérogations ou dilpenfesles peines con
tenues en nos Ordonnances loieut exécutées,

A R T. V.

Délirant pourvoir à l’abus qui commences 
s ’introduire dans- notre Royaume par ceux qui 
tiennent leurs Mariages (/; ) fccrets & cachés 
pendant leur vie ; contre le refpcct qui eftdus 
un fi grand Sacrement , nous ordonnons que 
les majeurs contraftent leurs mariages publi
quement, & en face de l’Eglile , avec les fo- 
lemnités preferites par l’Ordonnance de Blois; 
&  déclarons les enfans qui naîtront de ces 
mariages que les parties ont tenu jufques ici, 
ou tiendront à l’avenir cachés pendant leur vie, 
qui rclfentent plutôt la honte d’un concubins- 
ce que la dignité d’un mariage, incapables d’au
cunes fùcceffions aulîî-bien que leur pofterité-

A R T .  VI.
Nous voulons que la meme peine ait lien 

contre les enfans qui font nés des femmes que 
les pères ont entretenues ( / J  & qu’ils cpoufeiù 
lorfqu’ils font à l’extremité de la vie, com* 
me auflfi contre les enfans procrées par ceux 
qui fe marient,  après avoir etc condamnés a 
mort, meme par SetMence de nos Juges, ren* 
dues par défaut, lî avant leur décès ils n’ont 
été remis au premier état, fuivanr les. Lois 
jpreferites par nos Ordonnances.,

|W Mariages fccrets ( l )  Mariages k  C-itïtvCUr
y *

tO V IS X iy . Déclaration dit 6  Aoîtf i ( S S .

(»i)"V Oulons & nous plaît que les enfans des ' 
peres & meres qui font fortis de notre Roiau— 
me, & Ce font retirés dans les pays étrangers, 
puillcnt en leur abfence valablement contrac
ter mariage, fàn&attendre ni demander leçon— 
lentement do leurs peres & meres,.ou de leurs. 
tuteurs ou curateurs qui fc font retirés dans 
les pays étrangers, à condition- néanmoins de 
pendre le coufentemenr ou avis de leurs au
tres païens ou alliés ; s’ils en ont, ou à leur 
défaut, de leurs amis ou voifins ; à cet effet 
roulons qu’avant de palfer outre au contrat 
& célébration de leur mariage , il foit fait de
vant le Juge Roiaf des lieux, notre Procu
reur prefent ; & s’il n’y a point de JugeRoial,, 
en préfence du Juge Ordinaire des lieux , le 
Procureur Filcal delà Juftice prefent, uneaf-. 
fembléedc fix de plus proches parens ou al
liés, tant paternels que maternels, s’ils en ont 
eu en défaut, de fix amis ou voifins, pour 
donner leur confenrement s’il y échet, dont 
nous voulons qu’il foir fait mention fommaire 
dans le contrat de mariage, qui fera ligné def- 
ditsparens, alliés, voifins ou amis, comme 
suffi fur le regiftre de la Paroiffe où fe fera la 
célébration dudit mariage; lefquels ades fe
ront expédiés fans frais, dérogéant pour ce 
regard feulement par ces préfentes, à ce qui 
eft porté par les Ordonnances faites pour rai- 
fon defdits mariages, & fans que lefdits en—

(m ) Exception à la né'- curateurs, lorlqu’ils font de 
teffité du-confenrement des la R. P. R. 
pics ix meres * tuteurs R

T I T R E  XXVI I I .  zz9
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fans audit cas pyjfient encourir les peinés'poî*’ 
tées plu- icellesj,fous -quelque prétexte & eai 
quelque manière que ce foit > voulons ail fut- 
plus que toutes lès formalités' preferites par
les Canons & par lefdites Ordonnances forent 
ppnâuellcment. oblervées' fous lés peines y, 
contenues..

LOilS xVA Viciaraiwi ch i S Juin léSf.

Ds  Efendons ttes-exprclTemèrit à tous ijosSu
jets de quelque" qualité ou condition qu’ils 
iqicnr, de eonlentir ou approuver à l’avenir que 
leurs enians ( n  ) ou ceux dont ils feront tu
teurs ou cnrateuts le marieur en pays étran
gers, foit cn! liguant les -sonera ts qui pour- 
rts en t «refaits pour Ic-fdits mariages, foit par 
aôes püftcrieurs.j pour quelque caulc & fous 
quelque prétexte que ce foit, fans notre per- 
milTipn exprefle, à {peine des Galères'à per
pétuité à l’égard des hommes -, de bannif- 
lemcnt perpétuel'pour les femmes , &dccon- 
lîfeation de leurs biens; 8 c  où ladite confii- 
cation 11’auroit lieu, de vingt mille livres d’a
mende contre les peres & mères; tuteurs 
curateurs qui auront contrevenu à ccs Pré: 
fentes, ladite amende paiable fins déport. Vou-, 
Ions que pour cette fin ils foient ■ poursuivis- 
«n leurs perfonnçs & biens félon la rigueur des 
Ordonnances, par- nos Officiers; à la requête1 
de nos Procureurs - Généraux ou leurs Subfii- 
ruts, attfquels nous enjoignons de ce faire j 
auffi-toi qu’ils en auront connoiflance.

< >1 ) Mariage pays ÿçrÿug.ejî.y

E c l i t  d u  m o is  d e  M x ï s  1 6 9 7 .

7 cOu-lonS que fi aucuns defdits Curés ou Prê- 
ttcs{ci ) tant feculiersque réguliers, célèbrent 
u-après feiemment S i avec connoilfince de 
caufe, des mariages entre des perfonnes qui 11e 
font pas,effectivement de leurs Paroiifes , fins 
ni avoir- la pennilïion par écrit des Curés de 
ceux qui les-- contractent , ou de l’Archevêque 
«1 Evécue Diocéfain, il foit procédé contre 
eux extraordinairement -, & qu’outre les peines 
Canoniques que les.Tuges d’Eglife pourront 
prononcer contre eux, lefdits Curés & autres 
Précres , tant fccu îiers que réguliers qui auront 
les Bénéfices , foient privés pour la première 
fe.de la jouiffince- de tous les. revenus de 
leurs.Cures & Bénéfices pendant trois ans, 
àîareferve de ce- qui eft abîolument néceflairc 
pour leur fubliflance , ce qui ne pourra exee- 
iet la iomnie de fix cens livres dans les plus 
gemdes Villes, & celle de trois cens livres par 
tout ailleurs-; S i que le futplus defdits revenus 
foit faifi à la diligence de.nos Procureurs , & 
(tiftnbué en œuvres pies par l’ordre de l’Ar- 
dievêque ou Evcque Diocéfain. Qu’en cas d’u- 
ite fécondé contravention , ils foient bannis 
tendant le tems de neuf ans, des lieux que nos 
Juges cftini eront à propos. ,

Que les Prêtres feculiers qui n’auront point 
de Cures & de - Bénéfices , foient condamnés 
pour la première foisau baniffement pendant 3. 
ans-, & en cas de récidive , pendant neuf ans,

(») Prêtres qui marient autres que leurs vrais paroif-
fisiis..
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Et qu’à l’égard des Prêtres' réguliers, ils 

fuient envoies dans un Couvent de leur Ordre 
tel que leur Supérieur leur affigncra , hors des 
pourfuites qui feront marquées par les Arreu 
de nos Cours , ou les Sentences de nos Juges, 
pour y demeurer renfermés pendant le rems qui 
fera marqué par lefdits Jugemcns, fins y avoir 
aucune charge j. fonction ni voixaétive ni paf- 
lîve.

Et quelefdius Curés & Prêtres puiflfenr, en 
cas de rapt fait avec violence , être condam
nés à plus grandes peines , lorfqu’ils prêteront 
leur mimficrc pour célébrer de tels mariages 
en cet état, ( p  )■

L 0 V : S :  X V  V c c i a r a i i c n  d it  î ï  K c v m b r e  1730, 
à M arty, regiftrée an Parlement de Permet k 9 
A v r i l  17 3- r. ■

Outes les Ordonnances qui ont été faites 
par les Rois nos PrédecdTcurs pour prévenir 
ou pour punir le rapt de féduétion , ont 
eu principalement en vue d’affermir l’autoritc 
des pères fur leurs enfens , d’aflürer l’honneuf 
& la liberté des mariages , & d'empêcher que 
des alliances indignes par la corruption des 
mœurs, encore plus par l’inégalité des condi
tions , ne fi étrillent lnonneur de plulieurs fa
milles iiluftres , & ne deviennent fouvenr la 
caufe de leur ruine •, cfeft par des traits lî mar
qués que les Loix onrpris foin de caraétérifer

(j>) Voyez au titre du cri- ceux qui fe fuppofent fauf- 
me de faux les peines pro- fement les pères, meres > 
noncées par ce même Edit tuteurs ou curateurs ÙCS 
contre les faux témoins en contractons.- 
Étirée mariage f & çoptfÇ.
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(f genre de crimes qu’elles-ont appelle rapt de 
féduéhon -, & comme la'fubomation peut venir 
egalement de l’un ou de l’autre côté, & que cel
le qui vient de la part du fexe le plus foible eft 
fouvent la plus dangereufe, les Ordonnances 
s’ont mis aucune diflinétion à cet égard entre 
les fils & les filles, & elles les ont alïujettis 
également à la peine de mort, félon que les 
nus ou les autres feroient convaincus d’avoir 
été les auteurs de la fubomation. Telle eft la 
difpofition de l’article XLII. de l’Ordonnançe 
de Blois ; la Coutume reformée peu de rems 
après cette Ordonnance s’y étoit conformée 
dans l’article 497 ; 8c s’il teftoit quelque doute 
fur le feus de cet article, c’étoit par les Or
donnances poftérieures que les Juges auroient 
dû eu expliquer la difpofition. Nous feavons 
cependant que par un ancien ufage contraire 
su véritable objet des Ordonnances, & même 
de la loi municipale , on 5 confondu en Bre
tagne tout commerce criminel avec le rapt 
de féduétion; & l’on y a donné un fi grand avan
tagea un fexefur l’autre, que la feule plainte 
de la fille qui prétend avoir été fubornée, & la 
preuve d’une fîmple fréquentation y font re
gardées comme un mocif fuffifànt pour con
damner l’accufé au dernier fupplice. Mais cet 
excès de rigueur eft bientôt fuivi d’un excès 
d’indulgence : fur la requête de la fille qui de
mande à époufer celui qu’elle appelle fou fu- 
torneur, & fur le confentement que la crainte 
de la mort arrache toujours au condamné, un 
Commiffaire du Parlement le conduit à l’Egli- 
fc, les fers aux pieds,'pendant que h fille eft 
en liberté’; & c’c-ft là que, fans publication de 
Baa s, fans le confcntement du propre Curé,
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fans la petçniflîon de l'Evêque , & -par feulé 
autorité du Juge feculier, lé confomme un en
gagement donc la débauche a été le principe 
& dont ■ les fuites prefque toujours tr.ïles ont 
rend u cette Jurifprudcuce' odieufe à ceux mê
mes qui la fuivènt fur la foi de l’exemple de' 
leurs peres. Nous apprenons d’ailleurs, qu’i] y 
a d’autres Parlemeus dont l’ufage ne différé de- 

^cclui du Parlement de* Bretagne , qu’en ce que 
le mariage ordonné par la Juftice, y prévient 
& y empeche la condamnation de l’accufé ; au 
lieu qu en Bretagne il ne fait que la fuivref 
Mais plus cette Jurifprudence a fait de pro
grès dans une partie confidérabic de notre 
Royaume , plus nous domines obligés d’en re
trancher l’excès, & de la renfermer dans fes 
véritables bornes. Nous le devons à la fainteté 
de la Religion , pour, empêcher qu’on n’abufe 
d’un grand Sacrement, en unifiant deux cou-; 
pabîes par un lien forcé, fans obferver les \ 
folemnités preferites par les loix de l’Eghfc. &. 
de l’Etat, nous ne le devons pas moins à la 
confervation de notre autorité, qui cft bleflce 
par fine Jurifprudence où les Juges exerçant uiv 
pouvoir dont nous nous fommés'privés nous- 
mêmes, font grâce à celui qu’ils ont regardé 
comme coupable d’un crime que les Loix dé
clarent irrémiffible : Enfin le bien public &. 
l'interet commun des familles réclament no
tre fecours contre un ufage qui donne fouvent 
lieu d’appliquer la peine de la feduétion à ce
lui qui a été feduit, S i la récompcnfc à la fé- 
duéïriceq enforteque, contre l’intention des 
Loix , une féverité apparente ne (ért qu’à don
ner un nouvel appas au crime ; & qu’au lieu 
que le .véritable.rapt de feduétion ■ doit mettre;
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nito&fiade au mariage ,1a débaucîieh  laquelle 
pu dorme le nom de rapt- devient un degré 
pour y parvenir. C’eft par ces conndératioris 
(i paillantes que nous jugeons à propos de dé
férer aux repre Tentations que les Etats d'e no
tre Province de Bretagne nous ont faites fur 
ccfu;et;,& nous nous portons d’autant plus 
volontiers à leur donner cette nouvelle mar
que de notre protection, que ce font eux qui 
auront l’honneur de nous avoir excités par 
leurs vœux à faire le même bien aux autres 
Provinces oii le même abus s’étoit introduit. 
A ces causes nous avons par la préfentc Dé
claration , ftatué & ordonné, ftatuons 8c ordoni 
p n s , voulons &, nous plait ce qui fuit,

A R T  r.

les Ordonnances, Edits & Déclarations des 
®.ois nos Prédécelfeurs qui concernent lé rapî 
Je féduétion, notammentTart.41.del ’Ordon* 
nance de-Blois, & la Déclaration du 1 6  No* 
vembre 1632,  feront exécutées félon leur for
me & teneur dans toute l’étèndué de notre 
Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de no
tre obéilfance : ordonnons en conféquence qu’à 
h,requête des parties intéreffées ; ou à celle 
Je nos Procureurs-Généraux 8c de leurs Sublti- 
tuïsr, lé procès foit fait /& parfait, fuivant la ri
gueur des Ordonnances, à tous ceux ou cel
les qui feront accufcs d’avoir feduit 8c fuborné 
par artifices, intrigues ou autres mauvatfes 
voies, des fils ou fiiles, ( même des veuves) 
mineurs de vingt-cinq ans , pour parvenu- à 
un:mariage à' l’infçu ou fans le confentement 
Jts pures, meres, tuteurs ou curateurs & pa-
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vens fous la puifiàncG & autorité «efquels ils
font.

A R T .  II,-

"Voulons que ceux ou celles qui feront con
vaincus dudit rapt de féduétion , foient con
damnés à la peine de mort ; fins qu’il pulle 
être ordonné qu’ils- fubiront cette peine , s’ils 
11'aiment mieux époufer la perfonne ravie : ni 
pareillement que les Juges puiilent permettre 
la célébration du mariage avant où après la 
condamnation , pour exempter l’acciifé de la 
peine prononcée par les Ordonnances ; ce qui 
aura lieu, quand même la perfonne ravie & 
fes pere & mere, tuteur ou curateur, requér
aient cxpteikment le mariage, ( q )

Ô R T ,  n r ,

îles perfonnes majeures ou mineures 5 qui 
«'étant point dans les circonftances ci-deflus 
marquées fe trouveront feulement coupables 
d’un commerce illicite,. feront condamnées à' 
telles peines qu’il appartiendra , félon l’exi
gence des cas j fans néanmoins que fes Juges 
puiflent prononcer contre elles, la peine de 
mort, fi ce n’eft que par l’atrocité des circonf- 
tnnees , par la qualité & l’indignité des coupa
bles, le crime parut mériter le dernier fuppfi- 
c c  -, ce que nous iniffons à l’honneur & à la

(y) On trouve des pren- Avant de juger on deman 
x'cs au Pi&ionnaire des doit à l'accufé s'il vouloit 
Arrêts que le Parlement de époufer; &c quand il y con- 
Pans a fuivi autrefois ect fentoit, au lieu de le juger, 
ufage ; mais ce n'étoit pas on lemenoit de la Conciftf 
après la condamnation , gerie à l'Autel*
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çonfcience dés Juges, qui ne pourront en au
cun cas décharger l'accule de la p,cir.e de mort, 
Tous la condition ou fous l’offre faite par les 
parues de s'unir par les liens du mariage ; le 
tout ainfi qu’il eft porté par l'article II. de 
notre préfente Déclaration, dans le cas du rapt 
de fédyttion*

A R T. 1 V,

Voulons au furplus que toutes les Ôrlon» 
tances ; Edits & Déclarations qui concernent 
le rapt de violence , & pareillement toutes 
celles qui ont été faites fur les folemnités né' 
teflàires pour la célébration des mariages, no
tamment fur Ja publication des Bans & fur la 
préfenee du propre Curé, foient exactement 
& inviolablemear obfervécs, félon leur forme 
& teneur.

Arrct çn form e ic  Reglement du Parlem ent de P -v is  
du 9. Ju ille t

PF  Ait la Cour très-exprelfes inhibitions &dé- 
fenfes à toutes perfonnes de contrarier mariage 
» l’avenir avec des perfonnes qui auront fait 
des vœux(r)& obtenu des Refcnts pour les dé
clarer nuis , qu’aupatavant lefdits Rcfcrits 
n’aient été entérinés, à peine de la vie contre 
l’un & l’autre des Contrevenans ( / )

(r) M em . d u  C le r g é  ,  d e  l a  v i e  ;  on enjoint & 
tora. 5. pag. po<>. Francoife Doré de fe retirer

( f)  P a r  ce m ê m e  A r r ê t  in c e ffa m e n t dan s fo n  M o »  
on d éclaré m il le  l a  dem an- n a f t c r c , &  o n  la  co n d a m 
ne en  e n té r in e m e n t d 'u n  ne a u x  d é p e n s !  a p rès  q u o i 
Refait- &  o n  d é fe n d  au  o n  p ro n o n c e  le  ré g le m e n t  
nommé de M o n fo r t  de han- g é n é r a l.
.ter F ra n ç o ife  D o r é  à p e in e
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T I T R E  X X I X .

DES * RECELE S DE GROSSESSES, 
Avortemens, Suppreffion, Expo- 
iition & SuppoEtion de part. ( a)

H E N R Y  i l .  Ed it -de fév r ie r  1556.

C >  Ommc nos Prédécefleurs 8 :  Progcnitcurs 
très - chrétiens Rois de France ayentp.u aâes 
verbaux & catholiques chacun en fon endroit 
montré par leurs très-louables effets qu'à droit 
&  bonne rai fon le nom de très-chretien à eux 
propre & particulier, leur avoir été attribue, 
en quoi les voulant imiter & fuivre ; fe  ayant 
par plufieurs bous & falutaires exemples témoi
gné la dévotion qu’avons à confenxr & garder 
ce tant celefle & excellent titre , d̂uquel les 
principaux effets font de faire initier les créa
tures que Dieu envoyé fur terre en notreRoyau- 
111e , Pays, Terres & Seigneuries de notre 
obéïflance, aux lâcremens par lui ordonnés', 
& quand il lui plait les rappellcr à foi, leur

(tt) L e s  R o m a in s  p r é 
v o ie n t  u n e  in f in ité  cie p r é 
ca u t io n s  c o n tre  ia  fuppofi- 
t io n  de p a r t ,  ainfi qu'on 
p e u t v o i r . ,  tôt. lit. i f .  de 
înfv'.cïer.do 1ventre freuflo- 
ciendo fartu. Pat rapport 
»ux r e c e lé s  d e  g r o f i e f i e s , 
g v o rte m e n s  Se fuppreffion 
d e  p a r t ,  i l s  p u n if lo ie n t  de

mort Leg. Si mulitremï, 
f l '.. ttd. leg. Cor ntl. De fut- 
rit s. Iis diftinguoient mit 
fatum tmlroâmm dit1 fczium 
intrnhnatùm. Nous rejet
ions cette diftinfiion , at
tendu la difficulté îé con- 
noitre ii le fœtus étoit 
mort ou envie.
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procurer les autres Sncremens pour ce infir
més, avec les derniers honneurs de la fépul- 
ture. Et étant dùënient avertis d un crime trés- 
cnorme & .exécrable, fréquent en notre Royau- 
ir,é, quieft que pîufîeürs femmes ayant conçu 
enfans, par motens deshonnêtes, ou autrement, 
perfuadées par mauvais vouloir & confeil , & 
qui occultent & cachent leur groifefîè, faits en 
mu découvrir '& déclarer •, Se avenant le tems 
,1e leur part & délivrance de leur fruit, occui- 
tenent s en délivrent, puis les fulfoquent , 
rjcurtriflent & autrement fuppriment fans leur 
•avoir fait départir le famt Sacrement de Bap- 
teme: ce fut , les jettent en lieux fecrets 
k  immondes, ou enfolioient en terre profane, 
les privant.par telmojen delà fcpulture cou
tumière des chrétiens: de quoi étant prévenus 
& accufés pardevant nos Juges, s’exeufent, di- 

,fut avoir c« honte de déclarer leur vice, & 
que leurs enfans font fortis -de leurs ventres 
morts & fans aucune efpérance ou apparence 
Je vie: tellement que par faute d’autres preu
ves les gens tenans tant nos Cours de Parle
ment qu’autres nos Juges, voulant procéder 
au jugement des proies criminels faits à l’en
contre de telles femmes, font tombes & en
trés en diverfes opinions : les uns concluant 
au fupplice de mort, les autres à la queftion 
extraordinaire , afin de fçavoir ou entendre par 
leur bouche, fi à la vérité le fruit iflu de leur 
ventre étoit mort pu vif. Après laquelle quef- 
tion endurée pour n’avoir aucune chofe çon- 
feffer, leur font lë plus fouvent les ptifons ou
vertes -, qui a été & eft caufc de les faire re
tomber,' récidiver & commettre tels & fem- 
tUbles délits /à notre t-tes-grand regret &
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{caudale de nos Sujets; à quoi pour l’avejûf' 
jvoiis ayons bien voulu pourvoir.

Sçavoit faifons .que nous délirant extirper & 
du tour faire ceifer lefdits exécrables 5c énor
mes crimes, vices, iniquités & délits qui fc 
commettent en notredit Royaume, gçoterles 
occa lions & racines d’iceux d’orçnavant com
mettre , avons ( pour à ce -obvier ) dit, fta- 
tué, ordonnons & nous plaît que toute fem
me qui fe trouvera dûèjncnt atteinte & convain
cue d’avoir celé , couvert & oculté tant fa 
grolteffe q.u’.e.nfantçment ,,( b  ) fans ayoïr décla
ré l’un ou l’aurre , & avoir pris de l’un ou dç 
l’autre , témoignage fuffifant, meme de la mort 
ou de la vie de /on enfant, lors de l’iflue de 
fon ventre; &; après fç trouve l’enfant avoit 
été privé tant du faint Sacrement de Baptcme 
quefépukure publique & aecoûtujnée, fou tel
le femme tenue d’avoir homicide fon enfant; 
& pour réparation publique, pupje.de mort S! 
dernier fuppîice, de telle rigueur que la quali
té particulière d» cas le méritera, afin que ce 
foit exemple à tous, & que ci-aprc.s n’y fait 
fait aucun doute ni difficulté,

( b )  Thcveneau obfcrve 
fur ect Elût qu’après ces 
m o t s  &  o c c u lt é  r a m  f i t  g r o f-  
f s j f e  q n ’ e n f m t m m  , il 
falloir ajouter pour que la 
loi fût complettc, o u  f  r e m  
v o n t  m é d ic a m e n t  &■ I r a s -  
m a g e s  f o u r  s ' en  d é l i v r e r  
a m a n t  l e  t e m t . Mais quoi
que cela o'y fait pas, il cft

évident que tel cil l'elprit 
de la Loi, puifque dans le 
crime d'avortemenr, il y a 
également recelé de grof- 
feflè i deftruôion du part,&! 
par conféquent homicide s 
aulfi on prononce en eonfc. 
qnence la peine de mort 
contre les avancincns,

HENRI
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HEVRI I I I ■ en » ? 8 5 ordonna, la  publication de ecttt 
Ordonnance aux Prônes des M eJJès paroijfiales

A* *  Fin que nulle femme , fervanCe & cham-* 
brierCjOU autre ne puifle prétendre caufe d’igno
rance de l’Ordonnance ct-deflus : Enjoignons à 
tous Curés de publier & dénoncer au peuple le 
contenu de ladite Ordonnance à leurs Prônes 
des MelTes paroiffialcs,de trois mois en trois mois 
&que tant nos Procureurs que les Seigneurs 
hauts jufttctcrs tiennent la main à ladite pu
blication. (c)

10V1S X IV  Déclaration du 1 y ■ F évrier 170? ,  r i- 
gijtrée in  Parlement le z M ars fu iv a n t.

L o U l S ,  & c .  Le Roi Henri IL ayant or
donné pat fon Edit du mois de Février if 5S 
que toutes les femmes qui auroient célé leur 
gtoffefle & leur accouchement, & dont les en- 
fans feroicnt morts fans avoir reçu le finit Sa
crement de Baptême, feroicnt préfutnées cou
pables de la mort de leurs enfans, & condam
nées au dernier fupplice. Ce Prince crut en 
meme tenis qu’on ne pouvoir rcnouveller dans 
la fuite avec trop de foin le fouvenir d’une Loi 
£ jufte & 15 falucairc ; ce fut dans cette vue qu’il 
ordonna qu’elle feroit lue & publiée de trois 
în trois mois par les Curés ou Vicaires aux 
Prônes des Meifes paroiflialcs : mais quoique

(c) C'eft par une flûte de Curé , dans ces Cortès de 
«ttcOrdonnancede 1585 , procès,un certificat de 1*
5î de H Déclaration de publication au Prône de 
ifof . qu'on dcHWodc au l'Edit de Février r jjtf,

L

*4 ï

i '• • ___________— «
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la licence & le dérèglement des mœurs qui 
ont fait de continuels progrès depuis le tems 
de cet Edit, en rendent tous les jours la pu
blication plus nccclfaire, & que notre Parle
ment de Paris j  ait ainfi jugé par un Arrêt du 
ijj. Mars de l’année rtf>'S , qui renouvelle;! cet 
égard l’execution de l’Edit de l’année ifçC 
În'ous apprennons néanmoins que depuis quelque 
tems plusieurs Curés ne notre Roiaume ont 
fait dimculcé de publier cet Edit fous pré
texte que par l ’art. 31 de notre Edit du mois 
xl’Avril , concernant la Jurifdiétiun Ec-
«lefiafdquc , nous avons ordonné q u e  les Cu
rés ne feroient plus obligés de publier aux Pro- 
jnes ni pendant l ’Office Divin, les A â e s  de 
jultice, & autres qui regardent l’interet parti
culier de nos Sujets ; à  quoi ils ajoutent encor 
4e que nous avons bien voulu étendre cette ré
gie à nos propres affiutes, en ordonnant par 
notre Déclaration du 1 6 - Décembre 1 9 9S , que 
les publications qui le feroient pour nos inte
rets ne Ce feroient plus aux Prônes, & q u ’ elles 
feroient faites feulement à  l’ilfue de la Meut 
paroiffiale par les Officiers qui en font char
gés ; & quoiqu’il foit vifible que par là nous 
n’avons eu intention d’exclure que les publica
tions qui fc faifant pour des affaires purement 
feculieres & profanes, ne doivent pas intet- 
ïctnpre Je fervice divin , comme nous l’avons 
affez marqué pat noiredite Déclaration du i<
Décembre 1 6 9 8 .  Nous avons crû néanmoins J 
pour faire ceffer jufqu’aux moindres difiîcuîtés|(iij par raport à laTup 
dans une matière fi importante, devoir espü1 ' 
quer nos intentions fur ce point d’une manii 
refi préc.fe , que rien ne put empêcher à l’an 
six une publication qui regarde non l’interi

T i t r e  x x i x . 2 ^
p a r t i c u l i e r  de quelques uns de nos S u j e t s  ou ic 
nôtre même, mais l e  b i e n  t e m p o r e l  &  ipirituei 
de 110.re Roiaume , & que l ’E g l i f c  d e v v o i t  n o u s  

demander, il clic n’étoicpas encore ordonnée, 
pu (qu’elle tend à a/furet non f e u l e m e n t  la v i e ,  

m is  l e  f a l u t é t e r n e l  d e  p l u l i c u r s  enfàns con
çus dans le crime, q u i  p é r i r a i e n t  m a l h e u r e u -  

fement f a n s  a v o i r  reçu le B a p t ê m e , & que, 
leurs m e r e s  f a c r i S e r o i e n t  à un f a  u x  h o n n e u r  p a r  

|») crime encore plus grand q u e  c e l u i  qui leur 
Idonné la vie, iî clics n’étoient retenues par 
la connoilJânce d e l à  r i g u e u r  d e  l a  L o i ,  & ii 
à crainte des chàtmiens 11e faifoit en e l l e s -  

l’office de l a  nature.
A c is  c a u se s  ,  &c. ordonnons , voulons &  

flous plaie que 1 Edit du Roi Henri II. du mo s< 
écFévrier i j je/ loir e x é c u t é  f é l o n  f a  forme & 
ttieur; ce fiufisnt que ledit E d i t  f o i t  publié 
t̂rois mois entrois mois,par tous les Curés ou 

bu» Vicaires aux Prônes des M c l f c s  paroiâia- 
fo- E n j o i g n o n s  aufdics Curés ou Vicairfcs, de 
pue ladite publication & d’en envoyer un 
tert.ficat ligné d eux à nos Procureurs des Bail- 
Vf&Sénéchaufl"ées, dans l’étendue defquels 
!#ts parodies font fituées. Voulons qu en cas 
Vefus ils puillcnt y être contraints par fiiifie 

leur temporel à la requête de nos Procu- 
r̂s-Généxaux en nos Cours de Parlement ,

'Uifuite & diligence de leurs Subftituts cha- 
a dans leur reiiort. ( d )

ll*on de part, Arrêt du 
de Paris du 11 . 

50, par lequel Bar- 
ançoife âgée de

> atteinte &  convaincue

de fuppofîtion de paît, a 
été condamnée à fa re 
amende - honorable en la 
Grau 1-Chambrc avec écri* 
taux, torrhe à la main 8C 
au banni fll-ment à perpétua

Lij
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T I T R E  X X X .
D E  L’A D U L T E R E . ^ )

L E S Ordonnances , Edits & Déclarations 
de nos Rois n’ont rien flatué en général fur ce 
crime. On voit feulement par d’anciens ma* 
numens qu’il étoit puni de fouet & d’amende 
dans l’ancien ufage du Royaume ; c’cft ce qui 
fut réglé par Charles fils aine en 1357 , Lieu
tenant de Jean Ier. pour les habitans de Ville- 
Franche en Périgord, art, ai. Par Jean 1er. 
en 1350 , pour les habitans de Grenade & 

* d’Aiguefmortes} & par le même, ou par Jean 
II. en pour les habitans de Peilfcy près

té du reffort du Parlement. 
Voyez Mat. Crim. de la 
Combe, part. ï . chap. 2. 
la femme cjui cil convain
cue de ce crime perd en 
outre fon douaire & tous 
les avantages nuptiaux pro
venant des libéralités de 
fon mari, ainfi qu’ il a été 
jugé par Arrêt du j 8 Juin 

du Parlement de Pro
vence , dans Bonifacc, tom. 

.5. liv. 3. tit. 32.
On fcvifToit autrefois con

tre ceux qui commettoient 
le crime del’expofition de 
.part,par la raifon qu'il ren
ferme une efpcce d‘homi-v 
eide , attendu le danger de 

de fait? que court

lJenfant expofe; mais on 
ne le pourfuit plus au
jourd’hui ; & les hauts Juf* 
ticicrs font tenus d’avoir 
foin des en fans expofes 
dans leur haute Juftice,& 
qui ne font réclamés pa* 
perfonne.

(.*) Il étoit puni de mon 
chez les Hcbreux, Lev, 
XX. 10. Deut. XXII. 12. 
Voicz aufiî dans les Lois 
Romaines ad legem fultdft 
de adulte? iis gr Jlupr.f, 
tôt, tit. ad legem Juliaiï 
de adulteriis &  flupr, coi, 
rot. tit. no'i'. 134. cap. 10. 
Imperatoris Leon nov. </• 
2. de adulteriis wanifcjil 
deprehen/iir



T I T R E  XXX.  m

Maçon, art. n . Voyez. Recueil du Louvre 
tom. 3.

O11 fuir aujourd’hui la difpolîtion de la No- 
vellc 133,  en ordonnant que la femme cou
pable fera renfermée deux ans dans un Cou
vent ou Hôpital ; pendant cet intervale le «tari 
peut la voir & la reprendre ; mais après ce 
tems, on ordonne que la femme foit rafée St 
gardée dans le M'onaftère le refie de fes 
jours, & elfe eft déclarée déchue de fa dot, 
du douaire, du préciput & autres conventions 
Matrimoniales. Ci Novcl. 134. cap. 10. pro- 
nonçoir de plus la peine du fouet : c eft ce 
cette Novellc qu’a été tirée l’Autenrique. S e d  

fad is  a d u l t é r a  v e r b e r a t a  m  m o n a j t e m m  m i t - 
fu tu r , q u a n t  m t r  a  b ie m t iu m  v i r o  r é m é r é  lic e r .  

t r n i o  t r a n fa S i'o  ,  v e l  v t r o  p r i i t / q u a m  r e d u t e -  

rtt r t a m ,  m o r t u o  , a d u l t é r a  t o n fa  m o n a f l i c o  bn --  

tint fu fe e p t o  , i b i  d i o n  v i z i t  p i m a n i t .  Cepen
dant après la mort de fon mari un particulier 
qui voudroit la retirer du Monaflere pour l’é- 
poufer , en feroit le maître, ainlî qu’il a été 
jugé en faveur d’un Médecin de Montpellier 
par Arrêt de 1713,  rapporté dans les otfer- 
rations fur Henrys 3 tom. liv. 4. cliap. G 
queft. 63.

A l’égard de la peine contre celui qui a com
mis l’adultere avec la femme, elle eft arbi
traire, & les Juges la font dépendre de diffé
rentes circonftances.

O11 peut voir au Diélionnaire des Arrêt® 
que l’on a prononcé quelquefois des firnplê  
defenfes de récidiver, une admonition ou blâ
me avec dommages & intérêts ; quelquefois 1« 
Mnniffement, l’amende-honorable ou les Ga~ 

& même quelquefois lj mort. Le i < $
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genre de peines fe prononce loiTqilt c'eft h  

femme qui a fcdtut l’homme, ou lorfqu’il fe 
font féduits tous deux. Le fécond lorlque c’cft 
l ’homme qui a féduit la femme. Et enfin la mort 
dans le cas de l’aduirere du valet avec là mai- 
trelfe.

Quoiqu’un mari foit homicide en tuant là 
femme furprife en adultère, cependant on lié 
lui refufe point des Lettres de remiftion, pour
vu qu’il ait furpris fa femme fur le fait & wf 
in f l a n u .  Car s’illatuoitfurunlîmple foupçort 
on ne lui accorderoit point fde grâce •• Arrêt cl if 
23 Mai 1^79, qui condamne en pareil cas lâ 
marin mort exécuté le 26 .  Voyez au Diâion, 
des Arrêts & dans Papon, Jîv. 22. rit. 9 .  nom.' 
C . Lorfque le mari a tué fa femme prife en 
adultéré, il ne peut profiter en aucune tnanieiâ 
de fes biens.
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T IT R E  XXXI.
DE L A  P O L Y G A M I E .  (*)

L  A Poli garnie n’eft autre chofe que le cri
me d’adultere joint à la profanation du Sacre" 
ment de Mariage. Les coupables croient au
trefois punis de mort j  d'ans la fuite on les a  
condamnés au fouet ; aftuellement on les con
damne à être expofés au carcan pendant trois 
jours de marché avec autant de quenouilhesat-, 
tachées aux bras des hommes qu’ils ont de 
femmes vivantes, & avec ccrnaux pour les lem- 
mes qui onr plulîeurs maris. Enfuits ,  comme 
il n’y a point de Loi préc-fc , on prononce arbi
trairement, fuivant les circonstances, les Galè
res à remS, ou le banmflement à tems. V tjV K . su 
Diâionna.re des Arrêts.

(a) Les Romains avoicnr limitant elfe non patletur. 
kifTc à l'arbitrage du Ju- Leg. neminem. Coi. ‘le <°* 
ge la peine de ce crime , ceft. &  ietttiM. »»/* 
f m  rem comettent fu dex

4 >T
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T I T R E  XXXII.
D E S  M A U  V A I S  L I E U X ,  

Débauche & Maquerellage. (4)

E  XpclJantur public* mérétrices tant de eam- 
pis quant de villis, & faflis monitionibus & 
prohibitionibus , earum bona per locorum Judi- 
ces capiantur ; vel eorv.m autoritate à quolibet 
occupentur, etiam ufque sd tunicam, vel pelliJ 
ceum. Qui vero domum publies? merctrici 
fcienter locaverit, voliunus quod ipfa domm 
jncidat in commiflum.

D  Efendons auffi tous Bordeaux . . . .  qui 
■ voulons ctre punis extraordinairement 5 fans 
diffimulation ou connivence des Juges ; à peiBfi 
de privation de leurs Offices.

(a) Pcrfonnc n’ignore concubînts. Cad. tôt. tît-tit 
«jne le concubinage étoit concub'atam habcrc non li- 
autorifé chez les Romains, ceat<■ noxel. 91. Imperat. 
& que ce nJcR qu’à la con- Leon. de fpc6leiculU^fta. 
verfion des Empereur* que vicis , f r  lenonibus , Coh 
l ’Eglife à dû peu à peu l’a- tôt. tit, de Unçnlbus 
Eoliflfement de ce vice. Vid. 14,
4e ttncubinisjf+tot. tit. de

LOVJ S J X.  UM

Ordonnance d’Orléans. art. lof.
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10V IS  X I V  D é c l a r a t i o n  d u  1 6  J u i l l e t  17IJ , r e -  

g i f i r c e  l e  9 .  A o û t  p a v a n t ,  (b)

L  O TJ 1 S, &c. . . .  Le foin de rc primer l a  
licence & la corruption des mœurs qui fem- 
ble faire tous les jours de nouveaux progrès j

(b) nos Rois 011c toujours 
travaillé à extirper ce vice. 
Par un capitulaire de Tan 
Îgo , raporté dans Ealu- 
kc, Charlemagne pronon
ça la peine dirbanniflement 
contre les femmes de mau- 
raife vie ; & pour détour
ner fes fujets de 1 e r  accor
der retraite, il prononce 
la peine du fouet contre les 
femmes, 8: il veut que le 
maître de la maifonoùon 
I’auroit reçue pour fe réfu
gier, foit contraint de la 
porter fur fon col julques 
à la place du Marché > & 
en cas de refus de fa part, 
condamné à fubir la meme 
peine.

Saint Louis par fon Or
donnance de 1254. qu’on a 
rapportée, entreprit de 
charter les femmes de mau- 
Vaife vie de fon Roiaumev 
en prononçant contre elles 
îa peine de confifcation des 
biens , 8c en ordonnant 
qu'elles feront dépouillées 
même de leurs habits;mai$ 
ce Prince fut oblige de di
minuer lui-même de fafé- 
vcricc par une autre Or- 
&asaacc dont il ç.U pariç

dans les Mémoires de Joitu 
ville , qui porte que le* 
femmes de mauvaifè vie 
feront fèparées d’avec Ici 
autres j dcfcr.d aux proprie
taires de louer leurs mai- 
fons pour commettre Sc en
tretenir le péché de luxure, 
& à tous Raillifs, Prévôts, 
Maires Juges Sc autres de 
fréquenter les mauvais 
lieux.

Par un Réglement de 
t ^ r i l  a été enjoint à rou
tes les femmes débauchées 
d’aller demeurer dans le-? 
mauvais lieux publics qui 
leur font deftinés. Par u i 
aurre Réglement du 2^V 
Juin 1420, ileft fait dé- 
fenfes à toute fille de mai: - 
vaiié vie de porter des rob- 
bes à collets renverfés % 
queues tramantes , ni de4 
(butanes , ni ceintures do
rées , ni dés boutonnières » 
leurs chaperons, fous pei
ne de prifon , de confilcae 
tion 8c d’amende arbitraire*

On trouve dans F mu- 
non , tom. i . liv. $ chap# 
61. des Lettres patentes ’e 
Charles IX . données à Ton*
Utô U *-• Fcv-

L v
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étant tm <3es principaux objets de la vigilaiK 
ce des Officiers de Police de notre bonne ville- 
de Paris, il n’eft pas moins nécelî'aire de ré
gler laforme des procedures qu’ils doivent fai- 
je pour affûrer la preuve des déreglemcns qu’ils 
doivent punir, & prévenir par là les inconvé- 
miens des plaintes téméraires, ou des déla
tions infpirées par la haine des particuliers, 
plutôt que par l’amour du bien public -, & com
me jufqu’à préfent il n’y a point eu de Loi pré- 
cife qui ait établi un ordre abfolument certain

&  adrefîees au Châtelet où 
elles furent publiées le 25 
."Mars fuivant, par lcfquel- 
ies il défend un bordeau ac- 
coutumé erre tenu rue de 
X-îulleu à Paris> & confir
me une Ordonnance du 
Châtelet oui ordonnoit aux 
îiabitans des rues voi fines 
«le le fa;re vuider, avec 
«léfenfes aux proprietaires 
des maifons de les louer à 
d'autres qu’à gens de bien, 
2c y fouffrir aucun mauvais 
train, fuivant l’art. 10 1 de 
J ’Ordonnance d’Orléans.

L ’ufagc eft maintenant 
de condamner les filles de 
mauvaife vie à être enfer
mées à l'Hôpital pendant 
un tems plus ou moins 
long , fuivant les circonf- 
tances de leur crime , ou 
fuivant le nombre de réci
dives : dans ce dernier cas 
on va meme quelquefois 
•jufqu’au bannifïèmenr.

A l’égard du maqucrcl- 
on ie punit auffi di-

verfement, fuivant les cir- 
conftances. Lorfqu’il ne 
s’agit que du maquerellage- 
pour de filles qui fc livrent' 
de leur plein gré à la prof 
titution,on prononce l’Hô
pital ou le banniflement. 
Mais quand il eft queftion 
de maquerellage commis à 
l ’occafion de filles qu’on a 
attirées infenfiblement & 
féduites , on condamne la 
maquerelle à être fin* un 
âne le vifage tourné vers 
la queue avec un chapeau 
de paille fur la tête, &des 
écritaux devant & derrière 
portant Maquerelle publi
que $ enfuite à être fouet
tée, marquée & bannie 
pour un t :ms. On en a plu- 
fieurs exemples récens , & 
entre autres celui de Jean
ne Moion, veuve le Sur , 
qui a été condamnée par 
Arrêt du 7 Juillet 1750 , 
confirmatif d’une Sentencç 
du Châtelet-
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T I T R E  5CXXrT.'
dans' celte partie importante de la » 5
nous avons cru devoir y donner une forme aufi- 
fi (impie que régulière, qui faffe en même- 
tems la convi&ion des coupables  ̂ la sûreté 
des innocens & la charge des Officiers que 
leur miniftere oblige à veiller à la recherche 
& à la pourfuite de cette cfpece de crimes. A  
c e s  c a u s e s . .. . Voulons & nous plait que 
dans le cas de débauche publique & Viefcan- 
daleufe des fillesou dcsfemmes,;où il n’échera 
de prononcer que des condamnations d’amen
de ou d’aumônes, ou des injon&ons de vui- 
der les lieux ou même la ville, & d’ordonner 
que les meubles defdites filles ou femmes fe
ront jettes fur le carreau , & confifqués au pro
fit des pauvres de l’Hôpital-Genéral, les Corn- 
îtulfaires du Châtelet paillent chacun dans leur 
quartier, recevoir les déclarations qui leur 
en feront faites & lignées par leurs voilîns , 
aufquels ils feront prêter ferment avant que de" 
recevoir lefdites déclarations dont ils feront: 
tenus de faire mention ,à peine de nullité, dans 
le proces-verbal qui fera par eux drelfé. le  
rapport des faits contenus dans ledit ptoecs- 
Verbal fera fait par lefdits Commillaires au 
Iiieutenant-Genéral de Police , les jours ordi
naires des audiences de Police , auxquelles ltsP 
parties interelïees feront allignées en la manie— 
re accoutumée, pour y être pourvu contra- 
diâoirement ou par défaut, ainfiqu’il appar
tiendra , lut les conclulions de celui de nos 
Avocats au Châtelet, qui fera préfent à l’au
dience, & entre les mains duquel lefdites dé
clarât ons feront mifes, pour faire connoitre 
au Lieutenant-General de Police les noms 8c 
les qualités cleo voilais qui les auront faut»

Lvi
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En cas que lefdrtcs parties dénient les faits doit- 
tenus auxdites déclarations , le Lieutenant-Gé
néral de Police pourra, s’illejugeà propos, 
pour la fufpicion des voifins ou pour autres con
sidérations, ordonner qu’il fera informé defdits 
faits devant l’un defdits Commiliaires, à la 
requête du Subftitut de notre Procureur - Gé
néral au Châtelet, pour y être fiatué enfoite 
définitivement ou autrement pat ledit Lieute
nant-Général de Police fur le récit des infor
mations qui fera fait à l’Audience par l’un de 
nos Avocats; ou en cas qu’il juge à propos 
d’en délibérer fur le rcgilhre, fur les conclu- 
lions par écrit de notre Procureur audit Siegï, 
le tout à la charge de l’appel en notre Cour 
de Parlement “Voulons que fur ledit appel,. 
foit que l’affaire ait été jugée fur le fi in pie pro
cès.-verbal du Comnnifaire ,ï ou fur le récit, 
ou le vû des informations, les Parties procè
dent en la grand-Chambre de ladite Cour, 
encore qu’il' y ait eu un decret fur lefditcs ii>- 
formations, & que la fuite de la Procedure ait 
obligé ledit Lieutenant-Général de Police a 
ordonner que lefdites femmes ou filles feront 
enfermées pour nn tems dans la maifem de for
ce de ITIêp tal-Général. En cas de niaqucrc- 
Jage , proftitution publique & antres, où il 
échera peine affliélive ou infamante, ledit I.ieu- 
tenanr-Général de Police fera tenu d’inftruire 
le procès aux accules ou accufécs par. recol
lement ou confrontation , fûivanr nos Ordon
nances , & les Arrêts ÿ: Réglenrens de notre- 
Cour ; auquel cas l’appel fera porté en la 
Chambre de la Tournelle, à quelqua genre de 
peine que les aceufés ou accufées ayent été con*- 
éarnnés, le tout fans préjudice de Ja juïifdio-
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ton du Lieutenant-criminel du Châtelet qu’il 
pourra exercer en cas de maquerellage, con
curremment avec le Lieutenant - Général de 
Police, auquel' neanmoins la préférence appar
tiendra , lorlqu’i'l aura- informé & décrété avant:, 
le Lieutenant Criminel, ou le meme jour. f -

i k k ' t a t i o n  d e  L O U I S  X I I I .  d u  4. A v r i l  1641. (a)

L o U l S ,  &c. . . . .  Les continuelles béné
dictions qu’il plaît à Dieu épandre fur notre 
tegne, nous obligeant de plus en plus à faire 
tout ce qui dépend de nous pour retrancher 
tous les déicglemens par lefquels-il peut etre 
offenfé ; la crainte que nous avons que les Co
médies qui fc réprefentent utilement pour les 
divertiflemens des peuples, foient quelquefois 
sccompagnées de réprefentations peu honnê
tes , qui laiflent de mauvaifes împrclïions dans 
les efprits, fait que nous fommes refol us de 
donner des ordres précis pour éviter tels in- 
conveniens. A c es  c a u se s  , nous avons fait & 
fcifons trcs-cxprelfcs inhibitions & défenfes, 
parces préfentes lignées de notre main , à tous 
Comédiens de reprélenter aucunes actions mal 
konnétes, ni d’uîêr d'aucunes paroles lafcives 
ou à double entente, qui puifle blelfer l’hon- 
néteté publique , & fur peine d’étre déclarés- 
infâmes, & autres peines qu’il échoira : En
joignons à nos Juges, chacun à fon diftriâ , 
de tenir la main à ce que notre volonté foit 
teligieufement exécutée; & en casque lcfdits 
Comédiens contreviennent à notre préfente

M Concernant les pièces jouées pat les Comedieni,
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Déclaration , nous voulons & entendons' q'ilf 
nofdits Juges leur interdifent le Théâtre, & 
procèdent contre eux par telles voies qu’ils 
aviferont à propos, félon la qualité del’aâion, 
fans néanmoins qu’ils ptliflent ordonner plu» 
grandes peines- que l’amende ou le bannilTc- 
ttient : Et en cas- lefdits Comédiens règlent 
tellement les a étions du Théâtre qu’elles fuient 
du tout exemptes d’impureté , nous voulons 
que leur exercice, qui peut innocemment di
vertir nos peuples de diverfes occupations mau- 
vasfes , ne piuife leur ctre imputé à blâme , ni 
préjudicier à leur réputation dans le commet-' 
ce public; ce que nous faifons afin que le dc- 
fir qu’ils auront d’éviter le reproche qu’on lesf 
a fait jufqu’ici, leur donne autant de fujet de 
fe contenir dans les termes de leur devoir des 
téprefentations publiques qu’ils feront , que 
la crainte des peines qui leur feroient inévira*- 
blés s’ils contrevenoient à la préfente Dédira* 
Won.

L

iMsaasaa»*» «

TITRE XXXIII .
D E S  C R I M E S

contre nature, (a)
Es Ordonnances, Edits & Déclarations de 

nos Rois ne parlent point de ce crime; il n’y 
a qu’un feul texte qui eft fujet à contreverfe , 
c’eft le chap. 8y de la première partie des Eta- 
blilfemens de faint Louis en 1270 : on va le rap
porter en entier, C b a p . 8j. de punis m fcrcant &  
tinte.-

Se aucuns eft foupçonm ux de Bouguerie, la  Juftice 
Utile doit prendre &  envoyer à. 1‘E vêq u e, &  fe lien  
tu t trouvés ,  l ’ en le doit ardoir ,  &  lu it l i  mueble 
fat au Baron. En au tele manière doit-on ouvrer d'orne, 
tinte, puifque U en fo it prouvés &  tiiit  l i  mueble font 
t» Prince ou au B aro n ,  félon droit écrit en Décrétales 
b  titres des fignifi'cations de paroles ,  &  chapitre, fu- 
perquibufdam &  Couftumc f i  accorde.

Le mot de Bouguerie eft appliqué par les uns 
aux Albigeois qui avoient fuivi la même héréfie 
ue les Bulgares ; & ils fe fondent fur ce par Fin- 
itulé du chapitre, où il paroît que l’on n’a eu 
mvue que les m e je r é a n s  &  hérite, c’eft-à-dire-, 
Itrcnque.
(<î) La peine de mort 3 14 1 de bis qui luxurlantUf

fté prononcée contre ce contra, naturatn La Loi cunt 
frime au chap. aoduLevi- •vir s’exprime ainfi en par
que, verf. 13 , 1 J & \6. Innt de ce crime. Jubemns 
Wiiez dans les Loix Ko- infurgereleges^armarljura 
toaineçla Loi cum vit. Cod. gladio ultore, ut exquifitts 
“d leg- fu i.  de adult. fa punis fubdantur infâmef 
t y r , la nov- 77 & la noy, quifum vdfu tur* fm t x $
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Les autres applquent la première partie d« 

ce chnp tre au crime centre nature , parce qu’on 
a donné le même nom à ceux qui s’en rendent 
coupables: d’ailleurs la maniéré dont cecha- 
p tre eft conçtl, patoit l’indiquer , puifqu’crt 
y diftingue deux efpeces de cr i mes qu’il eût 
été inutile d’établir d’abord une peine parti- 
cul.ere contre certains hérétiques , pour en 
établir enfuite une générale contre tcuslcsbc- 
rétrques. Enfin le renvoi à l’Evêque n’indique 
pas plus le crime d’hérefe que celui contré 
rature , parce que les Juges d’Eglife ont con
nu anciennement de 1 un & de l’autre, & que 
ce n’eft que par la faire des rems qu’on Icura 
enlevé la ccnnoiflance du crime contre nature- 
Laurierc au recueil des Ord. des Rois de Fran
ce, rom. i. pag. r7y incline beaucoup pour 
cc dernier fentiment. Sans prétendre décider 
la queftion, il. fuffira de rendre compte de la 
Junfprudence:

On a toujours prononcé la peine du feu con
tre ceux qui s’en rendent coupables, foit que 
le crime ait été commis c m b e j t i a  , foit qu’il 
l’ait été in t e r  m a f i n l b s ,  foit in t e r  f a i m m a s .  Voies 
au Diâionnaire des Arrêts & dans Papon, liv. 
2  i. tit. 7. où l’on trouvera plufictirs exemples, 
d’ailleurs on n’ignore parles exemples récens, 
tels que l’Arrêt contre Dtichaufi'our, & celui 
du y Juin 1 7 ^ 0  , contre les nommés Bruncaa 
le Noir & Jean Diot. qui ont été brûlés en 
placede Grevé, le lundi 6 . Juillet 17^0.

A l’égard du crime de  M o l f ib u s  , c e f t  un dé
lit privé qui ne peut être pourfuivi en Juftice 
que dans le cas d’indécence publique ou de 
propositions fcandaleufes ; & alors il cft d’u- 
îi'ge de prononcer l j peine da banniilcmcutt
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TIT RE  X X XI V.
DES JE U X  D EFEN D U S, 0 )

S 4M t LOUIS 11 f  4 *

iNhibemus diftrhftè ut nullus omnino nd 
faxillos ludat, five ad aléas & tharos, & fco- 
las deciorum etiam prohibemus, & prohiber! 
volumus omnino, & tenentes cas diftridiùs 
puniantur. Fabrica eciain deciorum prohibes*
tur. (b)

(Æ)Voiez clans les Loix 
Romaines de aleatorlbus &  
altdrum ufu f f . l lb . 1 1 . rit. 
5. Cod. lib. $ .n t. 43.

{b) Charlemagne dans 
Tes Capitulaires défendit les 
jeux de hazard à peine d’é- 
tre privé de la communion 
des fidèles.

Charles IV. dit le B e l, 
par une Ordonnance de 
U19 , défendit de jouer 
auxdcs , aux tables du tric
trac , au palet, aux quilles, 
aux billes , à la boule & à 
d'autres jeux fcmblablcs 
qui détournent des exerci
ces militaires , à peine de 
40. fols Parifis d’amende.

Charles V. dit le fage , 
rcnouvella la meme peine 
par une Ordonnance du 3 
Avril 13^9 , publiée le 23 
Mai de la même année.

C h a r le s  V I I I .  p a r  u n #  
O rd o n n a n ce  du m o is  d 'O c -  
to b re  1 4 8 5  ,  f a i t  d e fen fe *  
a u x  p r ilo o ft ie rs  de jo u e r  a u x  
d é s , i l  p e rm e t fe u lem e n t 
a u x p e r fo n n e s  d e  n a if la n c c  
&  d 'h o n n e u r  q u i y  fo n t  
p ou r cau fes  le g c r e s  Sc c i v i 
le s  , d e  jo u e r  au t r i& r a c  dC 
au x  é ch céts.

E n  i j i ^ l e  jeu depaul- 
me n 'étoit plus défendu 
comme on peut voir par 
des Lettres patentes de 
François I .  du y.‘ Novem
bre 15 2 7 .

Il a été défendu de tenir 
des brelans publics de dés, 
cartes, quilles ou autres 
jeux défendus,parplufieurs 
Arrêts du Parlement des 
22 Décembre 1ÇÇ4, 27 
Mars ï Ï 4 7  , 1 0 .  J u i n  & 1 1  
Dccembie 15 5 1.
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O r d o n n a n c e  d e  M o u l in s -  a r t .

E t  parce n ^s avons entendu quepfuficurï 
de nos Sujets mineurs & en bas âge ont été 
tirés par des induélions à jeux de hazard, aux
quels ils ont perdu & confommé leur jeuncf- 
fe & fubftance, avons ordonné que les deniers 
& biens perdus en tels jeux pourront être ré
pétés par lefdtts mineurs, leurs peres,meres, 
tuteurs & curateurs , ou proches pareils : & 
Voulons iceux biens leur être rendus pour em- 
ploier au profit defdits mineurs , & éviter lent 
ruine & deilruétion ; fans par ces préfentes ap
prouver tels jeux entre majeurs , pour le re
gard defquels entendons les Ordonnances dj 
nos Prédecelfeurs être gardées, & y être tenu 
la main par nos Juges, ainiî que la matière K 
fera difpofée.

H E N R I l i t .  à Blois, en M a ri 1777 ,

D Efendons très-expreflémentaux hôteliers,
cabaretiers & taverniers de tenir ou permet* 
tre en leurs maifons berlans de jeux de dés, 
cartes&autresdebaucliemcns pour lajeunefTe, 
ni enfans mineurs & autres gens débauchés ; mê
me leur faire pour cet effet nul crédit, fur peins 
de perdition de leur dette, & fans qu’il leur foit 
permis ni loifible en faire aucunes pourfuircs 
contre eux. Défendons1 à tous nos Jufticiers $ 
Officiers d’avoir aucun égard aux promeffes, cé
dules ou obligations qui pourroient pour telle 
occafion à l ’avenir être faites, ains dès-à-préfçilî 
les déclarons milles & de nul effet.
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W V I S X I I I« l e  30. Ma» 16 ir, r e g i [ l r è e  e n  P a r le m e n t .,

L eS Rois nos Prcdeccflcurs nuis d’un zele 
particulier envers leurs Sujets , ont de tems 
en tems, par bonnes & faintes Loix, apporté le 
remede convenable aux vices & mauvaifes cou
tumes qui pourroient détourner leurs fufdits 
fujets du chemin de la vertu, altérer les con
ditions honorables de .leurs Officiers, & gé
néralement apporter du defavanrage aux fa
milles des meilleures villes du Roiaume oit le 
jcus’eft introduit : pour reprimer la licence du
quel ayant été fait des beaux Réglemens & Or
donnances, mente s’en étant enfuivi plufîeiirs 
Arrêts de nos Cours fouveraines contre les 
berlans & Geux qui en pratiqttoient l’ufage S 

Nous l’avons , à notre grand regret, trouvé fi 
commun à notre avènement à la Couronne i  

que nous avons vu en peude temsplufîeurs de 
nos officiers & Sujets de differentes qualités , 
«près avoirèfdits berlans, aux jeux des cartes 
&des dés, diffipé ce que Pinduftrie de leurs 
peres leur avoit avec un long travail honora
blement acquis, être contraints d’emprunter de 
’randes & notables fbmmcs de deniers , & icel- 
es encore perdues & confommées, faire ban
queroute à leurs créanciers, à la ruine de plu- 
fieursbonnes familles : Pour à quoi remédier . . 
&ifons défenfps à toutes perfonnes de quelque 
qualité & condition qu’elles Toient, de tenir 
berlans en aucunes villes & endroits de notre 
Roiaume, ni s’affemblér pour jouer aux cartes 
ou aux dés : même aux proprietaires , déten
teurs des jnaifons ou locataires d’icelles , d’y

î f?
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recevoir ceux qui tiendront lcfdits berlans oit 

joueront èfelits jeux, à peine d’a i endeatbi- 
ttaire , &  d’autre punition, s’il y échet ; & d'ê
tre en leur propre & privé nom refponfablîs de 
la perte des deniers qui y fera faite , & tenus à 
la reftitution d’iceux : enjoignant à cette fin aux 
Juges de nos villes de fe tranfporter èfdites mai- 
fors & lieux oùils feront avertis y avoir ber'ans 
-& alfcmblccs , le faifir de ceux qui s’y trouve
ront , enfemble de leur argent, bagues & joiaux, 
Vautres ebofes expofées au jeu -, en faire diftri- 
bution aux pauvres des Hôtels-Dieu auxquels les 
avons adjugées : en outre faire & parfaite ff 
çrocès tant aux joueurs qu’aux propriétaires & 
locataires qui les recevront, commeinfrafteu» 
,<le nos Ordonnances qui aurçmt encouru ferré 
gueur d’icelles, (c)

Ordonnante de ( / )  A rt. 137.

Efcndons & interdifons â tous nos Sujets 
de recevoir en leurs maifons les affemblées' 
jpour le jeu que l’on appelle academies ou ber-> 
Jans, ni prêter ou louer leurs maifons à cet 
(effet. Déclarons des-h-préfent tous ceux qui J

(c) Par Arrêt du Par- 
4cment du 2 j Juin 1 6i1  >on 
a renouvelle toutes les dé- 
fenfes contre les joueurs &r 
contre ceux qui tiennent 
de berlans. Biles l ’ont en
core été par une autre Or- 
donnancc dé Louis XIII. du 
2o. Décembre i6'sz.

(d) Quoique l ’Ordon
nance de 1629 ne foit pas 
regardée comme ayant for- 
C4; de loi > néanmoins v/ii a

cru pouvoir rapoiter ici 
fes dilpofitions contre ceux 
qui tiennent des academies 
de jeux &  contre les defor- 
dres qui les accompagnent, 
parce que la peine de ce 
crime étant arbitraire, aux 
termes des Loix qu’on a 
rapportées , les Juges peu
vent au moins puifer <ie$ 
principes de févérité dafl 
cette Ordonnance,.

T I T R E  XXXI V.  z C i

imitréviendront, & qui fe proftitueront en un 
fi pernicieux exercice, infâmes, inteftablcs & 
incapables de tenir jamais Offices Roisux. En
joignons à tous nos Juges-deJ.es bannir pour 
jamais des villes où ils feront convaincus d’a
voir contrevenu au préfent article : Voulons 
tu outre que îefditcs maifons foient confifquées 
fur le proprietaire , s’il eft prouvé que ledit 
exercice y  ait été fait E x  mois durant, fauf 
leur recours contre lefdits locataires. Dccla- 
10ns en outre ceux qui fe trouveront convain
cus d’avoir été trois fois audites academies,, 
infâmes , inteftablcs ccmme dellus, &c,

A R T .  C. X X X V I I I .

Déclarons toutes dettes contractées pour le 
jeu nulles, & toutes obligations & promelfes 
faites pour le jeu , quelques déguifées qu’elles 
foitit, nulles & de nul effet, & déchargées 
le toutes obligations civiles ou naturelles, 
feulons que contre icelles le fait du Juge foie 
feçu, nonobftant toutes Ordonnances à ce con
traires, auxquelles nous avûns dérogé & dé
logeons pour ce regard. Voulons & ordonnons 
que toutes iefdites promelfes foient calfées , & 
les porteurs d’icelles, foit le premier créancier 
ou le ceffionnaire, foient non-feulement dé
putés de leur demande à fin de payement des 
femmes portées pâr Iefdites promeffes-, mais 
suffi étant prouvé qu’elles viennent de jeu , 
condamnés envers les pauvres en pareille fom-c 
me que fera celle contractée auxdites promef- 
fe Défendons à toutes petfonnes de prêter 
•tgent, pierreries ou autrês meubles pour jouer, 
tirépondre pour ceux qui jouent, à peine de la



l é i  t o  D E  P EN A  L,
perte de l e u r s  dettes & nullité des obligation#, 
comme dit, eft, & de confifcflrion de corps & de 
biens, comme féduéteurs & corrupteurs delà

i’eunefle & caufes des maux innombrables que 
’on voit provenir chacun jour.

A IIT. C. X X X I X .

Ordonnons pareillement que tous ceux.qtu 
joueront fur gages perdront les gages qu’ils au
ront expofes, & ceux rrcmes qui les auront 
gagné , & feront confilqués fur eux au profit 
des pauvres : refervant le t.ers au dénoncia
teur. Et outre ce , ceux qui les auront gagnés 
feront condamnes en pareille fommeque celle 
pour laquelle ils auront gagné lefdits gages, 
applicable comme deflijs

A R T .  C. XL.

Permettons aux- peres , mères, aïeuls , aïeu
les & aux tuteurs de répéter toutes les fomtr.es 
qui auront été perdues lur le jeu par leurs en
fers ou mineurs fur ceux qui les auront ga
gnées : voulons qu’elles leur foient .rendues.̂  
ceux qui auront gagné kfditçs fommes con
damnés à la reftitution d’icelles avec dépens, 
dommages & interets, & que la preuve pat 
témoins foit reçue nonobftant que les fommes 
excédent cent livres ,a quoi nous avons dérogé 
pour ce regard.

A R T .  C. X LI.

Et d autant que 1 effrénée p a fi on du jeu por
te quelque fois jufqu'à jouer les immeubles» 
ü p u s  voulons & déclarons qur nonobftant la

T I T R E  X X X I V .
Ijicrte & délivrance defdits i m m e u b l e s ,  quoi-, 
eue deguifèe en vente é c h a n g e  o u  autrement, 
les hipotheques demeurent entières aux fem- 
mes pour leurs conventions, & aux créanc.eis 
four l e u r s  dettes, nonobftant tous decrets, 
s’il eft prouvé que l’alienation defdits immeu- 
tes procédé du j e u  , le tout fans déroger à 

cotre Edit du mois de Mai 1 6 1 1 ,  f a i t  p o u r  l e s  

Mans & j e u x  d Lazard ; & A r r ê t  d e  n o t r e  

Cour de Parlement de Pans f u r  ce donne l e  i j .

Juin enfui vaut, lcfquels nous vouions demeu- 
|rcren leur force & vertu. (0

l<) Depuis ce tems, il 
iS intervenu pluficiirs ré- 
pémcns contre lc.v acade- 
>ics de.jeux 8c contre cer- 

jeux en particulier." 
Arrêt du 8 ju ille t 1661 

p  défend de tenir jeux de 
pttard à peine de deux mil- 
 ̂livres d’amende 8c de 

[Non : la meme peine re- 
pivcllée par un Arrêt du 
P* Août 1661.
Autre Arrêt du -26. Sép
aré 1 661» qui défend 
tenir des academies de 

K  à peine de 5000. liv. 
<mendc & de pri/on.
Autre Arrêt du 28 No- 
%hrci66i qui prononce 

K  livres parifis d’amen- 
pour la ire. fois , & 

wr la 2C. le fouet &  le 
■ttcîn: défenfes aux pro
fanes de louer pour te- 
academies de j’eux,àpei- 
de perte de loyers , 8c 

*voir leurs mai Ions fer- 
s pendant un an.

Par un Edit du mois de 
Décembre 1666 , regi/hé 

-cn-Parlemcnt , on ordonne 
l ’execution des Loix précé
dentes contre ceux qui tien
nent academies, brelans , 
jeux de hazard 8c autres 
Jeux défendus.

Le 16 Décembre \68o, 
Arrêt du Parlement qui 
défend les academies de 
jeux à peine de trois mille 
livres d'amende , défend 
tous jeux d’hazard 8c parti
culièrement ceux dchocca 
8c de baiTctte , à peine de 
500. livres d'amende, & 
défend à tous maîtres car- 
tiers 8c autres de vendre des 
cartes de bafletc , à peine 
de mille livres d’amende la 
1 rc. fois , 8c de punition 
corporelle en cas de réci
dive; les mêmes di/po/î- 
tions rcnouvellées par un 
Arrêt du 2} Novembre 
1 684 y & par un autre du 
18 Juillet 1^87 qui joint



1^4 C O D E  PENAL.

T I T R E  X X X V .
DE L ' I V R O G N E R I E :

FKANCfilSl. à Valence le dernier Août xî$6. ch,y.
3. a r t -  1.

E  T pour obvier aux oifiveccs , blafphcmet 
homicides & autres inconvenicns & donum- 
ges qui arrivent à lebrieté, eft ordonné que 
quiconque fera trouvé ivre, foit incontinent 
conftituc & retenu prifonnier au pain & à l’eau 
pour la première fois ; & fi fecondemcnt il 
eft repris, fera outre ce que devant, battu des 
verges ou fouets par la prifon , & la 3e. fois 
fuftigé publiquement ; & s’il eft incorrigible 
fera puni d’amputation d’oreille & d’infsm e 
& de bannilfement de fa perfonne : St fi eft 
par exprès commandé aux Juges, chacun ca 
ion territoire & diftriét, d’y regarder diligent' 
ment. Et s’il advient que par ébriété ou dut 
leur de vin les ivrognes commettent aucun 
.mauvais cas, ne leur fera pour cette occafion 
pardonné, mais feront punis de la peine due 
audit délit, & davantage pour ladite ébriété, à 

l’arbitrage du Juge.

aux jeux de hocca ou de 
baffette celui du lanfqucnct. 
Oti voit par là avec quel 
loin on a renouvelle les dc- 
fenfes contre tous les jeux 
de hazard & contre toutes 
les academies de jeux SC

brelans publics. Il y a au® 
une multitude d’Ordonna» 
ccs de Police à cefujet ;o» 
s'eft contenté de rappor
ter les Loixdes Souverains 
& les Arrêts du Parlement

TITRÏ

f r r R E  x x x v r .

T I T R E  X X X V I ..1

D E S  I N J U R E S .
& des Libelles diftàmacoires. (<»)

CHARLES IX• à Saint Germain en Laye , en 
Janvier iftfx.

7 c

A R T .  XI I  r.

Oulons que tous Imprimeurs, femetirs Sr 
tendeurs de Placards & Libelles diffamatoires ,  
fient punis pour la ire- fois du fouet, & p o u r )  

li 2 e. de la vie.

(a) Voyez dans le? Loi* rova de fait,
Romaines, ff. deinjurln &  I. Les injures verbales & 
fiKtfisLIbeUiSt tot.tit. de pourmivent-communément 
Ulmn'iAtorlbus, f f . f r  Cod. par la voye d'information» 
Ht. tif. Voyez aufli pour les m ii$ H fruit qu'elle* fou de 
foies de fait dans les Loix des plus graves p >ur qu'oit 
Romaines ad leg. J u l . de régie le procès à 1 extraor- 
fi publicâ. &  Cod» ér no-v. dinaite. La peine en eft ar
ia. Imperat. Leon, de px>ia biüairc & 'dépéri■: de- cir- 
fjus ju i al'iffutm débita confiances j on a été quel- 
iferâ excoecavit. On a déjà cpiefois i q .; bann’Æe- 

dans le titre 24. des mem pour des in,urcs at>’ 
Duels une partie des peines troccs.
û’on prononce contre ceux Tî. La calomnie aggrave 

font injure à quel- bc.vcôup l ’injure , & pat* 
ju'un, foit verbalement, conféquent la punition. On 
fat par voyc'de fait. trouve au Diâionnzire dec

Marini nous on di/tingne Arrêts* un exemple d’a- 
quatre degrés dans les in- mende - honorable pour 
juresi Ravoir, les injures avoir calomnié quelqu'un 
veibalcs , les injures par d’héréfic. Voycs les 
«rit ou libelles cUflfamatoi- fuÎY&lte?#

» U «iouuus * itf
H
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teé C O D E  P E N A t T I TRE  XXXVi t 167

D,Efeédons, à peine de punition corporelle, 
tous libelles, livres, placards & porrrairs dif
fama coires -, & fera procédé extraordinairement 
tant contre les Auteurs, Compofiteurs & Im
primeurs , que contre ceux qui les publieront- 
0 b  diffamation d’autrui.

D
Ordonnance de M o u l i n s , an. 7 7-

Efendons Très-étroitement à tous nos Su< 
Sets d’écrire, imprimer & expol'er en venteau- 
durs livres, libelles ou écrits diffamatoires St 
iconvlcieux Contre l'honneur & renommée do 
Jpetfonnes, fous quelque prétexte ou occafwn 
*\ue ce l’oit. Déclarons des-à-préfent tels Sctif 
(leurs , Imprimeurs & Vendeurs , & chacun 
d’eux , infrafteurs de paix & perturbateurs du 
repos public, & comme tels voulons être pu
ni» des peines contenues en nos Edits, ( h )  

Enjoignons a nos Sujets qui ont tels livres S 
écrits de les brûler dans trois mois, fur les pet' 
ucs de nos»Edits. ( c  )

( b )III . Celtedifpofition 
générale de l'Ordonnance 
de Moulins a donné lieu d 
l'ufage qui a rendu arbi
traire la peine des libelles 
diffamatoires, que. les J  u- 
ges proportionnent aux cir- 
canftances.

( c ) IV . La punition des 
Voies de fait elt aufli arbi
traire , à  moins que la ma

niéré dont elles ont étt 
commifes ne toit jointe1 
que’qu'autre délit , f* 
exemple , au port d'an»6 
de jour ou de nuit , D 
frafturc des portes & & 
mallons , &c. En géré1*

ÎS
T I T R E  X X X V I I .

DU C R I M E  D E  B A N Q U E R O U T E
frauduleufe. (a)

violentes on légères, fi6 
les font fiicvenues dans \ ™-'®nats 
cours d'une haine , ou * faSc

O r d o n n a n c e  d ’O r lé a n s .  A n .  1 4 3 *

X Ôus banqueroutiers qui feront faillite e »  

fraude, feront punis extraordinairement & capi- 
nlcmenr.

O r d o n n a n c e  d e  B l o i s .  A r t .  207.

V ”Oulons que les Ordonnances faires contre 
lés banqueroutiers, & ceux qui dolcufement & 
frauduleufement font faillite ou ccfïion de biens, 
foient gardées , & ‘que telles tromperies publi
ques foient extraordinairement & exemplaire
ment punies.

T E R R I  I X -  P a r i s .  E d i t  d i t  m i s ■ d e . .M a i  1 6 0 7 .  

r e g i f t r é  l e  4- J u i n  f m v a n t .

0  Elirons pourvoir aux defordres & crimes 
plus fréquens que la corruption des mœurs

tlles font la fuite d’un def- 
fein prmedité. Lorfqu'el- # 
!e> font violentas &  prémé
ditées , comrhe des coups 
de bâton , par exemple, on 
les mec au rang de l ’aflTaffi-

(a) Ce mot vient de l ’an
cien ulagc d’Italie. Les 
Banquiers ou Négociateurs 
d’argent avoient uhc table 
ou bine en un lieu public : 
Loifqu’ils manquoient &

on diftineue fi clics 6" 111 ùnfi qu'il a été expli- qu'Uqquittoieat ci ban
. .  ®  • , r  .  1. n u i < ■(- Aar- n . n , , r - n  n l l * i l  rr\Vque au ù t. des meurtres, 

& horargLdq
on difoit qu'il étoit rom
pu. jSitnyua. roUttk

M ij



■htt t .tîODIÎ P tN A .t
procédante de la ; licence. des, troubles paflê -i 
% introduire & remettre -en cctui notre lloiau- 
«ac , la Juftice eu -foR autorité & ancienne 
fplendeur, afin que fous elle nos fujets foient 
confervés & maintenus en leur devoir. Nous 
pvotis confideté que l’une des chofes à laquelle 
nous avons promptement à remedier , cft 1 a- 
b«s & tromperie évidente qui fe commet fous 
le nom & prétexte 4 e banqueroute, au préju
dice des pauvres veuves , orphelins & autres 

'«es bons fujets-, par le moyen duquel crime 
qui fe rend fréquent & comme ordinaire, faute 
d’être puni comme il mérité, la foi publique 
.& confiance entre n'Qs Sujets ;cft grandement 
diminuée, & l e  trafic & commerce quafî titf
tout ôté. Ær.d’autant xque les anciens Rois nos
ÎVédéceffeurs îiuroient ordonné peu de peines 
contre les Banqueroutiers, parce que dorant 
leurs règnes , l’infidélité & corruption des 
moeurs ne s’éroit point encore fi avant gliflee 
i s  cœurs de leurs fujets : Le Roi François I. ( b )  

notretrès-honoré Sieur & grand-Oncle,furies 
avis qui lui furent donnés en la Ville de Non , 
ordonna en l’an 1556 qu’il feroit extraordinai
rement procédé contre les banqueroutiers fai-* 
Çtnt doleufemeut faillite, leurs faéleuts 8; en
tremetteurs, par informations, confrontations 
4e témoins & autres voyes extraordinaires ; S5 
la fraude découverte, les coupables punis cor-

£ou l)cmenf , par condamnation d’amendes - 
©notables & profitables aux parties interefices, 
application .1u Carcan & Pilory, 8 c  autrement 

Comme tl feroit arbitré par Juftice ; 8t à tenit 
prjjfon fermée jufqu’à pleine & entière fatisfac*

 ̂ ) DçtUwùon du-i». Octobre 1 ,att.

TITRE JtXXVîT,' ï t y
tion. Et le Roi Charles IX. auili notre très* 
honoré Sieur & Frere, fur les plaintes qui lui 
furent faites en rAifemblée des Etats tenus il 
Orléans, (c) que ledit- crime de banqueroute 
fe rcudoit trop fréquent, ordonna que ceux qui 
feroient faillite en fraude ferorent pums extraor-* 
dnsurement S; capitaleinenr, Lefquellcs Or
donnances le feu Roi dernier décédé auroi» 
confirmées par fon Edit de Blois de l’an ÏÇ7 j - ,

( d )  8c déclaré fou intenrion ctre, que ceux qui 
doleufcrr.ent fatroient faillite ou ceffion dé* 
biens, fuifent punis '& châtiés exemplairement , 
fans ftatuer d’autres peines plus particulières• 
çonre les dclinquansjce qui a rendu ledit cr>- 
(ie fi familier, que pluficurs de nos fujets ett 
ont fouifert 8 c  fouffreht journellement de grart- " 
des pertes. Voulant faire cefier les plaintes qiii 
nous en crut été faites, après meure délibéra* 
tion, nous avons jugé nécellàire de renouvel1 
1er & augmenter lcfdites peiueS contre lesbavr- ' 
(jiicrouticfs, 8 c  ccfiaonnaircs , faifiins faillite eti 
fraude. Ports ces causes.̂  flattions & ordom- 
Bons , voulons & nous plaie que conformé̂ - 
dent à l'Ordonnance'de nocrcdit Sieur 8 c Frè
te ; fur les plaintes des Etats tenus à Orléans 
il foit extraordinairement pfocedé contre lés 
banqueroutiers & débiteurs, ftifans faillite 84 
celfibu de biens en fraudede leurs créanciers, 
leurs commis , • faveurs & entremetteurs, 4 *  
quelque état, qualité & condition qu’ils foientj 
& la fraude étant prouvée, ils foient exem
plairement punis de peine de mort, ( e  ) com-,

(c) Ordonnance d'Or- ( * )  Malgré la peine d e  
léans, art. 14 ;.  mort prononcée par cetft

( d ) Ordonnance de Loi contre les banqucroit- 
[tais. Ait. B«isfrauduleux, 8i lü & 'U

U  H



270 C O D E -  P E N A L ,
me voleurs & affronteurs publics. Et néan
moins parce que le plus fbuvetir les banquerou
tiers font faillite en intention d’enrichir leurs 
cnfâns & héritiers,. & pour couvrir plus, nifé- 
ment leur dellein malicieux , font transporte 
& ccffions de leurs biens à leurlHûs enfans, 
heritiers ou autres leurs amis : afin de leur con- 
ferver. Nous avons par meme moyen déclaré 
& déclarons tels tran/ports, cédions, vendrions 
& donations de biens, meubles ou immeubles, 
faits en. fraude des créanciers, directement ou 
indirectement, nuis & d e  n u l  e f f e t  &, valeur, 
faifant défenfes à tous nos Juges d’y avoi» 
egard: au contraire s’il l e u r  appcrtquc Jefdit̂  
tranlporrs , cédions, donations & .ventes f o ieiirf 
faites & achetées en fraude defeiits créanciers, 
voulons les cefrionnaires, donataires & acquêt 
3-eurs être punis comme complices defditesf 
fraudes & banqueroutes. Voulons nuffi & nou$ 
plaît que ceux qui fe dirent, contre véritéi 
créancier" dcfdits banqueroutiers , comme U 
avient fouvent par monopoles & intelligence, 
afin d induire les vrais créanciers à compofinou 
l i e  accord, foient aufîî exemplairement punis 
comme complices deldites fraudes & banque
routes, ( / )  faifrmt trés-exprdles inhibitions Si 

défenfiçs à toutes perfonnes de retirer lefditf 
banqueroutiers, leurs cautions , faéteurs ,oa 
commis , biens, meubles & papiers, ni Jeu»

vellée par J'Ordonnance 
de 1671 > la J  u ri /prudence 
({es Arrêts n'cft pas fi le- 
vcrc. L ’on prononce com
munément l ’amcnde-hono- 
rablc , ou le carcan, ou Ies 
0)idcxcs à ti’jns ou À perpé-

oti l e  bannificment £ 
ou à peipetuité, lf

tmre 
tems
tout filivant les circon/bfh- 
ccs plus ou moins graves de 
chaque affaire.

Xf) Voye/. ci-dcfious Dé
claration cJu ji Janv. *71»*

T I T R E  XXXVÏÏ. 27ï
donner aucun confort ni afïiftaned en aucune 
forte ni manière qui pu fie être, à peine d’ecte 
puits comme complices, ainfi que dit eft. Dé
fendons aufii -à ceux qui font véritablement; 
créancierŝ  à peine d’être déclarés déchus de 
leurs dettes & aétions, & autres plus grandes 
s’il y cehet , de faire aucuns accords , coti- 
rrafts, ni artcrtnoiemcns aufdits banqueroutiers 
& leurs entrem erreurs, airs les pour fai vrc pat 
les voyes de ] office, fuivanc notre intention» 
Permettons à u ; chacun de nos iiljcis , meme 
fans decret ni permsfEon., d’arrêter les ban
queroutiers fugitifs, & les réprefenter à Tufiî  
ce, nouobftant tous jiigemcns , Artccs ,  ufance'î 
£ coutumes au contiaite.

De
O r d o n n a n c e  d e  1 6 1 9 .  a r t .  144.

Eclatons que ceux, lefquels non par îentr 
faute ou débauche, ains par malheur ou inconvé
nient, feront tombés en pauvreté, & auront été 
contraints à cette caufe de faire ccffron de bien», 
n’encourront pour cela infamie, ni aucune mar
que, finon la publication & affiche de leurs 
noms , ci-deffus mentionnée , 8 c  en fera fatfi 
mention par la Sentence du Juge, par laquelle 
ils feront reçus à ladite ccffiou de biens.

Ordonnance de t^ 7b  tit. 11. a n . i z  &  * } •

L
A R T .  X I I ,

Es Banqueroutiers frauduleux fetonr ponîj 
fuivis extraordinairement, & punis de mort. 

a r t . X I I I .
Ceux qui iiyout üitté 9»  fcvorife la bduqtR:

H  i \



i n  C O D E  P E N A L . .
ïoute frauduleufe , en divertiflant les effetsr  
acceptant des tranlports , ventes ou donations 
Émulées, & qu’ils fautonr être-en fraude des 
Créanciers,,ou fe déclarant-Créanciers ne l’é
tant pas, ou pour plus grande femme que celle 
qui leur étoit due, feront condamnés en ijoo 
îiv. d’amende, & au double de ce qu’ils auront 
diverti, ou trop demandé , au profit des Créan* 
tiers.

L O V lS  X F . Déclaration du 11 Ja n v ie r 171C 
reg jtrée le 6  F évrier fu iva n t. ■

Df-fendons à toutes perfënnes ( f )  de prctcl 
leurs noms, pour aider ou favorifer les ban»* 
q lier ou tes ftauduleufes en divertiffant les effets, 
acceptant des tranlports, Ventes ou Donations 
Émulées, 8c. qu’ils fçauront être en fraude des 
Créanciers, en fcdéclarant Créanciers ne !’«“ 
tant pas, ou pour plus grande fomme que cel
le qui leur eH dûë, ou en quelque force & ma
niéré que ce putfle être. Voulons qu’aucun par- 
ticulier ne fe puilfe dire & prétendre Créancier 
& en cette qualité affilier aux affemblées, formet 
oppofîtion aux fcellés & inventaires,fîgner auctt' 
ne délibération ni contrat d’atermoiement, qu’' 
après ayoir affirmé dans l’étendue de la Ville t 

Prévôté & Vicomté de Paris, pardevant le Pré
vôt de Paris, ou fon .Lieutenant, & pardevant leî 
Juges & Confiais dans les autres Villes dtiRoyau- 
me, où il y en a d’établis; que leurs créance? 
leur font bien & légitimement dues en entier, & 

qu’ils ne prêtent leurs noms directement niindi-

(/) Eauseuïs 81 prcteooijis des Banqueroutiers
d»lsnjt.

t i t r e  X X X v î t  z n
feftement au débiteur commun, le tout fans 
fiais. Voulons auffi que ceuxdefdtts prétendus. 
Créanciers qui contreviendront aux défenfes por-r 
têts par ces préfentes, foient condamnés aux Gâ-t 
îeres à perpétuité , ou à tems, fuivant l’exigea-1 
ce des cas, outre les peines' pécuniaires coo-* 
tenues dans l’Ordonnance de 1073 fig ) ; & quû 
les femmes foient, outre lelüites peines expti-* 
filées par ladite Ordonnante, condamnées as| 
banniflentent.

Cg ) C’eft dan-s l'an.. 13. du tit. 1 1. ci-dsffus rapport̂



i U  C O  DH p e n a l .

T I T R E  XXXVII I .
DES M O N O P O L E S ,  ( a )

ürdonnace du Roi Jea n  de 135's'.

P O u r  ce que nous avons entendu , qu’aucun* 
de nos Officiers marchandent & font marché 
de diverfes marchandifes, pourquoi marchan- 
dife eft fort empirce , & notre Peuple grève ; 
fi avons ordonné par meure délibération, que 
nofdits Officiers dorefnavant par eux ni pat 
perfonnes interpofées ne marchandent, ne faf- 
fent marchander , ne s’accompagnent ou pat- 
ticipent en marchândife -, à peine d’ètre puius 
grièvement à notre volonté.

FRANC,O IS I . Ordonnance de 1 1 3 ? } à Paris 
le t o C J u i n .

A R T .  III.

I T : .  fendons à tous Marchands & autres Ai 
commettre , au fait des vivres & marchand^ 
fes, aucunes monopoles ou fraudes.

■ Ti t r e  xxxviif. _ *7#
taire aucunes Congrégations ou Aflemblées 
grandes ou petites, ni pour quelque caufe ou 
occalîon que ce foit :• & ne faire aucunes moi 
nopoles , & n’avoir ou prendre aucune intelli
gence les uns avec le s  autres du fait de leurs 
métiers, fous peinç de coftfifçaÿo» 4c corps T 
de biens.

FRANC.OIS I . Ordonnance d eV illers Q otterétSi 
en Août 1 1 3 9 .  art. 1 9 1 .

D E fen d o n s à tous les Maîtres enfemblc, niâ 
Compagnons & ferviteurs de tous Métiers j

( “  ) V oyez dans le droit convint H mionatorum Slti 
Romain de mipofoliis in tit. Cad, tôt. lit,



c o ï t e  p e n a l :

T I T R E  X X X I X .
D U  C R I M E  D’ U S U R E .

LOVIS XII. o r d o n n a n c e  d e  i f io.  r e ÿ f l r è ^  

l e  i ? .  A v n l  ijrio»

t ART.  LKV.

^À-Vons interdit & défendu, interdifons-St 

défendons à tous Notaires, de ne recevoir

( * )  Voyez dans les I.oix 
Romaines-^ ufuris frfruc- 
tibus fr  caujis 5 f r  omnî- 
àus accejfîombus f r  mord.. 
Jf> lib . 22. tu, i. de ufuris. 
Cod. lib. 4 .tit. 32. de nau- 
tko feenorejf. lib. y .t it .i .  
f r  Cod. lib, 4. tit. 33. de 
Tutuùcis ufuris. No'v. i i o.

ufuris fr  fruttib- legato- 
rum fr  fidei corn. Cod. lib. 
é. tit. 47. de ufur. pupill. 
Cod. lib. 5. xix. 56. de ufu- 
vis rei judicat<e. Cod. lib. 7. 
■ tit.'54. de ufuris fupradu- 
flum  compritatis. Novel. 
138. de ufuris fifkalïbus 
Cod. lib. 10. tit. 8.

On trouve dans le Recueil 
de M. SecoufTe , tom. 1. p. 
9 *- une Lettre ou Mande
ment latin de S. Louis, 
adreffée à tous les Baillifs, 
dans laquelle il dit qu’ayant 
appris que plufieurs ulii- 
riers etrangers Ce font in- 
«odwits dan* »

il leur ordonne de les con
traindre à for tir de leur ref- 
ibre dans l’efpace de trois* 
mois, en faifant rendre les- 
gages fans interets à ceux 
qui en auroient encore 
alors , le tout néanmoins 
fans préjudice du commer
ce légitime que les étran
gers pourront toujours* 
exercer, pourvu qu’ils ne* 
commettent point d’ufuresv 
Cette même Lettre ou 
Mandement de S. Louis 
enjoint de plus à tous les 
Baillifs du Royaume de re
quérir les Seigneurs de la 
même chofe dans leurs ter
res , & de les y  contrain
dre en cas qu’ily n’y fatis- 
faffent point..

Philippe III. donna des 
Lettres dans le même efpriï 
adrelfées à tous les Baillifs s 
portant ordre d*expulfer les 
ufuriers étrangers dans l’ei- 
pacc de deux moi*, pîttt
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Sftîûns Contrats ufuraires , fur peine d’être 
privés de leurs états , & d’amende arbitraire (b).
t e  leq u el tems- les d é b i
teurs p o u r r a ie n t  r e t i r e r  
leurs g a ge s  fan s u f u r ê ,  de 
feire o b fe rv e r  l a  m ê m e  
choie aux. J u g e s  d e s  S e i
gneurs ,  fan s p r é ju d ic e  
néanmoins du  c o m m e rc e  
légitime d es é t r a n g e r s ,  &  
le tout fous 'p e in e  d e  p e r t e  
ce corps &  de b ie n s . Pue- 
vnffa autem vblnmus fub 
}p)â xmljfîoms corforts 
'minium jir miter obfervavl 
Ces le t t r e s  fo ren t., d o n n é e s  
a Paris a u  P a r l e m e n t . de 
l’A ifom ption  1 1 7 4 . R e c u e i l  
de Secouflfe ,  to m . I .  p a g . 
199.

P h ilip p e  I V . ’d i t l e  B e l  ,  
JSidit une> O rd o n n a n c e  
contre le s  u fores ,  e n  J u i l 
le t! 3 1 1 ,  à  V A b b a y e  d e  
M aubuiflbn,  p a r  la q u e l le  i l  
défend I ’ u fo re  Ib u s la  m êm e 
peine d e  p e rte  d e  c o r p s - S r  
de biens ,  en  cO n féq uen ce 
il-défend de- p r e n d r e  des 
intérêts p lu s  fo r t s  q u ’ un 
« n a in  d e n ie r  q u ’ i l  f ix e  >, 
excepté dan s le s  F o ir e s  de 
Champagne ;  i l  d é fe n d  to u s  
contrats fe ints" o u  fim u lé s  
pour e x ig e r  'Si v o i le r  des 
ufcres ,  & '  i l  d é fe n d  an 
créancier q u i fa i t  ren o u e  
relier l 'o b l i g a t i o n ' ,  d e  fifo  
re accum ule: i ’ in r e r é t  a v e c  
ia p r i t ic ip a l , le  ou r lor.'. îa  
même p e in e .Stcueil de, S&- 
UU![e) to ffi; 1 .  p a g .  4 8 4 .

C o m m e  o n  in te ïp r é t o it  m a l 
ce tte  O rd o n n a n c e , &  qu ’ oti 
ju g e o it  q u ’ e l l e  n ’ a v o it  p a s  
p r o h ib é  le s  u fo re s  m o in s  
c o n fid é ra b lè s  q u e  c e lle s  
q u i  y  fo u t  én o n c é e s  j  le  
m ê m e  .P h il ip p e  le  B e l  re n 
d it  u n e  n o u v e l le  • O rd o n 
n an c e  i n t e r p r é t a t iv e ,  à  P a 
r is  le  8 .  D é c e m b r e  1  ;  1 2  ,  
p a r  la q u e l le  i l  r e n o u v e lle  l a  
p e rte  d e  c o r p s  Si d e  b ie n s  
c o n tre  ce u x  q u i  c o m m e t
te n t le s  u fo re s  m e n tio n n é e s  
dan s l ’O rd o n n a n c e  p ré c é 
d e n te  j  &  à  l ’é g a r d  d e s  
u fo re s  m o in s  c o n f id é r a b lè s ,  
i l  v e u t  q u 'e lle s  fo ie n t  p u 
n ie s  &  c o r r ig é e s  j  m a is  i l  
l a i f l e l a  f ix a t io n  d e  la  p e in e  
à  l 'a r b i t r a g e  d u  J u g e .V o i é s  
R e c u e i l  d e  S e co u fT e ,  t o m . 
I .  p a g . p o 8 .n

( b )  L a  m ê m e O r d o n n a n -  
c e d a n s  l ’ â r t .  ^ . e n j o i n t  a u x  
J u g e s  de p o u r fu iv r e  ex a c
te m e n t le s  u fu r ie r s , à  p e in e  
d e  fu fp e n fîo n  d e  le u r s  O f 
fices- ,  &  d ’.am en dé a r b i
t r a ir e  ,  &  de p ro n o n c e r  le s  
p e in es  d e  d r o it .  L ’ art- 66 
a c c o rd e  un  t ie r s  d es a m en 
des a u x  d é n o n c ia te u r s , oc 
o rd o n n e  en- m ê m e  te m s  
q u ’ on  p u n iffe  co m m e d e  
ra ifo n  , le s  d é n o n c ia te u rs  
q u i fe r a ie n t  t ro u v é s  ca lo m 
n iateu rs .

F r a n ç o is  T. p a r  un e O r
don n a)! ce  d ç  J 5 J J , ,  re g if i
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Ordonnance d’Orléans, art. 141.

D Efendons nu fit à tous Marchands & au* 
très, de quelque qualité qu’ils foient, de ftp- 
pofcr aucun prêt de Marchandifes, appelle 
perte de finance , laquelle fe fait par revente 
delà même marchandée à perfonne fuppofée ; 
&  ce, à peine contre ceux qui en nieront, eft 
quelque forte qu’elle foit déguifee , de punition 
corporelle & confifcation de biens, fans que nos 
Juges puiflént modérer la peine. ( c)

Ordonnance de Blois, art. ios & i6z* 

A R T .  C C . I I .

. F  Aifons inhibitions & dêfér.fes â toittéï 
pet Tonnes, de quelque état, féxe & condition 
qu’elles foient, d’exercer aucunes ufures, ou 
prêter denier à perte de finance pan eux ou paï 
putre , encore que ce fût fous prétexte de com-* 
itnerce j & ce fur peine, pour la-première fois $ 
d’amende - honorable, banniffement & con

trée au Parlement de Pro- înjonâioii aux Juges J4  
vcnce, chap. 19. art. 12. veiller fbigneufement à I2 
f  qu’on trouve dans le Re- recherche, perquifition S  
Ctieil de Néron ) rendus pourfuite des ufuriers. 
pour les Pays de Provence, Au mois d’Août 15 j i ! } 
forcalquier &  terres ad- Henri III. publia contre les 
facentes, ordonne précilè- «tlùriers un Edit, regiftré 
ment la même choie que ce en Parlement le 7 Septern-* 
qui eft contenu dans les bre fuivanr, par lequel il 
Cirt. 6.;. &  66 de l ’Ordoh- ordonna purement St finv 
rance de i j i o . plcment l’exécution des Or

ée) I.cso. Janvier 1 567 donnances rendues far Ijf 
Charles IX. donna à Paris PréôêSSlïSkil'îj 
iMs Lettres patentes portant

T I T R E  X X X ï X .  ' 2,79
ôlnination de groflts amendes, dont le quart
fera adjugé aux dénonciateurs ; & pour la fé
conde , confifcation de corps & de b eus ; ce 
que fer, blablement nous voulons être obfervé 
contre les proxénètes, médiateurs & entremet
teurs de tels trafics & contrats illicites & .re
prouvés : fi non au cas qu’ils vinlfent volontai
rement à révélation , auquel tas ils ferons 
txemprs de ladite peine.

A R T .  C C C  I X I I .

Enjoignons T  tous Jugés de garder & Faire 
garder très-étroitement l’Ordonnance flûte fur 
la revente des Marchandifes , qu’on appelle 
perte de finances -, S c non-feulement dénies 
aSion à tels vendeurs & fuppofeurs de prêt , 
mais auffi procéder rigoureufement contr’euX 
& contre leurs courtiers & rachpteurs , qui 
fe trouveront feiemment être pratiquans de 
tels trafics & marchandifes illicites , par mulc- 
tes, confifeations de biens , amendes honora
ires Sc autres peines corporelles , félon les cif- 
eonftances, & lans aucune diflïmulanon ou con
nivence. ( c l )

(d) En 15941e 14 Avril, 
lettres Patentes d'Henri 
IV. regiftrées le 2 Septem- 
hei)97, qui contiennent 
Crocation <ié l’attribution 
ic jurifdiétion qui avoit etc 
donnée au Grand Confeil 
pour la recherche des ulu
les , avec attribution de 
cette même jurilüi&ion à la 
première Chambre des En- 
5«êtcs,quj rendit en confé-

qnence un Arrêt lê 17 Dé
cembre IJ9 7  , contenant I# 
Réglement néceffaire pour 
exercer d’une façon utile la 
jui'ifdiétion qui venoit dû  
lui être attribuée. Fonta% 
tom. I . liv. 3. tir. 74.

La jurilprudence des Ar
rêts a liiivi dans la diftribu- 
tion des peines contre lel 
crime d’ufure, ladiftinâioa 
que l'on trouve dans l'O*?
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T I T R E' X L.-
BU  CRIME DE STELLIONAT. (.)

^N lous n’avons point de Loix ptcciics cofr- ' 
tre les Stellionatairès. Ainfi comme dit Btu- 
neau dans T e s  O b f é r v a t i m s 1 ST M a x im e s  fur les 
M a t i è r e s  C r im i n e l l e s , part. 2. tit. 31 . )  la peint 
de ce crifne dépend de l’arbitrage du Juge ; 
& il peut prononcer ou le fouet , ou le ban- 
niifemenr, ou l’amende, ou la'prifon, félon 
la gravité du délit & des différentes circonf 
tances de chaque affaire.'- I l  n’cft même prefquE 
plus d’ufige de prononcer des peines contre ce 
crime. On ne le pourfuit communément qu’au

dormance de Philippe leBeï 
rie 1? 12  interprétative de 
selle de 13 ï 1 : pour les ufu~- 
tes peu confidérablcs, on 
pr 0nonce ou une amende . 
ou une admonition, ou uni 
aumône , ou le blâme : 
mais pour lés ufiirês excef 
fixes ou réitérées, feu- 
vent on prononce l'amen
de honorable in figions, & 
Je bannilfement à tems 
avec une groflfe amende. 
Dans le cas d’une récidrxe 
on a va que , fuivant les 
Ordonnances , &  notam
ment l'art, 202. de celle de 
Blois,les Juges font antori* 
fe s à prononcer la confifca-

tion du corps & des.biens.
(a) Par ftellionat on eit: 

rendort chez les Romains 
toutes les fraudes , trom
peries STmaiivailes manant 
vrês qui n’avorent pas dé 
nom. Ve Crimine Stellumit- 
t u s  , f f .  l i t .  47. t i t . 20. è 1 
Coi. lit. 4. tit. 59. Parmi 
nous on relirait ce mot à 
lignifier le délit de celui qui 
engage un bien comme 
étant à lui, quoiqu'il ne lui 
appartienne pas, ou qu» 
l'engage comme libre, quoi
qu'il foie fujet à d'autres 
créances. C’efl nneefp®* 
dü voir
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civil, & le Juge prononce contre le débiteur 
le payement de la créance & rembourfemenc 
du principal , même par corps-.

L’Edit de 1 6 0 6 .  arr. 13. décharge les Ecclé- 
fiaftiques deTa contrainte par corps pour les det
te civiles. Voici de quelle maniéré s’exprime 
l’Arrêt d’enregiftrement fur cet art. L e  13 e. 
irt. n’iu ra  lieu p o u r  l e  r e g a r d  des S t e l l i o n a t a i r e s  

m a u tres  q u i  a u r o n t  p r i s  l e s  O r d r e s ,  d e p u is  l e s  o b l t g t '  

ÿt/u 3 j m v j j w n s  &  e o n d m u t t m s  w r p u

1



i8* C O D E  PEtfAL.-
f f j ' s a a i .  WEgMT.-Wi

T I T R E  XL I .
D U  F A U X ,  (a)

l Ü V V S  X i f -  P -dtt d u  m o is  d e  M a r s  1 6 8 0  ,  portan t  

p e in e  d e  m o r t  c o n t r e  le s  F a u j j a i r e s  > rcg i/tré  en 

P a r l e m e n t  l e  2 ? .  M a i  [ v i v a n t *

Î - i O U I S ,  &c. Le Roi François I. ( 4 ) 
l’un de nos Prédécelfeurs, auroit par fon Edir 
du mois de Mars- 1531,  ordonné la peine le 
mort contre tous ceux qui feroient atteints 
&  convaincus par Juftice, d’avoir fait & paffé 
de faux contrats, & porcé de faux témoigna
ges ; croyant pouvoir par la févérité de fon 
Ordonnance, & l’apprehenfion que les Offi
ciers qui font les premiers dépositaires de U  

foi publique aurownt du châtiment, réprimes

(æ) Voyez a d  t e  g .  C o r -  
md. de falfis , ff. tôt. tit. ad 
leg. Cornel. de falfis , Cod. 
tôt. tit., de pana falfunt 
teftimonium dicemium Sa- 
terdotum, Nov. y6. Impe- 
rat. Leon. Ve falfariorum 
fœnâ 3 Nov. 77. lmperat,
'Leon.

( b) Cette Ordonnance 
prononçoit la peine de mort 
Contre tous ceux qui font de 
faux a&es ou qui portent 
de faux témoignages. L'E
dit de Louis XIV. renferme 
trois difpofitions. i ° .  Il 
prononce la peijaç de mort

contre ceux qui commet
tent le faux dans l ’exercicf 
d’une fon&ion publique f 
comme Notaires , &c.

z9. A l ’égard desperfon- 
fies non publiques qui font 
coupables du faux , il laifTe 
aux J  uges la liberté de le* 
punir de mort ou d'un# 
moindre peine fuivant les 
circonftances.

j° .  La peine de mort' 
contre tous ceux qui fallî- 
fient les Lettres & Sceau# 
des grande &  petite ÇfetJ?» 
ççjdçrk.

T I T R E  XL T. i8?
lins fa fourcc la fréquence d’un crime qui 
attaque Singulièrement la focieté civile , & 
fui trouble le repos S i la fureté des famil
les. Néanmoins , comme il eft vrai que les 
Notaires ne font pas les feuls qui foient les 
cépofitaires de la foi publique , puafqu’on ne 
tontracie pas-moins en Juftice que par-devant 
eux, 8c qu’il eft atiflî important d’empêcher 
que les autres Officiers & Miuiftrcs aufquels 
nous avons confié notre autorité , en confer- 
vent régulièrement le dépôt, & foient détour
nés d’en abufer ; & cependant quelques uns de; 
aos Juges ont été perfuadés que l’Ordonnance 
comprenant feulement les Notaires & les té
moins ne leur lailfoit pas la liberté de con
damner à mort les Officiers 8c Miniftres , qui 
font convaincus d’avoir commis faulfeté, ce 
qui avoir caufé beaucoup de diverfité dans leurs 
jugemens, & donné efpérqncc d’impunité au* 
coupables : A  quoi étant néceflaire de pourvoir 
S:d’arrêtçr le cours d’un mal qui feroit plu» 
a craindre, s’il n’étoit prévenu par la riguei.â 
delà peine. A ces causes, 8c autres confidé- 
tafions à ce nous mouvans, de l’avis de no
ire Confeil, qui a vu ladite Ordonnance du» 
mois de Mars 15-31, nous avons dit,ftatuc, & 
«donne , par ces préfentes lignées de notre 
main, diforts , ftatuons & ordonnons, voulons 
8cnous plaît, que ladite Ordonnance du mois 
de Mars 15 31 , foit obfervée ponctuellement; 
filon fa forme Sc teneur v ( c ) S i y ajoutant, 
•juq tous Juges , Greffiers S i Miniftres de Juf- 
ttee, de Police , 8c de Finances de toutes 
»os Cours S i JurifcÜCtions ; comme auffi ceux

( *) Faux dans l'exercice d'une fonftion publique,
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des Officialités & des Juftices des Se’gneutï 
les Offi :iers & les Miniftres des Chancelle 
ries, les Gardes des Livres & Regiftres des 
Chambres des Comptes & des Bureaux des 
Finances, & ceux des Hôtels'de Ville , les 
Archrviers , & généralement toutes perfon- 
nés faifànt fonétion publique , par Office, Coin- 
million, ou Subdélegation, leurs Clercs, ou 
Commis qui feront atteints & convaincus d’t 
•voir con nus faulfeté dans la fonétion de leu» 
Offices , Commilfions & Emplois , fetonî 
punis de mort , telle que les Juges l’arbi
treront félon l’exigence dés cas. Et (d) il 
l’égard-de ceux qui n’étant Officiers , & qui 
n’ayant aucune fonétion ou miniftete publi
que , CoMmiilîon ou Emploi de la qualité 
çi-delfus , auront commis quelques fauffetés, 
ou qui étant Officiers les auront commifel 
Jiors la fonétion de leurs Offices , Cemmil'4 
fions eu Emplois, les Juges pourront les cou» 
fjlamner à telles peines qu’ils jugeront, roéml 
de mort, fëlou l ’exigence des cas, & la qua
lité des crimes. ( < )  Voulons en outrequ*

(d  )F a u x  h o r s  d'une- to n c -  
, tibn publique.

( c ) Quoique cette Or
donnance ne parle point ex- 
preflement des faux té
moins, & qu'elle confirme 
au contraire l’Ordonnance 
de François I. cependant 
cfie a été caufè d’un chan
gement de Jurifprudence. 
A r r ê t  du 5 ,  Décembre 
1 669 , qui condamne de 
faux témoins à eue decolés:
j*aiî depuis , Arrêt du *4

Août i etti, qui a Condam
né aux Galères des faux t(- 
moins Si corrupteurs. Au
tre Arrêt du ai Mai 170S 
par lequel Pierre Thibai 
fuborneur de témoins a étt 
condamné à l ’amende 
norable in figuris, & a0 
Galcres pour trois am 
Voiez Diôionnairc des Ai 
têts. ■
’ Dans f'ufaqcaftud onpo 
nonce îa peine des GaleiJ 
coture Iss fi»tx tcmja»

T I T R E  XLf .
tüus cçux qui auront f o Hi f i é ( f )  les livres de 
notre Grande Chancellerie, & de celles qui fotjc 
établies près nos Cours de Parlement, imité , 
contrefait, appliqué ou fuppofé nos grands 8 c  

petits Sceaux , foit qu’ils foient Officiers , Minif
tres ou Commis de nofdites Chancelleries 01S 
non, foient punis de inorf.

P:

d é c la r a t io n  d u  R o i ,  r c g i j l r é e  i n  P a r l e m e n t  le. z  
S e p t e m b r e  . 1 6 ? ? .  ( g )

Ar notre Edit dumois de Mars 1 6 8 0  ,  donné 
pour l’exécution de l’Ordonnance du mois dé 
érs r c 3 t,  nous avons ordonné que tous Juges., 

Greffiers, Miniftres de Jufticc, Police & de "Finan
ce. tant de nos Cours.& Juftices Subalternes, 
tomme auifi ceux des Oificialitcs & des Juftices 
des Seigneurs , les Officiers & Miniftres do» 
Ciuncclleries , les Gardes des Livres & Régî
tes des Chambrçs des Comptes, & des Bureaux 
des Finances, & des Hôtels de Villes, les Archi
vâtes & gcuc-ralpmenc toutes perfonnes faifanC 
fonction publique .par Office, Commiflion ou
’ ......;aâon,,-leurs Clercs ou Commis qui fe-
font atteints &:cqnvaincus d’avoir commis fauf- 
fe dans la fonéfion. de leurs Offices , Com-' 
millions & Emplois , feront punis de nlort ; 
& à.l’égard de ceux qui n’étant Officiers, & 
qui n’ayant aucune fonélion ni minifterc pu- 

!c, Cotnmiffion ou Emploi de la qualité 
deffiis , auront commis quelques fauflerés, 

qui étant Officiers les auront cotmvufes,

i f )  Falfificateurs des ( g )  Contre ceux qui 
‘tires & Sceaux de Chan- contrefont h  fignature des 

Oltric . Secrétaires d'Etat.
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hor la fonftion de leurs Offices, Coinmir- 
fions ou Emplois ; nous avons par le même 
Edit, ordonné que les Juges les pourront con
damner à telles peines qu’ils jugeront, meme 
de mort , félon l’exigence des cas, & la qua
lité des crimes ; & que tous ceux qui auront 
faliïfié les Lettres de notre Grande Chancel
lerie , & de celles établies près nos Cours, 
imité , contrefait , appliqué ou fuppofé, un 
grand ou petit fceau, foit qu’il > foient Offi
ciers , Miniftres ou Commis de nofdites Chan
celleries ou non, foient nufli punis de mort. 
Mais ayant été informé que quelques uns de 
nos Juges n’ont condamné qu aux Galères, 
ceux qui ont contrefait la lignature des Sé- 
fcrec’aires d’Etat & de nos Commandemeus, 
fous prétexte que ladite Ordonnance de mil 
cinq cent trente-un , & l’Edit du mois de 
Mars 1 6 8 0 .  ne contiennent aucune difpofition 
cxprelfe à cet égard, nous avons cru fur ce 
fait devoir expliquer notre intention. A ces 
causes, difons, flâtuons & ordonnons , vou
lons S i  nous plus, cjite tous cçitx qui contre
feront les fignaturcs de nés''Conseillers eu 
toés nos Cdnfeils, Secrétaires d’Eta. & de nos 
Commandentens, es chofcs qui concerneront 
la fonction des Charges defdits Secrétaires 
d’Etat, foient à l ’avenir punis de mort. (b )

1.

En conféqnencé <le 1.7jd  qui çonc/ame Jea» 
Cette Déclaration, on a ' Alexandre Bourges de Cou- 
prononcé la peine de mort Tons* à ’ ctre pendu* avec 
contre ceux qui fabriquent éccitaux devant & derrière, 
de fauffes Lettres de Ca- portant ces mots, F a b r i c i- 
chet. l e u r  d e  f a u j f e  L e t t r e  j e

Jugement de la Cham- Cachet.
brq del’Aïcçrud du 1 r Juin
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10V1S  AT- 4- M a i  1720, r eg i f lr ' é  l e  10 
fumant.

L o U I S ,  & c . Par Ordonnance du Roi 
François I. du mois de Mars 1 5 3 1 ,  il eft 
cxprelTement: porté, que tous ceux qui feront 
convaincus d’avoir fait & paffé des faux con
trats , feront punis de mort '■> laquelle difpo- 
fition notre très-honoré Seigneur & bifaÿeul, 
par fon Edit du mois de Mars 1680. a éten
du à tous Juges, Greffiers Minières de Juf- 
tee, Police & Finances, tant de nos Cours 
& Juftiees Royales ou des Seigneurs , qu’à 
ceux des Oliicialités , & des Chancelleries, 
linfi qu’aux Gardes des Livres des Regiftres 
des Chambres des Comptes , & des Bureaux 
des Finances , aux Officiers des Hôtels de 
Villes , aux Archivaires , & généralement à 
toutes perfonnes faifant fondions publiques, 
pat Offices , Commiflions ou Subdelegations , 
leurs Clercs au Commis : laiifant à l’arbitra
ge des Juges de punir de more ceux qui au- 
toient commis des fâuflctés en tous autres cas , 
«infi qu’ils le jugeroient à propos > au préju
dice de laquelle déclaration notredit Seigneur 
6c Bifaÿeul ayant été informé que quelques 
particuliers qui avoient contrefait la fignature 
des Secrétaires d’Etat, avoient été feulement 
condamnés aux Galères , fous prétexte que 
ladite Ordonnance , de 1,5 31 , ni l’Edit du mois 
de Mars 1CC80, ne contenoient aucune difpo-? 
fidon prccife à cec égard, il auroit expreÜe- 
merit ordonné par fa déclaration du 20 Aoûc 
1O9 5 que ceux qui contreferoient les lîgna- 
tutes dcfdits Secrétaires d’Etar & de nos Coin-
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tnandemens dans les chofes qiji concernent 
la fonction de leurs Charges, feroient punis 
de mort, ce qui a donné lieu à-plufieurs Ar
rêts , qui ont condamné au dernier fuplicc des 
fauflaires de cette efpécc ; & quelques per- 
Tonnes ayant entrepris de fallîfier des Billets 
de Monnoye , foit dans les lignâmes-, foit 
dans les fommes, elles ont fubt une fcmbla- 
ble condamnation qui a été aufli r prononcée 
par Tart cle VII. de nos Lettres Patentes <duî. 
May 1 7 1  f i .  ( > ) ,  regiftrées en notre Cour de 
Parlement de Paris le 4 du même mois, con
tre tous ceux qui fabriqueroient ou £hl(x6eroient 
les Billets de la Banque , en contreferoient les 
cachets ou les planches , fur lefquels lcfdits 
Billets feroient gravés. Cependant la -malice 
des fauflaires, & Pefpérance d’un gain confi- 
dérable , les ayant portes à cherther de nou
veaux moyens, non-feulement pour imiter, 
contrefaire, fallîfier ou altérer les récepiflés 
du Tréfor Royal, & autres “Papiers publics, 
mais aufli à contrefaire, altérer ou changer, 
foie dans les fommes, foit dans'les dattes & 
numéros , les Ordonnances tirées fur notre 
Tréfor Royal, ainfi que les autres expéditions, 
qui en émanent ; nous avons cru qu’il impôt- 
toit au bien général du Royaume, à la fùitté 
du Commerce , & à l’intérêt de nos Sujets, d’or
donner que tous les fauflaires de' cette qualité, 
feroient aufli punis du dernier fupplice, airi

( ï)  Ces"Lettres Patentes de fabriquer ou falfificrlts 
portent privilège en faveur Billets de la Banque, S 
du fleur Lavv gc fa Corn- de contrefaire le cachet, oa 
pagnie , d’établir une Ban- les planches fur lclquelld 
que générale. L'article 7 lcfdits Billets feront gravés» 
ISfaid.à peine de la vie.

T i t r e  x l i .
que ceux qui feroient convaincus d’avoir fal- 
fifié ou altéré les regiftres, quittances ou au
tres expéditions du Trélorier de nos revenus 
cafuels, Tréforicrs généraux de l’Extraordi- 
naire des guerres, Receveurs des Configna- 
tiens ou Epices , Commiflâires aux Saifies réel
les, des Prèpofés à la recette de nos Fermes 
ou de nos Finances, Receveurs & Tréforiers 
dp nos Pays d’Etats, & tous aunes qui font 
chargés, par Commiflîons ou autrement, de l.i 
recette, du paiement ou du maniement des fonds 
qui enrrent dans les cailfes Roiales ou publi
ques; fans que ladite peine puifle être modé
rée, fous prétexte que les articles defdits Rc- 
giftres altérés ou falfifiés, ni lefdites Ordon
nances , quittances ou expéditions, feroient 
pour des fommes très-modiques, ainfi qu’il a 
été ordonné par la Déclaration du feu Roi, 
notre très-honoré Seigneur & bifityeul, d u n  
Septembre 1 7 0 6 ,  à l’égard des vols qui fa 
commettroient dans nos inaifons Roiales. A 
es causes , &c.

A R T. I.

Que lefdites Ordonnances, Edits & Décla
mons du mois de Mars 1 531 ,  du mois de 
Mats i f i S o  ,  Déclaration du 10. Août 1 f i ? ï >, 
Article VII. dcfdites Lettres Patentes du z  

Mai 171 f i  ,  feront exécutées félon leur for- 
Jic & teneur : & en y ajoutant , ordonnons 
]ae tous ceux qui feront convaincus d’avoir 
mité, ( b  ) contrefait, falfifié ou altéré en quel
le fotte & maniéré que ce puifle être, les Or
donnances tirées fur notre Tréfor Roial, les,

(i) Falfificatcurs des papiers du Tréfor Roial,
N
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états ou extraits de diftributions, ainfiqueiè 
tefcriptions , réccpifles, ou autres expéditions 
qui émanent de notre Trcfor Royal, feront 
tondamnés à mort par nos Juges* fans qu’ils 
puiflcnt modérer ladite peine, quoique pouf 
Semblables cas , ils n’eufl'ent jamais été repris 
ou punis , & fans avoir égard à la valeur > oa 
« la modicité du préjudice que lefdites fallifi- 
cations, altérations ou cliangemens auroien? 
•pû caufev.

A R T .  II.

Voulo ns pareillement que tous ceux qui £- 
iont convaincus d’avoir falfifié ( / ) ou altéré les 
Rcgiftres, quittances ou expéditions du Tré
sorier de nos revenus cafuels , Tréforiers Gé
néraux de l’Extraordinaire des Guerres , Re
ceveurs des Confignations ou des Epices, 
Commiflaires aux bailles réelles , enfemble 
des Prépofés à la recette de nos Termes ou de 
nos Finances, Receveurs ou Tréforiers de 
nos pays d’Etats , & tous autres qui font char* 
gés par Commif’on ou autrement de la Re
cette, du maniement ou du payement des 
Tonds qui entrent dans les cailles Roiales ou 
publiques , foient punis de mort fans que 
•ladite peine puilfe être modérée, pour quelque 
çaufe ou occalion que ce puilfe être.

A R T .  III.
Ordonnons aufiî que tous ceux qui feront 

convaincus d’avoir altéré , ( m  ) changé, oufiih

(/ ) Falfificatcurs des pa- Falfificateurs des p»
piers concernant tous Tré- piers Roiaux ou publics, 
foiiors Roiaux o» Public?,.

T I T R E  XLT.
îfié tous papiers Roiaux ou publics , foienc 
condamnés au dernier fupplice, fans que les 
Juges putlfent avoir égard à la modicité des 
fonimes,ni au plus, ou moins de dommage 
que lefdites falfîfications , altérations ou chan
ge mens pourroient caufcr.

V k k r a t io n  d u  R o i  d o n n é e  à  V e r  f a i l l e s  l e  a 8  D é c e m 

bre 173 4, r c g i f t r é c  e n  V a r l e n m t  l e  i l .  J a n v i e r  

W3Ï -

L o U l S ,  S e c . L’établilfemenr du Control- 
1c des aétes des Notaires, a eu pour principal 
objet l’utilité de nos fujets, en alîurant la datte 
des Conttats * & nous avions lieu d'efperer 
que les dilferens Reglemcns qui ont été faits 
fur cette matière, y avoient fuififament pour- 
ïii ; cependant nous fournies informés que plu- 
teurs Notaires, dans la vue d’appliquer à leur 
profit, les droits qui nous appartiennent, & 
infant de la confiance publique , font men
tion du contrôle fur les expéditions qu’ils dé
livrent, ( n  )  quoique les minutes n’aient pas été 
tontrollées ; & que ces contraventions demeu- 
(ent fouvent impunies par la difficulté que font 
nos Juges , & ceux des hauts-Julliciers de pour- 
%re extraordinairement lefdits Notaires, 
fous prétexte que les Déclarations ci-devant 
intervenues, n’ont prononcé en ce cas, pour 
k première contravention, qu’une amende der 
deux cens livres. Mais comme une pareille 
Prévarication , indépendamment de la contra- 
’tndon aux Edits & Déclarations fur le fait 
G controlle, ne peut-être regardée que cotn- 
b) ïauffe i#£;:tion dit Contrôle,

N  ÿ
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ivc une fnufl'eté, qui mérite par cette raifoâ' 
d être réprimée par les peines prononcées par 
les Ordonnances contre les Officiers publics, 
qui fe rendent coupables du crime de faux 
dans la fonction de leurs Offices. A ci s 
c a  o s e s , voulons & nous plaît, que les No
taires, Tabellions, Greffiers, ou autres aiant 
faculté de paffer des aétes & tonrrars, qui fe
ront convaincus d’avoir fauflement fait men

tion fur Jçs expéditions par eux délivrées, 
des aétes qu’ils auront pafles, que les minutes 
auront été controllc.es,foiept pourfitivis extraor- 
dina'rement, même pour la première fois, & 
y  *ffi:nt être condamnés aux peines pronon
cées par les Ordonnances contre les fauffaires. 
Enjoignons à cet effet, à tous nos Fermiers, 

'leurs Commis & autres, de remettre à la pre
mière réquifiuon aux Subftituts de nos Procu
reurs-Généraux , & aux Procureurs des Haurs- 
Jufticiers, les extraits des Regiftres des Con- 
tjolles; même dedépofer les Regiftrcs, s’il eft 
ordonné par les Juges, aux Greffes desJtifti- 
ces,pour être enfuite rendus au Commis après 
le Jugement du procès.

F R A N C ,O IS  I .  à C h k c a u b n a n t ,  Juin if js , <zrt.fi

Oulons & ordonnons, (o ) que tous nos Fi
nanciers, de quelque état, qualité ou condi
tion qu’ils foient, qui fe trouveront avoir falfi- 
fié acquits, quittances, comptes & rollcs d{ 
montres, foient pendus & étranglés.

( d )Fal(Iiîc^tçius d’acquits, quittances, Sic.,

M l

M R I  I I - à  J o i n t  G e r m a in  a i  L a y i > ju i n  iffcv 
a n . 16.

l^Ous (p) ayant commis faillie té au fait de* 
Bénéfices , foit en baillant Collations, Im
pétrations , Procurations , Inftrumens , Ré- 
quifitions, teir.s, ri’Erude, Lettres de Degré, 
Mandats, Nominations & autres néles & iftP* 
tmmcr.s Judiciaires ou Extra;udicLiires en 
Cour de Rome, ou des autres Collations , 
Provifions ou Préfentations, loir e s  rcgiftrc» 
des Notaires Apoftoliques ou autres perfon- 
ses publiques , de quelque, qualité qu’ils 
foient ; s’ils font Clercs, feront déclarés dé
duis du Droit poflelfoire , prétendu aufdits 
Bénéfices,» & punis- de telle peine que les-, 
Juges verront pour le cas privilégié, & ren
voies à leur Prélat & Juges, ordinaires , pour 
procéder contre eux'. Tant par déclaration 
d’inhabilité perpétuelle de tenir & poffieder 
Bénéfice ca ce Roiaumc, qu’autres peines fé
lon la qualité du fait : & quant aux gens 
Lies, fera procédé contre eux félon la ri-* 
sueur de nos Ordonnances,*

Ordonnance de 16 7 0 . fit. 9. art. 8,
FC T en matière Bénéficiale , de priver le d£“* 
fadeur du Bénéfice contefté, s’il a fait 014 
fa faire la pièce faulîe, ou reconnu la jaiiû
fcé.

Si») Fwflctc cp fait de Bénéfice» -
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t d i t  de LO U IS X JV - concernant les formalités t[û 
doivent être objcrvces dans Us Mariages. Mari 
1 6 9 7 .

I_ . OUÏS , &c. ( q )  Voulons pareillement éjut 
le procèsfoit fait a tous ceux qui auront fup- 
pofe être les pères & mères, tuteurs ou cura
teurs des mineurs , pour l’obtention des per- 
miflîons de célébrer des mariages , des dif- 
penfes des bans , & des mains - levées des op»' 
polluons formées à la célébration defdits ma
riages : comme aufii aux témoins qui auront 
certifié des faits qui fe trouveront faux à l’é
gard de l’àge, qualité & domicile, de ceux 
qui contractait , foit pnrdevant les Arche
vêques & Evêques dioccfair.s, foit pnrdevant 
lefdits Curés & Prêtres, lors de la célébra
tion dcfdits mariages j & que ceux qui fe
ront trouvés coupables defditcs fuppofitionsj 
& faux témoignages, foient condamnés: fça- 
voir , les hommes à faire amende honorât'* 

aux galères, pour le tems que nos Jugff 
«[limeront juftes.', & au bannilfemcnt s'ils ut 
font pas capables defubir ladite peine des ga
lères i & les femmes à faire pareillement amen
de honorable , & au bannilfemcnt qui ne pourS 
-être moindre de neuf ans. ( r )

Cf) Faux témoins en fait certifié ; par exemple,loti- 
■ Je mariage & fuppofitions qu'on les a trompés ainli 
de peres , meres , tuteurs que le Prêtre, en leur ré- 
ou curateurs. préfèntant on faux Extrait

(r) On ne prononce point Eaptillaire ou un feux!*' 
«Je peine contre les témoins, trait Mortuaire, & qu’il* 
lorfqn'ils ont eu une raifbn n’ont en aucune part à 1* 
jufte & valable de croire fabrication, 
véritable 1$- &jc qu'ils ont

Ï I T R E  XLÎ,

IQ V IS  X V . D é c l a r a t i o n  d u  4 J a n v i e r  17*4. r e i  

g i / l r é e  en  l a  C o u r  d e s  M o n n a ie s .

L es Rois nos prédécelfeurs ont voulu que 
le aime de faux fut puni de mort, & ils ont 
toujours porté une attention particulière à rc-4 
glerpar leurs Ordonnances , une bonne po
lice fur le fait des ouvrages d’or & d’argent 
qui fe fabriquent dans notre Roiauttie ; ils 
ont établi des Maîtres & Gardes des Mar
chands Orfèvres dans toutes les Villes où, 
il y a Jurande , pour veiller à ce que ce*' 
ouvrages fulfent au dégré de bonté, par le»/ 
épreuves à la coupelle de chacune pièce d’oc 
ou d’argent qui fe fabriquent , particuliere- 
tnent dans notre bonne Ville de Paris •, le 
poinçon appelle de la m a i fo »  c o m m u n e  , ne 
Rappliquant que fur les matières qui fe trou
vent au titre, & dans les remedes preferits 
pat les Ordonnances ; Sc lorfque les ouvra
ges ne fe trouvent pas avoir le dégré de pet- 
teâion ,  les Maîtres & Gardes , après en avoir 
fait l’elfai en leurs maifons communes, les 
rompent & difforment: en forte que c’eft c« 
poinçon qui établit la foi publique , & qjrt 
til le garant de la bonté intérieure des ma
tières : une police fi fagement établie, nous 
oblige pour l’intérêt de nos fujets, & de ceux 
des Princes & Etats qui commercent dan? 
notre Roiaume, non-feulement de la main
tenir, mas encore d’ajouter de nouvelles pré
cautions pour prévenir les abus qui pourroienC 
s’introduire fur cette matière, en impofant 
contre ceux & celles qui feront convaincu1» 
d’avoir contrefait en quelque maniéré q u e
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foit, tant le poinçon de Paris , que celui Je? 
autres Villes de notre Roiaume j cnfemble 
ceux de charge ou de décharge , & ceux des 
menus ouvrages ou cachets de nos Fermiers, 
«u de s’être fervi defdits poinçons oti ca
chets contrefaits, & en avoir marqué les ou
vrages, des mêmes peines prononcées par nos 
Ordonnances contre les faux Monoieurs : 
îc regler par qui , & en quelles Jurifdidions 
les pourfuites doivent être faites pour la puni
tion de ce crime, lorfqu’il fe trouvera dé
couvert par les Maîtres & Gardes de l’Orfé* 
vrer.e, & par les Fermiers de nos droits. & 
ces caufes, &c.

AR TIC LE  PREMIER.
Que ceux qui calqueront, contretireronJ| 

ou autrement contreferont le poinçon de Pa-< 
ris , celui de Lion, & les poinçons des au*1 
très Villes de notre Royaume dans lefquelles 
il y a Jurande, ou les poinçons de nos Fer
miers ; ou qui s’en ferviront pour une fauté 
marque, foient condamnes à faire amen J 4 

honorable aux portes de la principale Eglife 
& de la Ju ri (diction du lieu où la fauiïeté aura 
*cé découverte, & être pendus & étranglés.

ART. IL

Pour prévenir les furprifes qui pourroient. 
têrre faites aux Fermiers de nos droits à l’é
gard du poinçon de Paris, Lion & autres 
Villes de notre Roiaume. Voulons qu’à l’a
venir, à compter du jour de la publication 
des préfentes, tous les ouvrages d’or ou d'ar
gent (jui feront portés au Bureau de notre
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rerffliéf , pour y être marqués du poinçon 
Je décharge, {"oient entièrement finis, ache
vés & polis , à peine de confiscation & d«f 
loo. ÜV, d’amende pour chacune pièce.

A R T .  I I I .

Voulons pareillement que , lorfquc le poiri** 
ton delà maifon commune, & celui du Fer
mier de nos droits, fe trouveront contre
faits r & que le procès-verbal de la faufleté 
en aura été dreffé par les Commis du Fer
mier, dans la forme preferite par l’Ordon
nance du mois de Juillet 1 6 8 1 ,  au titre des 
droits de la marque fur l’or ,& l’argentla 
tonnoifl'ance en appartienne , en première 
inftance, aux Officiers des Eleftions , & par 
appel, à  nos Cours des Aides : & s’il ne fe 
trouve de falfifié que le poinçon de la maifon 
commune, ou que les Maîtres & Gardes de 
l’Orfèvrerie, ou les Officiers des Monnoies 
aient fait la faille , fans le Secours des Com
mis de la Ferme : Voulons que la connoif- 
fance de la fauffeté appartienne & fok pour» 
fuivie & jugée en nos- Cours des Monnoies, -

A R T . I V ,

Voulons au Surplus que les Ordonnances,, 
Edits , Réglémens & Arrêts concernant les 
marques d’pr & d’argent* & la.perception de 

[ fins droits fur lefdîtes matières , foient exécu
tés en ce qu’ils ne fe trouveront; contraires s
(ésprefemes,



J .O V 1S  X I 7• D é c l a r a t i o n  d u  ip A v r i l '  17J9, 
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I_ i  Es Rois nos PrédécefiTeurs ont toujours 
porté une attention particulière à établir, par 
leurs Ordonnances , une régie certaine fur le 
fait des ouvrages d’or & d’argent qui fe fabri- 
«puent dans notre Royaume, pour affiner le 
titre del'dits ouvrages ; & ont, à cet effet, 
établi des Maîtres & Gardes Orfèvres dans 
toutes les villes dans lefquelles il y a jurande;, 
lefquels font chargés d un poinçon particulier 
rappelle poinçon de maifon commune, onde 
contre-marque, qu’ils n’appliquent fur l'es diî- 
férens ouvrages d’or & d’argent faits par les 
Maîtres de leurs Communautés-, qu’après en 
avoir fait l ’ cilai, & lorfque tous ces ouvrages 
fe trouvent au titre preferit par les Ordonnan
ces ; en forte que ce poinçon établit la foi pu
blique, & efl en quelque fiiçon , envers nos 
Sujets , garant de la bonté intérieure, & du 
titre des ouvrages qui font répandus dans le pu
blic. C’eft ce qui nous a obligé , pour I’inte- 
rét de nos Sujets & de ceux des Princes ft 
Etats qui commercent dans notre Royaume, 
d’aflûrer d’autant plus cette confiance publique, 
en prévenant les abus qui pourroient s’intro
duire fur cette matière, & d’impofer contre 
ceux qui fe trouveroient convaincus d'avoir 
calqué, contretiré ou autrement contrefait, 
en quelque manière que ce foit, les poinçons 
de contremarque de Paris &des autres villes 
■de notre Roiaume , les mêmes peines; pronon
cées par nos Ordonnances contre les faux mon- 
jioieiips ;  Et par aotfe PccJjracien du 4 Jan-

ïp8 C O D E  PÉ N A l .
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•feï 1714, nous avons ordonne que tous ceux 
qui fc trouveraient convaincus d’avoir calqué, 
contrctiré ou autrement contrefait lefdits poin
çons , feroient condamnés à faire amende ho-* 
norable ,  & feroient puni» de mort, comme? 
étant tin crime de faux, que les Rois nos Prc- 
déceffeurs ont voulu être puni de mort. Mais 
étant informé qu’il s’introduit, depuis quelque 
tans, un autre abus d’autant plus dangéreux 
qu’il cft plus difficile à découvrir, & que diffé
rais particuliers abufent des poinçons vérita
bles qui ont été appliqués fur des ouvrages 01» 
matières qui étoient au titre , en les coupant 
(lefdits ouvrages, & les entant, fondant ou 
appliquant fur d’autres ouvrages à bas titre , 
qu’ils vendent & débitent comme étant au titre 
preferit par nos Ordonnances, quoiqu’ils n’aient 
point été portés ni effaiés aux Bureaux des 
maifnis communes -, ce qui répand dans le pu
blic une infinité d’ouvrages défeffueux & à bas 
titre, & peut porter un préjudice confidéra- 
ble, non-feulement aux particuliers qui le» 
achètent, mais encore aux Maîtres & Gardes 
des Orfèvres 5 qui font refponfables du titre 
des ouvrages furlcfquels le poinçon de contre
marque cft appliqué , & aux Directeurs de nos 
Monnoics, qui font trompés fur le titre & Ici 
prix qu’ils paient defdits ouvrages , par le poin
çon dont ils paroiffent marqués : & ce crime' 
étant une nouvelle cfpccc de faux, d’autant 
plus punifîâble qu’il cft plus réfléchi & plus 
couvert par l’apparence du vrai, & que ceux* 
qui le commettent fe voient» l’abri des peines. 
qu’ ‘ils méritent, parce que nos Ordonnances 
& celles des Rois nos Prédéceffeurs ne l’ont 
pas prévu 3, & u’oiu pas prononcé nommiinçut

Nvi
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contré êltx ; nous avons jugé qu’il étoitimpof- 
tant de punir ces abus & d’en arrêter le cours, 
ïn impofant contre tous ceux & celles qui 
feront convaincus d’avoir abufé en quelque ma
niéré que ce Toit, des poinçons de contremar- 
que de Pans & des autres Villes de notre Roiau- 
jne dans lesquelles il y a Jurande, & de les 
S voir entés, foudés, ajoutés ou appliqués fur 
des ouvrages d’or & d’argent qui n’auront point 
été portés , elfaiés & marqués dans les Bureaux 
des maifons communes , les mêmes peines que 
nous avons prononcées par notre Déclaration 
du 4. Janvier 1724.  contre ceux & celles qui 
calqueront, contretireront ou autrement con
treferont lefdits poinçons, en quelque maniéré 
que ce foit. A ce s c a u se s  , &c,

A R T I C L E  P R E M I E R .

Voulons & nous plait que tous ceux & cel
les qui abuferont en quelque maniéré que ce 
foit, de; poinçons de contremarque de Paris, 
& . des autres villes de notre Roiaume dans les
quelles il y a Jurande, & qui les enteront, Bou
deront ajouteront ou appliqueront fur dés ou
vrages d’or & d’argent qui 11’auront point été 
portés, effaiés & marqués dans les Bureaux des 
maifons communes , foient condamnés à faire 
amende honorable aux portes de la principale 
Egl fe & de la Jurifdidion du lieu où lafauf- 
feté aura été découverte, & à être punis de 
mort.

ART.  II.

Voulons, à cet effet, que tous les ouvragê  
d’or & d’argent fur lefquels lefdits poinçons fe
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trouveront entés , fondés, ajoutes ou appli
ques , en quelque maniéré que ce foit, foient 
faifîs & enlevés chez tous les Orfèvres , ou 
autres ouvriers travaillant en or ou en argent, 
par les Maîtres & Gardes defdits Orfèvres de 
Paris & des autres villes de notre Roiaume, ou 
par tous autres Jurés, Officiers ou Ptépofés 
aiant droit de faire des vifîtes chez lefdits Or
fèvres ou autres ouvriers ; pour être par eux 
portés dans les vingt-quatre heures après la fai- 
fîe, avec les procès-verbaux qu’ils en auront 
dreflés dans la forme preferite par nos Ordon
nances , aux Greffes de nos Cours des Mon- 
noies , ou des Juges y relfortiifant, aufquels 
la connoilfance de ce faux appartient, pour y 
être pourfuivis & jugés conformément à ces 
préfentes.

A R T .  n r .

Voulons au furplus que les Ordonnances, 
Edits & Déclarations, Arrêts & Règlement 
concernant les matières d’or & d’argent, & le» 
poinçons qui doivent être appliqués delfus, 
foient exécutés en ce qu’ils ne fe trouverons 
contraires aux préfentes.
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T I T R E  X L  I L
D E S  M A L V E R S A T I O N S

des Officiers. (4)

O r d o n n a n c e  d d O r l é a n s ,  a r t .  43.

Dlifendons à rôtis nos ( b )  Jngcs , Avocats Si 

Procureurs, tant en nos Cours Souveraines que 
Sièges fubalternes & inférieurs, ne prendre ou 
permettre ctre pris des parties plaidantes, di- 
reftement aucun don ou préfent , quelque pe
tit qu’il foit, de vivres ou autre choie quel
conque, à peine de concuffion : n’entendons 
toutefois y comprendre la venaifon ou gibier 
pris es forêts & terres des Princes & Seigneurs 
qui les donneront.

A R T . .  XLIV..

Défendons nufli à nos Juges , tant es Cours 
Souveraines que fubalternes & inférieures, & 
à nos Avocats & Procureurs, d’accepter gage 
ou penfions des Seigneurs & Dames de ce 
îvoiaume , prendre bénéfice de leur Archevê
que ou Evoque, des Abbés , Prieurs ou Cha
pitres qui font ès Séncchaufiêes , ' Prévôtés Sc 

Provinces où ils feront Officiers, foit pour 
eux, leurs enfans, païens ou domefliques, â 
peine de privation de leurs états , nonobftant

(<t)Voiez dans les Loin Routines rie frxvarîcat.ff. lïfi 
4 7 ,vil. i j .  (£) 18. Juges.
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toutes difpenfes qu’ils pourraient obtenir au 
contraire»

O r d o n n a n c e  d e  B lo is ,  a r t .  t i z ,  113 , 114 
&  i i j .

A R T. C X I ï .  >

.A  Vons , fuivnnt les Ordonnances des Rois 
nosPrédéceffcurs, inhibé & défendu, inhibons 
& défendons à tous Préfidcns , Maîtres des Re
quêtes Ordinaires de notre Hôtel , Confeil- 
lets , nos Avocats & Procureurs Généraux, & 
autres Officiers de nos Cours de Parlement, 
Grand-Confcil, Chambre des Comptes- géné
raux de la Juftice, des Aides & généralement 
à tous autres Officiers, tant des Cours fouve- 
lames que fubalternes , de prendre charge di
rectement ou indireftement, en quelque forte, 
ou maniéré que ce foit, des Officiers des Sei
gneurs j Chapitres, Communautés & autres 
perfonnes quelconques : ni pareillement aucuns 
Vicariats d’Evèques ou Prélats pour le fait du 
temporel, fpirituel ou collation des Bénéfices 
de leurs Evêchés, Abbaies. ou Prieurés; & 
de s’entremettre ou empêcher aucunement des- 
affaires d’autres perfonnes que deNous,dela 
Reine notre très - honorée Dame & Mcre , & 
de notre très-chere & très-aiméc Compagne 8c 
Epoufc la Reine, & de notre très-cher & aimé 
Frere le Duc d’Anjou 5 & en prenant par ceux, 
que notredir Frere voudra appeller en fon 
Confeil, Lettres de déclaration & permiffipn . 
de Nous, fur peine de privation de leurfdits 
états , 8c ce nonobstant toutes permiffions & 
difpenfes lut ce obtenues ou qui fe pourraient 
obtenir a-,aptes, lefquçlies nous ayons iévo-
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quées & annullées. révoquons & annullorfl 
par cefdites préfentes, comme contraires à no* 
Edits Sc Ordonnances. •

A R T .  C X I I I ,  -

Seront nofdits Officiers qui font auffi Offi* 
ciers des autres Seigneurs, tenus dedans deux 
mois apres la publication ' de la préfente Or
donnance, opter lequel des deux états ils vou- 
dront retenir : & à faute de ce faire, décla
rons dés-à-préfent comme dés-lors, les états 
qu'ils tiennent de Nous, vacans & impétra- 
bles ; & y fera par nous pourvu d’autres en leur 
lieu.

A R T ,  C X I V .  ■

Nous défendons à tous nos Officiers & ait* 
très aiant charge & commiffion de Nous , de 
quelque état, qualité S i condition qu'ils foientj 
de prendre ni recevoir de ceux qui auront af
faire à eux aucuns dons&préfens de quelque 
fhofe que ce foit, fur peine de concuffiou.

A R T  C XVl

Avons défendu & défendons à tous Juges de-* 
s’entremettre , de poftuler & confulceren leurs 
Sièges pour les parties, en quelque caufe que 
ce foit, encore que nous n’y aions aucun inJ 
terét, nonqbftnnt tout ufage ou "difpcnfe ail 
contraire: ce que pareillement avons défendu 
à nos Avocats St Procureurs-Généfaux de no# 
Cours Souveraines S i leurs Subftituts ès Siège» 
inférieurs ; 8c quant à nos Avocats defdits Sic-' 
gesj leur avons permis de poftuler , coiifulteï
ilùuous u'aurions aucun mtîpct, & cç pa.< j>(»?
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fifion feulement , jufcju’h ce que par nous leur 
foit autrement pourvu de gages fuffifans, le 
furplus des autres défenfes fufdites à leur égard 
le tout fur peine de concuffion, dont nos Ju
ges & Officiers feront tenus nous avertir, fui 
peine de privation de leurs états.

Ordonnance d ’Orléans, art. 77 .

E t fur femblablc plainte faite par Icflits 
Etats, avons ordonné St enjoint à tous Gref
fiers ( c ) de nos Cours de Parlement 8c Cours 
Souveraines, réfider St exercer leurs offices en 
perfonne ; lefqucls , enfemble tous autres Gref
fiers des Sièges fubalternes 8c inférieurs, fe
ront tenus falarier 8c entretenir leurs Clercs en 
leurs maifons , 8c en tel nombre qu il puilfe fuf- 
fire au devoir de leur charge 8c 1 expédition 
prompte des parties ; fans que lefdits Clercs 
defdits Greffiers puiffent exiger St prendre des 
parties aucune chofe que le droit defdits Gref
fiers; ce que leur défendons tres-érroitement, 
encore que volontairement leur fût offert, 
pour quelque vacation ou expédition que ce 
foit ; à peine pour Je regard du Greffier qui 
le permettra ou diffimulera, de privation de 
fon office ; 8c quant au Clerc qui exigera ou 
prendra aucune chofe, de prifon ou punition 
exemplaire.

Ordonnance de B lo is ,  art. 160.

Enjoignons tant à nos Jurifdiélions fouve- 
raines que toutes autres fubalternes , de régler 
les falaites des Greffiers, Sergens S i autres mi
le) i°. Greffiers.
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niftres dejuftice, le plus jufrement que faire 
fe pourra: & que du réglement qui fera fait con
cernant ledit Maire, foie mis un tableau es 
Greffes dcfdircs Cours & Jurifiliélions infé
rieures avec défenfes à tous leldits Greffiers, 
Scrgens & autres, fur peine de la vie, de 
prendre plus grand falaire que les fufdites taxes, 
encore qu’il leur fût volontairement offert, (dj

Ordonnance de piliers - Cotteréts, art. i 7J> 174 >
174, 17^5 177, 1 78 , 179.

ART.  CLXXI I I .

( c ) Q u e  tous Notaires & Tabellions, tant 
de notre Châtelet de Paris que autres quel
conques, feront tenus de faire fidèlement tc- 
giftres & prococolles de tous les teftamens & 
contrats qu’ils pafl'eront & recevront, 8c iccux 
garder diligemment , pour y avoir recours 
£uand il fera requis & néceuairç,

ART. CLXXrV.
Efquels regiftres & protocolles feront mi- 

ifes S i inférées au long les minutes defdits con
trats ; & à la fin de ladite infertion fera mis 
le feing des Notaires, Notaire ou Tabellion 
^ui aura reçu ledit contrat.

A RT. CLXX V. -
Et s’ils font deux Notaires à palier un con- 

-mt ou recevoir un teftament, Tera mis Si

(d) A l’égard des Notai- rrc du faux les peines qui 
rcs, Greffiers &  autres Of- doivent aroir lieu contre 
ficicrs publics qui commet- eux. 
rent k  fkuxfc, on a  y  m- au ti- ( 0  ÿ*. Notaires,
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’ïcrit' au dos dudit teftament ou Contrat, 8c  

ligné defdits deux Notaires , le nom de celui 
ès livres duquel aura été cnrcgiftré ledit con
trat ou teftament, pour y avoir recours quand 
meftier fera.

A R T .  C I  XX VI.

Et ne pourront lefdits Notaires, fous ombre 
dudit regiftrc, livre ou protocolle , prendre 
plus grand falaire pour le paiement defdi s 
contrats, réception defdits tellamens •, bien fe
ront-ils paies de l’extrait de leurfd. livres, s’a u- 
cun en étoit fait en après, par ceux aufquels 
lefdits contrats appartiennent, ou aufquels il* 
tutoient été ordonnés par autorité de Juftice*

A R T .  C L X X V I I ,

Et défendons à tous Notaires & Tabellion? 
de ne montrer & communiquer lefdits regiftres, 
livres & protocolles, fors aux contraâans, 
leurs heritiers & fuccclfeurs ou à autres auf
quels le droit defdits contrats nppartiendroit 
.notoirement, ou qu’il fût ordonné par Juftice.

ART.  C L X X V I I  I.

Ettque depuis qu’ils auront une fois délivré à 
chacune des parties la grolfe des teftamens & 
contrats, ils ne la pourront plus bailler, linon 
qu’il foit ordonné par Juftice , parties ouies.

A R T .  C L X X I X .
Le tout de ce que defl'us, fur peine de pri

vation de leurs Offices, laquelle nous avons
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dcs-à-préfcnt déclaré & déclarons par cefdittS 
préfentes es cas defîufdits, & chacun d’eux, 
& des dommages & interets des Parties; & 
outre dette punis comme faufl'aires ; quanta 
ceux qui apparoitront avoir déhnqué par dol 
évident & manifefte calomnie dont nous vou
lons être diligemment enquis par tous nos Ju
ges, & chacun d’eux, fi comme à lui appar
tiendra , fur peine de s’en prendre à leurs 
perfonnes. ( f )

(/) A l’égard des Ser- 
gens, on a vii au titre de la 
rébellion à fuftice & bris 
de prïfons , d’un côté fous 
quelle peine il eft défendu 
de les troubler dans l’exer
cice de leurs fondions , & 
de l ’autre avec quelle mo- 
deftie & circonfpe&ion ils 
doivent fe conduire dix
ièmes, foiisjpeinede ré

paration honorable & pro
fitable , & de punition cor
porelle , s’il y échet. A l’é
gard des malverfations pour 
fait d’argent elles font pu
nies comme concuffion $ 
& c’eft ordinairement la 
privation de l ’office , l’in- 
terdiécion , le blâme ou 
l’admonition, fuiyftflt IfS 
çircojolUoces.
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T I T R E  X L I I  I.
DE LA C O N T R E B A N D E

& du Fauxfàunagc. (a)
O rd on n an ce  d e s  A id e s  &  e n t r é e  [ u r  le s  d r o i t s  d ’e n t r é e  

d a n s  l a  v i l l e  . &  f f i t x b o n r g s  d e  P a r i s ,  lit. 5 .

P u  T r a n fp o r t  d u  v i n  d a n s  l a  v i l l e  . & '  f a i t x b o u r g s  

d e  P a r i s .
-ART. IV.

Ï3  Etendons à toutes perfonnes , de s'ingé
rer j fous la qualité de déchargeur de vin, d’al
ler au devant des voituriers qui les conduifenr , 
retirer, leurs lettres , fe charger de faire les dé
clarations aux entrées, ni même entrer dans 
les Bureaux pour cet effet, à peine du fouet, 
banniifement & de cent livres d’amende pour 
la première fois , & des Galeres pour trois

(<t) Il y a une infinité de 
•manières de faire la con
trebande s les Unes font 
fort legeres , 8c ne forment 
que des prévarications peu 
confidérables qui font pu
nies feulement par lacon- 
Üfcation 8c par une amen
de ; elles ne forment pas un 
objet allez, important pour 
entrer dans un Code Pe
nal : on peut feulement 
confulter à ce fujet l'Or
donnance fur le fait des en

trées , aides Sc autres droits, 
donnée à Fontainebleau au 
mois de Juin 1680. Les au- 
très maniérés de faire 1* 
contrebande méritent plus 
d’attention, foitpar la qua
lité des marchandilés , foie 
par la façon dont on s’y elfc 
pris pour frauder! la Lo , 8C 
ce font celles là dont on 
traite fous le nom de con
trebande Sc de fauxliuutt* 
Se-
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ans en cas de récidive, dont nous attribuons- 
la connoilfance aux Elus en première inftancc, 
& par appel à notre Cour des Aides. (A)

V k a l a r t i o »  d u  i  A o û t  1 7 1 9 ,  r e g t f t r é e  e n  lu 

C o u r  d e s  A id e s .

N  Ous avions lieu de croire que les peines 
que nous avons prononcées par nos Ordonnan
ces & Déclarations contre les contrebandiers, 
&les ordres que nous avons donnés pour ré
primer l’exercice de la fraude & de là contre
bande , en arrêteroient le cours •, mais étant 
informés qu’elle fe commet avec plus de li
cence que jamais , nous avons refolu de faire 
celfer cet abus par des difpcfitions également 
févéres & j liftes , qui établilfent des peines pro
portionnées à la qualité des délits. A c e s  c a u 

s e s  ,  & c .

A R T .  I.
Ceux qui feront convaincus d’avoir porté 

du tabac, toiles peintes , & autres marchan- 
difes prohibées, en contrebande ou en fraude , 
par attroupement au nombre de cinq ( c ) au

[ t i t r e  x l i i i . j n
moins avec port d’armes, feront punis de mort, 
& leurs biens confifqués, même dans les lieux 
où la confifcation n’aura pas lieu ; & s’ils font 
fans armes , & audeflbus du nombre de cinq, 
ils feront condamnés aux Galères pour cinq 
ans, & en mille liv. d’amende chacun , paiable 
Iblidairement.

A RT .  11.
Les Commis & Emploies de nos fermes qui 

feront d’intelligence avec les fraudeurs & con
trebandiers , & favoriferont leur paifage, fe
ront punis de mort.

ART. III.

Tes contrebandiers qui forceront les portes 
& les corps de garde établis dans les villes , 
villages, ou à la campagne , & gardés par les 
gardes de nos Fermes , feront punis de mort, 
encore qu’ils n’euflent lors aucunes marchan- 
d fes de contrebande, & qu’ils flirtent moins 
(je cinq.

ART. IV.

(bj Par une Ordonnance 
du mois de Juillet 1C81 , 
donnée à Verfailles , por
tant Réglement fur plu- 
lîeurs droits des fermes en 
particulier , & fur tous en 
général , regiftrée en la 
Cour des Aides le ai Août 
de la même année : Rouis 
XIV. a prononcé des peines 
contre les contrebandiers ; 
mais comme il y a eu de 
çomycUçs peines établie»

contre eux par une Décla
ration du i  Août 1719 , re
giftrée en la Cour des Ai
des , il fuffira de la rappon 
ter.

(c) Par liait. 10 de la Dé
claration du 17 Oâobrc 
1 7 1 0 ,  il fuffifoit del’at- 
troupement aû  nombre de 
trois avec port d’armes , 
pour operer la peine d» 
mort.

En cas de rébellion de la part des contre*' 
bandiers contre les Commis de nos fermes , or
donnons aux Commis d’en drefler leur procès- 
verbal fur le champ , & d’en donner avis dans 
vingt-quatre heures aux Juges qui en doivent 
connoitre, à peine d etre déclarés incapables 
de tous emplois, même de punition corporel-: 
le, s’il y écher. ( d )

{d) L’art, u  de la mê- enne pourfuite contre les 
>»e Déclaration de 1720 cmploiés qui auront tué 
porte qu’il ne fera fait au- des fraudeurs qu contre-
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A R T .  V.

Dans le cas de l’article précédent, ordon
nons à nofdits Juges d informer defdites rebel
lions dans les 14 heures après qu’ils en auront 
eu avis, à la requête du Fermier ou de nos 
Procureurs , à peine de trois cent livres dit- 
ificnde & d’interdiâion.

A R T. V I.

Ceux qui porteront ou débiteront du faux 
tabac ou autres marchandifes de contrebande 
dans notre bonne ville de Paris ou autres l eux 
de notre Roiaume , & pareillement tous rece
leurs, complices ou fauteurs defdits fraudeurs 
ou contrebandiers (  e )  , feront condamnes pour 
la première fois aux Galcres pour tto s ans, 
& en cinq cens liv res d’amende 3 & en cas de 
îécidive, aux Galères perpétuelles, S i en mille 
livres d’amende. Voulons que les femmes qui 
fe trouveront dans l’un des cas ci-dëlfus mar
qués , foient condamnées au fouet, à la fleur 
de lys, au bannilfement pour trois ans & en 
cinq cens livres d’amende pour la première 
fois; & en cas de récidive, au bannilfement 
à perpétuité & en mille livres d’amende : ou à 
être renfermées pendant leur vie dans l’Hô
pital ou maifon de force le plus près du lieu 
où la condamnation aura été prononcée.

bandiers de tabac, en refif- tous ceux qui retirent dans 
tant ,tm p o fo n s  e n  c e  c a s  f s -  leurs maiions les porteurs 
l e n c c  a  tou s  « os  P r o c u r e u r s . & voituriers de tabacs en 

fe) Par l'art, a3 de la fraude, ou qui fonffrent 
meme Déclaration , on rc- que les tabacs (biententre- 
garde comme complices poicz chez eux.

3 : $

ART.
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A R T .  VI I .
Défendons aux cabarctiers, fermiers & au

tres gens de la campagne, de donner retraite 
aux contrebandiers ou à leurs marchandifes, 
à peine de mille livres d’amende pour la pre
mière fois , & de bttnniffement en cas ,'dc réci
dive , même d’ètre .pourfuivis comme com
plices defdits contrebandiers , Se d’etre con
damnés, s’il y échoit, aux peines portées par 
l’article précèdent ; iï ce n’eft que dans les 
vingt-quatre heures au plus tard, ils ayent re
quis le Juge le plus prochain , ou les Officiers 
de la Maréchauilee de fe tranfporter en leurs 
ma fous, à l’effet d’y dreffer procès-verbal de 
la violence que les contrebandiers auraient: 
faite pour fe procurer l’entrée de leurfclues 
tiiaifons ; à laquelle requifîtion lefdits Juges ou 
lefdits Officiers de Maréchaullée feront tenus 
defatisfaire fur le champ, à peine d’in ërdic- 
tion, Voulons en outre que lefdits cabaretiers 
ou Fermiers folent tenus , dans le même delai, 
défaire avertir les brigades de nos Fermes qui 
font les plus proches du lieu de leur demeure , 
J l'effet de courre fus les contrebandiers, & ce 
fous les mêmes peine que deffus.

A R T .  VI I I .

Ordonnons aux Sindics , manàns & habitans 
des bourgs ’& villages par lefquels il paffera 
des particuliers attroupés avec port d’armes & 
des ballots fur leurs chevaux, de ibnr.er le 
toefin , à peine de cinq cens livres d’amende , 
lui fera prononcée folidaircmcnt contre les 
Commiuitjjauiés.

O



C O D E  P E N A L .

A R T .  IX.
Ceux qui auront été employés dans nos Fer* 

mes en qualité de Commis ou de Gardes, qui 
feront arrêtés avec du tabac ou autres marchan- 
difes de contrebande,feront condamnés aux Ga
lères pour cinq ans,Scen cinq cens livres d’amen
de, quoiqu’ils ne fuifent attroupés ni armés.

A R T .  X.

Vouions au lurplus que nos Ordonnances, 
Déclarations , Arrêts & Réglemens concernant 
le tabac & la contrebande, l'oient ftuvis & ob
servés en tout ce qui ne fe trouvera pas contrai- 
ï£ aux préfeutes.

D é c l a r a t i o n  d u  17. O i ï c b r e  1 7 1 0 ,  a r t .  i f .

V O u lo n s  que ceux qui auront contrefait, 
ou fauffemeut appofé les marques & cachets, 
tant du Fermier de nos droits que des fabti- 
quans de tabacs , dont l’empreinte aura été mi- 
fe aux Greffes des lieux, foient condamnés 
pour la première fois à l’amende de mille li
vres, & faire amende honorable aux portes ils 
l,a principale Eghfe & de la Jurifdicbon , 8c aux 
Galères pour cinq ans ; & en c;u de récidive, 
aux Galères à perpétuité.

O r d o n n a n c e  d e s  G a b e l l e s  d u  m i s  d e  M a i  îdSo. t it -V '

ART. III.

Oulons que ceux qui fe trouveront fiiifs it  

faux fcl, ou qui ferout convaincus d'en fcr(

3 H T I T R E  X L I I Ï .  j tç
Jf trafic, foient condamnés, fçavoir , les faux- 
(auniers attroupés avec armes , aux Galeros 
pour neuf ans, & en cinq cens livres d’amende , 
& en cas de récidive pendus & étranglés 5 les 
Fauxlàuniers fans armes avec chevaux,harnois , 
charrettes ou batteaux, condamnés pour la pre
mière fois en trois cent livres d’amende, & eu 
tas de récidive aux Galères pour neuf ans, & 
quatre cent livres d’amende ; & les Fauxfaunieri 
à porte col fans armes , condamnés pour la pre
mière fois en deux cent livres d’amende, & 
«r cas de récidive aux Galères pour f i x  ans , & 
trois cent livres d’ameade ( / )

A R T .  IV.

Chacun des coupables fera condamné en l’a
mende portée par l ’article précédent, & feront 
lescomplices du même fait tenus lblidakement 
ée toutes les amendes compnfcs dans unemê- 

condamnation.

A R T .  V.

Les femmes & les filles coupables de faux fi u- 
tage, feront condamnées pour la première lois 
» cent livres d’amende, pour la fécondé au 
fouet,& à 300.1. d’amende;& en cas de récidive, 
feront, outre les peines ci-déifies, bannies à pet- 
fétuité de notre Roiaume

[f ) Les peines prononcées par les art. j. & 4. ont 
augmentées par une Déclaration du $. Juillet 1704,, 

ju’oa ti'Quyeyi d-deUbus.

O H
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A R T .  V L

Les pcres & meres feront refponfables civi
lement & folidairemcntde leurs enfans mineurs 
demeurant avec eux & non mariés , qui feront 
le fauxfaunage -, 8c l'hipotheque pour les amen
des & reftitutions de nos drorts de Gabelle , au
ra l eu en ce cas fur leurs biens, du jour de 
la condamnation rendue contre les enfans.

A R T .  VI I .

La peinedes Galeres prononcée con'.re ceux 
gui fe trouveront incapables de nous y fervir 
(g) , fera convertie , Ravoir , celle des Galeres 
pour lîx ans en celle du fouet & de la flétrifliirf j 
celledes Galeres pourneuf ans auffi en celledu 
fouet, flétrilfure , 8c de plus au banalement per
pétuel de notre Roiaume leur enjoignons de 
garder leur ban à peine de la vie.

A R T .  VI I I .

Si les condamnés ne paient l’amende, dans, 
le mois du jour de la prononciation de la Sen
tence , elle fera convertie, fçavoir, celle de 
deux cens livres en la peine du fouet, celle 
de trois cent livres, à l’égard des hommes,

(g) Par un Edit du mois être emploies , s'ils fonten 
d'Aoùt idSt , regiftré en état; & s'ils font incapables 
la Cour des Aides , il a été de fervir, être mis dans 
ordonné que tous les cors- l'Hôpital desforcats, fcy 
damnés aux Galeres fe- être nourris &  entretenus 
roient conduits à la chaîne aux frais de l'Adjudicatli- 
& v feroientviftés par les te des Gabelles.
Officiers des Galères pour

3lS
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en gnleres pour trois ans, & à l’cgard des fem
mes & filles en un bannmenient pour cinq ans 
du relfort du Grenier où elles auront fait le 
fauxfaunage, de celui de leur domicile, & de 
celui de notre bonne ville de Paris,

A R T .  IX.

Ceux qui feront infuffilans de payer l’amende) 
& incapables en meme tems de nous fervir dans 
nos Galères, feront fuftigés, flétris S i bannis à 
perpétuité de notre Royaume.

A R T .  X.

Les Commis, Capitaines, Gardes & autres 
prépofes par l’Adjudicataire, qui feront con
vaincus d’avoir fait le fauxfaunage, ou d’v avoir 
participé en quelque manière que ce foie, feront 
punis de mort.

ART.  X L

Défendons aux Officiers de nos Greniers & 
des dépôts, de faire aucun commerce de fêla 
peine de la vie i ni de colluder avec les fau»- 
fauniçrs à peine de confifcation de leurs Offices,
& dette déclarés incapables d’en tenir à L’jf- 
venir.

A R T .  XI I .

Les Officiers de nos Greniers à fel, & les 
Juges des depots connoitronc, chacun dans leur 
tellort, du fauxfaunage qui aura été commis 
par les Eccléfiaftiques : Voulons qu’au paye
ment des amendes auxquelles ils feront con
damnés , ils foient contraints par corps & gay 
faille de leur temporel.
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A R T .  X I I I .

Déclarons les Nobles qui feront afTez ladite 
pour commettre le meme crime, déchus eux & 
leur poflerité des avantages de la Noblefle: vou
lons qu’ils foient privés de leurs charges, &qut 
leurs maifons qui auront fervi de retraite aux 
Fauxfauniers foient rafées.

D e c  ’a r a t i o n  d u  1 5 • M a r s  t S S 8 , n g i f î r c c  en  k  Ùlif 

d i s  A id e s  l e  i o. A v r i l  f w v a r i t .

N  Ous avons été informés que la plupart 
des Fauxfauniers fe fervent ordinairement dl 
leurs femmes pour faire le fauxfàunage ; afin 
d’en profiter impunément, parce que, quelque» 
condamnations pécuniaires que les Juges pro
noncent contre les femmes, quand elles font 
convaincues , elles font inutiles au Fermier, 
qui ne peut mettre les Jugemens à execution 
contre les maris : Et que l'art. 1 6 .  du tit. 17. 
de l’Ordonnance du mois de Mai 1680, por
tant que ceux qui achètent du faux fel pou! 
leur ufàge feulement , ne foient condamnés 
.pour la première fois qu’en deux cent livres 
d’amende , pour la fécondé en cinq çent livres, 
f k  pour la rroifiéme en mille livres ; quand un 
particulier eft trouvé fiiifi de faux fel à la cam
pagne , & qu’il déclaré que c’eft pour fon ufr- 
ge, les Juges en confequence de cet article ut 
les condamnent qu’en des peines pécuniaires, 
quoique cet article ne doive s’entendre que de 
ceux en la maifon defquels le faux fél eft trou
vé, A c es  c a u se s  , voulons que les Sentcu* 
«#s prononcées contre les femmes convais-

3 1 8 .
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eues de Fauxfaunage foient exécutées pour les 
peines pécuniaires , tant contre elles que con
tre leurs maris , folidairement & par corps, fanis- 
néanmoins que , faute de payement,' il puiffiè 
être rendu aucun jugement de contravention 
contre le mari ; & que les particuliers trouvât 
à la campagne faifîs de faux fel, foint punîé 
comme les autres Fauxfauniers , nonobfhni* 
leurs déclarations, qu’ils l’auront acheté pouï 
leur ufage : voulons au furplus que lefdirs ni‘t. £ 
& 1 6  du tir. 17 de notre Ordonnance du 1110& 
de Mai 1680 foient exécutées.

D é c la r a t io n  d u  s  j u i l l e t  1 7  ° 4 - r e g i t î r é e  à  l a  Cc0  
d e s  A id e s  l e  18 d u  m ê m e  m o is .

L  A Ferme générale de nos Gabelles coirt- 
pofant un des principaux revenus de notre Con
forme, nous avons aporté tous nos foins , en 
faifant l’Ordonnance du mois de Mai 1686,, 
pour y établir une bonne régie, & réprimés, 
l’abus du fauxfaunage : nous avions lieu de croi
re que les peines qui y font marquées contrip 
les différentes efpeces de Fauxfauniers à poy» 

j d’armes, avec chevaux ou équipages , ojjt 
à porte col, en arrèteroient le cours : mais 
les avis que nous recevons de phifieurs Provin
ces de notre Royaume, que le fauxfaunage s’j  
covrmct avec plus de licence & de hardielfe 
que jamais, nous faifànt connoître que ces pei
nes ne font pas capables de retirer de ce mau
vais commerce les faincans & vagabonds qui s’y 
font une fois abandonnés; lefquels en chan
geant de nom ( h ) ,  ou pailant du reflort des 

(h) Par rapport aux changemens de. nota 1 voyqï c% 
spids 1a Déclaration d» 12 Juin *722.

P i»
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Greniers dans lefquels ils ont cté condamnés, 
dans d’autres où ils font inconnus , trouvent les 
moyens de fe fcufiraireà celles qui font établies 
contre les recidivcurs. A c es  c a u s e s ,  voulons, 
que les fâuxfauniers attroupés au nombre de 
cinq & au-defius , armés de fufils, piftolets, ba
ïonnettes , épées, bâtons ferrés ou autres armes 

< offenfives, foient punis de mort •, & ceux qui fe
ront en moindre nombre de cinq , avec aimes, 
l'oient condamnés pour la première fois aux Ga
lères pour trois ans, & en trois cens livres d’a
mende ; & en cas de récidivé, à la mort. Vou
lons que les Fauxfaunters à porte col fansat- 
n es , foient condamnés pour la première fois, 
conformément à l’art. 3. du tit. 17. de l’Ordon
nance des Gabelle; de 1^80, en deux cent livres 
d’amende ; & que faute de payement ou de con- 
fignation d’icelle dans le mois du jour de la pro
nonciation de leur Sentence, ladite amende foi» 
& demeure convertie en celle du fouet, confor
mément à l’art. 8. du meme titre de ladite Or
donnance, & en outre de celle de la marqueG 
qui leur fera appliquée avec un fer chaud fn* 
l’épaule: & feront lefdirs Fauxfauniers en cas 
de récidive, apres la reconnoilfance qui aura été 
faite de ladite marque , condamnés comme reci- 
diveurs aux peines portées par notredite Ordon
nance de i f  8 0 , que nous voulons & entendons 
être au furplus exécutée félon -fa forme 8» 
teneur.

L O  V I S  X y  .D é c l a r a t i o n  d u  la. J u i n  I 7 1 1 .

’ ï  j  O U I S , &c. . . .  • Par notre Ordonnance
des Gabelles de 1680, nous avons ncua feuli’
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ment pris les précautions que nous avons ju
gées capables d’empéchcr le fauxfaunage ; mai* 
ntfus avons encore impofé différentes peines 
contre les coupables & les complices de ce 
crime, & nous les avons proportionnées aux 
dififerens cas & à la qualité de ceux qui s en ren
draient ’coupab'es. Nous avons depuis & fuc- 
ceflîvcmcnt donné plu/îeurs Déclarations S£ 
Réglemens fur le même fait, à mefure que nous- 
en avons reconnu la néceflîté par les cas im
prévus qui fe font préfenres. Mais malgré tant 
de Rcglemens & la feverité des peines que 
nous avons impofées contre les convrevenans ,  
ceux de nos Sujets que le libertinage ou la défo- 
béillance engagent ou retiennent- dans ce hon
teux commerce, imaginant tous les jours de 
nouveaux moyens pour éluder la rigueur de 
l’Ordonnance & des Réglemens fî fàgement 
établis pour les contenir, nous mettent auiïi 
dans la néceflîté d’y remédier de tems en teins 
par de nouveaux Réglemens. Nous fommes in
formés qu’un très-grand nombre de vagabonda 
de l’un & de 1 autre fexe, qui n’ont point d’au
tre profeflïon que le fauxfaunage ; pour éviter 
les peines ordonnées dans les cas de récidives y 
empruntent ou fuppofent de faux noms, & dô- 
chrent^e faux domiciles , lorfque, étant pris 
& acculés, ils fubilfent interrogatoires devant 
les Juges , lefquels obligeant le Fermier par 
leurs jugemensà faire preuve du faux’ , procu
rent par ce moyen aux Fauxlauniers récidivcur» 
l’impunité de leurs crimes , Se avec la liberté 
qui leur cft rendue les moyens de continuer 
leurs defordres , même d’y élever les enfhns de 
l’un & de l’autre fexe, qui n’ayant pas encore 
peint l’âge de quatorze ans, s’expofent ayge

©  «
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autant d’impunité que d’ignotance à î» vigilant 
ce de ceux qui font prépofés à la confervation 
de nos droits, & obtiennent à la faveur de leur 
bas âge leur élargiflement & leur renvoi, com
me ne pouvant ctre encore afiujettisaux peines 
portées parles Ordonnances & Réglemens des 
Gabelles encore que par l’Ordonnance Crimi
nelle de 1670,  il foir ordonné qu’il fera pro
noncé de peines affliétives contre les enfans mi
neurs qui auront atteint l’âge de quatorze ans, 
îorfqu’ils les auront méritées par leurs crimes', 
& comme celui du fauxfaunage, qui étant l’etfet 
de loifiveté & du libertinage, produit aufli U  

multiplie le nombre des vagabonds & gens fans 
aveu qui infeélent notre Roiaume, & parvien
nent par degrés aux plus grands excès, nous 
avons jugé qu’il ne méritoit pasmoinsque les 
autres crimes , la fevérité & la rigueur de nos 
Ordonnances, & qu’il étoit d’une très-grande 
importance pour le bien de nos Sujets, d’em
ployer toute notre autorité pour couper la raci
ne de ce defordre. A ces caufes , &c.

A R T .  I.

Que tous f’auxfiuniers de l’un&de l’autre fexe, 
qui c!tant pris en fauxfaunage fuppoferont de 
faux noms, ou déclareront de faux domiciles, 
par les interrogatoires qu’ils fubiront devant les 
Juges de nos Gabelles ou autres, foient con
damnés ; fçavoir, les hommes aux Galères pour 
cinq ans, Sj les femmes en cinq ans de banuif- 
fement.
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A R T .  I t

P S

La fuppofition de nom ou de domicile de 
fart des accufés, fera jugée fur le certificat du 
Curé, du Syndic & de deux principaux habitait» 
de la parodie, dans laquelle ils auront déclaré 
être domiciliés, portant qu’ils n’y font point 
connus -, lequel certificat nous avons déclaré 
fuffifantpour établir la conviétion de faux, fan» 
préjudice au Fermier de nos Gabelles des au
tres preuves qu’il lui fera libre de fournir pas 
pièces ou par témoins.

a r t . m

Déclarons tous Fauxfauniers de l’ufl S i  d é  

l’autre lexe qui auront atteint l’âge de quatorze, 
ans accomplis , fujets aux peines por ées pair 
notre Ordonnance des Gabelles de itfSo , ainlî 
qu’à celles ordonnées par l’article premier de 
notre prélente Déclaration, de la même manière 
que ceux & celles qui auront atteint lage de 
majorité.

A R T .  IV.

Voulons que les Fauxlàuniers & les Fauxlâu- 
nieresqtii n’auront pas atteint l’âge de quatorze 
ans, foientfeulement condamnés aux amendes 
portées par le titre XVII. de notre Ordon
nance de ie8o, félon l’.exigeance des cas -, du 
payement desquelles amendes leurs peres & mè
res, lorfque les enfans demeureront avec eux ,  
feront & demeureront civilement refponfables* 
& comme tels contraints par corps au payement 
d'icelles,  aittfi que jçpfs çnfjiü adneurs, Cuis

O  v )
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néanmoins qu’au défaut de payer lcfdites-ameii- 
des la converfion puifle être ordonnée en peine 
afflidive.

A R T .  V,

Et afin que la détention defdits enfans mi
neurs dans les prifons , faute de payement des 
amendes': aulquelles ils auront été condamnés 
dans le mois du jour des Sentences prononcées, 
ne foit point à la charge de notre Ferme, & foit 
utile pour l’inftrudion & corredicn defdits en- 
fans ; vouions qu’il foit établi dans les lieux 
qui feront jugés convenables, fur l’avis des 
fieurs Intendans & Commilfaires départis dans 
les Généralité? de notre Roiaume, desMafons- 
de corredicn pour renfermer lefdits Fauxfau- 
niers de l’un & de l’autre fexe au deffous de 
l’âce de quatorze ans, faute de payement des 
amendes prononcées contre eux dans le mois 
du jour des jugemensintervenus; dans Jefquel- 
les maifons iefd. enfans feront inftruits aux dif- 
ferens travaux & ouvrages dont ils feront jugés 
capables.

A R E  VI.

Enjoignons à tous Juges de nos Gabelles de 
fe conformer dans leurs jugemens auxdifpofi- 
tjons du préfent Réglement : leur faifons tic-s- 
expreifes inhibitions & défenfes, même à nos 
Cours fupérieures en cas d’appel x  de réduire 
ni modérer les peines & amendes y contenues, 
pour quelques caufes & fous quelque prétexte 
que ce puiife être.
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T I T R E  X L I V.
D E S  U S U R P A T E U R S

de NoblcfTe»
Ordonnance d’Orlïms Art. iio.

U  U aucuns ufurperont faiiflcrrTcr.t ou courre 
ver te , le nom & titre de Noblefle, prendront 
ou porteront armoiries timbrées ? ils feront par 
nos Juges muléïés d’amendes arbitraires, & au 
paiement d’icelles contraints par toutes voies.(tf)

(a) I l  y a eu plusieurs r e 
cherches de Noblefle en 
vertu des Déclarations du 
Roi des R Février 1 6 6 1 , 1 2  
Mars j 666 8c 20 Janvier 
1(6$ , la dernicre clt fai
te en vertu d’une Déclara
tion du 4. Septembre 1696-, 
elle a été fui vie d’un Arrêt 
«lu Conlcil du S. O&obrc 
1726 , qui a mis fin au p o u 
voir des Commiflaires au 
mois d’Avril 1727 : & p a rr 
une Déclaration du 8 Oc
tobre 1729 » regiftrée en 
b Cour des Aides, le Roi 
a attribué à ce Tribunal la 
connoiflance d e  toutes les 
infîances dé noblefle ref- 
tées indéciles ;  le tout à la 
charge p a r c e tt e  C o u r  d e

ne point prendre connoif- 
fance des contefiations ju
gées dans les deux derniè
res recherches , foit par les 
Ordonnances des commifl- 
fàircs départis dans les 
Provinces, loit par les J 11- 
gemens des Commiflaires 
du Conlcil, foit par des Ar- 
rêts du Confcil j lelquellcs 
contcftations feront ren
voyées pardevant Sa Majef- 
té j 8c encore (ans préjudi
ce au Parlement & aux Ju 
ges ordinaires de prendre 
connoiflance des queftions 
de Noblefle incidentes aux 
matières &  conteftations 
qui font de leur compéten
ce.
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T I T R E  X L V.
DES GARDES ET RECELES 
des Corps morts des Bénéficiers.

ÏRAX C .GIS j .  de Piliers-Cottems en IJ39, art. fc,

A R T .  L.

Uc des fcpultures des pciTonnfs tenant 
Bénéfices fera fait regiftreen forme de preuve 
par les Chapitres , Colleges , Monaftcres & 
Curés, qui fera foi pour la preuve du tems de 
la mon ; duquel tems fera fait exprelfe men
tion cfdits regiftrespour férvir au jugement des 
procès où il feroit quefticn de prouver ledit 
tems de la mort, à tout le moins quant à k té-  

'créance.

A R T .  L  I  V.

Et afin que la vérité du tems defdits décès 
puilfe encore plus clairement apparoir , noas 
voulons & ordonnons qu’incontinent après le 
décès defdits Bénéficiers, foitpublié ledit dé
cès incontinent après icelui avenu, par lcsdo- 
meftiques du décédé qui feront tenus le venir 
déclarer aux Eglifes où fe doivent faire lefdi- 
tes fcpultures & regiftres, & au vrai le tenu 
dudit décès, lous peine de grofle punition cor
porelle ou AMue , à l'iubitj^uoa d# 1a Juillet r
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A R T .  LV.

Et néanmoins, en tout cas, auparavant pou
voir faire lefditcs fépultures , nous voulons & 
ordonnons être faite inquifition fommaire & par 
rapport au vrai du tems dudit décès, pour fur 
l’heure faire fidellement ledit regiftre.

A R T .  L V I.

Et défendons la garde defdits Corps décédés 
auparavant ladite révélation , fur peine decon- 
üfeation de corps & de biens contre les Laies qui 
en feront jugés coupables; & contre les Ec- 
déliaftiques, de privation de tout droit polfef- 
foire qu’ils pourraient prétendre ès bénéfices 
ainfi vacans, & de grolfc amende à l’arbitration 
de juilice.

D écla ra tion  d u  9 .  " F é v r ie r  1 6 ï  7 > f o r  l e s  r e m o n t r a n 

c e s  d u  C le r g é , ( a )

L  OWS. . . .  La feveriré des peines que les 
Rois nos Prédecelfeurs o«t ordonnées pour em
pêcher le recelement des corps morts des bé
néficiers contre les coupables de ce crime, {oit 
contre les Laïques, de confifcation de corps & 
de biens ; foit contre les Ecléfiaftiques, de

(<) Le Parlement aia-nt cotmoître de toutes les gar. 
refiilë d'enregiftrer cette des &  recelés des corps des 
Déclaration , le i î  Février Bénéficiers décédés , cxclu- 
1661 , le Clergé obtint des fivement aux autres ; le 
lettres de furaimation par grand Confeil enregiftraia 
lefquclles on adreila cette Déclaration &  les Lettres 
Déclaration ail grandC o n -  de fiuannation le Jo Mais 
«il, avec attribution pour JéCrt.
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Privation de tout droit poilcfloire qu’ils pour* 
roicnt prétendre furies bénéfices vacnns, n’a 
pû arrêter la pratique de cette inhumanité. El
le eft parvenue à cet exccs fuivant qu il nous 
a été réprélenté par les députés de l’afl'emblcc 
générale qui fe tient à Paris par notre permif- 
fion , que les plus proches parens de ces béné
ficiers voulant profiter pat des voies que les 
Canons condamnent, des bénéfices vncsns , 
après avoir fuborné les Dont chèques , empê
chent le plus fôuvcnt que les malades ne foient 
afiiltcs des Sacrcmcns de 1 Eglife à 1 extrémité 
de leur’’ie; enfortc qu’au lieu que les pareil* 
& les domeftiques devroient déclarer au vrai 
le jour du décès aux Eglifes où fe doivent faire 
les fcpultures , comme il leur eft enjoint pal 
les Ordonnances, ils certifient le contraires 
& les interefles font faire une inquifition fom- 
maire, pour tranfporter le jour du décès au* 
tant qu’il eft néceltaire pour donner couleur » 
la faillie té Se nullité des provifions des béné
fices vacans , Se les font mettre de la forte fi* 
les regiftres des Cures : Se d’autant que nos Of
ficiers fubaltcrnes, 8e même nos Cours d* 
Parlemcns, ont refufé d’ordonner la preuve 
des faits qui font mis pour vérifier la garde & 
recelement des corps ; 8e qui plus eft, cllesont 
donné des Arrêts portant défenfes, tant au* 
Evêques , leurs Vicaires - Generaux Se Offi
ciaux de faire aucune vifîte ou recherches de» 
corps morts des Bénéficiers, à peine de qua
tre mille livres d’amende ,, qu’aux Juges par
ticuliers qui la feraient à leur inftance à peine 
de punition corporelle; ils nous ont très-hum
blement fupplié de leur pourvoir d’un remede 
convenable. A  -ces causes , ordonnons qu#
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le contenu aux articles î4 & ^ 6  de l’Ordon
nance de l'an 1639, confirmée par celle de 
Blois, fera exécuté félon fa forme & teneur : 
& y ajoutant, voulons & nous plaît que les 
Evêques, leurs Vicaires-Généraux & Officiaux 
puiilent faire procéder à la recherche defdits 
corps morts dans les Eglifes & Cimeticres 
exemprs & non exempts, en préfencc de té
moins, & que leurs procédures ne puilfentécrc 
contcftécs pour défaut de puilfance, & qu’ils 
puiffent auffi procéder à ladite recherche dans 
les maifons & lieux féculiers , étant affidés 
d’un Juge féculier qui leur prêtera main-forte 
en l’execution. De plus nous voulons que les 
faits de la garde & recelement foient reçus par 
tous nos Juges en l’inftance fur le polfeffoire 
des bénéfices : & d’autant qu’au moien des 
tranfpbrts que l’on fait fécrettement des corps 
morts en des lieux inconnus , on ne peut par
venir à la connoiffance de la vérité par leur 
recherche, & qu’il eft néceifaire -de déraciner 
enterement un abus fi contraire aux moeurs 
k  à la fhinte é de la Religion chrétienne , & fi 
dérogeant aux droits de Collation qui appar
tiennent aux Ordinaires , nous voulons,  or
donnons & nous plaît qu’à la rcquifition du 
Grand Vicaire ou Promoteurs des Archevê
ques, Evêques & autres Collateurs, le pre
mier Juge Roial fur ce requis fôit tenu de fe 
tranfporter avec eux ou celui qu’ils commet
tront, en'la maifon où le Bénéficier eft de
meurant ou atteint de maladie, pour fe faire 
reprefenter le malade ou fou corps en cas qu’il 
foit décédé ; de laquelle répréfentation ou du 
refus de le faire, ledit Juge drelfera fon pro
cès-verbal bien & dûëmcnt certifié de trois ou
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quatre témoins: Et en cas que les parensou 
domeftiques refufent da reprefentcr ledit Bé
néficier oufon corps , les Collatcurs pourront 
pourvoir à ces bénéfices ledit jour , comme 
étant dès lors vacans, en cas qu’il décédé de lad. 
maladie, fans s’arrêter à la publication du jour 
du décès que les interellés pourraient faire de
puis à leur volonté, (è)

(b) Il y a un Arrêt du 
grand Confeil du 23 Sept. 
16 70 , qui condamne au 
banniffement plufîems par
ticuliers complices de la 
garde du corps d’un Béné
ficier. Il retrouve aux a n- 
«iens mémoires du Clergé, 
édit de 1673. tom. 1 . tit. 
*7 -

I l  y  a  en co r* ujj A r u t

récent du grand Confeil di 
i7f r  , qui ordon

ne de faire fonner pour Ici 
Bénéficiers , immédiate
ment après leur décès ; & 
qui enjoint à cet effet,tu» 
Gardes , Domeftiques, Sic■ 
d'avertir aitfli-tôc que 1“  
Bénéficiers feront déri
dés.

«ti wa'T

JJ*

T I T R E  XLVI .
DES CRIMES QJJI PEUVENT

fe com m ettre en fait d ’ im prim erie.

MRNRI II. à Château - Briant, le * j .  Juin i f j i -
a r t .  9 .  (a)

N î  E pourront les Imprimeurs imprimer att
eins livres , fi non en leurs noms & en leurs 
officines &; ouvroirs, fans ce qu’ils fuppofent 
le nom d’autrui, fur peine de confîfcation de 
torps & de biens, & d’être déclarés faulfaires •, 
&eft enjoint à tous nos Sujets, quels qu’ils 
loient indifféremment, que quand ils auront 
connoiflànce que lefdits livres auront été im
primés faulfement & fous le nom d’autrui, de 
ne les tenir & garder , mais incontinent les ap
porter en Juftice comme livres fufpeéfs, fous 
peine d’être punis comme les Juges verront 
à faire félon le mérité & exigence de la faut* 
commifé en cet endroit.

C H A R LES I X .  à  P a r i t ,  l e  t o  S e p t e m b r e  I J 7*. 
a r t .  io.

D  Efenfés font faites de déguifér ou fuppo- 
fer le nom ouïe lieu auquel les livres feront 
imprimés, fur peine de confifcation des livres, 
d’amende arbitraire.

-<*) L ib r a i r e  q u i  fu p p o fe  k n o m  d ’ un a u t y .

/
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Ordonnance de M oulins ,  art. 7 S -

D Efendons à toutes perfonnes que ce /oit 
d’imprimer pu faire imprimer aucuns livres ou 
traites fans notre congé ou pernuffion & let
tres de privilège expédiées fous notre grand 
feel ; auquel cas enjoignons à flmpr.incurd’y 
mettre & inférer fon nom & le lieu de fit demeu 
ie, enfemble led. congé & privilège ;&  ce fut 
peine de perdition de biens&punition corporellf.

CHARLES IX- à P u r i s t e  16 A v r i l  i art. «■

D Efendons Pimpreflion de tous ncuverSï 
Livres en notre Roiaume fans notre permiflîotl 
par Lettres de.notre grand Scel : aufquelles fc(J 
attaché la certification de ceux qui auront vu & 

•vifitc le Livre; & ne fera loifible d’imprimer au
cun Livre fans , au commencement & premiert 
page d’iccliLi 3nommer l’Auteur & l’Impiimcyt.

L O V J S  X I I I - à  P a r i s  m  J a n v i e r  1 6 1 6 .

T Out ainfi que l’invention de l’imprimer» 
a apporté de grandes commodités peut 
les fciences , aulfi clic a amené de grands 
& dangereux mconveniens aux Etats & Répu
bliques où elle a été trop librement permife: 
car par le moyen d’icelle fe font gliifées & fe- 
mees beaucoup de mauvaifes & faulfes maxi
mes de doftrine & d’impieté contre D-'cu, 11 

Religion, les bonnes mœurs , la paix & 1 cbien 
public. Ce qne le Roi Charles notre Prçdscfh
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tnt de bonne mémoire , n’ayant que trop re- 
:onnu & expérimenté des le commencement 
lefon rogne, auroit par un Edit du mois de 
«ptembre 15^3. vérifié en notre Cour de Par
lent au mois de Novembre enfuivant, fait 
ïfenfes à touies perfonnes , fur peine de con- 
fadon de,corps & de biens , de mettre en 
nmiere, imprimer ou faire imprimer aucuns 
livres, Lettres , Harangues ni autres Ecrits 
umthnies ou en ptofe , faire ni femer libelles 
iüàmatoires ou placards , ne mettre en éviden- 
:e aucune compofition de quelque chofe qu’el- 
lttrait.it, fans que premièrement elle eût été 
w & confiderée en fon Confetl privé : & pour 
:e faire, obtenir per million en fon grand Sceau; 
ïà tous Libraires d’en imprimer aucun fins 
trmiffion ainfi fcellce , fur peine d’être pen- 
itis & étranglés -, & ftatijé pareillement que 
'«s ceux qui feroient trouves attachant ou 
voir Attaché ou femé aucuns placards ou libel
les difEimatoires feroient punis de même pei
nt laquelle Ordonnance auroit encore été par 
bi-mëme confirmée en l ’aiTemblée des trois 
iats tenus en l’ail 1 ^ 6 6  ; mais comme à cau- 
des grands troubles & defordres depuis am

is en cetui notre Roiaume, parce que toutes 
s bonnes loix & itiftitutions ont été corrom
pes & méprifées, cntc’autres lefdites défen- 

chacun entreprend hardiment & impuné- 
ient de publier & faire imprimer ce que bon 
luifemblc , au grand préjudice de la Doéh-we 
l'tétienne, contre notre envie, le bien public, 

paix & la tranquillité de notre Roiaume, 
ou prétexte que depuis trente ans ou envi- 
:n certaines fortes oc gens peu foucieux de 
tranquillité d’icelui, ont établi ou fait éta-
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blir des Imprimeries en tous endroits , nu lietl 
qu’anciennement il y en avoit qu’en nos bon
nes villes de Paris & Lion, & quelques au
tres villes où il y a Univerfité, èfqu elles il y 
en avoit de petites pour imprimer feulement 
des Thefes , des Heures & Calandiers : aux
quels defordres & abus délirant remédier & 
rcftraindre la faculté d’imprimer en termes d’u
ne juftice & équité politique, enforte que la 
Religion nilebien public n’y puilfent défor
mais recevoir préjudice notable- Nous.. .  en 
renouvellant l’Ordonnance dudit Roi Charles 
notre Prédeceffeur , avons par cettui notre Edit 
perpétuel & itrévocable, fait & faifons très* 
expi elfes inhibitions & défenfes à toutes per- 
fonnes de quelque qualité & condition qu’el
les foient, ù peine de confifcation de corps & 
de biens , de mettre en lilmiere , imprimer ni 
fake imprimer à l’avenir aucuns Livres, Let
tres, Harangues ni autres Ecrits fo.t en rithme 
ou en profe, traitant de la Foi, des Mœurs ou 
de quelqu’autre chofe que ce foit, que premiè
rement telle con polïtion n’ait été vûë & con- 
fiderc'e par Nous en notre Gonfeil, & accor
dé Lettres de penuiffion de les imprimer, fccl- 
lées de notre grand Sceau , fans qu’aucune per- 
tniliîon puilïe eue accordée ailleurs ni autre
ment : Voulons & nous plait que tous Impri
meurs Libraires qui auront entrepris d’im- 
pvimer, vendre ou débiter aucuns Livres ou 
Comportions nouvelles, fans pcrmifîïon ex- 

édiée en la forme fufdite, de laquelle enfem- 
lc du nom de l’Auteur, il fera fait mention 

au commencement & ù la fin de chaque livre j 
l’oient pendus & étranglés ! comme ayffî tous 
ceux &.cejk* qui fis «ouveroct avoir attaché
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infemé des placards 8c libelles diffamatoires , 
mquel notre préfent Edit toutefois , afin de ne 
orcer préjudice aux Gens de Lettres & Uni- 
lerfités en notredit Roiaume , nous n’avons en
tendu , comme nous n’entendons comprendre 
finipreffion & débit des livres des anciens Au
teurs non défendus , pourvu qu’il n’y ait rien de 
«niveau ajouté aux textes, glofes ou com
mentaires anciens non condamnés.

HENRI I I .  à  F o n t a i n e b l e a u ,  l e  rx. D é c e m b r e  i? 4 7 -

L ’Une des choies ( b )  que nous avons le plus 
i cœur, & qui nous femble plus digne du nom 
que nous portons, & du lieu où il a plu à Dieu 
de nous appeller, cil de pourvoir par tous les 
meilleurs moi en s qu’il nous fêta pofîible à l’cx- 
tirparion des erreurs & fauifes Doctrines qui ont 
pullulé 8 i  pullulent encore dès-ù-préfent en 
notre Roiaume à notre grand regret & déplai- 
Sr;&pour ce qu’il nousa femble qu’entre les 
autres provifions que nous avons à donner pour 
parvenir au but de notre défit & intention , 
lime des premières & principales eft d’oter 
d’entre nos Sujets l’ufage des livres reprouvés, 
qui font le fondement & occafion défaites er
reurs, 8 c  garder que par ci-après il ne s’en 
imprime aucun* concernant la fainte Ecriture, 
que premièrement ils n’ayent été bien 8 c  exac
tement vus & vifités, afin qu’avant qu’ils ne 
mettent en lumière,'s’il y a quelque chofe de 
mauvais, il foit corrigé & rejetté, 8 c  ne foit 
mille S i admioiftré à notre peuple, que ce qui

V>) Dcfeafes particulières pour les Livres héréti- 
|«es.
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fera dé bonne & faine doûrine & érudition. 
Nous a  ces c a u se s  . . . .  avons ordonné, wfiî- 
bé & défendu , d ions , ordonnons, inhibons 
& défendons que par ci - après aucuns Impri
meurs ni Libraires n’ayenr , fous peine de con- 
fïfcation de corps & de bien, à imprimer ou 
faire imprimer, ne vendre & publier, ou faire 
vendre & publier aucuns Livres concernant 
la fainte Ecriture, & mémement ceux qui font 
apportés de Geneve, allemagne & autres lieux 
étrangers , que premièrement ils n’ayentcté vus 
& vilîtés, & examinés de la faculté de Théo
logie de Paris. Et femblablement n’ayentlef- 

. dits Libraires & Imprimeurs à vendre, n’ex- 
pofer en vente aucuns livres de la fainte Ecri
ture, commentés ou fcolics , que le nom & 
furnom de celui qui l’aura fait ne foit imprimé 
&appofé au commencement du livre, & aufli 
celui de l’Imprimeur ec l’enfcigne de fon 
domicile -, ni aulfi à imprimer en lieux occul
tés & cachés, ains en leurs officines & ouvroirs 
publics,afin qu ils puilfent répondre chacun de 
leur fait : & d’avantage qu’aucunes perfonnes 
de quelque qualité & condition qu’ils fbient, 
n’aycnt à tenir en leur poffeffion aucuns livres 
mentionnés au catalogue des livres reprouves 
fait par ladite faculté de Théologie. ( c  )
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T R A N C fllS  I . à  F o n t a in e b l e a u , l e  z  I D é c e m b r e  1 5 4I • 

A R T I C L E  P R E M I E R .

L

( c 1 L'Edit de Château- 
Briant, art. 7 & fuiv. ren
ferme plnficuvs difpofitions 
fur la même matière : & en 
interprétant l'Edit donné à 
Fontainebleau en tJ47 > il

réitéré toutes les défenfo 
qui y font portées, & il » 
ajoute quelques nouvelles 
précautions pour empêcha 
les fraudes & forprifèt.

Es Compagnons ( d  ) & Apprentifs de l’Art 
d’imprimerie n’aient à faire aucun fermenr, 
monopoles, 8 c  n’avoir aucun Capitaine entre 
eux , Lieutenans , Chef de Bande ou autres , 
ni Banieres ou Enfeignes , n’alfemblées hors 
lesmaifons 8 c  poiiles de leurs Maîtres, bail
leurs, en plus grand nombre que cinq fans con
gé & autorité de Juftice, fur peine d’être ern- 
prifonnés, bannis & punis comme monopoleurs, 
& autres amendes arbitraires.

A R T .  I L

Iceux Compagnons ne porteront aucune 
épée, poignards ni bâtons invalîbles ès mains 
dé l'euifdits Maîtres en l’Imprimerie , ne par la 
ville de Lion , & ne feront aucunes féditions , 
fur peine que deifus.

C H A R L E S  I X .  à  T a r i s  ,  l e  10 S e p t e m b r e  ry 71. 
a r t • 10. (e)

Nhibitions & défenfes à tous Marchands, Li
braires & Imprimeurs de ce Roiaume, denc 
"ire imprimer hors la France, fur peine de 
'onfîfc.tùAi des livres imprimés & d’amende 
ébitraire,

W) Police pour les Corn- (t) Impreffion en pais 
gnons &  Apprentifs im- étrangers.

’timeurs.

F R A X C .O lS
P
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ART.  XLIX.
3 3  9

T I T R E  X L V i l .
D E S  D E L I T S  C O M M I S

dans les Bois.

O r d o n n a n c e  d e s  E a u x  &  F o r e t s ,  a d  T i t r e  d e  l’A f  

f i e t t e ,  B d h v a g e  ,  M a r t e l 1’â g e  &  v e n t e s  d e  Bots, 

a m  i j.

L  Es Marchands Adjudicataires ni autres par
ticuliers de quelque qualité que ce foit, a? 
pourront faire aucunes afîoçiations fecrettes, 
ni empêcher par voies indire&es les encheies 
fur nos bois & ou ils fe trouvetoient con
vaincus de monopole ou complot concerté en
tre eux par parole ou par écrit de ne point en
chérir les uns fur les autres , voulons qu’ontt! 
la confifcation des ventes, ils foient condam
nés en une amende arbitraire , qui ne pourri 
être au delfous de mille livres, & bannis det 
forêts. ( a  )

A R T .  X L V I I I .

Ne pourront les Marchands Adjudicataire) 
retenir dans leurs ventes d’autres bois que cens 
qup en proviendront, à peine d’etre punis com* 
me «'ils «voient volé les bois ainft retirés cw 
tse notre prohibition,

(«) Vts.’cr. Ovéonnsnc*» <l*Av.‘l i j«8 , Janvier i;i« 
art, ij i i s  Mêii}so,m(. 8.

Nul Marchand ou autre perfonne ne ponrr* 
hire travailler nuitament ni les jours de be es, 
dans les ventes en coupe , ni prendre & enle
ver du bois, fous peine de cent liv. d’amende.

t itr e  d e s  v e n t e s  &  a d j u d i c a t i o n s  d e s  f a n a g e s ,  g la t i*  

d é e s  &  p o i j j b m  ,  a r t .  4.

DEfendons à toutes perfonnes autres que 
ceux employés dans l’état qui lera arrête en no
tre Confeil >d’cnvoier ou mettre leurs porcs en 
glandéedans nos forets, s’ils n’en ont le pou
voir du Marchand adjudicataire, à peine de 
cent livres d’amende & de confïfcation , moi- 
tiéà notre profit & l ’autre moitié au profit du 
Marchand ; & demeureront les Proprietaires 
refponfables de ceux qu’ils çommettront pour 
Il garde de leurs porcs.

Des d r o i t s  d e  p â t u r a g e  &  d e  f a n a g e ,  a r t . 6 ,

T•l Ous les beftiaux appartenans aux ufiigers 
fane même paroi île ou hameau , aiant droit 
fufage, feront marqués d’une meme marque , 
font l’empreinte fera mife au Greffe, avant 
tjac de les pouvoir envoierau pâturage, & cha- 
Wn jour afiemblés en un l i e u ,  q u i  fera deftinc 
Pour chacun bourg, village ou hameau , en un' 
foui troupeau, & conduit par un feu! chemin 
Pui fera défigné par le, Officiers de la Maîtri- 

leplus commode & le mieux défendu, fins 
Ml foit permis de changer & prendre une au- 
^ route, allant & retournant , à peine de
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confiscation des . beftiaux, amende arbitraire 
contre les proprietaires des beftiaux , & cic pu
nition exemplaire contre les pattes & gardes,

ART.  VIII .

Ne fei-a loifibleàaucun habitant de mener 
fes beftiaux à garde Séparée , ni les envoier 
en la foret par fa femme, fes enfans ou do- 
meftiques ,à peine de dix livres d’amende pour 
la première fois, confiscation pour la Seconde & 
pour la troifiémede privation de tout ufage ; ce 
qui fera pareillement o*’Drvé à l’égard des Sei
gneurs Ecclefiaftiques, entilshommcs & au
tres petfonnes indiftinéiement, qui jouiront du 
droit comme habitans, nonobûant les droits de 
troupeau à part ,&  toutes coutumes ou poliel- 
lions contraires.

ART.  X.

Ne pourront les particuliers ufagers prêter 
leurs noms & maifons a»x Marchands & habî- 
tans des villes paroifies voifines, pour y  

retirer leurs beftiaux ; & s’il s’y en trouvoitqui 
fuffent ainfi retirés, ou donnés frauduleuse
ment , pat déclaration, ils feront confîfqués, 
& l’ufâger condamné pour la première fois» 
l’amende de cinquante livres, & en cas de ré
cidive privé detoutufage.

ART.  XI.

Défendons à tous particuliers d’envoicr leurs I 
beftiaux en pâturage fous prétexte des baux | 
& congés des Officiers , P.cccvcurs ou 1 ci
miers du Domaine, même des engagiftes ou 
ufuftiuricrs, à peine de confifcatiou des bef-
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tiaux trouvés en pâturages , & de cent liv. d’a
mende.

A R T .  X I I .

Défendons pareillement aux habitans des 
paroilfes, ufagers & à toutes pcrfonnes aiant 
droit de partage dans nos forêts & bois , ou en 
ceux des Eccléltaftiques , Communautés & par
ticuliers , d’y mener ou envoier bêtes à lame 
( b ) chèvres , brebis & mourons ,ni mêmeès 
landes & bruyères, places vaines & vagues aux 
rives des bois & forêts, à peine de confifcation 
des beftiaux & de trois livres d’amende pour 
chacune bête ; & feront les bergers 8c gar
des de telles bêtes condamnés en l’amende de 
14 livres pour la première fois , fuftigés 8c 
bannis du rclfort dè îa Maîtrife en cas de récidi
ve ; 8c demeureront les Maîtres proprietaires 
des beftiaux, 8c peres ■ de familles, rcfponfi- 
bles civilement des condamnations rendues 
contre les bergers.

T itr e  d e  l a  p o l i c e  &  c o n f e r m t i o n  d e s  F o r ê t s ,  E a u x  &
R i v k n s  ,  a r t .  6 .

I^Efendonsà toutes perfonnes de planter bois 
à cent perches de nos forêts, fans notre per- 
miflion exprelfe ,'à  peine de cinq cens livres . 
d’amende, 8c de confifcation de leurs bois, 
qui feront arrachés & ccupés.

A R T .  X I.
Faifons très-expreffes défenfes d’arracher au

cuns plans de chênes , charmes ou autres bois

(b) Ordon. de Mars 1 5 1 5 ,  art. 72, Janvier J  J i S , arts 
>5 , 8c Janvier 15 88 j art. 1. ,

P ii j
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dans nos forêts, fans notre permiffion & âttî* 
che du Grand - Maître, à peine de punition 
exemplaire & de cinq cent livres d’amende, (c)

A R T .  XII.

Défendons à toutes perfonnes d’enlever dans 
Fétenduë & aux reins [ ci J de no? forêts , fables, 
terres, marnes ou argiles, ni de faire de la 
chaux à cent perches de diftance fans notre per- 
million exprelfe ; & aux autres Officiers de le 
fouffrir, fur peine de cinq cent livres d’amen
de & de confifcation de chevaux & harnois.

A R T .  XVII .

Toutes maifons bâties fur perches dans l’en* 
«einte, aux reins & à demi lieue des forêts, 
par des vagabons & inutiles, feront incefla- 
ment démolies ; & leur fera fait défenfes d’en 
bâtir à l’avenir dans la diftance de deux lieues

T I T R E  X L  VII.  343
de nos bois & forêts, fur peine de punition 
corporelle.

A R T .  X V I I I .
Défendons à toutes perfonnes de faire conf- 

ttuire à l’avenir aucuns châteaux , fermes & 
maifons dans l’enclos , aux rives & à demi lieue 
de nos forêts, fans efpérance d’aucune rcimfe, 
ni modération des peines d’amendes & de con- 
fifeatiou du fonds & des bâtiftens.

ART.  XIX.

Défendons aux Marchands, Rentiers,Ufagers 
& à toutes autres perfonnes , de faire cendre» 
dans nos forêts , ni dans celles des Eccléfiafti- 
ques ou Communauté, aux Ufufruitiers &à nos 
Officiers de le fouffrir, à peine d’amende ar
bitraire, & de confifcation des bois vendus, 
ouvrages ou outils ( e  ) & privation de charges 
contre les Officiers, s’il n’y a Lettres patentes 
vérifiées fur l’avis des Grands-Maîtres'.

(c) Vit le s  O rd o n n a n ce s  
d e  J a n v i e r  1 5 1 8 ,  a r t .  1 4  ,  
M a i  1 5  î o ,  a rt. 6 ,  Se A v r i l  
r j 8 8  ,  i l  e f t  d é fen d u  d 'a r 
r a c h e r ,  d é fr ic h e r  n i im -  
m u c r l ’a n c ie n n e  fo rm e  &  
n a tu re  des b o is  Si f o r ê t s ,  
p o u r  c o n fe r v e r  l 'c fp e c e  du 
b o is  f i  n e c e ffa ire  ,  fu r  p e i
n e  d 'am e n d e  a r b it r a ir e  5c 
d e  p r ifo n  ,  Si d e  rem e ttre  
l e s  lie u x  en  le u r  a n c ie n  
é t a t  Si n atu re d e  b o is .

(d) L e  m o t d e  re in s  d es 
fo r ê ts  e lt  é q u iv o q u e , en  ce  
q u 'i l  n e  p ré fo n te  p a s  une 
l i li t a n c c  fix e  ;  o n  le  t r o u v e

d a n s  les a n c ie n n e s  Ordon> 
n a n c e '.  U n  A r r ê t  de 1 5 5 1 ,  
m et ce tte  d ifta n c e  à  deux 
l ie u x  au  to u r . le  Réglem ent 
p o u r  la  fo r ê t  d e  Villers 
C o tte r ê ts  en  1 5 9 7 ,  &  un 
A r r ê t  d c la C h a m b r e  de ré
fo rm a tio n  d es fo rets  de 
N o r m a n d ie  du 1 1  Novem 
b re  \ 6 n ,  à  u n ed em ilieu e. 
D a n s  ce tte  p e rp le x ité  les 
O ffic ie rs  d e s  M a itv ifè s  doi
v e n t  r é g le r  ce tte  diftance 
p o u r ch a q u e  fo r ê t  ,  e» 
e g a r d  à fa  fitu a t io n  , Si non 
à  c e l le  d es l ie u x  circonvoi- 
f in s .

A R T .  XX.

Les marchés qui fe feront en vertu de Lettres, 
patentes , feront enregistrés aux Greffes des 
Maîtrifes , & ne pourront les cendresctre fai
tes qu’aux places & endroits défignés aux mat-* 
thands par les Grands-Maîtres ou Officiers..

A R T ,  X X I .

Faifons défenfes à toutes autres perfonnes de 
lever attelier de cendre, ni en faite façonner

(e) C e t te  d é fe n fe  c f t  rc n o u v e llé ç  d es a n c ien n es  O r"  
•tannantes.

Piv
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ailleurs que dans les ventes, ou en faire trans
porter , que les tonneaux ne foient marqués du 
marteau du marchand,' fur peine d’amende ar
bitraire & de confifcation.

A R T .  X X I I .

Paifons defenfes à toutes perfonnes de char
nier ou brûleries arbres, ni d’en enlever l’é
corce , fous peine de punition corporelle.

A R T .  XXI I I .

Les cercliers, vanniers , tourneurs, fabotiers 
& autres de pareille condition, ne pourront te
nir attéhets dans la diftance de demi Ireuë de 
nos forets, à peine de confifcation de lcui'î 
marchandifes, & 100 liv. d’amende. ( a  )

A R T .  XX VI .

Défendons à tous Marchands adjudicataires 
de nos bois, ou ceux des particuliers joignans 
nos forêts, & même aux propriétaires qui les 
feront ufer, d’en donner aux bûcherons & au
tres ouvriers pour leurs falaires, à peine de ré
pondre de tous les délits qui fe commettront 
dans nos forets pendant les ufances & julqu’au 
recollement des ventes ; & aux bûcherons & 
autres ouvriers travaillans dans nos forêts d’em
porter fortans de leurs atteliers aucun bois fcié, 
fendu ou d’autre nature,à peine de 50 1. d’amen
de pour la première fors, & de punition en réci
dive.

( / )  Voyez les Ordon- 1 2 , Septembre 1 4 0 1 ,  art* 
nances de Juillet 1575 , 3.1,  M a r s i y i j ,  art.481
art. 33, Septembre 1 37g , & Janvier 1 y 18 , ait.ÿ. 
ait. Zÿ , Mars ï 3 88 , art.



T I T R E  XLVII .

A RT. XX V II.

“Faifous défenfes aux ulàgers & à tous autres 
d’abattre la glandée, feine & autres fruits des ar
bres; les amalfer ni emporter, ni ceux qui feront 
tombés , fous prétexte d’ufages ou autrement , à 
peine de ioo 1. d’amende.

A R T .  X X V I I I .

Et à tous marchands de peler les bois de 
leur vente étant debout & fur pied, fur peins 
de 500 liv. d’amende & de confifcation,

A R T .  XXIX.

Ne pourront les marchands, ni leurs tiffo- 
ciés , tenir aucuns attèliers & loges , ni faire' 
ouvrir bois ailleurs que dans les ventes, fur 
peine de 100 1. d’amende & de confifcation. (g)

A RT. XXX.

Ceux qui habitent les maifons Etudes dans 
nos forêts & fur leurs rives, ne pourront y 
faire commerce, ni tenir âttclier de bois, ni 
en faire plus grand amas que -ce qui eft nécef- 
faire pour leur1 chauffage, à peine de confifca
tion , d’amende arbitraire, & dé démolition de 
leurs maifons.

A R T .  XXXI .

Ne pourront les Sergens à garde, ni autres

( g )  l a  m em e peine d ’ am en d e &  d e  c o n fifc a t io n  e f t  
p ro n o n cée  c o n tre  le s  M arc h a n d s  &  le u rs  a ffo c ié s  p?.E 

l’Ordonnance de François I. en 1515. art. 48.
P V
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Officiers de nos forets, tenir taverne, ni exer
cer aucun métier où l’on emploie du bois (b) 
à peine de deftitution &de jo. liv. d’amende, 
outre la confifcation des bois qui fe trouveront 
en leurs maifons. ( i ]

A R T .  X X X I V .

Les Ufagers & autres perfonnes trouvés de 
nuis dans des forêts hors les routes & grands 
chemins, avec ferpes , haches, feies ou coi- 
gnées , feront emprifonnés & condamnes 
pour la première fois en 5 liv. d’amende, 10 1. 
pour la deuxième, & pour la troilîéme bannis 
de la forêt.

A R T .  X X X V .

Aufïï-tot qu’une perfonne aura été déclarée 
inutile, notre Procureur lui fera faire com
mandement & à fa famille de fortir & s’éloi
gner à deux lieues de nos forêts , avec défen- 
fes à toutes perfonnes de les retirer dans l’é
tendue de cette diftance : ce qui fera publié au 
prône j & où après la publication, quelques 
perfonnes de la Paroiffe fe rrouveroient avoit 
donné retraite, feront condamnés en 300. liv. 
d’amende, & outre demeureront refponfables 
de toutes les amendes qui feront jugées contre 
les inutiles.

(h) C e s  m êm e s  d e fé n fe s  re ts  ,  c o n t ie n t  des défen-
o n t  été fa ite s  p a r  u n e  O r -  f e  d 'a llu m e r  du feu dans les 
d o n n a n ce  de S. L o u is  en  fo rê ts . I l  a  é té  ra p p o rté  au 
ï  i « 8  ,  &  p a r  p lu fic u r s  a u -  t i t r e  de l 'in c e n d ie  a v ec  une 

tr è s  p o fte r icu re s . d é c la ra tio n  p o fte r icu re  de
(i) L 'a r t .  ; 1. d e  l ’ O r -  L o u is  X I V .  fu r l e  même 

d o n n a n c e  d è s  E a u x  &  F o -  fu je t .



T I T R E  X jL V ir, 

ART.  XXXVI.
?47"

Ordonnons que dans trois mois après la pu
blication des Préfentes, il fera fait un rôle 
exad, en chaque Maîtrife , du nom de tous les 
vagabonds & inutiles qui auront été emploiés 
plulïeurs fois fur les rôles précédens, lefquels 
feront tenus de le retirer inceflamment à deux 
lieues de nos forets, à peine d’etre mis au car
can trois jours de marchés confécutifs , & d’un 
mois de pnfon.

ART.  XXXVII .

Si les Gardes-marteaux ou Sergens à garder 
les emploient dans leurs proces-verbaux, après 
qu’ils auront été déclarés inutiles & vagabonds , 
en conféquence d’aucun de leurs rapports pré
cédens, ils feront eux - mêmes condamnés &  
contraints au paiement des fommes & amen
des dont ils fe trouveront chargés.

ART.  XXXVIII .

Sera envoie un état contenant le nom S t  

delcription de tous les inutiles 8 c vagabonds; 
d’une Maitrife au Greffe des autres Maîtriles 
voilines •, & s’il fe trouve que pour n erre pas 
reconnu, ils aient changé de nom , qu’ils foient 
condamnés aux galeres , s’ils y peuvent fervir a 
linon en telles autres peines corporelles & 
exemplaires qui feront arbitrées par nos Offi
ciers des forêts.

P v;



T i t r e  d e s  R o u te s  &  C h em in s  K o i a u x  &  F o r é i s  &  

M a r c h e - p i e d s  d e s  R i v i è r e s .

A R T .  V L

O  Rdonnons que dans les angles on coins des 
places croifées, rriviaires & biviaires qui fe 
rencontrent es grandes routes & c hemins roiaux 
des forêts, nos Officiers des Maîtrifes feront in- 
ceffamment planter de croix, poteaux ou py
ramides à nos frais, ès bois qui nous appar
tiennent 5 & pour les autres, aux frais des vil
les plus voifines & intéreifées ; avec infcrip- 
tions & marques apparentes du lieu où chacun 
conduit, fans qu’il foit permis à aucunes per- 
fonnes de rompre, emporter , lacérer oucaffer 
telles croix, poteaux, infcriptions & marques, 
à peine de 300 ltv. d’amende, & de punition 
exemplaire.

348 C O D E  PENAL.
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T I T R E  X L V I I I .

D E S  D E L I T S ,
concernant les ChafTes.

H E N R Y  I V . O r d o n n a n c e  d u  m o is  d e  J u i n  ir>or} 
. p o r t a n t  r é g i m e n t  g é n é r a l  f u r  l e  f a i t  d e s  C h a ffe s  ,  

r e g i f t r é l e  1 0  J u i l l e t  f u i v a n t t

Et O r d o n n a n te  d e s  E a u x  &  F o r ê t s  e n  i 6 (9  
l i t .  d e s  C h a f f e s ,  r e g i f t r é e  l e  i 3  A o û t  i 6 6 ÿ .  ( a )

O r d o n n a n c e  d e s  Eaux &  F o r ê t s .

A R T I C L E  P R E M I E R .

L Es Ordonnances des Rois nos Prcdéceffeurs 
fur le fait des chaffes, & fpécialement celle des 
mois de Juin 1 6 0 1 ,  & Juillet 1607 , feront 
obfervées en toutes leurs difpofîtions auxquelles 
nous n’avons point dérogé, & qui ne contien
dront rien de contraire à ces préfentes,

t
(a) L’Ordonnance des titions, on a cru devoir* 

Eaux & Forêts a  repris l à  réunir ici ces deux Ordon- 
meilleure partie des difpo- nances, en commençant par 
Etions des anciennes Or- celle des Eaux & Forêts 
donnances qu’elle renou- au titre des C h a f fe s  , & en 
telle , & notamment de inférant ce qui fe trouve 
celle de \6oi. Pour ne déplus dans&lle de id oi. 
pas tomber dans les répé- & de 1607. Ceux qui vou-



A R T .  I L

Défendons à-nos Juges & à tous autres df 
condamner au dernier fupplice pour le fait delà 
chalfe, de quelque qualité que fort la contra
vention, s’il n’y a d’autre crime mêlé qui puifl’e 
mériter cette peine, nonobftant l’art. 14. de 
l’Ordonnance de 1^01, auquel nous dérogeons 
exprelfemetu à cet égard. ( b  )

a r t ., i i i .

Interdifons à toutes perfonnes , fans diftinc- 
tion de qualité, de tems ni de lieux, l’ufage 
des armes à feu brilees par la crolfe ou par le 
canon, & des cannes ou bâtons creufés, même 
d’en porter, fous quelque prétexte que ce pu idc 
être, & à tous ouvriers d’en fabriquer & fa
çonner , à peine , contre les particuliers , de 
100. liv. d’amende outre la coniïfcation pour le 
première fois , & de punition corporelle pou: 
la deuxième-, & contre les ouvriers, de puni
tion corporelle pour la première fois,

A R T .  IV,
Faifons attflî défenfes à toutes perfonnes de 

cbalfer à feu , & d’entrer ou demeurer de nui 
dans nos forêts, bois & b uilfons en dépendanS) 
ni même dans les bois des particuliers , avef

«front entrer dans un plus fur cette matière, 
grand détail, peuvent re- (h ) L'art. 14 > de l'Or* 
courir au Code des Cbaffes , donnance de 1601 ,  autf 
où ils trouveront un re. rilo't le Juge à prononcé 
cueil complet de toutes les le dernier fupplice pour 1$ 
loix c]iü ont été données quatrième récidivé*
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armes à feu, à peine îde 100. liv. d’amende , & 
de punition corporelle s’il y échet>.

A R T .  V.

Pourront néanmoins nos Sujets de la qualité 
requife par les Edits & Ordonnances , pafl'ans 
pat les grands chemins des forêts & bois, por- 
ter des piitolets & autres armes non prohibées, 
pour la défenfe & confervation de leurs per- 
ï'onnes.

A R T .  V I .

Pourront pareillement les Gardes des plaines 
& les Sergens à garde de nos bois , lorfqu’ils 
feront leurs charges, étant couverts & revêtus 
de calâques de nos livrées & non autrement, 
y porter piftolets tant de nuit que de jour pour 
la défenfe de leurs perfonnes.

A R T .  V I I .

Ne pourront les Gardes-plaines de nos Ca
pitaineries, tanta pied qu’à die va 1 ,  porter au
cune arquebufe à rouer, ou fulîl, dans nos fo
rêts & plaines , s’ils ne font à la fuite de leurs 
Capitaines ou Lieutenans ; à peme de yo liv. 
d’amende, & de deftittition de leurs charges.

A R T .  VIII.

Défendons à toutes perfonnes de prendrff 
en nos forets, garennes, buiflons & plailirs, 
aucuns aires d oifeaux de quelque cfpece que 
ce foit, & en tout autre lieu les oeufs de cail
les, perdrix & fajfans , à peine de 100. liv. pour 
la première fois, du double pour la fécondé;
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& du fouet & bannifi’ement à fix licuës de \i 

forêt pendant cinq ans pour la troifiéme.

A R T .  IX.

Les fer gens à garde où fe trouveront des ai
res d’oiféaux, feront chargés de leur confer- 
vation par a été particulier , & en demeureront 
refponfables. ,

ART. '  X.

Voulons que ceux qui feront convaincus d’a
voir ouvert & ruiné les halots & rabouüeres 
( a )  qui font dans nos garennes, .ou en celles 
de nos fujets, foient punis comme voleurs.

A R T .  XI.

Tous tendeurs de lacs, tirnfles, tonnelles, 
trainaux , bricoles de corde & fil d’archal, 

-pièces de pans de rets, colliers, halliers de fil 
ou de foie, feront condamnés au fouet pour la 
première fois, & en 30. liv. d’amende ; & pour 
la fécondé fois fuftigés , flétris & bannis pour 
cinq ans hors Détendue de la Maîtrilè , fois 
qu’ils aient commis délits dans nos forêts, ga
rennes & terres de notre domaine, ou en celles 
des Ecclefiaftiques , Communautés 81 particu
liers de notre Royaume, fans exception.

(0  Ce font de trous où le gibier fe retire. L ‘art. 2J 
tle l'Ordonnance de 1601 , &l’art. 7 de celle de 16071 
veut que les voleurs de gibier foient punis de même 
que lesautres voleurs.
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A R T .  XI I .

Eailbns très-exprelfes inhibitions & défenfcs 
à tous Seigneurs , Gentilshommes, Hauts-Juf- 
ticiers , & autres perfonnes de quelque qualité 
& condition qu’ils foient, de tirer ou chalfer à 
bruit ■ dans nos forêts . buiflons , garennes & 
plaines, s’ils n’en ont titre on permiffion, À 
peine, contre les Seigneurs, de défobéïlfance, 
& de i ? liv. d’amende , & contre les roturiers 
des amendes & autres condamnations, indiftes 
par l’Edit de 1601,  à la réferve de la peine de 
mort ci-defifus abolie à cet égard.

O r d o n n a n c e  d e  1 6 0 1 ,  a n .  I r.

E  T afin que le préfent Edit fait invioîable- 
ment obfervé & gardé pour l’avenir, ordon
nons que les infraéteurs & contrevenar.s aux 
défenfes portées par icelui, foient punis , ainli 
qu’il en fuit, (a)

A R T .  X I i :
A fcavoir , ceux qui auront chaud au cerf, 

biches & faons, en 8 )  c e n s  un tiers d’amende; 
& aux fângliers & chevreuils en 41 écus tiers 
s’ils ont de quoi payer ; linon & en défaut de 
ce, feront battus de verges fous la euftode, 
julquèa effulion de fang..

A R T .  X I I  I.

S’ils retournent pour la fécondé fois , & 
aptes ladite punition, feront battus de verges

(a) Peines prononcées par cette Ordon. de 1C01.
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au tour des forêts , bois, buifions, garennes, 
& autres lieux où ils auront délmqué, 8c ban
nis de quinze lieues à l’en.out.

A R T .  XI V.

Après lefüites punitions, s’ils y retournent 
pour la tierce fois, feront envoies aux gale- 
res ou battus de verges, 8c bannis perpé
tuellement de notre Roiaume , & leurs biens 
confifqués i & s ils étoient incorrig.bles, obfti- 
ncs, 8c récidivoient après lefdites punitions , 
enfraignant leur ban, feront punis du demie! 
fuppli.ee, s’il eft ainfi trouvé raifonnable pat 
les Juges qui feront leurs procès à fcience, 
efquels nous avons remis d’en ordonner, fe' 
Ion l’exigence des cas. ( b )

(é) C'eft cette peine du » prelfement inhibé & dé
dernier fupplice qui a été „  fendu à tous Seigneurs, 
abrogée par l'art., i  ci-def- » Gentilshommes , Hatitj- 
fus de l'Ordonnance des » Jufticiers & autres 11 
Eaux 8e Forêts.- Il faut re- » quelque qualité & con- 
marquer qu'indépendant- ,, dition qu'ils foient, de 
ment des peines pécuniai- „  chaifer , ni faite chaflèr 
res portées par les articles >, aux bêtes fauves 8c noi- 
précédons, Si fuivans ,  „ res,  perdrix , lièvres, 
contre ceux qui chaffent „  faifans , Se autre gibiei 
fans permiffion , 8e qui „  défendu par nos Ordon- 
font braconniers y on ob- ,, nances, en nos bois 
ferve auffi quelquefois la „  8c forêts , avec chiens 
difpofition de l ’art, i , de „  courans ou couchans i 
l ’Ordonnance de 1 6 0 7 ,  „  porter ou faire porta 
qui prononce les galères ,, bricols,  pans de rets S 
contre les roturiers; ce „  pièces, ne tirer ou fairl 
qui dépend les circonftan- ,, tirer de l’arquebufe en 
ces : par exemple , lolf- ,, icelles, ni à une lieue i 
qu'au crime de braconage „  la ronde dcldites forêts. 
fe joint celui de port d’ar- „  parcs , bois, baillons 8 
mes, de menaces & de vio- >. garennes , & fpéciale- 
knees ; „  Avons très ex- „  ment en celles de S. Gts-

ART.  XV.
Ceux qui auront contrevenu aux défenfes 

fufdites, & chaflé par plufieurs & diverfes fois 
aufdits cerfs, biches & faons, ians avoir été 
punis, feront condamnés en 1 6 6 .  écus deux tiers 
d’amende , s’ils ont de quoi payer ; & en dé
finit de ce, feront battus de verges aux envi
rons des forêts, bois, buifions , garennes, & 
autres lieux où ils auront délmqué, 8c bannis à 
30 lieues à l’entour : &en chacun defdits cas, 
les venaifons , chiens, filets, bâtons 8c engins 
confifqués.

ART .  XVI .

Si après ladite punition , ils contreviennent 
Siufdites défenfes, ils feront punis en la forme 
& maniéré que ceux qui auront contrevenu la 
tierce fois, ainfi qu’il eft ci-ddfus déclaré.

ART .  X V I I .

Ceux qui auront chafle aux menues bêtes & 
gibier, feront condamnés pour la première fois 
enfîx écus deux tiers d’amende, s’ils ont de- 
quoi payer; firion en défaut, demeureront un 
mois en prifôn au pain 8c à l’eau ; la fécondé 
au double de ladite amende ; 8c en défaut de 
payer , feront battus de verges fous la euftode, 
& mis au carcan trois heures à jour 8c heure du

„  main en T.ave, 8ec. à pei- „  pour les roturiers d'être 
» ne aufdits Seigueurs 8è „  menés 8e conduits en nos 
„ Gentilshommes de délo- ,, galères , où ils feront 
« béilfance , &  encourir ,, retenus pour nous faire 
». notre indignation , 8e de „  fervice durant le tems de 
», 1500 liv. d'amende ;  8e „ f ix a n s .,,

SU
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marché; & la tierce fois, outre leiditesamen- 
des, battus de verges au tour des garennes ,bo;s, 
buiffons & autres lieux où ils auront dclniqué, 
& bannis à 15: lieues à l ’entour.

A R T .  X V I I I .

Ceux qui, apres avoir chaifé par plufieurs 
fois aufdits menues betes & gibier, & fans 
avoir été punis , feront repris & appréhendés 
par Juftice, feront condamnes en treize cc«s 
un tiers d’amende, s’ils ont de quoi -, linon & 
en défaut de ce, feront battus de verges fous 
la euftode, & mis au carcan comme deilus:& 
en chacun defdits cas, la venaifon & gibier 
chiens , oifeaux, filets , bâtons & engins éon- 
fifqués : & lî après ladite punition 'ls récidi- 
voient, ils feront punis en la forme & maniéré 
que ceux qui auront contrevenu la tierce fois.

A R T .  XX.

Ceux qui chafferont aux chiens couclwns’, 
à l’arquebufe, autrement que nous avons ci- 
deflus déclaré, & feront trouvés failîs , feront 
condamnés pour la première fois en 33 écus 
un tiers d’amende, au double pour la fécondé) 
& au triple pour la troifiéme, s’ils ont de quoi 1 
& à defaut de ce, la première fois battus de 
verges fous la euftode , la fécondé en place pu
blique, & la troifiéme bannis à toujours du 
lieu de leur demeure, & en chacun dcCdirs cas, 
les chiens auront les iarrets de derrière coupés, 
S i  les àrqiiebufçs confifquées.

A R T .  XXI.
Ceux qui fe trouveront Atteints de larcin »

T I T R E  X L  V I I I .  3 <T7

tant en nos garennes , que celles des Hauts- 
Jnfticiers & autres , feront punis & châtiés fé
lon les anctenue-. Ordonnances des Rois nos 
picdccelfeurs, Sc de Nous fur ce faites, (c)

A R T .  XXI I .

Pareillement ceux de nofdits Officiers furie 
fait de nofdiics chalfes & forêts qui auront 
contrevenu à,nos défenfes , ou ufé de négli
gence ou connivence à l ’endroit des infrac
teurs, feront condamnés en chacun defdits 
cas aux peines & amendes ci-deffus déclarées 
pour la première fois-, & outre pour la fécon
dé, fufpendus pour un an ;&  pour la troifîé- 
me, privés de leurs Offices.

a r t . x x u r .

Et où, en aucuns autres cas de nofdites dé
fenfes , la peine n’auroit été exprimée par 
cettm notre Edit, nous voulons que les in- 
frafteurs & contrevenans foient condamnés par 
nos Juges & Officiers , en telles peines & amen
ées qu’ils verront qu’au cas appartiendra, fé
lon la qualité du délit.

A R T .  XXIV.

N’entendons toutes fois que les peines iu- 
fiidivcsdu corps foient exécutées , linon fut 
les perfonnes viles & ab j cèles, & non autres.

( O  Philippe V ,  dit le l o n g , en j j j S , ordonna que 
les larrons de connÜ J 8c lie v re s, cn fem blelcu rs com 
plices Sc receleu rs, feront em priibmtés p at les B a illi fs ,  
k punis âprem ent félon leurs m éfaits..
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A R T .  XXV.

Attribuons au Dénonciateur des délinquans 
coupables & Contrevenans à nofdites défen- 
fes, le tiers denier provenant defdites amen
des & conlîfcations, après toutefois qu’elles 
feront jugées par Arrêt de nos Coûts Souve
raines.

O r d o n n a n c e  d e s  t a u x  &  F o r ê t s  , t i t r e  des  

C b a f f e s ,  a n .  14.

P  Emiettons néanmoins à tous Seigneurs, 
Gentilshommes & Nobles de chalfer noble
ment à force de chiens & otfeaux dans leurs 
forêts, builfons, garennes, & plaines , pour
vu qu’ils Ibient éloignés d’une lieue de nos 
plailîrs , même aux chevreuils & bêtes noires 
dans la diftance de trois lieues,

A R T .  XV.

Leur permettons aufli de tirer de l’arque- 
bufefur toutes fortes d’oifeaux de palfage & de 
gibier, hors le cerf & la biche , à une lieue de 
,no$ plailîts, tant fur leurs terres, que fur no* 
étangs, marais & rivières.

A R T .  X V I .

Interdifons la chafle aux chiens eouchans 
e n  (  d  )  tous lieux , & l’ufage de tirer en volant 
à trois lieues prés de nos plaiftrs, à peine de 
i c q  livres d’amende pour Ja première fois,

(d )  l u  dutfle aux cliiciv! les anciennes Ordonnantes, 
eouchans en tous lieux eft 10 Juin ifoi , art, jq, 
détendue exprslîianent par 1

T I T R E  X L V III. V 9
du double pour la fécondé , & du triple pour 
latroifiéme, outre le bannilfement à perpe- 
tui.é hors l’étendue de,'la Maîtrife.

A R T .  XVI I .

La liberté de tirer en volant à rrois lieues de 
diftanccs de nos plailîrs, ne fera que pour les 
Seigneurs, Gentilshommes, Nobles ou Sei
gneurs des Paroiflcs.

A R T .  X V I I I .

Défendons à tous Gentilshommes & autres 
ayant droit de chafle, de chalfer à pied ou à 
cheval avec chiens & o; féaux fur terre enfe- 
ffler.cée, depuis que le bled fera en tuiau 5 & 
dans les vignes, depuis le premier jour de 
Mai, jufqu après l a  dépouille; à peine de pri
vation de leur droit de chafle, ?oe> Jiv. d’a
mende, & de tous dépens, dommages & in
térêts envers les Proprietaires ou ufufruiticrs.(e)

A R T .  XIX.

Nul ne pourra établir garenne à l'avenir, 
t’i! n’en a le droit par fes aveux & dénombre- 
mens, pofleflîons p u  autres titres fuÆlans, à  
peine de joq liv, d’amende, & en outre d’ê
tre la garenne détruite de ruinée d fes dépens,

(t) l ’m- *08 de l ’O r, dommage* ftt interets j d 
fct)n»«r« d'Orleant , &  quoi l'Ordonnance de» 
l'art, 3 Kr de celle de JKaux Sc Botêts a ajouté 
Wolî prononcent U même l'amende de jo e  livre*, te 
défaite, mai» fou» peine 1« privation dit droit de 
feulement d'etre tenu* des chnfl'e,
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A R T .  XX.

Défendons à toutes perfonnes de quelque 
qqalité & condition qu’elles foient, de chaffer 
à latqueb'ufe , ou avec chiens dans l’étendue 
des Capitaineries de nos Maifous Roiales de 
faint Germain en Laye, &c. même aux Sei
gneurs Hauts-Jufticiers & tous autres , quoique 
fondés en titre ou permiffions générales, ou 
particulières , Déclarations , Edits ou Arrêts, 
que nous révoquons à cet égard ; fauf à nous 
d’accorder de nouvelles permiflions, ou re- 
nouvcller les anciennes en faveur de qui boa 
nous femblera.

A R T .  XXI.

Nos fujets qui ont parcs, jardins , vergers 
& autres héritages clos de murs dans l’étendue 
des Capitaineries de nos Maifons Roiales, ne 
pourront faire en leurs murailles aucuns trous j 
couliffes, ni autre paifage qui puilfe y donner 
l’entrée au gibier, à peine de 10 lrv. d’amen
de & s’il y en avoit aucuns de faits préfente' 
ment, leur enjoignons de les boucher inccf* 
famment fut la meme peine. ( / )

A R T .  XXI I .

N’entendons toutefois comprendre dans » 
prohibition ci-dcffus les trous ou arches qui 
fervent au cours des ruifleaux, ni les chante- 
pleurs, ventoufes & autres ouvertures nécef- 
faires à l’écoulement des eaux, lefquefles fub* 
lifteront en leut entier.

< / )  C 'c f t c e  qüe Lou is X I V .  avoir d éjà défenduf‘ < 
une Ordonnance du mois d'Aeût icdtf.

ART,

C O D E  P E N A L .

A R T .  X X  I I I .

Défendons à tous nos fujets aiant des ides s 
près & bourgognes fans clôture dans J’étenduer 
des Capitaineries de fàint Germain en L aye,  
de les faire faucher avant le jour de fàint Jean- 
Baptifte, à peine de confifcacion & d’amende 
arbitraire.

i . ' Ki  ’ o î • . . } (

A R T .  X X I V .

Faifons defenfes à toutes perfonnes de faire 
à l’avenir aucuns parcs & clôtures d’héritages 
en maçonnerie, dans l ’étendue des plailirs de 
nos Maifons Roiales,  fans notre permiflio* 
exprdfe. (g)

A R T ,  X X V .

N’entendons obliger nos fujets à demander 
ptrmiflton d’enclore les héritages qu’ils ont 
ierriere lenrs maifons fituées dans les Bourgs ,  
Villages , & hameaux hors des plaines, lef- 
qUels ils pourront faire fermer de murs, fi bon 
leur femble, fins que nos Capitaineries en puif- 
fait empêcher.

A R T .  X X V I .

Déclarons tous Seigneurs Hauts -Jufticicrs, 
hit qu’ils ayenccenfives ou non, en droit de 
pouvoir chaiferdans l’étendue de leut Juftice, 
quoique le Fief de la ParoilFc apartint à un 
autre, fins neanmoins qu’ils piaffent y envoyer 
tdaifer aucuns de leurs domeftiques ou autres

(?) L'Ordonnance du mois d’Août 1 6 6 4 > contient 
"cdifpofitionprefque femblable.

T I T R E  X I V I I I .
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perfonnes de leurpart, ni empêcher le proprié
taire du Fief dé'la Paroifie, de chaifer auffi dans 
letcndue de fon Fief.

A R T .  XXVI I .

Si la Haure-Juftice étoit démembrée & divi- 
fée entre plufieurs enfans ou particuliers, celui 
feul à qui appartiendra la principale portion au
ra droit de chaifer dans l’étendue de fa Juftice, 
à l’exclufion des aures co-Juiliciers qui n’auront 
part au Fief , & fi les portions éto:ent égales, 
celle qui procederoit du partage de l’ainé ati- 
roit cette prérogative , à cet égard feulement, 
& fans -tirer-à conféquence pourleurs autres 
droits.

A R T .  XX VII  L

Faifons defenfes aux Marchands, Artifans, 
Bourgco':s’& autres Fiabirans des Villes, Bourgs, 
Paroilfcs, Villages & Hameaux, paifans & rotu
riers , de quelque état & qualité qu’ils’ foieiit, 
non poifedans Fiefs, Seigneur es & Haute-Jufti- 
ce, de chaifer ên quelque lieu, forte & maniéré, 
& fur quelque gibier de poil ou de plume que et

Ïiuiife être , à peine de ioo livres d’amende pouf 
a première fois , du double pour la fécondé 
fois , & pour la tioifiemc d’ecre attaché trois 

heures au carcan du lieu de leur réiîdcncc è 
jour de marché, & bannis durant-troisannées 
du reiforr de la Maitrife, fins que, pour quelque 
caufe que ce foit, les luges puiilcnt remettre o» 
modérer la peine , à peine d'interdiction.
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ART.  XXIX.

Si quelques particuliers riverains de nos fo
rêts , ou autres, de quelque qualité qu’ils 
foient, troubloient les Officiers , de nos enaffes 
dans leur for.éïion, ou leur faifoient quelque 
violence pour fe maintenir dans le droit d(e 
chaflfe qu’ils y pourroient avoir ufurpé ; voulons 
qu’ils foient condamnés pour la première fois à 
la fomme de 3000 livres d’amende ; & en cas de 
récidive, privés de tous droits de chaffie fur leurs 
terres riveraines, faufneanmoins une peine plus 
férère, fi la violence étoit qualifiée.

Quand aux Prêtres, Moines & Religieux qui 
tomberoienr dans certc faute , & n’auroient pas 
de quoi fatisfaire à l’amende , il leur fera défen
du pour la première fois de demeurer plus près 
des forets, bois, plaines & buiffotis, que de qua
tre lieues ; & en cas de récidive, en feront éloi
gnés de dix lieues par faille de leur temporel, SC 

par toutes autres voyes raifonnables, conformé
ment à la Déclaration de François I , du mois de 
Mars de l ’année xç. ( b )

(h ) l'art. 18 , de l'Or- Juges, chargés du cas pn- 
domiance de t î i y ,  veut vilégié , St punis d'icclui 
qu'ils foient rendus à leurs fliivant l’exigence des cas 1

A R T .  XXX.

Q Ji



3^4 C O D E  PENAL.

T I T R E  X L  I X.
D E S  D E L I T S ,  

au fujct de la Pêche & de la confer- 
vation des eaux & rivières, (a)

Bïdonnance des Eaux &  Forêts en 166ÿ , f i t .  de 
la  Fiche .

A R T .  I.

1 3  Efendon? à toutes perfonnes, autres que 
Maîtres Pécheurs reçus ès Siège des Maitri- 
fes par les Maîtres particuliers ou leurs Lieu- 
tenans, de pêcher fur fleuves & rivières navi
gables, à peine de ço. livres d’amende, & de 
confifcation du pojffon, filets, & autres inf- 
trumens de pèche pour première fois ,. &  pour 
la fécondé, de ioo livres d'amende, outre 
pareille confifcation, même de punition plus 
icvère, s’il ÿ échct.

A R T .  I L

Nul ne pourra être reçu Maître Pêcheur, 
qu’il n’ait au moins l ’âge de 2.0 ans.

[«) l'Ordonnance des rivières. C ’eft ce qui a de* 
Eaux & Foret? renferme terminé à fupprimer ici les 
toutes les difpofitions qu'il Ordonnances plus ancien- 
cft neceflaire de fpavoir nés qu'on peut con.ultcr 
concernant la pcclic & la dans la Conférence de 
cqnfervatioa des eaux & Guenois.



T I T R E  XLIX.

A R T .  I I I .

Les Maîtres Pêcheurs de chacune Ville où 
Port, où ils feront au .nombre de huit, & au-* 
ddiiis , éliront tous les ans aux aflifes qui le 
tiendront par les Maîtres particuliers , ou leurs 
Lieucenans, un Maître de Communauté qui 
aura l’œil fur eux, & avertira les Officiers des 
Maittifcs des abus qu’ils commettront; & aux 
Leux où il y en aura moins que huit, ils con
voqueront ceux des deux ou trœs plus pro
chains Ports ou Villes, pour tous enfemble 
en nommer un er.tr’eux qui fera la meme char
ge ; le tout fans fra's & fans exaction de de
niers, préfens ou fdl'.ns, à peine de punition 
exemplaire , & d amende arbitraire,

A R T. I V. '

Défendons à tous Pêcheurs de pécher au* 
jours de Dimanches & Fête , fous peine de 
quarante livres d’amende ; & pour cet effet,  
leur enjoignons expreflémenc d’apporter cous 
les famedis & veilles de Fêtes; incontinens 
après le fileil couché, au logis duMaitre de 
Communauté , tous leurs engins & harno s ;  
lefquels rie leur feront rendus que le lende
main du Dimanche ou Fêce après le lolçil 
levé, à peine de cinquante livres d’amende, Si 
d’interdiétion de la pêche pour un an.

A R T. V.
Leur défendons pareillement de pêcher en 

quelques jours & faifons que cepuifle être, à 
.autres heures que depuis le lever du foleil juf-

Q J ‘j

3*î
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qu’à fou coucher , linon aux arches des Ponts, 
aux moul ns, & aux gords où fe rendent des di- 
deaux, aufquels lieux ils pourront pécher tant 
de nuit que de jou r, pourvu que ce ne foit à 
jour de Dimanche ou Fete , ou autres défendus.

A R T .  VI.

Les Pêcheurs ne pourront pccher durant le 
tems de fraie ; fçavoir, aux rivières où la truite 
abonde fur tous les autres poiflons , depuis, le 
premier Février jufqu’à la mi-Mars ; & aux,au
tres , depuis le premier Avril jufqu’au premier 
ju in , à peine pour la première fois, de vingt 
livres d’amende & d’un mois de prifon , & du 
double de l’amende, & de deux mois de prifon 
pour la fécondé j & du carcan , fouet & bannif- 
fement du reflort de la Maitrife pendant cinq 
années.

A R T .  V I I .

Exceptons toutefois de la prohibition contenue 
en l’article, la pêche aux faumons,alofes & lam
proies, qui fera continuée en la maniéré accou
tumée.

A R T .  V I I I .

Ne pourront aufli mettre bires ou nalfes d’o
bier à bout des dideaux pendant le tems de fraie, 
à peine de vingt livres d’amende , & de confifea- 
tion du harnois pour la première fois , & d’être 
grives de la pêche pendant un an pour la fécondé.



T I T R E  XL IX, 3 g7

. ART. IX.
Leur permettons néanmoins d’y mettre des 

chauffes , ou facs du moule , de dix-huit lignes 
en quarte, & non autrement, fur les memes 
peines-, mais après le tems défraie pélfé, ils 
y pourront rnetrre des b.res eu nniles d’oricr à 
jour dont les verges feront éloignées les unfes 
des autres de douze lignes au moins,

ART. X.

Fafons très exprefles défenfes aux Ma'itrcs 
Pécheurs de fe fervir d’aucuns engins" & hnr~ 
nois prohibés par les anciennes Ordonnance5 
fur le fait de la pêche , (  c ) & en outre de ceux

(c ) Par une-Ordonnan
ce de Philippe le Bol en 
n ç j  , il efl défendu de 
pêcher d’engin défilé , de 
quoi la maille foit de rrnul- 
le d’un gros tournois d’ar
gent , fors le rois à la di- 
ble & le marchepied.

Charles IV-, dit le B e l, 
à Chambellcs près Meaux , 
le i 4. Juin it2 f» ,a  défen
du de fe fervir des filets ou 
engins fuivans , le bas re- 
boucr, le chap:trc , gar
nis , vallois > amende > le 
piufcrois, le trap, le jal- 
lois, fouro’e , la chafle de 
marchepied , le chiquet, le 
rouaille , ramoès, fucurs , 
fogals> naflès, pellées , 
jonchée , ligue du long ha- 
meurs, hameçon.

Pareille Ordonnance de 
Charles V , dit le Sage , 3

Melun en Juillet 13 16  
art. 51. Autre de Charles 
VI , à Paris en Septembre 
14 0 7 , art. 71 , dans la
quelle il défend encore 
d’aütres filets ou engins 
nommés le grand robonn, 
le puifoir , la trahie à bois, 
la bourrache, la chatte , le 
ramercy , faifines & fra- 
gros. .Enfin pareilles Or
donnances de François I. à 
Liqn en Mars iç iç  , art. 
69 7 8c de Henri II , à Pa
ris en Février 1 5 ,4 ,  art.
3 3 - . A

A quoi il faut ajouter les 
gile<,tramail, furet, éper- 
vier , chaffon & fabre dé
fendus par l’Ordonnance 
des Eaux & Forêts, ainfi 
que tous autres filets ou 
engins tendans au dépeu
plement des rivières.

Q jv
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appelles giles , tramail, furet , épcrvier, chaf- 
fon & fabre dont elles ne font point de men
tion , & de tous autres qui pourroicnt être in
tentés au depeublement des rivières; comme 
auflî daller au Barandage, & mettre des bacs 
en rivières, à peine de cent livres d’amende 
pour la première fois , & de punition corpo
relle pour la fécondé.

A R T .  X I .

Leur défendons en outre de bouiller avec 
bouilles ou rabots, tant fous les chevrins, ra
cines, faules, oïiers, terriers , & arches, (d) 
qu’en autres lieux , ou de mettre lignes avec 
échets & amorces vives : enfemble de porter 
chaînes ou clairons en leurs batelets , & d’aller 
à la fare , ou de pecher dans les noues avec 
filets, & d’y bouiller pour prendre le poilfon» 
& Je frai qui a pû y être porté par le déborde
ment des rivières, fous, quelque prétexte ; en 
quelques tems & maniéré que ce foit,àpeme 
de cinquante livres d amende contre les con- 
treverans, & d erre bannis des rivières pour 
trois ans, & de trois cens livres contre les. 
Maîtres particuliers ou leurs Lieutenans qui en 
auront donné la permiiïion.

: A R T .  XII.
Les Pêcheurs rejetteront en rivîcres les 

truites, carpes, barbeaux, brèmes & meu
niers qu’ils auront pris, àyant moins de fix pou
ces entre l’œil & la queue*, & lès tanches, 
perches & gardons qui en auront moins de

(d) C ette  ciéfènfe de b a ttre  ou bou iller fe  trouve H »® 
dans les anciennes Ordonnance».
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cfriq, à peine de cent livres d'amende, & con
fifcation contre les- Pécheurs & Marchands 
qui en auront vendu ou acheté.

A R T .  X I I I .

Voulons qu’il y ait en chacune Maîtrife uu 
coin dans lequel l’écuflon de nos armes fera 
gravé, & autour le nom de la maîtrife, duquel 
onfe fervira pour fceller en plom b, les harnois 
ou engins des Pécheurs, qui ne pourront s’eu 
fervir que le fceau n’y foit appofé , à peine de 
confifcation , & de vingt liv. d’amende ; & fera 
fait Regiftre des harnois qui auront été marqués, 
enfemble du jour & du nom du Pécheur qui les 
aura fait marquer, fans que pour ce nos Ofix* 
tiers puilfent prendre aucuns falaires.

A R T .  X I V .

Défendons à toutes perfonnes dejetter dans - 
les rivières aucune chaux , noix vomique, co
que de levant, momrnie, & autres drogues ou; 
appas,  à peine de punition corporelle.

A R T .  X V .

Faifons inhibitions à tous mariniers, Con
tre-Maîtres , Gouverneurs & autres Compa
gnons de rivière, conduifant leurs nefs, bat- 
teaux, befognes, marnirs, dettes ou nalielles, 
d’avoir aucuns engins à pécher foit de ceux 
permis ou défendus, tant par les anciennes Or
donnances, que par ces préfentes, à peine de  
cent livres d’amende, Si de confifcation des. 
engins,.
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A R T .  X V I I I .

Eaifons défenfes à toutes perfonnes d’aller 
fur les mares, étangs & foffés lorfqu’ils feront 
glacés pour en rompre la glace, & y faire deux 
trous , ni de porter flambeaux, brandons & au
tres feux, à pe.ne d’etre punis comme de vol.

A R T .  XIX.

Les Eccléfîaftiques, Seigneurs, Gentils-Hom
mes , & Communautés qui ont droit de pèche 
dans les rivières , feront tenus d’obferver & faire 
obferver le préfent réglement par leurs Domefti- 
qiies & Pécheurs , aufquels ils auront affermé le 
droit j à peine de privation de leur droit.

A R T . .  XX..

Leur enjoignons de donner pareillement par 
déclaration à nos Procureurs es Maitrifes, les 
noms , furnoms &; demeures des Pécheurs auf- 
quels ils auront fait bail de leur pèche,Laquelle 
déclaration fera regiftrée au Greffe de la Maitri- 
fè où les Pécheurs feront tenus de prêter le fer
m ent, & d’élire annuellement pardevant les 
Maîtres particuliers ou leurs Lieutenans , renant 
leurs afüfes, des. Maîtres de Conimunauté,ainfi 
que les Pécheurs de nos eaux , pour être par eux 
gardé & obfervé pareil ordre,.que par les Pê
cheurs de nos Maitrifes.
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t i t r e  x l i x . ÎT*

Tous les Maîtres Pêcheurs de nos rivières, 
& ceux des particuliers qui ont droit de peche 
fur les fleuves & rivières navigables, répon
dront pour les délits qu’ils y commettront par- 
devant les Officiers des Maîtrifès, & non par- 
devant lés Juges des Seigneurs aufqucls nous 
en interdifons la connoiuance, & feront con
damnés fuivant la rigueur de-nos Ordonnances.

ART.  XXIII .
Seront commis en chacune Maitrife def for

çons pour la confervation des eaux & pèches 
en nombre fuffifant avec gages , & fuivanr 
le- réglement qui fera fait en notre Confeil, 
de l’avis des Grands-Maitres , pour être jour
nellement fur les fleuves & rivières, veiller 
fur les Pécheurs, à ce qu’ils ne contrevien
nent.à nos Ordonnances ; & en cas de con
travention, faifîront les engins, & les envoicrone 
avec leurs Procès -  verbaux au Greffe de la 
Maitrife, même afflgnetonr au premier joue 
les délin quans polir y répondre.

ART.  XXIV.

Permettons aux Maitres , Lieutenans & nos 
Procureurs , de vifiter les rivières, hannetons ,  
poutiques, étuirs des Pécheurs i & s’ils y trou
vent dii poiflbn qui ne foit pas de la longueur & 
échantillon ci-defïus prelctits , ils feront Pro
cès-verbal de la qualité & quantité qu’ils cil 
auroni trouvé, & affigneront les Pêcheurs, pour 
lépoudrc du délit ; le tout tins frais.



Si les Officiers des Maîtrifes trouvent des en
gins & harnois défendus, ils les feront brûler 
à Piilue de leuraudiance audevant de leur au
ditoire, & condamneront les Pécheurs fur qui 
ils auront été failis, aux peines ci-devant décla
rées , fans les pouvoir modérer, à peine de 
fufpenlîon de leur charge pour un an.

A R T .  X X V I .

Toutes les amendes jugées pour raifon des 
rivières navigables & flottables, & pour tou
tes nos eaux , feront reçues à notre profit pat 
le Sergent, Collecteur des amendes, dans cha
cune Maimfe ou Département, pour lefquel- 
les il en fera ufé comme pour celles de nos 
forées ; & ce qui nous en reviendra fera payé ès 
mains du Receveur, & par lui au Receveur 
Général, comme les autres deniers de fa charge.

¥ R slN C tO IS  U  à F a ï e n c e ,  l e  d e r n i e r  A o û t  153^ 
C b a p . 3. a r t .  7.

L ES voleurs de poilïbns des étangs feront 
punis & corrigés comme les autres larrons, 
félon la coutume, (c)

(a) On a. vu au titre du Vol, que le Vol du folffoH 
•fi regardé comme liant fait fur la fol publique,  
qu’on condamne aux Galerti ceux qui s'en, rendent cou- 
faillis.
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O rd o n n a n c e  d e s  E a u x  &  F o r ê t s .  E u r e  d e  l a  p o l i c e  &  

c o n f e r v a i m i  d e s  f o r ê t s ,  e a u x  &  r i v i è r e s .

A R T .  XL.

N E feront tirés terres , fables & autres 
matériaux, à lîx toifes près des nvieres navi
gables, à peine de cent livres d’amende,

A R T .  XLI.

Déclarons la propriété de tous les fleuves 
& rivières portant batteaux de leurs fonds, fans 
artifice & ouvrages de mains dans notre Roiau- 
me, & terres de notre obéilfance, faire partie du 
domaine de notre couronne, nonobftant tous 
titres ou polfeflîons contraires, faufles droits de 
pêche moulins, bacs, & autres ufages que les 
particuliers peuvent y avoir par titres & poflef-' 
fions valables, aufquels ils feront maintenus.

[ A R T .  XL II.

Nul, foit proprietaire ou engagifte, ne 
pourra faire moulins, batardeaux , éclufes, 
gors , pertuits , murs plans d’arbres , amas 
de p erres, de terres & de fafcines, ni autres 
édifices, ou empcchemens nuifibles au cours 
de l’au dans les fleuves & rivières navigables 
& flottables, ni m me y jetteraucunes ordu
res, immondices , ouïes amaifer fur les quais 
& rivages, à peine d’amende arbitraire ( / )

CO Par une Ordonnait- a défendu de même de jet* 
ee eu mois de Février ter des ordures , immondi- 
*51J , art. j , Ftanyois I. ces , 3c autres chofes capa-



3 7 4  G O DK P E N A L
enjoignons à toutes perfonnes de les oter dan» 
Trois mois du jour de ia publication des pré» 
fentes; & fî aucuns fe trouvent fubfîfter après 
ce teins, voulons qu’ils foient incelfament ôtés 
S i levés à là diligence de nos Procureurs des 
Maitnfes, aux frais & dépens de ceux qui lés 
auront faits ou caufés, fur peine de cinq cens 
livres d’amende, tant contré les particuliers, 
que contre le Juge & notre Procureur qui au
ront négligé de le faire , & de répondre en leurs- 
pavés noms des dommages & intérêts.'

A R T .  XL  II I ,

Ceux qui ont fait bâtir des moulins, éclufes, 
Vannes , gords, & autres édifices dans l’étendue 
des fleuves & rivières navigables & flottables, 
fans en avoir obtenu la permifîion de nous , ou 
de nos prédecelfeurs, feront tenus de les démo
lir, fi non le feront à leurs frais & dépens.

A R T .  XLIV.. .

Défendons à toutes perfonnes de détourner 
l’eau des rivières navigables & flottables ,011 
d’en aftôiblir ou altérer les cours par tranchées, 
foliés & canaux, (g J  à peine , contre les con-

blés d'infeôcr & corrom- nouvella la même défende 
pre les rivières, ou d'en fouspeinedegroflesamen- 
arrêter le cours, ou de fer- des.
mer té partage des bar- (g") L'Ordonnance dé 
teaux , à peine d’amende Philippe le Bel en 1291, 
arbitraire . & même depri- art. 2 , contient la même 
Ion. Henri III. au mois de dérenié. - 
Janvier 158j , art;i8 ,re-
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trevenans, d’étre punis comme ufurpateurs , 
&. les chofes réparées à leurs dépens.

T i t r e  d e s .  d r o i t s  d e  T  c a g e ,  ■ " T rav ers 3 &  a n t r e s  > 

A R T .  V I L

( 3  Rdonnons quedesdroirs légitimement éta
blis par titre & poflefïton avant cent années , 
il foit fait une pancarte, laquelle fera mrfe & 
attachée fur des poteaux aux entrées des ponts , 
paflages & pertuits , où les droits font préten
dus, fans les pouvoir autrement lever ni excé
der ; fous aucun prétexte, nonobftant tout ufage 
contraire, à peine de punition exemplaire con
tre les contrevenans , même de rcftitution du 
quadruble envers les Marchands , outre l’amen
de arbitraire envers nous, ( h )

O r d o n n a n c e  d e s  T a ir x  &  F o r ê t s  ,  l i t .  d e s  B o is  ,  P r è s ,  

P ê c h e r i e s ,  & c .  a p p a r t e n a n t  a u x  C o m m u n a u té s  O* 
H a b i t a n s .

A R T .  X V I I .  & X V I I I

I_v A part des habitans en la pêcherie fera 
donnée par adjudication : défendons à tous 
particuliers habitans, autres que les adjudica
taires , qui ne pourront être que deux en cha
que Province , de pêcher en aucune forte, mê
me la ligne a la main ou au panier, es eaux, 
rivières, étangs, folfés, marais, & pecheries 
communes , nonobftant toutes coutumes &

(h) La difpofîtîon ‘le cet article eft conforme à celle 
<le l'art. 1 38 , de l'Ordonnance d'Orléans , & à celle de 
l’art. > de l'Ordonnance de Blois.
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polïeflion contraires , à peine de trente livres 
d'amende & un mois de priion pour la première 
fois , & de cent l.vres d amende, avec banniflé* 
meut de la Parodie en récidive. ( i  )

(î) Sur la pêche en pleine mer. Voyez le Titre fui- 
vant, « la fin.
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T I T R E  L.
D E S  D E L I T S ,

au fait de la Marine.

O rd on n an ce  d e  l a  M a r i n e  ,  d o n n é e  à  F o n t a in e b l e a u  a u  

m o is  d 'A o û t  i 6 i t  j r e g i j l r c e  l e  8 j a n v i e r  1681.

Liv. i >  Des Gens &  des B âtim m  de M e r ,

T I  T. I.

D it C a p i t a i n e ,  M a î t r e ,  ou P a t r o n .

ART. X I I I .
T „ . : *J L  E S  Maîtres feront tenus, fous peine d’a- 
mende arbitraire, d’être en perfonne dans leur 
bâtiment, lorfqu’ils fortiront de quelque port, 
bavre ou riviere.

ART. XXI.

Les Maîtres frétés pour faire un voyage fe
ront tenus de l’achever, à peine des domma
ges & interets des Proprietaires & Marchands » 
8t d’étre procédé extraordinairement contre eux 
s’il y échec.

ART. XXII.

Pourront , par l’avis des Pilote & Contre- 
Maître , faire donner la cale, (a ) mettre à la

(a) C'eft une e f p c c e  de marins. 11 y en a de 
«bâtiment particulier aux deux fortes, la cale ordi-
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boucle , (i) & punir d’autres femblables pei
nes les Matelots mutins , ivrognes & dc'fobéif- 
fans , & ceux qui maltraiteront leurs camara
des , ou commettront d’autres femblables fautes 
& délits dans le cours de leurvoiage.

A R T .  X X I I I .

Et pour ceux qui feront prévenus de meui 
très , aifaflînats , blalphemes , & autres entnes 
capitaux commis en mer, les Maitre , contre- 
Maure, & quartier - Maitre , feront tenus , à 
pe’ne deceut livres d’amende folidaire, d’in
former contr’eux de fe faifîr de leur perfonne, 
de faire les procedures urgentes & néceiîaires 
pour l’inftruétion de leur procès , & de les re
mettre , avec les coupables , entre les irauu 
des Officiers de l’Amirauté du lieu de la cli 
ou décharge du vailleau, dans notre Roiaumc,

maire&îa caleféchc. Dans 
la cale ordinaire , en con
duit le crimiuel vers le plat- 
bord au deflous de la gran
de vergue, &  on le fait 
afleoir fur un bâton qn’on 
lui parte entre les jambes; 
I l embraffe un cordage au
quel ce-bâton eft attaché , 
'&  qui répond à line poulie 
fufpenduc à un ce<- bouts 
de la vergue. On éleve le 
patient jufqu'à la hauteur 
de la vergue , & enfuitc ou 
le-précipite dans la mer; 
ce qui fepeut réitérer plu-

fieurs fois , félon que b 
Semence le porte. Dansli 
cale féche , ou fu/pend le 
criminel à une corde rac
courcie , qui ne defeeni | 
qu’à quelque pieds de 11 
fur fa ce de la mer , enforie 
qu’il ne plonge point dam 
l'eau.

(b) Boucle, en termfi I 
de marine , lignifie clefo» 
prifon ; ainfi mettre un ma
telot à 'la  boucle,c’eft 
mettre fous clef, le ten?| 
cnprifon.

T r T R E L. 

A R T .  XXI V.

57?

Défendons aux Maitres, à peine de puni
tion exemplaire , d’entrer fans néceffité dans 
aucun havre étranger > & en cas qu’ils y fuf- 
fant poulies par la tempête ; ou chafïes par les 
pirates , ils feront tenus d’en partir , & de faire 
roile au premier rems propre.

A R T .  XXVI .

Défendons à tous Maitres & Capitaines dia- 
bandonner leur bâtiment pendant le voyage, 
pour quelque danger que ce foit, fans l’avis 
des principaux Officiers & Matelots ; & en ce 
tas, ils feront tenus de fauver avec eux Targent,
& ce qu’ils pourront des marchandifes plus pré- 
rieufes de leur chargement, à peine d’en ré
pondre en leur nom, & de punition corporelle,

A R T .  X X X I I  & X X X I I I .

Défendons à tous Maitres de revendre les 
riftuaillcs de leur vailfeau , & les divertir ou 
receler , à peine de punition corporelle. Pour
ront néanmoins , par l avis & délibération des 
Officiers du bord , en vendre aux navires qu’ils 
trouveront en pleine mer dans une néceffité 
pteffimte de vivres. pourvu qu’il leur en refte 
fuffifamment pour leur voiage , & à la charge 
d'en tenir compte aux Propriétaires.

A R T .  X X X I V .
Si le Maître- fait fnuffie route, commet quel- 

15uc laicin, fouffre qu’il en foit fait dans fon
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bord , ou donne frauduleufement l'eu à l’alté
ration ou confîfcation des marchandifes ou du 
vaifleau, il fera puni corporellement.

A R T .  X X X V I .

Le Maître qui fera convaincu d’avoir livré 
aux ennemis, ou malicieufement fait échouer 
ou périr fon vaifleau, fera puni du dernier fup- 
plice.

Titre t .  V e l'Aumônier} art. 4.

D  Efendons, fous peine de la vie , à tous Pro< 
priétaires, Marchands palfagers , Mariniers & 
autres , de quelque religion qu’ils foient , qui 
fe trouveront dans les vailfeaux , d apporter 
aucun trouble à l’exercice de la Religion O  
thohque, & leur enjoignons de porter refped 
& révérence à TAumômcr, à peine de puni
tion exemplaire.

Titre 3. De l’E criva in ,  art. 6.

L E Regiftre de l'Ecrivain fera foi en Juftictf 
lui défendons, fous peine de la vie, d’y éepi# 
clîofe contraire à la venté.

Titre 4. V u Pilote art. 7.

1 ^ E Pilote qui, par ignorance ou négligence 
aura fait périr un bâtiment, fera condamne et 
cent livres d’amende , & privé pour tou joui* 
de l’exercice du Pilotage, fans préjudice de 
dommages & interets des parties ; & s’il Ta fai! 
par malice, il fera puni de mort.

T i t r e  7- D e s  M a t e l o t s .

ART. III.

S i  l e  Matelot quitte le Maître fans congé 
par écrit 5 a va tic voyage commencé, il pour
ra etre pris & arreté en quelque lieu qu’il foit 
trouvé, & contraint par corps de rendre ce 
qu’il aura reqû, & de fervir autant de rems 
qu’il s’y .étpit obligé fans loyer ni. récompenfe; 
& s’il quitté après le voiage commencé, il fera 
puni corporellement.

ART. V.

Depuis que le vaifleau aura été chargé, les 
Matelots ne pourront quitrer le bord fans le 
congé du Maître, à peine de cent fols d’amen
de , meme de punition corporelle en cas de 
récidive.

ART.  VI.

Faifons défenfes à tous Mariniers & Mate- 
ots, de prendre du pain ou autres viftuailles ,

& de tirer aucun breuvage, fans la permiflion 
<u Maitre ou Dcpenlier prépofé pour la distri
bution des vivres, à peine de perte d’un mois 
de leurs loiers , & de plus grande punition, 
s’il y échet.

ART. VIL
Le Matelot ou autre qui aura fait couler les 

breuvages, perdre le pain, fait faire eau au na- 
T>re , excité fédition pour rompre le voiage, ou 
rappé Je maître les armes à la main, fera puni 
f mort.
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T I T R E  I.

38a
3SÎ

A R T .  V I I I .
A R T .  X I I I  &VI .

Le Matelot qui dormira étant en garde ou 
faifant le quart, fera rnis aux fers pendant quin
zaine; & celui de l’équipage qui le trouvera 
endormi fans en donner avis au Maure , fera 
condamné en cent fols d’amende.

ART. IX.

Le Marinier qui abandonnera le Maître & la 
défenfe du vaiffeau dans le combat, fera puni 
corporellement.

A R T .  X.

Défendons à toutes perfonnes de lever , dans 
l’étendue de notre Roiaume, terres & pais de 
notre obéilfance, aucuns Matelots pour lésât* 
memens & équipemens étrangers , &à nos Su
jets de -s’y engager fans notre petmifijon , j 
peine de punition exemplaire,

Uv-î-Vcs ContratsMaritim j Ht. 9. fa  Vn̂ s,

ARTICLE PREMIER.

A  Ucun ne pourra armer vsiflcau en guetrs I 
fan* Commiffion de TAroiral.

ART. JH,
Défendons h tous nos Sujets de prends I 

commiflion d’aucuns Rois, ou Etats étrange I 
pouv su mer des vailfcaux en guerre, & courir j* I 
mtr fous R tu ban ere, fi ce n'eft par notre m ‘ 

million, à peine d'etre traités comme pirates.

Défendons à tous Capitaines de vaiffenux 
armés en guerre, d’arrêter ceux de nos Sujets, 
amis ou allés qui auront amené leurs voiles, 
& repréfenté leur charte-partie ou police de 
chargement, & d’y prendre ou fouffrr être 
pris aucune chofe , à peine de la vie. ( c  ) 
Seront de bonne pnfc les vailTcaux avec leurs 
chsrgemens, dans lefquels il ne fera trouvé 
charte - parties, connoiifemens, ni factures : 
fs.fons defenfes à tous Capitaines, Officiers & 
équipages des vaifleaux preneurs de les fouf- 
traire, à peine de punition corporelle.

A R T .  X V I I I .

Fatfons defenfes, à peine de la vie, à tous 
Chefs, Soldats & Matelots, de couler à fond 
les' vaiifeaux pris &c de defeendre les prifon» 
niers eu des files ou côtes éloignées .pour celer 
la pnfe.

A R T .  XX,
Défendons de faire aucune ouverture des 

coffres, balots, facs, pipes, barriques, ton
neaux & armoires , de tranfporter ni vendre 
aucune marchandife de la prife ; St à toutes 
perfonnes d’en achecet ou receler jufqu’à ce 
que la prife ait été jugée, ou qu’il ait été or
donné par Juffiçe , à peine de reftitution du 
quadruble, &de punition corporelle.

(t) Henri IIT. b  Pari» nu d é ro h e ro le n t mienne c lto ft  
mol» de M a rs  1 5 8 4  > p 1'» -  eu x  v a iife a u x  q u i  «m èn en t 
imites In m êm e ovine de le u rs  v o i le s  ,  &  m o n tren t 

mort c o n tre  le  C a p ita in e  E  m*.«e h e it c  parties ou eon- 
ou ceux de l 'é q u ip a g e  q u i  noUTemens.
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A R T .  XX XIV.

Faifons défenfes aux Officiers de l’Amirauté 
de fe rendre adjudicataires direétement ou mdi- 
reéieinent des vaifleaux, : archandifes, & au
tres effets provenans des pr;fes_à peine de confif- 
cation, quinze livres d’amende, & d’interdi&ion 
de leur charge.

L hi. 4. De la Police des Ports , Cotes ,  rades &  Riva- 
gts de la M t r , tu . 1 .  des Ports &  Ha vres

A R T .  XVI.
r '

Elui qui aura dérobé des cordages , férail- 
les ou uftancilles de vaifleaux étant dans les 
ports, fera flétri d’un fer chaud, portant la figu
ré d’un ancre, & bannis à perpétuité du lieu où 
il aura commis le délit ; & s’il arrive perte du 
batiment ou mort d’homme pour avoir coupé 
ou volé les cables > il fera puni du dernier fup- 
plice.

A R T .  XVI I .
' * . y  • ' • * '  >;.• lï >*?i ; ' ?. n v in o i

Faifons défenfes à toutes perfonnes d’ache
ter des Matelots & Compagnons de battea u , des 
cordages , férailles & autres uftancilles de navi- 
vires, à peine de punition corporelle.

A R T. X V 1 1  L

Faifons a u fl! défenfes fous mêmes peines, 
à toutes perfonnes de faire ou vendre des étou- 
pes de vieux cordages de vaifleaux -, lî ce n’eft 
par ordre des maitres ou proprietaires des na

vires
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vires, lefquels pourront feulement débiter cel
les qui proviendront de leurs bâtimens.

A R T .  XIX.  _
Défendons , à peine deconcufïion , de levée 

aucuns droits de Coutume, Quaiage, Balifage, 
Leftage , Déleftage , & Ancrage, qu’ils ne 
foient inferits dans une pancarte approuvée 
par les Officiers de l’Atnirauté , & affichée 
dans l'endroit le plus apparent du Port.

I L  Titre j. Des Pilotes Lamaneurs m L o cm n s.

A R T .  V.

F  Aifons défenfes , fous peine de punition 
corporelle, à tous mariniers qui ne feront point 
ictus Pilotes Lamaneurs, ( d  ) de fe préfenter 
pour conduire les vaifl'eaux à l’entrée & fotttc 
ses Ports & Rivières.

A R T .  V L

Pourront toutefois les Maîtres de Navires » 
au défaut de Pilotes Lamaneurs, fè fervir de 
pêcheurs pour l e s  piloter.

A R T .  X V I I I .

Les Lamaneurs, qui par ignorance, auront

{ ! )  Les tamaneurs fane palfage, I! y en a aulTi poin
te Pilotes réfidant dans les embouchures des rivie- 
te port dont ils connoiflènc res,où ils fant memed’au- 
les entrées & les ifTues ;  i l s  tant plus néceifaires , qae 
WniiiiiCent les vaiifeaux qui les bancs & les fyrtes y  
tet befain d'y entrer ou changent de place preique 
li'en farîir > Sr leur font toupies aus,
Éviter jais lt* dwgcrf «I4

R
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lait échouer un batiment, feront condamnes 
au fouet , & privés pour jamais dû pilotage; 
& à l’égard de celui qui aura malicieufement 
jette un navire fur un Banc ou Rocher, ou à la 
Côte-, if fera jnani du dernier fupplice, & fou 

/Corps attaché à un Mât planté près le lieu ds 
.naufrage.

lb . Tit. 8. Des Rades , art. I.

V  Oulons que les Rades foient libres à toi» 
Vaiflcaux de nos Sujets & Alliés, dans l’étendue 
de notre Domination. Faifons défenfes à toutes 
patfonn.es, de quelque qualité & condition 
qu’elles puiflent être : de leur apporte!» aucun 
trouble & empêchement, à peine de punition 
corporelle.

lb . rit. 9■ Des Naufrages, ir is  &  ückouemens, art■

E  Nj oignons à nos Sujets de faire tout dévot 
pour fecourir les perfonnes qu’ils verront dans 
le danger du naufrage. Voulons que ceux qu,1 
auront attenté à leurs vie & biens foient punis 
de mort, fans qu’il leur en puiffeétre accord 
aucune grâce ; laquelle dés - à - préfent nous 
avons déclarée nulle, 8tdéfendons àtousju' 
ges d’y avoir aucun égard.

A R T. V.

Faifons défenfes aux particuliers empli®* 
au faevement, & à tous autres , de porter da0 
leurs maifans , ni ailleurs qu’aux lieux à cett;' 
fer deftinés fur les Dunes, Grèves, ou Fai»1' 
fes, & de receler aucune portion des biens®

T I T R E  I.
A r t r c h a n d i ï e s  des vaifleaux échoués ou naufra
ges; comme au Û i de rompre l e s  C o f f r e s ,  ou
vrir les B.ilocs & couper les cordages ou mâ
tures, à peine de reftitution du quadruple, Sc 
de punition corporelle.

A R T .  X I X .

Enjoignons à cous c e u x  q u i  auront tiré du 
fond de la Mer, ou trouvé fur les dots des ef
fets provenans de Jet ; Bris ou Naufrage, de les 
mettre en fureté; & vingt-quatre heures après 
su plus tard, d’en faire leur déclara doh aux 
Officiers de l’Amirauté, dans le détroit de la
quelle ils auront abordé, à peine d’être punis 
comme receleurs.

* A R T. X X.

Enjoignons auflî, fous les mêmes peines, à 
ceux qui auront trouvé fur les .Grèves & Riva- 
gesdelaMer quelques effets échoués , ou jet
tes par le flot, de faire femblablc déclaration 
dans pareil tems , foit que les effets foient du 
crû de la Mer , ou qu’ils procèdent de Bris, 
feufrages & Echouemens.

A R T .  XXX.
faifons défenfes à tous Soldats & Cavaliers 

de courir aux Naufrages, à peine de la vie.

A R T .  XXXII.

Enjoignons à ceux qui trouveront fur les 
Grèves de corps noiés, de les mettre en heu 
doit le flot ne les paillé emporter , & d’en 
iomjer incontinent avis aux Oflîcicrs de l’A-

11 i,
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mirauté 5 aufquels ils feront rapport des cho» 
fcs trouvées fur les Cadavres leur défendons 
de les dépouiller ou enfouir dans les fables , à 
peine de punition corporelle.

A R T .  X L I V.

Seront punis de mort les Seigneurs des Fief* 
voifîns de la mer , & tous autres qui auront 
forcé les Pilotes ou Locmans de faire échoue; 
les Navires aux Côtes qui joignent leurs Terres 
pour en profiter, fous prétexte de droit de Va* 
pech 8 ( e  ) ou autre, tel qu’il puilfp être.

A R T .  XL  V.

Ceux qui allumeront la nuit des feux trom
peurs fur les Grèves de la Mer, &dans les lieu?,, 
périlleux , pour y attirer & faire périr les Na
vires , feront auffi punis de mort, & leurs corps 
attachés à un Mât planté aux lieux où ils au
ront fcut les feux.

Jb . T it. i  o. V e la Coupe du Varech ( c i ')  ou Vraic% > 
Sar ou Gouefmon ,  art. 4»

F .JTAifons auffi défenfes à tous Seigneurs des 
fiefs voifîns de la Mer, de s’approprier aucune 
portion des Rochers où croit le Varech, d’em
pêcher leurs vailfeaux de l’enlever dans le rems

(t) Ce(l un droit par le- la Coutume leur impoic, 
quel la Coutume deNor- (U) Le Varech eft ont 
mandie attribue aux Sei- herbe qui croit en met' fur 
gneurs des fiefs voifins de les rochers. On la no mm; 
la m er, les chofes qui Varech en Normandie • 
échouent le long de leur Gouefmon fur les côtes de 
terrein , tn fatisfaifant par Bretagne , &  Sar fur «ÜCS 
et x à c.çrtaiees charges que du pats d'Aiuùs.
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«[ue la coupe en fera ouverte, d’exiger aucune 
chofe pour leur en accorder la liberté, & d es 
donner la permiffion à d’autres, à peine de con- 
enffion.

I b i d .  L i v .  T i t . I I I .

Des P a r c s  &  P ê c h e r i e s .

ART. X.

Faifons défenfes à tous Gouverneurs, OfS  ̂
«ers & Soldats des Iftcs & des Forts, Villes & 
Châteaux conftruits fur le rivage de la Mer, 
d’apporter aucun obftacle à la Pèche ( e  ) dans 
le voifinage de leurs Places, & d’exiger des 
Pêcheurs, argent ou poilfon pour la leur per
mettre : à peine contre les Officiers de perte, 
de leurs emplois, & contre le*. Soldats de punV 
âon corporelle.

A R T .  XI I I .

Ordonnons que les pieux pour tendre 
Guideaux qui fe trouveront plantés dans le 
paffage des vaifleaux, ou à deux cent brilles 
près, feront arrachés aux frais des Proprié' 
taires, & à la diligence de nos Procureurs e» 
chacun Siège , à peine d’ùitcrdiéüon dç ica£| 
Charges.

( e) La Pèche , tant en ne précèdent. Le Titre 
pleine Mer que fur les Grc du Livre f , de l’Ordannarv 
Ves, çft libre & permifeà ce de la Marine , réglé l«p 
tout le monde, à la diffe- efpeccs de filets & engins 
rcncc de la Pèche dans les avec lefqucls il cft pernji* 
Rivières,traité* dans le T», de pêches' dans la j i j î .
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A R T .  XI V.

59°

Voulons que le procès foit fait & parfait à 
ceux qui' replanteront des pieux aux mêmes 
lieux , d’où ils auront été arrachés, en execu
tion de la préfente Ordonnance, & que les dé- 
linquans l'oient condamnés au fouet.

T i t -  f. D e  l a  D échu  d u  H a r e n g , a r t .  7 .

FAifons défenfes, à peine de punition cor
porelle, à tous Pécheurs de montrer des Feux 
fans néceffité , ni autrement que dans les tons 
& en la manière preferits par la préfente Oi* 
donnance.

7b. Tit. 5 . De la ?êche des Moluët, M l tjï

F-^Efendons à tous Maîtres de Navires, fai- 
fant la Pèche des Molués fur Je Banc de Terre- 
neuve ou dans la Baye de Canada, de faire 
voile pendant la nuit, à peine de paier lu 
dommage qu’ils pourroient caufer, en cas 
qu’ils abordent quelque vaiïïeau , quinze cens 
livres d’amende, & de punition corporelle, 
s’il arrive perte d’homme dans l’abordage.

TIN.



T A B L E
D E S  T I T R E S

•f-
le premier chiffe indique la page 

des Maximes, & le fécond iq 
page du Texte des Loix.

F R  E  M l  E R E  F A R  T l  E .

{ ' I tre  P r em ie r , Des Blafpbêms,
Impiétés &  ftirtmevs. , pog. X. I .  

T î t . I I .  Du Sasrilege,  3 ,  ÿ.
riT. m. ,---, q: ; ’ i
-— i°. Alïemblées illicites, ibief.
—- i ° .  Baptême & éducation des. Enfans , g .

•—  3“  Secours fp; rituels pendant les
maladies, E .

—  4°. Relaps , ibi4 -
—  50. Rcligionaires qui exhortent les 

Relaps à perfeverer dans leurs erreurs. 7,
—  6 ° .  Religkmaires exclus des Charges ,

des Univerfitcs & de certaines Profef- 
lions. ibid.

T— 70. Mariages des Hérétiques , 8.
—  8°. Mariages des Catholiques ayee

les Hérétiques, ?•
—  ÿ°. Fugitifs en pays étrangers, id»
T l  t . I V .  De la Magie &  des Sor* %

litiges} - v * ■■■ *• 10. ' § l .
«R iv



% 9} T A B L E
T i t. V . De la Simonie & de la 

Confidence, n .  34 .
T i t . V I .  De rinobfiervntlon des 

Fêtes & Dimanches, & du trouble 
au Service D lyln , 1 2 »  37.

T i  T. V I I .  Des ZJfurpations des Bé
néfices , 1 4 .  4 1,

T i t . V I I I .  Du cnme de Lez.e-Ma- 
jejlé humaine au premier Chef, 1 5 * 44* 

T i t .  IX . Du crlmedeLtzje-Ma- 
jefié humaine au fécond Chef \y . fl»

—  - i°. Port d’armes &Afîcmblces illi
cites , ibü.

---- 1°. Déferteurs avec fortie du Royau
me , iî.

—— 3°. Ceux qui font levée de troupes ,  ibü 
-—  4°. Ceux qui font amas d’armes, tf
---- 5°. Fortificateurs de Châteaux, ibü
—— 6°. Prédicateurs féditieux & Pertur

bateurs du repos public. ibü'
T l  t. X- De la faitjfe Monnaye. I p . 6 '1 
T  i t . X I. Du crime de P écalai. 2 y . 78' 
T it . X I I .  Du crime de Çoncttf- 

fion, 2 7 .  8}'
T i t . X I I I .  Des Rébellions à fufilce 

d> du Bris dé pr i f  on , 2 8 . 87
T i t .X I V .  Des Meurtres, ajfajfmats , 

homicides &  port d'armes. 3 o. 94
T i t - XV. D u Vol. 3 4 . 107
T  t t .X  V I. Des Crimes commis par 

perforines mafquées çj* dégui-



D E S  T I T R E S .  3 9 3  
fées, 3 7 .  i l  4 .

T. X V I I .  Du Crime de Plage ou 
vol d’hommes , 3 9 . I I 9 .

T i r .  X V I I I .  Des Vagabonds, gens 
fins aveu &  Mandiatts, ibid. n i .

T i r .  X IX . De l'Infraction de 
Ban. 4 2  I 4 2

T i r .  X X . Des Condamnés aux
Galères qui Commettent crime em
portant peine affliftlve, 4 3 .  r 4 § .

T 1 T- X X L  Des Galériens qui fe 
Mutilent eux-mêmes. 4 4  1 49»

T i T .X X II . Du Suicide ou attentat

T .
fierfoi- meme y i b i d .  1 7 0 .

> lT - X X III . Dit crime de Poifo».4 7 . 1 7 4 .  
l!’ . X X IV . Du crime de Duel, a q ,  j  60.

5 °> 

5 *•
f i -
5 4 *

ibid. 
ih d. 
ib-d.

4$>-
, '  1 • Le fimple appel fans combar,

'  1 ■ Le Duel confommé,
“ 3 • Les Spectateurs du duel>

^  ' 4  .Rencontres préméditées,
^  '  5 . Duel en pays étrangers 

6  • Lettres de grâce,
• Peine imprefcriptible,

'  8°. Rigueur de l’inftruétion 
 ̂ '  S°. Les Condamnés pat contumace , 5 <’v 

'  * 0 ° . Inflruétion en cas dénoter é té  , ibid. 
 ̂ '  1 1 °. Ceux qui retirent les Coupables > 5

'  Ii°. Mcfures pour prévenir les duels, ibid.
'  i3°. Défabéilfance aux Juges du 

^  Vuint d’honneur , Ï0V
T r4 °. Peines & réparations, des of-
‘Wcs,

R  v
é t r .-



g?* T A B L E
T  i t .  X X V . Du Crime d'Incendie,63 > 2 ï  o ,  

T 1 t . X X V I . Du Parricide, <53. 2 1 3 ,
T i  t . X X V I I .  De l'Incefte, 6 4 . 2 1 4 .
T i t . X X V 1U . Du Viol, du Rapt cr 

des Mariages fans le confentement 
des Per es, Mères , Tuteurs &  
Curateurs. ib id , 216.

-—  i°. Mariages fans le confentement 
des Peres , Meres, Tuteurs & Curateurs.'

-----20. La forme des mariages, & la peine
des-contrevenans, 6 7 . .

----30. Lcspemes contre le viol & rapt 6 8 .

----4°. Les mariages fecrets, 70.
----5°. Les mariages m  e x t r e m i s  > ' ib'id.
---- 6 ° .  Les mariages en pays étrangers, 71.
-—  70. Les mariages en cas de referipts

non entérinés contre les vœux , ibid..

T  ! T. X X I X .  Des recelés de grof- 
fejje , avorterriens, expoJîtion& 
fuppofîtion de Part y rj\. , 238V 

T i t . X X X .  De P Adultéré y 7 3 .  2 4 4 .
T i t . X X X I .  De la Pollgamie. ib id . 24 7 . ; 
T i t .  X X X I I .  Des mauvais Lieux,

Débauche & Maquerellage , 7 4 .  2 4 8 .  
T i t . X X X I I I .  Des crimes contre

nature, 77 .  277.
T i r .  X X X I V .  Des Jeux défen

dus, ib id . 277.
T i t . X X X V .  De ! Ivrognerie , 7 6 .  264.
T i t . XXXV L  Des Injures &  L i

belles Dijfamatoires , 7 7 .  26f



D E S  T  ï  T  R  E S. 39 5  
T IT . X X X V I I .  Du crime de Ban

q u e r o u t e  f r a u à u l e n  f c ,  7^
T i t . X X X V II I .  D e s  M o n o r x

l e s  , 7 9 .  ?7  -
T i t , X X X IX . D u  c r i m e  d ' V  

f u r e  , 8ô, 2.;L'{.«
T  i t . X L . D u  c r i m e  d e  S t e l l i o m t %  8 1 .  2 0 1 ,
T i t . X L l. Du c r i m e  d e  f a u x ,  82. 2 8 ^ ,

—  i°. Du faux dans l’exercice d’une
fonction publique, 87»

—— i°. Du faux hors d’une fonûion pu
blique, ibid.

----3°. De la faulfe mention du Controlle, S f .

—7- 40. De lafauffetésu Fait des Béné
fices , ibid.

— 50. Des faux-témoins en fait de ma
riages, & de ,1a fappofition des Peres,
Meres , Tuteurs ou Curateurs , 8e'..

----6 ° .  Des faux poinçons dans les ou-
vrages d orfèvrerie d’or ou d’argent. ibid» 
70. Des faux témoins en jufticc , _ 87.-.

T i t . X L I l .  Des malvèrfations des 
Officiers , 8 0 . 3 0 2 ;

----i°, Les Juges , ibid»
-—  2°. Les Greffiers, 8<x.
----30. Les Notaires, ib:dv
T'I-t . X L lU .  De ta Contrebande &

d u  F a u x  [ a u n a g e ,  9 1 .  3 ï  4 .
---- i°. De la Contrebande,.. ibid.

. ---20. Du fauxiaunage , 9 th>-
T i t . X L 1V . Des ZJjurpayeurs de

Nobleffc , 97..3258.
R  v i



3 9 <* T A B L E
T l  T. X L V . Des gardes &  recelés 

des corps morts des Bénéfi
ciers y ib id . 3 2 <5.

T it. X L V I . 'D «  crimes en fait
et Imprimerie r <?8. 33.1*

T it . X L V I I .  Des Délits commis
dans les bois , 10 0 . 3.38*

-—  i°. Les délits dans les ventes & ad
judications des bois du Roi, ibid»

---- î °. Les délits par rapport aux Ufages, roi-
----30. L’abbattementon l'enlevemcnt

des fru ts des arbres, i°î-
----4°. Les délits dans le p a n a g e I 0 4 1
—  t°. Les délits en menant les porcs en

glandcc, ibid.
----6°. Faire des cendres, ibid»
•—  70. Arracher des plans , 107»
----8°. Charmer , brûler ou enlever Té-

corce des arbres, ibid.
— <?°. Enlever fables ou terres, ibid»

---- io°. Marcher de nuit dans les forêts
avec infirumens, l o i -

----n °.  Arracher les inferiptions fur les
poteaux, ibid.

—  ii°. Précautions pour la conferva-
tion des forets , ibid.

T i r .  X L V  I I I . Des Délits concer
nant ta ch a fiés 1 0 8 .  3 2̂ .8.

----i°. Ceux qui portent des armes à
feu , tant de jour que de nuit, 1 0 9 .

—  Les Gentilshommes & Seigneurs, ire.
—  30. 1  es Roturiers & autres 11 ayant

point de Fief, & - >



D E S  T I T R E S .
-— 40. Les Tendeurs de Lacs ou Pièges
—  5°. Les Voleurs dans les bois ,
-— 6°. Précautions pour confervcr le

gibier ,
----7°. Ceux qui troublent les Officiers

des Chafifes dans leurs fondions ,
T l  T. X L 1X.  Des ùchts au fùjet dt 

la Pêche, dr de la confetvduon des 
Eaux dr Rivières, i  l 6 .

'—  i°- De la eonfervation des Rivières.
—  î °' De !a Pêche; qui font ceux qui 

peuvent pécher,
----3°. De la pêche dans les tems dé

fendus. ,
----4°. Des efpéces de filets défendus ,
----5°. Des pêches prohibées,
----6°. Des po liions qui! n’eft point

permis de garder,
—  7°. Des appas-ou amorces jouées 

dans la Riv-.ete,
----8°. Des Voleurs de Pciflon ,
—  9° -  Des réglés pour ceux qui ont 

droit de pèche dans une Riviere,
----io°. Mefures pour l’éxecution des

Loix furies obiers précédons,
—  i i °. Des^echeries communes ,,
T l  t . L.  Des Délits au fait de

la Marine , 1 2 J .
-— i°. Du Maître & Capitaine,
-— t°. De l’Aumônier ,
—  3°. De l’Ecrivain ,
—  4°. Du Pilote & Lamanctir ,
—  5°. Des. Matelots,
—  6°. Des Arméniens fous bannière

* 9 7

ri>ibid.
114.

IIJ.

3^4.
ibid.
I l 8

I f ? .
ni .
ibid.
lit

ibid.
123.

ibid.
ibid.
114.

377-
ibid.
1 *7 .
ibid.
i t S .
ibid».



3ÿ 8  T A B L E  D E S  T I T R E S .
étrangère j 130.-

----7°. Des Prifes. ibid.
—— i>°. Des Naufrages, 131.
---- 9 ?. Des levées de Droits dans les

Ports, 133.
---- io°. Des Rades, 134-

i i °. De la coupe du Varech , ibid.
----iz°. Des Parcs & Pêcheries , ibid.
— 130. Du. Vol fur les Ports. 1 3-5 •

Pin de la Table.

A P  P RO B A T I  O N,

J "Ai lu par. l’ordre de Monfeigneur le Chan
ce!.'er , le Manufcrit qui a pour tare 

C od e  P e n a l ,  &c. A Paris ce 3 Août 175:  ■
S ig n é  R A S S I C O D .

B l t m ........... 1 111 ..............................................................................—  ~

‘i f M T - m r n u r 'T fir— ~

P R I  PI  L E  GE  D U  R O I .

L O U I S ,  par la grâce de Dieu, Roi df
, France & de Navarre : A nos -Ames S 

féaux Conféillers les Gens tenars nos Cours de 
Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de 
notre Hôtel, Grand-Conftil, Prcvct de Paris, 
BaiVUfs, Sénéchaux, leurs Lteutenans Civils, 
Si; autres nos Juftitiers qu’il appartiendra : 
Salut. Notre bien amé Chartes Saillant, 
libraire à Paris, Nous a fait expofer qu’il 
defireroit faire imprimer & donner au Public Uf-



Ouvrage, qui a wnir titre : C o d e  P é n a l  ; s’il Nous 
plavfok lui accorder nos Lettres de Permiflîon 
pour ce nccefi’aires : A c e s  c a u s e s ,  vou
lant favorablement traiter f  Expofant, Nous 
lui avons permis & permettons par ces Pré
fentes de faire imprimer ledit Ouvrage en un 
ou plufîeurs Volumes , & autant de fois que bon 
lui fcmblera , & de le vendre , faire vendre & 
débiter par tout notre Royaume pendant Je 
teins de trois années confécutives,-à compter 
du jour de ]a datte des Préfentes : Faifons dé- 
fenfcs à Tous Imprimeurs - Libraires & autres 
perfonnes de quelque qualité & condition 
qu’elles foient , d’en introduire d'impreflion 
étrangère dans aucun lieu de notre obéïiiance -, 
à la charge que ces Préfentes feront eüregif- 
trées fout au long fur le Regiflrc de la Com
munauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, 
dans trois mois de la datte d’icelles ; que l’im- 
preffion dudit Ouvrage fera faite dans notre 
Royaume , & non ailleurs , en bon papier & 
beaux carafteres, conformément à la feuille 
imprimée, attachée pour modèle fous le contre- 
fcel des Prélentes , que l’Impétrant fe confor
mera en tout aux Rcglemens de la Librairie , & 
notamment à celui du io Avril 172?- qu’avant 
de Fexpolev en vente , le Manufcrit qui aura 
fervi dé copie à limpieffion dudit Ouvrage, 
fera remis dans le même état où l’Approba
tion y aura cté donnée , es mains de notre très’- 
chcr & féal Chevalier Chancelier de France , 
le Sieur de Lamoignon , &qft’il en fera enfuite 
remis deux Exemplaires dans notre Biblio
thèque publique, un dans celle de notre Château 
du Louvre, & un dans celle de notre très-cher 
& féal Chevalier Chancelier de France, le

399
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Sieur de Lamoignon , & un d’ans celle de nôtre 
très-cher & féal Chevalier, Garde des Sceau# 
de France, le Sieur de Maehauk, Comman
deur de nos Ordres j le tout à peine de nullité 
des Préfentes : Du contenu desquelles vous 
mandons & enjoignons de faire jouir ledit Ex- 
pofant & fes ayant caufe , pleinement & paifi* 
blemcnt, fans foufifrir qu’il leur fott fait aucun 
trouble & empêchement : Voulons qu'à la Co
pie des Prélentes, qui fera imprimée tout au 
long au commencement ou à la fin dudit Ou
vrage , foi foit ajoutée comme à l'original! 
Commandons au premier notre Huiflier ou Se r- 
gent fur ce requis , de faire pour l’éxecution 
d’icelles tous aétes requis & nécefiàires, fans 
demander autre permiffion; & nonobftant cla
meur de Haro, Charte Normande & tertres 
à ce contraires: Car tel cft notre plailîr. Donné 
à Verfailles le vingt - unième jour du mois 
d’Aoiït, l’an de Grâce mil fept cent cinquante 
deux, & de notre Régné le trente-feptiéme. Pa* 
le Roi en fon Ccnfeil.

S ig n e  y  S A 1 N S O N.

R e g i f l r e  f u r  l e  R c g i f l r e  X I I I • d e  l a  c h a m 

b r e  R o y a le  d e s  L i b r a i r e s  &  I m p r im e u r s  d e  P a r i s - ,  

N3- 2,8. i°. 18. c o n fo r m é m e n t  a u x  a n c ie n s  R è g le -  

m a i s  c o n f î m e s  p a r  c e lu i  d u  a 3 F é v r i e r  17*3. A  P a r is  

k  n  S e p t e m b r e  1 7 5 1 *

J. HERISSANT, 
Adjoint.
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